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Dédicace* 
Ce volume 4 du ioè m e mémoire 
sur les « 5 gestes qui sauvent » 

consacré au ministère des Transports, 
est dédié à : 

Jacques BARROT 
Ancien ministre, Ancien député, 

Aujourd'hui au sein de la 
Commission Européenne à Bruxelles 

Favorable au projet des 
« 5 gestes qui sauvent » depuis ses premières 

démarches, dès 1983, 
Jacques BARROT n'aura jamais changé d'avis. 

Une de ses dernières lettres, du 22 août 2007 , ci-après, 
en témoigne à nouveau . 

* Chaque volume est dédicacé à une personnalité qui a apporté 
son concours direct ou indirect au concept des « 5 gestes » 
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J/ta-ca^oeô c/ôavwol' 

JB/PG 
un * 

Cher Ami, 

J'ai bien sûr pris connaissance avec beaucoup d'attention de votre lettre et 
des documents que vous m'avez adressés. Je vous félicite pour la persévérance de 
votre engagement. 

Il m'est difficile d'intervenir directement auprès du Président de la 
République Française en tant que Commissaire Européen. Mais, par contre, j'ai 
bien l'intention d'évoquer ce problème avec les responsables du Ministère de 
l'Equipement que sont à la fois Monsieur BUSSEREAU et Monsieur BORLOO. 

A cet égard, je pense que vous pourriez peut-être sensibiliser plus 
directement Jean-Louis BORLOO qui doit lui-même rendre des comptes sur les 
problèmes de sécurité routière et qui pourrait peut-être prendre le relais de cette 
campagne pour la formation aux gestes qui sauvent. 

Je vais, dès mon retour à Bruxelles, me préoccuper aussi de faire le point 
de tout ce qui a pu être en effet établi en matière de secourisme. J'espère ainsi 
pouvoir vous aider utilement. 

Vous le savez, je suis aussi très attentif à la réduction du nombre de morts 
sur les routes de l'Europe. Et tout ce qui peut contribuer à cet objectif m'est très 
cher. 

Je vous renouvelle, Cher Président, l'expression de mon amitié très 
dévouée. 

Jacques BARROT 

Monsieur Didier BURGRAEVE 
Président 
CAPSU 
Résidence Auteuil, Bât. B 
59390 LYS LEZ LANNOY 

0 0 3 R ue Beuve Mery - BP 59 - 43200 YSSlNGEAUX - FRANCE 
Commission Européenne - BERL 12/225 - 1049 BRUXELLES - BELGIQUE 



Introduction 
Ce quatrième volume poursuit ce témoignage détaillé afin de rendre compte et de rendre 
public toutes les démarches qui auront été entreprises en faveur du projet des « 5 gestes qui 
sauvent » auprès du ministère des Transports, afin de (tenter) le convaincre de le mettre en 
application dans notre pays. 

Décidée pourtant lors d'un CISR (Comité interministériel de sécurité routière)*, en 1974, 
cette mesure devait faire (obligatoirement) partie des épreuves pour obtenir un permis de 
conduire (On pensait au permis VL mais nous pensions nous à tous les permis de conduire). 

Le programme de formation appelée « gestes élémentaires de survie » (GES) ne fut élaboré et 
validé qu'avec la nouvelle réforme de l'enseignement du secourisme, en 1977, soit au cours de 
l'année 1978 (Voir les volumes précédents). 

Les pouvoirs publics de l'époque tardèrent à rendre l'épreuve obligatoire. La sécurité civile 
(ministère de l'Intérieur) avait transmis le programme des GES à celui des Transports, 
compétent pour modifier les textes réglementaires en ce sens. 

Egalement, les services de la sécurité civile (une direction du ministère de l'Intérieur depuis 
1975) ne pouvaient pas confirmer la disponibilité de suffisamment d'enseignants (moniteurs 
mais aussi l'apport de secouristes actifs) pour satisfaire la demande (un million de candidats 
à former chaque année). 

Pour le ministère des Transports, comment ajouter une épreuve (supplémentaire), malgré 
son intérêt, son utilité, puisqu'il s'agissait d'épargner la vie de nombreuses victimes, décédées 
le plus souvent sur les lieux de l'accident, avant l'arrivée des secours ? 

Le nombre d'heures pour la formation aux GES (6 à 8 heures selon les textes mais en réalité, 
pour les associations plutôt 10 heures voire plus - afin de respecter tout le programme 
théorique et pratique) était trop élevé, sans parler du coût éventuel, non fixé, mais qui, à la 
charge de chaque candidat « alourdirait le coût global » de la préparation d'un permis de 
conduire. 

Ces arguties (car on ne peut les qualifier d'arguments) n'auraient pas dû entraver cette 
marche en avant du secourisme et des « gestes de survie » donc des « 5 gestes qui sauvent » 
car ils ne pesaient pas très lourds face à l'enjeu, face à toutes ces vies que nous pouvions 
sauver. 

Mais, en mai 1981, un nouveau président de la République est élu ainsi qu'ensuite une 
nouvelle majorité à l'Assemblée Nationale, différente de la précédente. 
Ces « nouveaux » pouvoirs publics mettront un certain temps pour reprendre ce dossier, 
parmi d'autres, malgré les assurances que nous avions reçues très rapidement... 

Ils considéreront ne pas être liés par la décision de 1974 (prise par d'autres) qui traînera 
ainsi, sera « en suspens », pendant que sur les routes et dans nos rues, les victimes de ces 
innombrables accidents, hélas souvent des innocents - non à l'origine de l'accident mais 
vraiment victimes - continuaient à mourir, avant l'arrivée des secours, ou dans l'ambulance, 
ou dans les quelques heures après leur admission à l'hôpital, faute, au départ, d'une 
assistance immédiate des témoins sur place, c'est-à-dire le « public », les usagers de la rue et 
de la route que nous sommes tous. 

* Voir le gème mémoire. 
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Nous pouvons donc dater cet abandon (définitif) de la décision du CISR de 1974 aux 
premières années 80, selon les documents que nous insérerons dans ce quatrième volume. 

Ce n'est pas faute d'avoir alerté ou prévenu et relancé tous les acteurs, du nouveau président 
de la République*, le Premier ministre et directement les trois ministres liés à ce projet, ceux 
des Transports (permis de conduire), de l'Intérieur (secourisme) et de la Santé (cosignataire 
des textes concernant le secourisme). 

Ainsi, pour ne reprendre que les démarches envers le ministre des Transports, Charles 
FITERMAN, nous constatons, par la lettre du 25 mai 1982 (ci-après) qu'il était relancé, car 
les mois passaient (et même une année) et qu'allaient-ils faire à ce sujet ? 

Le second mémoire sur les « 5 gestes » (appelé alors deuxième partie) était joint à ce 
courrier, le précédent ayant été bien évidemment adressé à ce ministre. 

Mais, les « blocages administratifs, retards, études perpétuelles » continuèrent de plus belle 
car on ne change pas comme cela « l'organisation » administrative, c'est-à-dire 
bureaucratique. Avec le recul, on peut affirmer (nous en apportons les preuves) que ce fut 
pire avec ces nouveaux venus qui étaient « pour » dans l'opposition mais incapables de 
l'appliquer arrivés au pouvoir ! 

En général, tous les courriers adressés aux uns et aux autres étaient complétés de documents 
complémentaires, apportant tous les détails et des preuves du fait de l'enseignement (gratuit) 
mis en place dans l'agglomération de Roubaix par l'ASAR (1), après Toulon avec l'ANUR puis 
Nancy avec Pierre BLAHA. 

Je faisais parvenir au ministre des Transports, le 5 juin 1982, la nouveau « livret » (appelé 
ainsi à l'époque), soit la quatrième édition de la brochure, financée par le journal médical 
« Tonus » dont les responsables avaient entendu mon interview sur la radio RTL à une heure 
de grande écoute. 

Pour essayer d'avancer, souvent, il était proposé telle ou telle démarche, par exemple la 
création d'une structure associée auprès du délégué interministériel à la sécurité routière, qui 
serait en charge totalement de la formation des candidats aux permis de conduire aux 
« gestes de survie ». J'avais rencontré le nouveau délégué, Pierre MAYET, qui avait 
remplacé Christian GERONDEAU et il était tout à fait pour cet enseignement, même si il 
mesurait les difficultés rencontrées au sein de la « technostructure ». 

Devant le refus « constaté », un peu plus tard, je proposais de confier au SRF (Secours 
Routier Français) l'organisation et le contrôle de cet enseignement... sans plus de succès, puis 
au CAPSU... Pas de réponse ! Car non impliqués directement dans l'enseignement du 
secourisme. Mais agissant pour faire adopter la mesure ! 

Il ne faut pas attendre une initiative de l'intérieur. Quand quelque chose « bouge » l'idée 
vient (très) souvent de l'extérieur et, en ce qui concerne le secourisme, des associations. 

* Toutes les démarches entreprises auprès des présidents de la République doivent faire 
l'objet d'un mémoire à part. 

(1) - ASAR (Association des secouristes de l'agglomération de Roubaix) créée à Lys lez 
Lannoy le 18.2.1979, rassemblant les équipes de secouristes de différentes communes fondées 
elles-mêmes en 1975 (Roubaix, Hem, Lys lez Lannoy et Leers). 
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Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 2 4 Septembre 1 9 6 7 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 

Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 
~JX 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur Char l e s FITERMAN, 

\
V "" KJ k ^>nV*x", YK.**"^ Min i s t r e des T r a n s p o r t s , 

a j i ^ , s-, V * ^ ,\rs3 y V ' 246 Bld Saint -Germain , 
vAJ^ . ' I A , S P ' U V ^ 75700 PARIS 

Ak' Monsieur l e M i n i s t r e , 

Par une l e t t r e du 17 décembre 1981» v o t r e Di rec tuur de 
Cabine t , M. Denis COTON, v o u l a i t b ien me t r a n s m e t t r e 
v o t r e réponse à la s u i t e du mémoire que j e vous ava i s 
ad ressé sur l e s "5 g e s t e s qui sauven t " . 

I l i n d i q u a i t dans ce c o u r r i e r qu 'une r é f l e x i o n approfondie 
é t a i t en cours au s e in de v o t r e M i n i s t è r e e t que mes propo-
s i t i o n s s e r a i e n t donc examinées dans ce c a d r e . 

I l p r é c i s a i t également qu$ vous ne manqueriez pas de reprendre 
con tac t avec moi à ce s u j e t . 

Or, cinq long mois se sont écou lés e t pour t an t c e t t e mesure 
peut ê t r e appl iquée rapidement . 

Je vous remets sous ce p l i la seconde p a r t i e de ce mémoire 
qui appor te des é léments complémenta i res . 

J ' a i t r o p s o u f f e r t pa r l e passé des b locages a d m i n i s t r a t i f s , 
des r e t a r d s , des é tude s p e r p é t u e l l e s a l o r s que t o u t e s t prévu 
dans ce cas que nous occupe, pour l a i s s e r ce d o s s i e r à nouveau 
t r a î n e r a l o r s que chaque j o u r su r nos r o u t e s ou a i l l e u r s des 
F rança i s meurent a l o r s q u ' i l s a u r a i e n t pu ê t r e sauvés par ces 
g e s t e s . 

Monsieur l e M i n i s t r e , c ' e s t v o t r e i n t e r v e n t i o n p e r s o n n e l l e 
que j e souha i t e pour f a i r e avancer ce d o s s i e r , même é v e n t u e l -
lement en c r éan t l a s t r u c t u r e pour l ' o r g a n i s a t i o n de ce t en-
seignement au se in de la Délégat ion à l a S é c u r i t é Rout ière 
qui dépend maintenant de v o t r e M i n i s t è r e puisque ces "5 g e s t e s " 
sont à apprendre en p r i o r i t é aux c a n d i d a t s au permis de condu i re . 
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.../... 

Que puis-je faire d'autre pour vous convaincre que de me 
mettre à votre disposition pour vous rencontrer et de 
vous proposer de prendre connaissance des documents ci-
joints. 

Le nouveau livret "5 gestes qui sauvent" diffusé gratuitement 
à la population sortira dans deux jours. Ce sera un honneur 
pour moi que de vous l'adresser immédiatement* 

Je' vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en ma parfaite 
considération. 

Didier BURGGRAEVE 

Instructeur de Secourisme 
Président des Secouristes de ROUBAIX. 
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Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 24 Septembre 1967 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 5 j u i n 1982 

Monsieur Charles FITERMAN, 
Ministre des Transports, 
246 Bld Saint-Germain, 
75700 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

Par un courrier du 25 mai dernier, je vous faisais parvenir 
la seconde partie de mon mémoire sur les "5 gestes qui sau-
vent" afin de vous convaincre de retenir ce projet pour édu-
quer les candidats au permis de conduire sur la conduite à 
tenir lors d'un accident et en présence de blessés graves. 

Comme mentionné dans cette lettre, je vous adresse aujour-
d'hui un exemplaire du nouveau livret diffusé gratuitement 
à la population, soit par 1'intermédiaires des médecins et 
pharmaciens qui s'associent à cette Campagne Nationale soit 
par nos délégués de Province, de la région Parisienne au 
Centre do la France ou à l'Est afin que nous avancions un 
peu dans l'attente de votre décision. 

Je vous confirme que je suis persuadé que pour réussir cette 
gigantesque opération il est nécessaire de créer une structure 
au sein ou auprès de votre Délégué à la Sécurité Routière, 
Pierre MAYET, cet enseignement étant destiné uniquement aux 
candidats au permis de conduire. 

Quant au projet des "gestes élémentaires de survie" il convient 
aux écoliers et aux élèves car encore basé sur un système péda-
gogique ant'rieur. Les "5 gestes", ce ne sont que des gestes à 
apprendre par un enseignement pratique et qui a été élaboré 
pour la population du permis de conduire. 

Souhaitant votre intervention personnelle, restant à votre dis-
position - comme je le suis depuis 15 ans au service du Secou-
risme - je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en ma 
Haute Considération. 

Didier BURGGRAEVE 
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C'est un chef de bureau, Monsieur FOUGERE, qui m'avait répondu en date du 24 juin 1982 
pour me confirmer que « cette importante question », termes déjà utilisés par d'autres 
interlocuteurs dont le préfet Maurice GRIMAUD au cabinet du nouveau ministre de 
l'Intérieur*, faisait l'objet (toujours et encore) d'une « réflexion approfondie ». 

Il indiquait toutefois que ce projet soulevait des « problèmes délicats » en raison, écrivait-il 
des « difficultés qui affectent le fonctionnement du système formation/examen ». 

Or, depuis de nombreuses années, nous étions d'accord pour que cet enseignement des 
« gestes de survie » - donc des « 5 gestes », ne soit pas confié aux moniteurs de conduite, des 
autos-écoles, mais aux associations, organisées pour cette mission. Il était impossible de 
prévoir la formation au secourisme de ces dits moniteurs des autos-écoles afin de leur 
permettre ensuite de préparer leurs propres candidats. 

Où ces « services » pourtant spécialisés n'en n'avaient pas tenu compte - ce qui est fréquent 
- où ils en étaient restés (comme c'est souvent le cas aussi) à une option précédente (qui 
datait quand même du milieu des années 70, soit après la décision du CISR). Peut-être était-
ce un moyen de prolonger la « réflexion » et donc d'attendre encore, la mise en place d'une 
telle mesure étant tellement difficile, compliquée - voire impossible (quand on ne veut pas) à 
mettre en place ! 

Toutefois, le chef (chargé) du bureau de la réglementation et de l'éducation routières me 
proposait de nous rencontrer, avec le docteur MOUTERDE dans leurs bureaux situés à 
l'époque rue Losserand où j'ai pu me rendre à plusieurs reprises. 

Le 6 juillet, je répondais à M. FOUGERE avec mon accord. Je lui précisais quand même que 
toute cette action était bénévole (ce que beaucoup de fonctionnaires - à tous les niveaux -
ont du mal à comprendre....). Comme pour tous mes courriers aux différents ministères, je 
joignais des pièces complémentaires afin d'entrer dans le détail du concept (sauver des vies 
bien sûr mais aussi agir sur les mentalités donc sur le comportement des usagers de la route). 

Plusieurs mois s'écoulèrent et, après plusieurs appels téléphoniques, un rendez-vous fut pris 
pour le jeudi 3 mars 1983 avec une Mademoiselle BLAZY, au 6ème étage, vers 17I1, car M. 
FOUGERE « avait (déjà) changé de fonction ». Il s'agit ici d'une autre réalité déconcertante 
de l'administration, on la connaît également vis-à-vis des ministres, ce sont les changements 
permanents, l'instabilité des décideurs, un facteur important de l'indécision des pouvoirs 
publics, des reports permanents et en définitive du « sur place » mais, ici, cause de la mort de 
milliers de nos concitoyens ! 

Le 27 janvier, ne le sachant pas encore, j'avais écrit pour rappeler que j'avais toujours en tête 
ce rendez-vous. J'avais programmé un déplacement à Paris pour deux jours afin de satisfaire 
à tous mes projets de rencontres, en attente, dont celui-là. 

Evidemment, le coût de ces déplacements était pris en charge par moi-même, car il n'y avait 
aucun budget et surtout pas au sein de mon association de secourisme puisque notre action 
était bénévole et que les frais d'inscription aux formations couvraient uniquement ceux, de 
fonctionnement, de l'organisation. Mais je l'ai toujours fait volontiers, car il fallait que je le 
fasse. Dans la population (peut-être au sein de certains ministères), on pensait que j'étais 
payé pour faire ce boulot (par qui ?), que mes frais étaient remboursés (par qui ?). 

* Le nèn,e mémoire sera totalement consacré au ministère de l'Intérieur, donc à la Protection 
Civile puis à la Sécurité Civile (nouvelle appellation à partir de 1975), à la commission 
nationale de secourisme, remplacée ensuite par un « observatoire ». 
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JPF/ 
R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

M I N I S T È R E DES T R A N S P O R T S 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ 
ET DE LA CIRCULATION ROUTIÈRES 

Sous-direction de la réglementation 
et de l'éducation routières 

R/EC 3 - R 53-3 6/82 

DIRECTEUR : 
244, BOULEVARD SAINT-GERMAIN 
CODE POSTAL 7377 3 PARIS CEDEX 1B 
TÉLÉPHONE : 544-30-03 - TELEX 2B0O3B F 

SERVICES : 

208. RUE RAYMOND LOSSERAND 
7S014 PARIS - TÉLÉPHONE : S39-2S-70 
TÉLEX EKIPRER 2O0366 

PARIS. LE 2 4 JUIN 1982 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre lettre du 25 mai 1982 par laquelle vous avez 
bien voulu appeler à nouveau mon attention sur l ' intérêt de sensibiliser les 
candidats au permis de conduire sur le comportement à adopter en cas d'ac-
cident. 

Je vous confirme que cette importante question fait actuellement 
l'objet d'une réflexion approfondie au sein de mes services, mais il est bien 
certain que les solutions envisagées soulèvent pour le moment des problèmes 
délicats en raison des diff icultés qui affectent le fonctionnement du système 
formation /examen. 

Cela d i t , et conformément à ce que le ministre vous indiquait dans 
son précédent courr ier du 17 décembre 1981, je serais heureux que nous 
puissions convenir d 'un rendez-vous au cours duquel il pourrai t être pro-
cédé à un échange de vues construct i f . 

Vous voudrez bien, pour ce fa i re , prendre contact, à votre conve-
nance, avec mon secrétariat à l'adresse suivante : 

Monsieur FOUGERE - Bureau R/EC3 
208, rue Raymond Losserand - 75014 PARIS 
Téléphone : 539 25-70 

afin de f ixer la date et l'heure de cette entrevue à laquelle part ic ipera le 
Docteur MOUTERDE, chargé du contrôle général des examens médicaux du 
permis de conduire. 

Dans cette attente, je vous pr ie d 'agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de mes sentiments les meil leurs. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des 
secouristes de l'agglomération 
de ROUBAIX 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Par autorisation : 
Le chargé du Bureau R/EC 3, 

J.-P. FOUGERE 
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ASSOCIATION DES SECOURISTES DE L 'AGGLOMÉRATION DE ROUBAIX 
Régie par la loi de 1901 - sans but lucratif 

Créée par Didier Burggraeve 
Association animatrice de la Campagne Nationale «5 gestes qui sauvent» 

Équipe d'Urgence en cas de catastrophe en France et à l'Étranger. 
59390 LYS - LEZ - LANNOY 

«Pour sauver une vie humaine, faire le maximum ne suffit pas, il faut la perfection». 

Le 6 juillet 1982 

Monsieur J.P. FOUGERE, 
Bureau R/EC3 
208 rue Raymond Losserand 
75014 PARIS 

Monsieur, 

Je vous remercie de votre lettre du 24 juin à propos de notre 
Campagne et de votre proposition de vous rencontrer en compa-
gnie du Docteur FOUGERE. 

Je suis tout à fait d'accord, évidemment, pour vous rencon-
trer, et j*espère vous convaincre non plus de l'utilité de 
cette préparation pratique des candidats mais de l'impact 
sur les mentalités* Et les résultats que l'on peut en attendre• 

Toutefois, vous le savez, je mène ce Combat bénévolement depuis 
15 ans, après mon activité professionnelle et en plus de mes 
travaux sur le Secourisme et la Prévention et les études que 
je poursuis. 

Je pense toutefois qu'il me sera possible d'envisager un 
prochain passage à PARIS courant septembre. Je prendrai alors 
contact avec vous par téléphone. 

Les deux premiers mémoires adressés à M. FITERMAN doivent 
vous permettre de cerner mes propositions surtout par rap-
port au projet établi par M. GERONDEAU. 

En attendant d'avoir le plaisir de vous rencontrer, je vous 
remets sous ce pli photocopie du récent article paru dans 
"France-Soir" et celui qui était déjà paru en 1971 ainsi 
qu'un article de Presse relatant notre expérience locale en 
matière de diffusion des "5 gestes". 

Je vous prie de croire, Monsieur, en mes sentiments dévoués 
et les meilleurs. 

Le Président, 

,. vJfc' f ' 
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Campagne Nationale des M5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nat ionale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 2 4 Septembre 1 9 6 7 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 

Animée par l 'Association des Secouristes de l 'Agglomérat ion de Roubaix 
5 9 3 9 0 LYS-LEZ-LANNO Y 

Le 2 7 J a n v i e r 1983 

Mons i eu r J . P . FOUGERE, 
Bureau R/EC 3 , 
208 rue Raymond L o s s e r a n d , 
75014 PARIS 

• 

Monsieur, 
| 

Je ne vous ai pas oublié, mais un emploi du temps très 
chargé ne m'a pas permis d'envisager un voyage de travail à PARIS 
comme je le souhaitais, en septembre dernier* 

Je serai à PARIS les 2 et 3 mars prochains et Je suis 
donc prêt à vous rencontrer, en compagnie du Docteur MOUTERDE, 
comme vous me l'avez proposé par votre lettre du 24 juin 1982. 

Depuis cette date, vous avez probablement pu mener à 
bien les différentes études nécessaires. 

Je pense que vous avez entre les mains l'essentiel de 
mon dossier et de mon projet* 

Je vous remercie de bien vouloir me confirmer notre 
rendez-vous, à l'heure de votre choix, si possible le mercredi 
2 mars* 

Dans l'attente de vous rencontrer, je vous prie de 
croire, Monsieur, en l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Didier RURGGRAEVE 
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C'est effectivement Mademoiselle BLAZY qui me recevra. 
Evidemment, j'ai pris des notes sur cet entretien, ce qu'elle m'a dit et ce que je lui ai répondu. 
Tout cela est édifiant, dans le sens hélas négatif du terme, car en 2009, soit plus d'un quart de 
siècle plus tard, rien n'a vraiment changé (à part quelques retouches) sur les consignes 
données aux futurs conducteurs, ni surtout les réticences exprimées par les services du 
ministère des Transports ! 

Que m'avait dit Mademoiselle BLAZY : 

« Il était prévu, au départ, de demander une attestation, obligatoire, de secourisme (pris dans 
son sens large - pas de précision gestes de survie ou 5 gestes qui sauvent) - pour passer le 
permis. 
Mais, avec un million de candidats chaque année, l'idée a été abandonnée par impossibilité 
de les former. 
Ce qui est prévu (maintenant) c'est un enseignement avec la préparation au permis de 
conduire (code de la route). Il y aurait parmi les 40 diapositives prévues (théorie du code) des 
questions sur le comportement en cas d'accident. On en est là actuellement. 
C'est l'avis du ministère des Transports. 
Les « services » estiment qu'un apprentissage pratique de secourisme sera ensuite vite 
oublié. Et que cette formation aurait un coût (supplémentaire) car payant ! 
Il semble préférable et c'est la position du ministère d'en rester à des conseils : Alerte, 
protéger les lieux, ne pas toucher les blessés, n'enlevez pas le casque etc. ». 

Ma réponse comportait les observations suivantes : 

- La sécurité civile, M. ROUANET, son directeur, par une lettre du 3.12.1982, affirmait 
pourtant que « les associations de secourisme sont prêtes pour cet enseignement ». Et cette 
confirmation se faisait sur la base d'un enseignement des GES en 8h, 10 voire 12 heures ! 

- Concernant les « 5 gestes », il s'agit uniquement de gestes pour sauver des accidentés d'une 
mort certaine. Uniquement un apprentissage pratique. 

- Pour le recyclage (éventuel) du fait de la déperdition dans le temps des réflexes, c'est le 
relais de tous les médias qui devrait assurer le rappel régulier des « 5 gestes ». 

- La formation (4 heures) se ferait au sein des associations de secourisme, dans tous les 
locaux disponibles, qu'ils soient municipaux ou dans les établissements de l'éducation 
nationale, etc. Dans les locaux des autos-écoles elles-mêmes (mais par des moniteurs de 
secourisme). 

Je confirmais à cette personne, en l'absence du médecin (à ce rendez-vous) attaché à cette 
« sous direction » que les « 5 gestes qui sauvent » s'enseignaient - correctement - par un 
stage pratique de 4 à 5 heures (maximum) et non de 8 à 12 heures. Ce qui apportait plus de 
possibilité pour le million de personnes à former. 
J'indiquais aussi que dans notre esprit, la formation devait être gratuite. 
Mais il est vrai qu'ensuite, notamment après les deux réunions de la commission nationale de 
secourisme auxquelles j'ai pu participer, ce souhait fut abandonné afin de procurer aux 
associations les moyens d'assurer pleinement cette mission nationale. 
Il est donc intolérable que les pouvoirs publics français et notamment le ministère des 
Transports, objet de ce mémoire, empêchent toujours, vingt-cinq années plus tard, la mise en 
place d'un tel enseignement pratique de quelques gestes avec les mêmes prétextes ! 

Cest pour cette raison que nous avons fait appel à Monsieur le président de la 
République afin qu'il prenne une décision dans le sens de l'intérêt général de 
nos concitoyens usagers de la route, démarche en cours en cette année 2009 . 
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Afin de relancer les parlementaires (essentiellement les députés au départ) pour soutenir le 
projet des « 5 gestes » et intervenir auprès des pouvoirs publics, je leur faisais parvenir, à 
partir de 1983, une lettre circulaire, étalée dans le temps car les députés sont très nombreux 
(577 aujourd'hui), ce qui était une tâche plus simple, plus facile et rapide que les lettres 
habituelles adressées personnellement, une à une. 

Cette circulaire, deux pages pleines en recto verso, ci-après, reprenait tous les éléments de la 
« campagne nationale » telle que reprise sur le papier à en tête avec les références de l'ASAR 
qui assurait la diffusion de la brochure et la formation gratuite du public. 

On nous avait redit qu'il fallait préparer, organiser dans les départements les structures 
d'enseignement. Ce point était abordé, mais la sécurité civile avait déjà confirmé que les 
associations (de secourisme) étaient en capacité de répondre à la demande ; pourquoi alors 
prétendre que le système n'était pas prêt pour absorber le million de candidats ? 

L'essentiel était dit dans ce texte. Il fallait aussi répéter les mêmes choses. Et les exemples 
étrangers rappelés. Mais comment faisaient-ils, eux, pour former leurs concitoyens ? 

Le ministre des Transports, M. FTTERMAN présentait durant cette période le programme 
« REAGIR » car il était évident que les pouvoirs publics ne pouvaient plus se permettre 
d'accepter, soit une stagnation de la mortalité (très élevée) sur les routes, soit une très légère 
diminution (article de presse du 11.5.1983 ci-après). 

Puis à l'Assemblée Nationale, le ministre répondra à une question d'un député, M. SARRE* 
Avec ce commentaire curieux : « L'action réglementaire ayant cessé de produire des effets 
importants ». Mais, dans la « nouvelle » politique, rien pour secourir les blessés graves de la 
route qui continuaient à mourir dans une indifférence quasi générale. 

L'ambition de réduire, en cinq ans, d'un tiers la mortalité, ne pouvait pas, dans ces 
conditions, être atteinte et c'est ce qui arriva. Mais comme un ministre demeure, au 
maximum, deux à trois ans en poste, sauf exception, c'est à son successeur que revient alors 
la charge de reprendre l'affaire. 

Le député du Var et maire de Fréjus à l'époque, François LEOTARD, réagira et, par une 
lettre du 29 juin voulut bien nous assurer de son soutien. Il posa une question écrite (1) et 
nous aurons plusieurs autres échanges, ainsi que beaucoup plus tard lorsqu'il deviendra 
ministre. 

Mais, malgré ces interventions multiples, venant surtout de l'opposition, il n'y avait pas 
d'évolution favorable, au contraire. Pourtant, la circulaire fut adressée à tous les députés, 
dans l'ordre alphabétique, sans tenir compte de leur appartenance politique. 

Les accidents de la route étaient et demeurent un fléau national. Ils concernent tous les 
français et donc tous les élus de la Nation, sans exception. 
Je demandais alors une audience au ministre (article de presse du 23.11.1983), souhaitant 
être reçu avec Pierre BLAHA par qui avaient transité d'autres démarches. 

* A qui on doit en grande partie la suppression du SRF (Secours Routier Français) et une série de lettres en 
réponse aux nôtres, grotesques, lorsqu'il était en charge des Transports comme secrétaire d'Etat. 

(1) - Plusieurs lettres ont déjà été publiées dans les mémoires précédents. La suite des échanges avec les différents 
députés peut se retrouver au cours des différentes années car les contacts durent parfois très longtemps si le 
député est réélu. 
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SECURITE ROUTIERE 

Charles Fiterman présente 
le programme « R.E.A.G.I.R. » 

Le ministre des Transports. 
Charles Fiterman. a présenté, 
hier, le programme de sécurité 
routière «R.E.A.G.I.R.*, que le 
gouvernement a décidé de met-
tre en œuvre afin de «réduire 
d'un tiers en cinq ans le nom-
bre des accidents graves» qui 
font 12.000 morts et 300.000 
blessés par an. 

Une circulaire du Premier mi-
nistre, Pierre Mauroy. publiée 
hier matin au Journal officiel, 
• n fixe les modalités. 

Le sigle seul du programme 
— Réagir par des enquêtes sur 
les accidents graves et par des 
i n i t i a t i v e s pour y r e m é d i e r 
(R.E.A.G.I.R.) — tradui t les 
moyens que les pouvoirs publics 
entendent se donner, a indiqué 
le ministre des Transports de-
vant la presse. 

Le programme dont le prin-
cipe avait été décidé en juillet 
1 9 8 2 . p révo i t la r é a l i s a t i on 
d'une enquête technique sur 
chacun des 10.000 accidents 
mortels de la circulation rou-
tière, comme cela se fait pour 

\ 1 JUmfflfl 
ROUTES 

M. Fiterman : réduire 
le nombre d'accidents 

Le gouvernement entend 
a réduire d'un tiers en cinq 
an* » le nombre des accidents 
da la route, a déclaré hier à 
l ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e 
M. Charles Fiterman, ministre 
da i Transports, en réponse à 
une question de M. Georges 
Sarre (P.S.-Paris). 

Lo député socialiste rappe-
lant que 13.000 personnes ont 
été tuées sur les routes fran-
ça ises en 1982 , soit « en 
moyenne deux fois plus qu'en 
G r a n d e - B r e t a g n e a t en 
Suède », M . Fiterman a indi-
qué qu'une « nouvelle politique 
a été mise en place, l'action 
réglementaire ayant cessé de 
produire des effets impor-
tants ». 

Il a annoncé qu'il fera i t 
« des propositions concrètes à 
l'automne ». Un programme 
d'aménagement des « points 
noir* » sera engagé. 

Le ministre a enfin indiqué 
que le nombre des accidents 
avait baissé de 3,8 % en 1982 
et que le nombre des morts 
avait « stagné » pour la même 
période. 

015 

les accidenta aériens ou ferro-
viaires. 

Après une expérimentation 
dans douze départements de-
puis novembre 1982. ces en-
quêtes vont être généralisées 
avec la nomination par tes com-
missaires de la République do 
trois mille inspecteurs départe-
mentaux de la sécurité routière 
formés parmi les cadres de la 
police et de la gendarmerie, de 
l'Equipement et des services 
municipaux, les médecins des 
S.A.M.U. et de l'action sanitaire 
et sociale, at d'autres fonction-
naires ou experts. 

Ce travail qui se traduira par 
un rapport de synthèse remis 
ou Premier ministre avant le 31 
janvier 1984. permettra, selon 
M. Fi terman, de renforcer la 
prévention et d'améliorer l'in-
formation du public. 

Mobiliser 
«le corps social» 

Le ministre des Transports e 
également évoqué l'action qui 

doit être entreprise en collabo-
ration avec las collectivités lo-
cales. 

Sous l'appellation «object i f 
moins dix % ». cette action a 
donné lieu à deux circulaires du 
20 avril publiées hier au J.O. ci l 
s'agit, a précisé M. Fiterman. 
d'apporter une dotation finan-
cière substantielle aux départe-
ments et aux villes de plus de 
50.000 habitants qui parvien-
dront à réduire de 10 % le 
nombre annuel des accidents 
corporels sur leur territoire». 

Une dotation Initiale concréti-
sera l 'engagement réciproque 
de l'Etat et des collectivités lo-
cales. Selon le ministre, ces 
aides pourront atteindre 3 ou 4 
millions de francs pour un dé-
partement moyen. 

M . Fiterman compte sur la 
«mobilisation du corps social» 
pour démultiplier ces mesures. 
Il se fonde déjà sur l'améliora-
tion enregistrée au premier tr i -
mestre 1983 (6 % d'accidents et 
de tués en moins qu'au premier 
trimestre 1982 et lors du week-
end de PAques (— 20 % d'acci-
dents. — 33 % de tués). 

Le ministère va lancer main-
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M. 0. Burggraeve 
demande une audience 

au ministre des Transports 
M. Didier Burggraeve, anima-

teur de la campagne nationale 
des « 5 gestes qui sauvent •• 
président de l'ASAR, vient de 
demander une audience à M. 
Charles Fiterman, ministre des 
Transports. 

Il souhaite, en compagnie de 
M. Pierre Blaha, délégué régional 
pour l'Est de la France, rencontrer 
personnellement le ministre qui a 
sous sa responsabilité les pro-
blèmes de sécurité routière donc 
du permis de conduire dont une 
réforme est toujours à l'étude 
actuellement. 

Une initiation au secourisme 
dans le cadre du permis 
— comme en Suisse — est sou-
haitée par eux. 
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(Photo XI 
tenant une campagne de com-
munication à long terme sur le 
thème «mieux vivre la route» 
avec des temps forts dès le 
week-end de la Pentecôte et 
les vacances d'été. Bison futé 
sera à nouveau ml* a contribu-
tion et d'ici un mois, assure M. 
Fiterman. un nouveau plan d'iti-
néraires bis sera présenté. 

M. D. Burggraeve 
demande une audience 

au ministre des transports 
M . Didier Burgrraeve, anima-

teur de la campagne nationale 
des « 5 gestes qui sauvent ». 
président de l'ASAR. vient de 
demander une audience A M. 
Charles Fiterman, ministre des 
Transports. 

Il souhaite, en compagnie de 
M. Pierre Blaha, délégué régio-
nal pour l'Est de la France, ren-
contrer personnellement le mi-
n i s t r e q u i a s o u s sa 
responsabilité les problèmes de 
s é c u r i t é r o u t i è r e donc du 
permis de conduire dont une 
réforme est toujours à l'étude 
actuellement 

M. Burggraeve avait adressé 
à M . Fiterman. ainsi qu'à de 
nombreux ministres, responsa-
bles du secourisme au plan na-
tional et da S A M U , deux docu-
ments faisant le point sur la 
campagne des « 5 gestes » en 
France. Un troisième mémoire 
devrait, prochainement, appor-
ter des éléments nouveaux sur 
la valeur de cet enseignement 
pratique au moment du permis 
de conduire et l'exomple de la 
Suisse, où, depuis 1977, les 
c a n d i d a t s au p e r m i s de 
conduire reçoivent justement 
une initiation au secourisme. 



C i r c u l a i r e 1 Campagne Députés 

1983-1984 

Campagne Nationale des " 5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 24 Septembre 1967 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER • SAUVEGARDER 

. . 5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
• Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 

Monsieur le Député, 

Cette lettre, que nous vous adressons en tant qu'élu 
de la Nation, a pour but de vous informer de la Campagne Nationale 
animée en France depuis plus de 15 ans afin de faire connaître à 
la population et notamment aux usagers de la route, ce que nous 
appelons les "5 gestes qui sauvent". 

Gratuitement, nous avons diffusé dans toute la France 
la brochure "5 gestes qui sauvent" à plus de 500.000 exemplaires, 
que vous trouverez ci-inclus. 

Nous menons ce Combat parce que nous savons que parmi 
les 14 000 tués annuels sur nos routes et ceux provoqués par tous 
les autres types d'accidents (au total plus de 50 000 tués chaque 
année), des centaines voire des milliers de vies humaines seraient 
épargnées si ces gestes, simples, à la portée de tous étaient con-
nus de la population. 

.C'est pourquoi nous avons proposé aux Pouvoirs Publics 
d'introduire un stage pratique de 4 à 5 heures maximum parmi les 
épreuves du permis de conduire, stage animé par les enseignants 
du Secourisme des Associations agréées. 

Grâce à notre action, le Comité Interministériel de la 
Sécurité Routière a approuvé cette proposition en novembre 1974 
afin d'éduquer effectivement les candidats au permis de conduire 
sur la conduite à tenir en cas d'accident et les gestes à prati-
quer en cas d'urgence c'est à dire quand la vie de l'accidenté est 
en danger. 

Hélas, depuis cette date, malgré des promesses de mise 
en route de l'enseignement non tenues, malgré les réponses favora-
bles aux Parlementaires qui ont questionné le Gouvernement, nous en 
restons au même point alors que chaque jour des Français meurent 
faute de recevoir ces premiers secours. 

Désireux d'agir tout de suite car des vies sont en jeu, 
nous menons Campagne avec le concours de la Presse et petit à petit 
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des médias audio-visuels. 

Il faut inciter les Pouvoirs Publics à préparer effi-
cacement les structures d'enseignement dans chaque région. Ils ne 
doivent plus remettre cette décision capitale et poursuivre des 
études qui n'en finissent plus... 

Tous les partenaires sont maintenant d'accord sur l'im-
portance de cet enseignement de masse (Associations de Secourisme, 
le Corps médical, SAMU) et la population a le droit de savoir comment 
sauver son prochain. 

Nous espérons que vous entendrez notre appel et que vous 
nous aiderez en saisissant le Gouvernement par des questions écrites 
soit auprès du Premier ministre, soit des Ministres des Transports, 
de la Santé ou de l'Intérieur afin qu'avec votre concours nous fas-
sions avancer les choses. 

Ces gestes, ces 5 gestes, sont assimilables par tous. 
Il s'agit d'un enseignement essentiellement pratique, des seuls 
gestes à pratiquer quand la vie humaine est menacée soit d'asphyxie, 

' d'hémorragie abondante ou d'inondation pulmonaire. 

Ainsi, il n'est pas question d'accaparer l'esprit des 
usagers de la route avec des notions diverses et d'ailleurs bien 
inutiles. Il suffit, mais cela est essentiel, de leur montrer com-
ment ils devront faire si, un jour, un Français est en train de 
mourir devant eux ! - • ' 

Ainsi les secours spécialisés et notamment les S.A.M.U. 
trouveront leur pleine efficacité car à leur arrivée ils trouveront 
encore des accidentés en vie. 50 fo des morts sur nos routes survien-
nent entre l'accident et l'arrivée à l'hôpital.' 

Au delà de la route, la connaissance progressive par la 
population Française de ces gestes, de ce comportement, permettra 
également d'épargner des vies ailleurs. Le Secourisme incite à 
l'esprit de prévention et nous pourrons ainsi également réduire le 
nombre affolant dos accidents de toutes natures. 

Monsieur le Député, cette démarche est un appel à votre 
mission d'agir pour le bien des Français et de la France. Notre idée 
a été reprise en R.F.A., en Belgique et en Suisse et pendant ce temps 
là nous menons des études perpétuelles avec toujours de bonnes rai-
sons d'attendre ou de prolonger ces études. 

F.n agissant auprès des Autorités compétentes, vous ap-
porterez votre pierre à cette oeuvre d'intérêt public, humanitaire, 
qui, vous le savez, réussira. 

. Nous vous prions de croire, Monsieur le Député, en 
notre sincère considération. 

Président des Secouriste/ Âe ROTJSftIX 
Président de 1 'AssoorzaJîipn p'o'ur le 

f)| 7 Développement de la Prévention'et du Secourisme. 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

FRANÇOIS LEOTARD 
Député du Var 

Conseiller Général 
Maire de Fréjus 

Membre de la Commission 
des Affaires Etrangères 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 29 Juin 1983 

FL/JA 

Monsieur le Président, 

J'ai pris connaissance avec intérêt de votre récente corres-
pondance ainsi que de l'article qui y était joint relatif à votre projet 
de faire accepter vos "5 gestes qui sauvent" par les Pouvoirs Publics. 

Je tiens, dès â présent, à vous assurer de mon soutien dans 
ce projet et reste à votre disposition pour toutes démarches éventuelles. 

Veuillez croire. Monsieur le Président, en l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 

François LEOTARD 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des 
Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 
Président de l'Association pour le Développement 
de la Prévention et du Secourisme 
59390 LYS LEZ LANNOY 
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Je répondais longuement le 25 juillet à François LEOTARD. Nous avons là une synthèse 
de la situation pour l'année 1983. C'est vrai que le programme dit « GES » (Gestes 
élémentaires de survie) pouvait et devait être diffusé dans les écoles, collèges et lycées. Ce fut 
le cas car la quasi-totalité des attestations furent délivrées dans ce cadre. 

Les GES n'étaient pas adaptés* pour le permis de conduire. Vraiment, les « 5 gestes » 
devaient convenir, pouvaient être retenus, ils avaient été conçus dans ce but ! 

Le 12 octobre, la nouvelle lettre au député du Var avait pour but, outre la question écrite à 
poser, de savoir exactement où en étaient les pouvoirs publics à ce sujet. 

Un autre député, du Rhône, Pierre-Bernard COUSTE, par sa lettre du 30 juin, confirmait 
également son soutien, comme beaucoup de ses collègues, mais c'est l'exécutif qui n'était plus 
d'accord. 

Jean-Marie DAILLET, député de la Manche, le 30 juin, est lui aussi d'accord, comme ses 
collègues, mais nous souhaitions que les députés l'écrivent, tous, aux pouvoirs publics et 
notamment aux cibles identifiées : Premier ministre, ministres des Transports, de l'Intérieur 
et de la Santé, dans l'ordre. 

Et c'est ici que nous publions la lettre du 4 juillet de Jacques BARROT (1). L'ancien 
ministre redevenu député de la Haute Loire confirme son accord et « regrette de ne plus être 
au ministère de la Santé pour apporter un soutien plus actif encore ». 

Cette personnalité attachante n'aura jamais changé de position au cours de ces vingt cinq 
années. Il était convaincu, il apportera son soutien sans faille à chaque demande, répondant à 
nos lettres, tentant dans ses lettres aux ministres de les convaincre. 

Lui dédier ce volume est donc tout à fait justifié et normal. Une marque de remerciement à 
son égard et de respect. 

* Voir le volume 3 avec le détail du programme et les commentaires. 

(1) - De nombreux courriers de Jacques BARROT aux Premiers ministres, divers 
ministres, ont déjà été publiés dans les mémoires précédents. 

Signalons, dans le 8*™* mémoire (mars 2003) consacré aux partis politiques et aux groupes 
parlementaires, la lettre du 5.6.2000 adressée à Jacques BARROT par M. Philippe 
DOUSTE-BLAZV alors président du groupe UDF à l'Assemblée Nationale ; mais surtout, 
outre sa lettre ci-après du 4.7.1983, celle du 26.3.1985 avec sa question écrite au Premier 
ministre ; sa lettre du 4.9.1986 à Pierre MEHAIGNERIE ministre des Transports et sa 
réponse en date du 28.9.1987 ; ses lettres des 8.6.1990, 1.9.1997 ; la réponse du nouveau 
ministre des Transports, M. GAYSSOT en date du 17.10.1997 ; sa lettre du 2.7.1998 ; sa 
relance du ministre GAYSSOT en date du 9.3.1999 ; sa lettre du 27.8.2001 et du 
29.8.2002... 

Comme quelques autres, Jacques BARROT a fait son travail de parlementaire, rempli sa 
mission d'élu de la Nation avec constance et sérieux. Ses écrits aux ministres sont toujours 
précis et clairs. Malgré tout son poids politique, il n'a pas pu, lui aussi, faire évoluer la 
machine administrative infernale qui accepte ou non de faire ou de ne pas faire. Mais il 
restera un exemple et le combat n'est pas achevé. 
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Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent11 

Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 
le 24 Septembre 1967 pour Secourir les Accidentés de la Route 

ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 
5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 

Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 25 Juillet 19$3 

Monsieur François LEOTARD, 
Député du Var, 
Assemblée Nationale, 
Palais Bourbon» 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

J'ai bien reçu et je vous en remercie vivement, 
votre lettre du 29 juin par laquelle vous voulez bien me 
faire savoir que vous soutenez notre projet dont le but 
essentiel est de Sauver le plus de vies humaines possible* 

Afin de faire régresser l'hécatombe sur nos routes, 
nos 5 gestes qui sauvent ont été conçus pour les usagers de 
la route• 

Un premier pas a été franchi lorsque cette idée 
de former à ces gestes les candidats au permis de conduire 
a été approuvée par le Comité Interministériel de la Sécu-
rité Routière en novembre 1974. 

Un autre programme a ensuite été élaboré par les 
services de la Sécurité Civile qui dépendent du Ministère 
de l'Intérieur et officialisé par un décret en janvier 1977. 
Hélas, alors même que nous n'avons été nullement consultés 
et pourtant à l'origine de cette initiative en France, ce 
programme n'est pas du tout adapté à la réalité des accidents 
de la route et à la pédagogie des candidats au permis de 
conduire. L'affaire en est là et des centaines de vies qui 
pourraient certainement être épargnées sur nos routes sont 
toujours perdues dans l'attente d'une décision. 

La décision, c'est au Premier ministre de la prendre. 
Il est informé très précisément de cette Campagne et son cabinet 
a eu entre les mains deux mémoires faisant le point sur cette 
importante *?Wv^b\/> • 

Plusieurs Pays Européens ont adopté entre-temps cette 
mesure efficace qui contribue également à agir aur les menta-
lités afin de prévenir les risques qui sont maintenant bien cormus- . . . / . . . 020 
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Il serait incompréhensible de tergiverser plus 
longtemps et c'est bien le Premier ministre, comme Président 
du C.I.S.R* qui doit trancher. 

Il serait alors parfaitement logique que oe soit, 
dans l'état actuel des responsabilités Ministérielles en 
France, le Ministère des Transports qui ait à sa charge 
la mise en place de cet enseignement pratique, par une 
formation directement sur le tas (4 à 5 h maximum). 

Par contre» le programme pédagogique élaboré en 
1977 par la Sécurité Civile convient parfaitement aux élèves 
de l'enseignement primaire (à partir du 12 ans) du secondaire 
ou du technique. Il comprend une part non négligeable de pré-
vention des accidents» dans tous les domaines» qu'il paraît 
intelligent d'enseigner à la Jeunesse. 

Pour ce qui est des 5 gestes qui sauvent» l'unani-
mité aujourd'hui se fait pour considérer que ce programme 
pratique est destiné aux usagers de la route et la brochure 
que nous vous avons fait parvenir (nous en tenons d'autres 
à votre disposition) résume parfaitement l'enseignement à 
dispenser. 

L'aide efficace que vous pourriez nous accorder 
consisterait à poser une question écrite à M. le Premier 
ministre en rappelant tous ces points et en proposant que 
cette opération se réalise rapidement sous le contrôle du 
Ministère des Transports. 

Je vous remets ci-inclus photocopie d'un article 
de Presse résumant une récente intervention &t*une équipe 
d'Antenne 2. Tous les moyens doivent être utilisés pour 
faire connaître et faire apprendre aux Français les "5 
gestes" qui peuvent Sauver des vies. Ce que vous ferez 
contribuera à faire avancer ce bon Combat pour la vie 
humaine. 

Souhaitant rester en contact avec vous» je vous 
prie de croire» Monsieur le Député» en ma considération 
la meilleure. 

Didier BURGGRAEVE 

Animateur de la Campagne Nationale 
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Le 12 octobre 1983 

Monsieur François LEOTARD, 
Député du Var» 
Assemblée Nationale» 
Palais Bourbon, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Pour faire suite à notre lettre du 25 juillet, 
nous souhaiterions savoir si vous avez pu poser une ques-
tion écrite au Gouvernement à propos de notre Campagne 
visant à apprendre les "5 gestes qui sauvent" aux usagers 
de la route par le biais du permis de conduire. 

Il faut absolument que les Pouvoirs Publics nous 
disent où ils en sont à propos de oette affaire car depuis 
des années il est question de démarrer la formation au per-
mis de conduire* Toutefois, le programme retenu par la Sé-
curité Civile étant trop long, former environ 1 million de 
candidats, malgré la bonne volonté des moniteurs et Secou-
ristes devient pratiquement impossible* 

C'est bien pourquoi il faut un enseignement clair, 
uniquement pratique, sans théorie, en quelques heures afin 
de ne pas décourager les candidats tout en étant efficace. 
Les "5 gestes qui sauvent" ont été imaginés pour cela et 
les dizaines de milliers de Français qui soutiennent mainte-
nant notre action bénévole prouvent que nous nous sommes 
engagés dans la bonne voie. 

Encore faut-il faire partager nos vues à ceux 
qui ont la responsabilité officielle des décisions. C'est 
la démarche importante que nous vous demandons. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Député, en nos meilleurs sentiments. 

Didier BURGGRAEVE 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

15 N6.P8C.ÀW 
PARIS, le 3Q JuÀn ]9S3 

l\onAizun. Vidizn. SURGGRAEfE 
PnzAidznt 
ASSOCIATION VES SECOURISTES VI 
L'AGGLOMERATION VE ROUBAIX 
59390 LVS LEZ LMMOV 

MonAizun. Zz Vko.6i.dznt, 

Uotnz Zzttnz du 11 juin conczAnant la "Campagnz 
NationaZz dzA 5 GzAtzA qui Aauvznt" quz VOUA avzz Zanczz, m'zit bizn pcUivzmxz. 
Je ne pzux quz VOUA ^zLiciXzn. dz czttz initiati-vz, ztant pznAonnzZlzmznt 
tAzipn.zocc.upz pan. Zz nombn.z dzA accidzntA dz la nautz zt Zzun. gnavitz. 

Je ne manquzAai paA d'appontzn. mon zntizh. i>outizn à 
votkz action. J ' aimznaÀA 4<xv oin. quzZA àont zvzntuzZZzmznt à Lyon ZZA 
pznAonnzA qui VOUA aidznt danA Zz cadn.z dz czttz campagnz. 

Je VOUA pnÀ.z dz cnoinz, MonAizun. lz Vn.zi>idznt, à Z'oAAunancz 
dz mzA &zntimznt6 diAtinguzA. 

A 
PB.CouAtz 
Vzputz du RhÔnz 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Jean-Marie DAILLET 
Députe de I» Manche 

Membre de la Commission de la Défense Nationale 
et des Forces Armées 

6, rue Lamartine 50000 SA1NT-LO 
téléphone (33) 57 77 30 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

SAINT-Lfl mmS, le 30 juin 1983. 

Flonsieur 1B Président, 

3e vous remercie de votre courrier du 22 juin attirant mon 
attention sur ce fléau majeur : les accidents de la route. 

3e vous félicite de l'action que vous avez entreprise auprès 
des Pouvoirs publics afin de faire accepter vos "5 gestes qui sauvent" et 
qui épargneraient la vie de bien des usagers de la route. 

3e vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 
ma considération distinguée. 

flonsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des Secouristes 
de l'Agglomération de Roubaix 
Président de l'Association pour le DévelappBment 
de la Prévention et du Secourisme 

59390 LYS-LEZ-LANN0Y 
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ASSEMBLEE NATIONALE 

Jacques BARROT 
Député de lo Houle-Loire 

Président du Conseil Général 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le " 4 Ml. Wl 

MonA4.zuA Zz VAZAidznt, 

J'ai bizn AZZU votAz ZzttAZ zonzzAnant 
Za campagne na.tiona.Zz dzA "5 gZAtzA qui Aauvznt". 

Je VOUA izZi.ci.tz dz l'action quz VOUA mznzz 
pouA iaiAZ AzcutzA Zz nombAZ dzA accidzntA moAtzZA 
tAop nombAzux danA notAZ payA. 

Je AzgAZttz dz ne pluA HAZ au MiniAtzÂz dz 
Za Santz pouA pouvoir VOUA appoAtZA un Aoutizn pZuA 
acti& znzoAZ, maiA Aoyzz AÛ.A dz toutz mon ZAtimz 
zt dz tout mon Aoutizn. 

3z VOUA aAAuAZ, MonAizuA Zz VAZAidznt, dz 
mzA AzntimzntA tAZA coAdiaZzmznt dzvouzA. 

V 

MonAizuA VidizA BURGGRAEVE 
VAZAidznt dz Z'AAAoziation dzA 
SzcouAiAtZA dz Z'AggZomzAation dz 
ROUBAIX 
VAZAidznt dz Z'AAAoziation pouA Zz 
VzvzZoppzmznt dz Za VAZvzntion zt du SzcouAiAmz 

59390 LYS LEZ LANNOV 
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Le 12 août, je prenais l'initiative, en plus des diverses démarches en cours, d'écrire, à 
nouveau, directement, au ministre des Transports, M. Charles FITERMAN. 
Il avait été nommé depuis déjà deux années par le nouveau président de la République, 
François MITTERRAND, et faisait partie des quelques ministres communistes du 
gouvernement. 

En fait, en deux ans, la situation n'avait pas vraiment bougé à propos des « 5 gestes » comme 
le confirme cette lettre détaillée. Surtout, je faisais état de la fameuse lettre du directeur de la 
sécurité civile, Henri ROUANET, du 3.12.1982 qui avait confirmé que les « organismes », 
c'est-à-dire les associations de secourisme, « étaient en mesure, tous efforts confondus » de 
prendre en charge la fonnation (aux GES) des candidats au (au singulier à l'époque) permis 
de conduire. 

D'ailleurs, à une réunion (restreinte) de la Commission nationale de secourisme, le 
représentant de la Croix Rouge avait affirmé que son organisation pouvait à elle seule 
prendre en charge 50% des formations (pour le permis de conduire) soit 500 000 personnes ! 

Les deux premiers mémoires réalisés (en 1981 et 1982)* avaient été adressés au ministre lui-
même, c'est-à-dire à ses services ; comme à d'autres départements ministériels également 
concernés par ce projet de formation. 

J'étais prêt à rencontrer le ministre en personne pour le convaincre, mais, il faut le dire ici, 
cette démarche est totalement impossible. En quarante années, je n'ai rencontré, 
directement, aucun ministre dans son bureau. Seuls, des entretiens brefe, presque furtife, ont 
pu avoir lieu. Je pense par exemple à la rencontre avec le ministre des Transports, à 
Wasquehal (commune limitrophe à Roubaix), en 1993, Bernard BOSSON, lors de 
l'inauguration d'une gare rénovée pour le TGV, par l'intermédiaire de deux parlementaires 
très actifs pour défendre les « 5 gestes » et qui me connaissaient personnellement, le 
sénateur, maire de Roubaix, André DILIGENT et le député, maire de Marcq-en-Baroeul, 
Serge CHARLES (1). 

Je remettais au ministre avec cette lettre des documents complémentaires, la brochure « 5 
gestes », un courrier du chef de cabinet du Premier ministre qui était Pierre MAUROY, 
également maire de Lille, des articles de presse (qui comportent souvent des analyses 
complémentaires, des questions et interrogations favorables à la réflexion et/ou la prise de 
conscience) ; des informations sur des expositions ou formations relatives aux « 5 gestes », 
bref, suffisamment d'éléments pour lui confirmer qu'il s'agissait d'une initiative sérieuse. 

Les interventions des députés provoquaient par ailleurs quelques réactions ou plus 
exactement une « réaction type », c'est-à-dire la même réponse, comme celle du 29.9.1983 
envoyée au député de la Moselle Paul BLADT, ou celle du 5.10.1983 au député de la Savoie 
Louis BESSON (qui deviendra lui-même quelque temps plus tard ministre en charge des 
Transports... mais qui ne fera plus rien évoluer du tout !). 

J'écrivais à nouveau le 12 octobre au député communiste du Nord Gustave ANSART. En 
effet, je répondais toujours aux députés, de tous les groupes, qui voulaient bien eux-mêmes 
répondre à nos courriers. Je lui rappelais les contacts (et nombreuses démarches effectuées) 
par celui qui fut très longtemps le président du groupe communiste à l'Assemblée Nationale, 
Robert BALLANGER (dès 1969 - toutes les précisions dans le 8ème mémoire). 

* Voir le détail des mémoires sur les « 5 gestes qui sauvent » à la fin de ce document. 

(1) - Rédigé à la mémoire de mon Maître en Secourisme, le Professeur Marcel ARNAUD, le 8ème mémoire 
(1967 - 2002), consacré au Parlement, avait été dédié à trois parlementaires dont Serge CHARLES (du groupe 
RPR), André DILIGENT (du groupe centriste, le CDS à l'époque avant de devenir FUDF), ainsi qu'à Dinah 
DERYCKE, sénatrice socialiste du Nord, également conseillère municipale de Lys lez Lannoy. 

© IO*"» mémoire - Volume 4 - CAPSU - 01.2009. 



Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 24 Septembre 1967 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER • SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 12 Août 198 3 

Monsieur Charles FITKRMAN, 
Ministre des Transports, 
2^6 nid Saint-Germain, 
75700 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

J'ai, à plusieurs reprises, depuis votre arrivée 
au Ministère des Transports, attiré directement votre atten-
tion ou celle de vos collaborateurs (dont Pierre MAYET) sur 
le flénu des accidents de la route et leurs conséquences dé-
sastreuses pour la France. 

Si j'ai relevé avec intérêt plusieurs décisions 
ou mesures intéressantes et d'ailleurs attendues depuis long-
temps par ceux qui "vivent" en permanence la Sécurité Routière 
(Pare-brise feuilleté - enquête et analyse approfondies après 
tout accident mortel afin de constituer un arbre des causes -
proposition rocente d'abaisser le taux d'alcoolémie à 0,5 gr) 
et je mo félicite de cette avancée sous votre impulsion; je 
me dis que pour combattre ce fléau de la route - dont je vous 
remercie de parler avec gravité - il faudrait le faire plus 
souvent - il reste énormément à faire. 

Si Je reprends nos correspondances précédentes, 
je lis que Denis COTON, en votre Nom, le 17 décembre 1981 
m'écrivait : "Le Ministre ne manquera pas de reprendre con-
tact avec vous pour vous faire connaître la suite qui pour-
ra être réservée à votre intervention". 

J'attends toujours votre réponse. 

Toutefois, j'ai été reçu, début mars, à la sous-
direction de la réglementation et de l'éducation routières. 
L'entretien aura été négatif, vos collaborateurs, peut-être 
nouveaux pour ce dossier, n'ayant pas évolué par rapport à 
des arguments vieux de 10 années ! 
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Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 24 Septembre 1967 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

- 3 -

Le Ministère des Transports peut et doit, à mon 
avis, être le maître d'oeuvre de cette fonnation des usagers 
de la route* 

Dans la réforme du permis de conduire, il faut 
inclure cette formation pratique des 5 gestes qui sauvent 
(5 heures maximum en plus), enseignement spécialement conçu 
pour le permis. Il ne s'agit plus de Secourisme au sens ha-
bituel du terme. Concernant la formation et la responsabilité 
des usagers de la route, donc votre Ministère, c'est à lui 
que revient de droit cette tâche. 

Si les "5 gestes qui sauvent" deviennent le pro-
jet des Pouvoirs Publics, je l'ai dit et écrit, ce titre et 
l'ensemble des prérogatives qui nous reviennent actuellement 
seront laissés à l'Etat. 

Je compte sur vous pour faire vraiment avancer ce 
dossier. Je pense sincèrement que les deux premiers mémoires 
n/\-> je vous ai remis doivent vous convaincre. Je vous ajoute 
sous ce pli un article récent "Pour un Secourisme de masse" 
réalisé par un membre de mon équipe et publié récemment par 
une revue spécialisée. 

Il est bien évident que si vous vouliez bien 
m'accorder une audience, je suis tout à fait prêt à venir 
vous convaincre de vive voix. 

En espérant avoir retenu votre attention, jo vous 
prie de croire, Monsieur le Ministre, en ma Haute Considération. 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'Association des 
Secouristes de l'Agglomération de ROUBAIX 

Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention et du Secourisme 
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Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 24 Septembre 196 7 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER • SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 

Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 
5 9 3 9 0 LYS-LEZ.LANNOY 

- 2 -

Je vous ai fait parvenir deux mémoires explicitant 
l'importance, reconnue aujourd'hui par tous, de former les 
usagers de la route (lors du permis de conduire - moment idéal 
et disponible) aux quelques gestes qui peuvent sauver ou main-
tenir des accidentés en vie dans l'attente des secours. A quoi 
bon des SMUR, des SAMU et un Numéro National 15 pour les secours 
médicaux d'urgence si, à leur arrivée sur place, les équipes 
médicales ne trouvent que dos morts... 

Ce sont les 5 GESTES QUI SAUVENT. 

Si je reprends le texte d'une question écrite qui 
avait été posée par un Député Communiste, M. Roger GOUHIER 
au Premier ministre, le 11 janvier 1978, et que m'avait trans-
mis le Président du Groupe M. BALLANGER, ce même groupe nu-
quel vous appartenez était tout à fait pour cette initiative 
louable et souhaitait sa mise en place "dans les plus brefs 
délais". 

Si je reprends la lettre du Chef de Cabinet du 
Premier ministre en date du 6 août 19&2 ci-jointe, je note 
que dossier et propositions vous avaient été transmis et que 
vos services devaient répondre. 

J'attends également toujours la réponse. 

Si je reprends la lettre que m'adressait le 3 
décembre 19S2 M. ROUANET, Directeur de la Sécurité Civile, 
je note que le Ministère des Transports a été averti, le 
24 mai 1982, que les Organismes de Secourisme "tous efforts 
confondus" étaient en mesure de prendre en charge la forma-
tion des candidats au permis de conduire. Le Directeur de la 
Sécurité Civile ajoutait i "Il appartient désormais à ce 
département ministériel d'apprécier l'opportunité d'une telle 
mesure et de prendre, par voie de conséquence, toutes dispo-
sitions nécessairos à la modification dos textes réglementai-
res qui fixent les conditions d'obtention du permis de conduire". 

Il est donc urgent que vous vous saisissiez vous-
même de cet important et vieux dossier que je tente de conduire 
depuis 1967 dans les méandres administratifs. 
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2 9 SEP. 1983 

CAB/P - 1509 / 83 

V/ Réf. : 168/7 D.31 D.36 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler l'attention de 
M. FITERMAN sur le souhait de M. Didier BURGGRAEVE, 
Président des Secouristes de ROUBAIX et de l'Association 
pour le Développement de la Prévention et du Secourisme, 
que soit introduite dans les épreuves de l'examen du permis 
de conduire une épreuve pratique de secourisme sur "les 5 
gestes qui sauvent". 

Le Ministre a saisi le service compétent de votre 
suggestion. 

Il ne manquera pas de vous tenir informé de la 
suite qui pourra lui être donnée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

Antoine PORCU 

Monsieur Paul B L A D T 
Député de la Moselle 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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CAB/P - 1545 / 83 

V/Réf. : CW/MLC N° 83/566 
0 5 OCT. ES3 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler l'attention de 
M. FITERMAN sur le souhait du président de l'asso-
ciation pour le développement de la Prévention et 
du Secourisme que soit introduite dans les épreuves 
de l'examen du permis de conduire une épreuve pra-
tique de secourisme"sur les "5 gestes qui sauvent". 

Le Ministre a saisi le service compétent de 
votre suggestion. 

Il ne manquera pas de vous tenir informé de 
la suite qui pourra lui être donnée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

Antoine PORCU 

Monsieur Louis BESSON 
Député de la Savoie 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nat ionale permanente lancée par Did ier Burggraeve 

le 2 4 Septembre 1 9 6 7 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 

Animée par l 'Association des Secouristes de l 'Agglomérat ion de Roubaix 
5 9 3 9 0 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 12 octobre 1983 

V/Réf. MR/FD/Ass./1084 
jyJl t Monsieur Gustave ANSART, 

. fr/jC • N & ' rt y Député du Nord, 
4 f>A Assemblée N a t i o n a l e , 

. f t ^ V ^ P a l a i s Bourbon, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Nous vous remercions d'avoir répondu à nos 
courriers par votre lettre du ler juillet. 

Le Groupe Communiste a été associé à cette 
Campagne il y a plusieurs années car M. Robert BALLANGER 
avait bien voulu soutenir notre action et poser plusieurs 
questions écrites aux Ministres de l'époque. 

Par contre, l'introduction d'une formation pra-
tique élémentaire mais indispensable des usagers de la route 
par le biais du permis de conduire est du domaine réglemen-
taire et non législatif. Il ne pourrait y avoir débat à l'As-
semblée Nationale que si si une question orale avec débat 
était posée..• 

Cette affaire est du ressort de M. le Ministre 
des Transports que vous connaissez bien et nous venons de 
lui adresser une lettre le 12 août dernier qui a été par-
tiellement reproduite dans la Presse (voir ci-inclus). 

Nous devons nous rendre à PARIS dans les premiers 
jours du mois de Novembre et nous espérons notamment pouvoir 
bénéficier d'un temps d'antenne à TF 1. Nous voudrions ren-
contrer M. FITERMAN, même brièvement, afin de lui faire com-
prendre l'importance de cette éducation de la population et 
les moyens d'y parvenir* 

Nous comptons sur vous, ami politique du Ministre, 
pour effectuer cette démarche en notre Nom. ^ 
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Nous espérons votre contribution précise à cette 
Campagne humanitaire et d'intérêt public. Trop de Français 
meurent toujours sur nos routes car ils ne sont pas secourus 
à temps et convenablement par les premiers témoins. 

Nous apprécions les efforts du Ministre dés Trans-
ports et notamment sa détermination pour lutter contre l*al-
cool au volant. Cest un espoir pour nous qu'il se saisisse 
de ce vieux dossier du secours aux blessés de la route avant 
l'arrivée des services spécialisés. 

Restant nous-mêmes à votre disposition et dans 
1*attente de vous lire, nous vous prions de croire» Monsieur 
le Député, en l'expression da nos sentiments très distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
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Je répondais le 24 octobre à Georges DELFOSSE, député (du groupe centriste) et maire de 
Lambersart *. Le 7, il m'avait apportait son soutien, avait exprimé simplement l'intérêt qu'il 
portait à la brochure (très simple et concrète). 

Des brochures furent déposées à la mairie par un secouriste formé par l'ASAR et habitant 
dans sa ville, suite à sa demande. 

Il fallait lui résumer la situation de ces (déjà) quinze années d'action (1967 : date de départ le 
24 septembre, 1972 : campagne nationale de Nancy et édition de la première brochure 
gratuite, 1974 : décision du CISR (gestes de survie), 1977 : réforme de l'enseignement du 
secourisme puis élaboration l'année suivante du programme des GES.... Puis rien de concret ! 

Je signalais au député la venue prochaine à Roubaix et à Lys lez Lannoy d'une équipe de TF1 
afin d'enregistrer un reportage sur les « 5 gestes qui sauvent » (1) qui fut diffusé sur les 
antennes, juste avant le journal de 13 heures, un jour férié, le 1er novembre 1983, ce qui 
permis une très large écoute. 

J'avais simulé dans une rue de Lys lez Lannoy un accident. Les « 5 gestes » étaient alors 
pratiqués avant l'arrivée de l'ambulance des sapeurs pompiers puis il y eut une brève 
interview de la journaliste. 

Mais en studio, à Paris, sur le plateau, il y avait le Docteur MARTINEZ, du SAMU de Paris, 
qui approuva « totalement » les « 5 gestes » en y apportant de judicieux conseils et en 
regrettant qu'un tel enseignement ne soit pas largement diffusé au sein de l'éducation 
Nationale (mais nous le déplorions déjà depuis 40 ans !). 

Il y avait - encore et à nouveau - une « réforme » du permis de conduire (VL) « en cours ». 
Le 7 novembre, j'écrivais à nouveau au ministre des Transports pour lui demander de saisir 
cette occasion pour y incorporer la formation aux « 5 gestes » (2). 

J'envisageais la rédaction d'un nouveau mémoire (troisième partie) qui deviendra le 3èmc 

mémoire, afin d'aller plus loin dans le détail de la mesure à prendre pour sauver (d'une mort 
certaine) les accidentés graves de la route, et aussi pour présenter ce qui se faisait dans 
d'autres pays. 

Le 23 décembre, un journal national « Spécial dernière », suite à une interview à mon 
domicile (qui a toujours été, faute de moyens mais aussi pour éviter de gâcher de l'argent, le 
siège social de mes associations), publiait un grand article intitulé « Ecoutez-le M. le 
Ministre », interpellation qui s'adressait bien évidemment à celui en charge des Transports. 

A part quelques erreurs ou inexactitudes (par exemple, je n'ai pas écrit à tous les maires de 
France mais de mon département - ce qui est déjà considérable), ce texte reflète assez 
fidèlement le paradoxe de « notre affaire », car elle était bien l'affaire de tous les citoyens 
usagers de la route, à défaut d'être celle de l'Etat. 

* Son successeur à la mairie et député de la circonscription n'est autre que Marc-Philippe 
DAUBRESSE qui aura été l'un des premiers cosignataires de la proposition de loi Oa 
première), déposée par le député du Nord Patrick DELNATTE, en 1997. 

(1) - Voir vidéothèque du CAPSU. 

(2) - En 2008, une réforme était à nouveau programmée. Plusieurs députés sont intervenus 
afin de retenir la formation aux « premiers secours » (termes utilisés en 2003 avec l'article 
introduit dans la loi et non respecté ensuite par l'exécutif), dans le cadre de cette réforme. 
Nous en sommes là. Nous aurons la conclusion de tout cela dans le présent mémoire dans les 
volumes suivants. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EOAUTÊ - FRATERNITÉ 

PARIS, le ? Octobre 1983 

HôTEL, DE V I L L E DE 
59130 LAMBERSART 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 
59300 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre courrier du 2 Aoùut dernier qui m'informe 
de la lutte que vous menez pour le développement de la Prévention. La 
brochure qui accompagnait votre envoi est très intéressante, elle présente 
très simplement et concrètement ce que vous souhaiteriez que chacun connaisse. 

Je ne puis qu'approuver votre souhait d'introduire la connais-
sance de ces 5 gestes dans l'enseignement du Code de la route. Soyez donc 
assuré que je m'en entretiendrai avec mon groupe parlementaire afin qu'à 
ce niveau, noua envisagions l'action, que nous pouvons et devons mener. 

S'il vous reste quelques exemplaires de votre brochure, je serais 
heureux de les recevoir et vous en remercie. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de 
mes salutations distinguées. 

<W^ 
G. DELFOSSE 
Maire de Lambersart 
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Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 24 Septembre 1967 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 

ltr 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

r 0 , f f Le 24 Octobre 1983 

, 1 r , M ' »•• 
)+'J fx^v* *\\ Monsieur Georges DELFOSSE, 

^ Député-Maire de Lambersart, 
>V f" Hôtel de Ville, 

Jjf ' 59130 LAMBERSART 

4 r v ' ••• 

Monsieur le Député-Maire, 

Je vous remercie de votre lettre du 7 octobre 
par laquelle vous nous apportez votr.-i soutien. 

Comme vous le souhaitez, nous vous faisons dé-
poser, par un Secouriste de l'ASAR, 3°  brochures "5 gestes 
qui sauvent". 

Afin de faire avancer notre dossier auprès des 
Pouvoirs Publics, il est indispensable que les Parlementaires 
questionnent et relancent les Ministres concernés. 

La situation bloque actuellement parce que si 
le Comité Interministériel de la Sécurité Routière, en no-
vembre 1974, a bien préconisé cette mesure de formation 
au permis de conduire, le programme qui a ensuite été élabo-
ré par la Sécurité Civile au Ministère de l'Intérieur, en 
1977, n'avait plus rien à voir avec notre proposition, simple 
et à la portée de tous, volontairement limité sur le plan 
théorique et pratique, afin que l'enseignement soit possible 
et acceptable c'est à dire par un stage pratique de 4 à 5 
heures au maximum. Le projet de la Sécurité Civile est de 8h 
minimum à 12h chiffre retenu par beaucoup ! Comment voulez-
vous introduire cette obligation pourtant essentielle pour la 
survie des accidentés de la route si l'on arrive à 1̂  heures 
avec un programme qui n'est pas adapté ? 

C'est pourquoi je pense, comme me le proposait 
Jacques BARROT, ancien Ministre de la Santé, qu'il faut que 
ce Ministère joue son rôle. 

.. . / • •. 
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Dans ces conditions, il serait judicieux et 
fondamental, de poser clairement la question au Ministre 
BEREGOVOY (Est-ce que le projet des 5 gestes qui sauvent 
en tant que conduite à tenir reçoit l'approbation du Mi-
nistère) puis au Premier ministre qui préside le Comité 
Interministériel de la Sécurité Routière (Remplacer le 
projet des gestes élémentaires de survie plutôt destiné h 
la Jeunesse par ses éléments de prévention des accidents 
domestiques par celui des "5 gestes qui sauvent" monté 
pratiquement sur mesure pour les accidents de la route donc 
pour le permis de conduire). 

Si vous agissiez avec vos collègues en ce sens, 
vous apporteriez une contribution efficace à notre Combat 
que nous menons à une poignée, bénévolement, après nos 
activités professionnelles. 

T.F 1 sera à Roubaix mardi et mercredi afin de 
prépnror un reportage sur la Campagne des "5 gestes". Ainsi,"- -
petit à petit, depuis plus de 16 ans, nous propageons nos ̂  
idées à travers la France* ~~— 

Je VOUB prie de croire. Monsieur le Député-
Maire, en l'expression de mes sentiments très distingués. 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR, 
Président de l'Association pour le 
développement de la Prévention 

et du Secourisme 



Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nationale permanente lancée par Didier Burggraeve 

le 24 Septembre 1967 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
Animée par l'Association des Secouristes de l'Agglomération de Roubaix 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 
r Le 7 Novembre 1983 \ l ' • v -

* Ki V.O- Monsieur Charles FITERMAN, 
Ministre des Transports, 
246 Bld Saint-Germain, 
75700 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

Je me suis permis de vous écrire à nouveau le 
12 août dernier dans l'espoir de retenir votre attention 
sur le problème crucial du secours immédiat aux accidentes 
de la route. 

Vous savez que nous souhaitons que le Ministère 
des Transports, lors de la prochaine réforme du permis de 
conduire, fasse en sorte que tous les candidats apprennent 
les "5 gestes qui sauvent" par un stage pratique de 5 
heures. 

Votre Cabinet a re;;u à cet égard deux documents 
qui résument la situation des "5 gestes qui sauvent" en 
France et le troisième mémoire comprendra l'expérience de 
la Suisse où depuis 1977 les usagers de la route reçoivent 
obligatoirement une telle formation. 

Je dois me rendre à PARIS début décembre et l'objet 
de cette lettre est de solliciter de votre part une audience, 
môme de courte durée, afin que vous soyi z informé directement 
et personnellement de l'importance de l'éducation de la popu-
lation. 

M. Pierre BLAHA, Délégué Régional pour l'Est de la 
France, m'accompagnerait. 

Avec l'espoir de pouvoir vous rencontrer et restant 
à votre entière disposition, je vous prie de croire, Monsieur 
le Ministre, en ma Haute Considération. 

Didier BURGGRAEVE 

Animateur de la Campagne Nationale 
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D Spécial Dernière 
2 3 DEC. tô83 y j - ' ï 

LES lenteurs administratives, vous 
connaissez? M. Didier Burggraeve, 
président de l'Association des Se-
couristes de l'agglomération de Rou-

baix, en sait en tout cas très long sur la 
question: depuis 1967, Il a proposé à 
l'administration une technique ultra-simple 
pour que des milliers de blessés de la route 
soient sauvés, et on lui dit «on vous 
écrira»... 

li y a vraiment de 
;uu! être fou de 

,..•: avec seule-
.. it 5 gestes élé-
mentaires en-
jionés en même 

. ..1,0 que les le-
. :• ,JOUI le permis 

conduire, on 
. . rrai t réduire 

1 >(i.iidérablement 
lu nombre des 
ix-cos par acci-
Juiib de la route. 
Rien que dans le 
Nord - Pas-de-
Calais, on a dé-
nombre 634 morts 
en 1979, 683 en 
iQon.^t cet » . o-t — laou 01 ou l'ci ro i r -

Et encore signalons 
que dans ces 
chiffres; seuls sont 
retenues les per-
sonnes qui meurent 
dans les 6 jours sui-
vant l 'accident, 
alors qu'un grand 
nombre d'acci-
dentés de la route 
accèdent 15 jours 
ou un mois plus 
..•ici 

la route 
\ ^ - v 

.'̂ •'7* 

En 1967, j'ai été 
jiporé dans la 
j . tde des sa-
.!i-pompiers de 

raconte Di- ; 
.., ; Burggraeve. Là i 
... pris conscience i 

.;,, ; ;ih»pleur du dé-
.niiitù en matière 

c L-.^ctJenls, et j'ai 
. j r ip r is que des 
i.niiiers de vies hu-

milies pourraient 
•̂!i ) épargnées si 

les automobilistes 
r a i e n t un mi-
nimum de formation 
ûe secouristes. Il y 
3 en fait 5 mots-clé, 

J respondant à 5 
j i . ..les très simples: 
aiuier, baliser, ra-
.'iiiuor. compresser, 
^.iu/egarder. Et en. 
4 à 5 heures de 
cours: la formation 
est acquise...» 

Oui mais voilà: 
quand M. Burg-
graeve expédie une 

N'ettre.\à «tous--les'. 

maires de France, 
aux députés, aux 
conseillers géné-
raux, aux séna-
teurs, bref à tous 
lés représentants 

'•dé'là-'natioh.'-bn 'lui 
répond «bravo»... 
et on met sa lettre 
dans un tiroir I 

«En 1968, M, 
Balîanger, prési-
den t ,du .groupe', 
corhmu'nlstè'à' l'As-* 

semblée, a saisi le 
gouvernement 'de 
l'époque pour, que.-
les 5'* gestes <•<$ 
sauvent* soient%i-

' seigné^ ^(Srh|A( 
' d u ^ p e ï m r s W é * 

jfipdjfduire. J'ai àf-
k tej$u, mais rien... 
te:fPareil en 1972 
; quand j'ai envoyé à 
l'-jjl. Marcellin, alors 
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Daniel Burggraeve : «Des milliers de vies peuvent être sauvées» 

Les cinq gestes appris J§ 
dant les leçons de 

Cent mille 
lettres 

C D 

<!y'ys; 

• jtmm cons a>;, 
1 QJP6& signatures 

[ije^iiayeur de mon. 
•projet, Pas de réA 
ponse. En 1974, le 
Comité. Interna- , 
tional à la Sécurité 
Routière a accepté 
officiellement ma 
proposition... et en 
a informé le gouver-
nement. Et enfin, 
en 1981, quand le 
nouveau gouverne-
ment s'est installé, 
j'ai écrit au Prési-
.dent'de la Républi-
;.QMf|i/ au Ministre 
tiÉ^Tcansports et 
|àiP§eçrétariat à la 
Sécurité Routière. 
i 4 | 7 décembre 81, 
;|e»jriet.de M. Fi-
terman m'a ré-
poriquque le gou-
vernement a v a i t de-
rnawjé «une ré-
fjexjflri approfondie 
sur Ma question». 
C'était U y a deux 
anst'EnJait derê-
flèXibn îbjjMfOhdiè; 

cela ressemble fort 
à un sommeil pro-
fond...» 

Pourtant M. Bur-
ggraeve n'est pas 
seul: le Samu, les 
médecins et même 
la sécurité Sociale 
appuient son projet, 
en vain. ILfiÇoit des 
centaines de lettres 

pari mois, 100.000 
..lettres dorment 
iîaTîs^son bureâuT 
Et quand on sait 
que la Suisse a 
.adopté sa méthode 
depuis 1977, on est 
en droit de se poser 
des questions sur la 
bonne volonté des 
responsables fran-
çais de la sécurité-

Mais, en atten-
dant une décision 
administrative qui 
risque d'être dé-
cidée en l'an 2000, 
notez l'adresse à 
laquelle vous vous 
procurerez la 
brochure des 5 
gestes qui sauvent 
de Didier Burg-
graeve: Association 
des Secouristes, 
59390 Lys-lez-
Lannoy (joindre une 
enveloppe tim-
brée). Et si vous 
avez un peu de 
courage, écrivez en 
même temps au 
Président de la Ré-
publique: il fera 
peut-être un 
«geste» ! 

I.C. 



1984 
Une seconde « circulaire » fut envoyée aux députés (afin de ne pas adresser la première, la 
même, à tous), puisque les envois se faisaient petit à petit 

Le nouveau texte (ci-après) revenait sur le fléau des accidents de la route (nous étions en 
1984 autour de 14 000 tués par an, si la mortalité était retenu à 30 jours - comme dans la 
plupart des autres pays européens - et non à 6 jours, retard curieux que nous cumulions avec 
d'autres bizarreries ou « exceptions » françaises, autant ridicules qu'incompréhensibles). 

Le rôle du ou des premiers témoins était mis en exergue, comme l'avait fait bien avant nous, 
le précurseur, l'inventeur de la traumatologie routière et du secourisme routier, notre Maître, 
le Professeur Marcel ARNAUD*. 

Il était important qu'ils soient nombreux à réagir et à intervenir auprès des pouvoirs publics. 
Certains, une minorité, le faisaient ; la moitié ne répondait même pas, les autres envoyaient 
simplement quelques mots pour confirmer la bonne réception du courrier pour s'en inspirer 
(éventuellement) ; mais ils ne faisaient rien ! 

Pourquoi cette « grande » indifférence des députés ? Je crois d'abord qu'eux aussi avaient 
pris ce fléau comme une « rançon normale du progrès », expression que j'avais reprise en 
1971 pour ma « conférence » de Toulon avec l'ANUR (Association nationale des usagers de la 
route). 

Egalement parce qu'ils sont « noyés » de sollicitations diverses, alors ils trient, classent, 
jettent à la poubelle, n'ont pas le temps ou oublient... C'est bien regrettable car chaque député 
devait et devrait se sentir concerné par ce fléau dit des « temps modernes ». Qui n'a pas 
connu un parent, un ami, un collègue de travail tué dans un accident de la route ? 

Le 1er mars, j'adressais une lettre « de rappel » au ministre des Transports, Charles 
FITERMAN. Il ne me répondait pas ! Mais aussi aux députés ! Je lui faisais remarquer que 
les pouvoirs publics « tournent en rond », contrairement à ce que l'on aurait pu penser deux 
années auparavant, lors de sa nomination et des lettres reçues, de son ministère, mais aussi 
du cabinet du ministre de l'Intérieur et du secrétaire général de l'Elysée, alors Pierre 
BEREGOVOY qui deviendra plus tard Premier ministre.... 

Je précisais au ministre que notre brochure GRATUITE (agréée par le Professeur Marcel 
ARNAUD) était demandée de toutes parts et notamment par les grandes associations 
formatrices, y compris par des sapeurs pompiers professionnels ou volontaires, très 
impliqués eux-mêmes dans la formation de la population. 

Un article de presse (Journal Nord Eclair), du 3 mars, avait relaté cette lettre, suite à un 
communiqué de presse que j'avais adressé à la rédaction. On pourra, ci-après, prendre 
connaissance de ce communiqué et du texte (final) publié et constater les « coupures » 
opérées par la rédaction (Ce qui est fréquent, même quand le communiqué est bref). 

* H suffît de se reporter à son ouvrage de 1961 (éditions PLON), « Les blessés de la route » où il expose dans un 
style remarquable pour un médecin et avec une clarté exceptionnelle pour tous les publics, sa doctrine c'est-à-dire 
ce qui deviendra notre référence. Ce livre fut une bible pour nous, ses élèves, ses moniteurs bref ses disciples 
comme le dira le Docteur André SOUBIRAN, Président de l'ACMF (Automobile club médical de France), au 
MEDEC 1992, association de médecins tous évidemment comme nous automobilistes, qui, avec le SRF, aidera 
Marcel ARNAUD dans l'accomplissement de son œuvre désintéressée envers les « blessés de la route ». 
D y eut aussi en 1971, la première édition du « Précis de secourisme routier » éditée par la société France Sélection 
de Paris (aujourd'hui à Aubervilliers) qui deviendra le bréviaire des secouristes « routiers » c'est-à-dire de tous 
ceux qui voulaient secourir le plus efficacement et parfaitement possibles les « victimes » de la route. 
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Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent t $ 

Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANIMOY 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Monsieur l e Dénuté , 

Les a c c i d e n t s de l a r o u t e demeuren t un f l é a u 
majeur en France malgré ce q u i a é t é e n t r e p r i s d e p u i s 
1972. Snvi ron 12 .000 t u é s dans l e s 6 j o u r s de l ' a c c i -
d e n t s o i t e n v i r o n 14 .000 m o r t s chaque année ! 

Tous l e s moyens d o i v e n t ê t r e u t i l i s é s pou r 
t e n t e r de r é d u i r e l a m o r t a l i t é r o u t i è r e . 

S i l e s P o u v o i r s P u b l i c s on t p r i s d e s mesu re s 
t e c h n i q u e s ou r é g l e m e n t a i r e s e t a p p o r t é des c o r r e c t i f s 
à l a f o r m a t i o n d e s c o n d u c t e u r s , l e s o r t de s a c c i d e n t é s 
immédiatement a p r è s l ' a c c i d e n t n ' a ma lheureusemen t pas 
é t é p r i s en c o n s i d é r a t i o n . 

Les s e c o u r s s p é c i a l i s é s : S a p e u r s - P o m p i e r s , 
é q u i p e s m é d i c a l e s , a u r o n t t o u j o u r s b e s o i n de 5 à 10 
m i n u t e s en moyenne pour se r e n d r e s u r l e s l i e u x d e s 
d é t r e s s e s . 

Or, s i l e s t émoins s u r p l a c e n ' o n t p a s pu p r a -
t i q u e r l e s q u e l q u e s g e s t e s q u i p e u v e n t m a i n t e n i r en v i e 
l e s b l e s s é s g r a v e s , i l n ' y a u r a aucun e s p o i r pour eux ! 

Nous dénombrons a i n s i dans n o t r e Pays des m o r t s 
i l l é g i t i m e s dont beaucoup p o u r r a i e n t ê t r e é v i t é e s p a r 
l a d i f f u s i o n de ce que nous a p p e l o n s l e s "5 g e s t e s q u i 
s a u v e n t " . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne • 0 4 2 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYR0NNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Ces "5 gestes" ont été proposés en France 
dès 19^7 afin de réduire la mortalité routière et 
pour un apprentissage au moment de la préparation 
du permis de conduire. 

Ces gestes ne peuvent en aucun cas aggraver l'é-
tat des accidentés qui mourront si rien n'est fait avant 
l'arrivée des secours publics. 

Ils sont assimilables par la population adulte 
qui prépare le permis de conduire. Un stage de forma-
tion pratique de 5 heures est nécessaire pour rendre 
ces candidats aptes à les pratiquer dans la réalité. 

Former nos concitoyens dans le cadre de la 
lutte contre les accidents de la route et leurs con-
séquences désastreuses, c'est les inciter à être plus 
prudents, plus respectueux des autres et de la Sécurité 
routière en général. 

Cette lettre a pour but de solliciter une inter-
vention de votre part auprès des Pouvoirs Publics afin 
que cette formation élémentaire mais essentielle devien-
ne obligatoire pour l'obtention du permis de conduire. 

Nous espérons pouvoir compter sur vous et, 
avec nos remerciements anticipés, nous vous prions 
de croire, Monsieur le Député, en notre parfaite 
considération. 

Didier BURGGRAEVE 

Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association pour le 

Développement de la Prévention et du Secourisme 

J 



Campagne Nationale des "5 Gestes qui Sauvent" 
Action Nat ionale permanente lancée par Did ier Burggraeve 

le 2 4 Septembre 1 9 6 7 pour Secourir les Accidentés de la Route 
ALERTER - BALISER - RANIMER - COMPRESSER - SAUVEGARDER 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 

Animée par l 'Association des Secouristes de l 'Agglomérat ion de Roubaix 
5 9 3 9 0 LYS-LEZ-LANNOY 

pV* 
Le 1er mars 1984 

Monsieur Charles FITERMAN, 
Ministre des Transports, 
246 Bld Saint-Germain, 
7r>700 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

,7ous ne me répondez pas ! Certes, je ne suiB 
qu'un simple citoyen. 

Alors répondez aux Députés qui vous ont écrit 
ou posé des questions écrites parues au Journal Officiel 
à propos de l'éducation et de la formation dos usagers 
de la route aux "5 gestes qui sauvent"• 

Puisque les Pouvoirs Publics tournent en rond 
à propos de cette affaire, contrairement à ce que l'on 
aurait pu penser il y a deux ans, noua informons nous-
mêmes la population Française hélas avec des moyens déri-
soires que votre Ministère pourrait considérablement ren-
forcer s'il ne veut pas se charger de cette importante missions 

Un consensus s'est créé autour des "5 gestes" et 
chaque jour de simples citoyens mais encore des Associations 
de Secourisme qu'elles soient de la Fédération Nationale de 
Protection Civile, de la Croix-Rouge Française, de la Fédéra-
tion Française de Sauvetage et de Secourisme et des SAMU ou 
des Corps de Sapeurs-Pompiers nous font l'honneur de nous 
demander des brochures. 

Pendant ce temps, ceux qui doivent prendre une 
décision étudient encore et toujours. Il serait quand même 
utile de connaître la position exacte du Ministère des 
Transports. 

• u espérant que vous me ferez répondre quand 
même, je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en ma 
Haute Considération. 

Didier BURGGRAEVE 
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Nous vous remercions de fnire paraître 
cette information en page régionale SVP 

- 1 KAIîJ uot 

M. BURGGR\W? AU MINISTRE DES TRANSPORTS J 

"VEUILLEZ RT'rONDR^ 5VV !" 

M, D i d i e r BURGGRA^VTî, animateur de l a Campagne N a t i o n a l e d e s "5 g e s t e s qui 
•ftuvei!t*i P r é s i d e n t de l'ASAR e t de l'ADPS, a a d r e s s é une l e t t r e a s s e z ferme 
au " i n i s t r e des Transpor t s M. Char le s PXTBWÂN* 

N 

Vous ne me répondez pas é c r i t M. BURGGRAEVE, c e r t e s , mais j e ne s u i s qu'un 
s imple c i t o y e n . M o r s répondez aux Députés qu i vous ont é c r i t ou posé d e s 
q u e s t i o n s ' ' c r i t e s parues au Journal O f f i c i e l à propos de l ' é d u c a t i o n o t de 
la formation d e s u s a g e rs de l a route aux "5 g e s t e s qui s a u v e n t " . 
Puisque l e s Pouvoirs P u b l i c s tournent en rond à propos de c e t t e a f f a i r e , c o n -
tra irement à ce que l ' o n a u r a i t pu penser i l y a deux a n s , nous informons 
nous-mêmes la popula t ion F r a n ç a i s e h é l a s avec d e s moyens d é r i s o i r e s que v o t r e 
F i n i s t è r e pourra i t cons idèràblemont r e n f o r c e r as s ' i l ne veut p a s ' s e charger 
de c e t t e importante m i s s i o n . 
Un consensus s ' e s t créé autour dos "5 g e s t e s " o t chaque j o u r de s i m p l e s c i t o -
yens mais encore des A s s o c i a t i o n s de Secourisme q u ' A i l e s s o i e n t de l a Fédéra-
t i o n N a t i o n a le de P r o t e c t i o n C i v i l e , de l a Croix-Rouge F r a n ç a i s e , de la Fédéra-
t i o n França i se de Sauvetage e t de îecouriame e t d e s IÀMU ou d e s Corps de S a -
peurs- ! 'ompiers nous f o n t l 'honneur de nous demander d e s b r o c h u r e s . 
Pendant co temps ceux qui d o i v e n t prendre une d - ' c i s l o n é t u d i e n t oncore e t 
t o u j o u r s . I l s e r a i t quand même u t i l e de c o n n a î t r e la p o s i t i o n e x a c t e du 
Minis tère des Transport s" . A^.. \ \ v s a b«wi cW v «L-va-rwiû̂  
C e t t e l e t t r e ,&âé&jWty à M. FITRRMAN sera a d r e s s é e à la f i n du mois d ' a v r i l 
au Premier m i n i s t r e a i n s i qu 'au i r é s i d e n t de l a République e t aux P r é s i d e n t s 
de l 'Assemblée Nat iona le e t du -sénat. 
A f f a i r e à s u i v r e . • • 

M. Burggraeve à M. Fiterman : 
« Vous ne me répondez pas »... 

M. Didier Burggraeve, ani- tions écrites parues au 
mateur de la campagne na- « Journal Officiel » à propos 
tionale des « 5 gestes qui de l'éducation et de la forma-
sauvent », président de tion des usagers de la route 
l'ASAR et de l'ADPS, a aux «5 gestes qui sauvent», 
adressé une lettre assez Cette lettre à M. Fiterman, 
ferme au ministre des Trans- si il n'y a pas de réponse, 
ports M. Charles Fiterman. sera adressée à la fin du 

« Vous ne me répondez mois d'avril au Premier mi-
pas, écrit M. Burggraeve, nistre ainsi qu'au président 
certes mais je ne suis qu'un de la République et aux pré-
simple citoyen. Alors ré- sidents de l'Assemblée Na-
pondez aux députés qui vous tionale et du Sénat, 
ont écrit ou posé des ques- Affaire à suivre... 
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Je correspondais aussi avec Pierre MAYET, délégué interministériel à la sécurité routière 
(poste créé en juin 1972), qui avait remplacé Christian GERONDEAU*. 

Le 7 mars 1984, il répondait à mon courrier du 3 février. Le second paragraphe de sa lettre : 

« Un minimum de connaissance des gestes de survie est effectivement un atout dans une 
politique de réduction des conséquences des accidents de la circulation » sera ensuite repris 
- durant des années - par « les » services, pour répondre aux parlementaires... 

Ainsi, l'exécutif, c'est-à-dire l'Etat, reconnaissait que l'on pouvait « réduire » la mortalité par 
notre proposition, mais qu'elle ne la retiendrait pas.... 

En effet, « il avait été question.... ». 
Nous avions ainsi la position prise après trois années de « réflexion approfondie », c'est-à-
dire un lâche abandon de la décision du CISR de 1974, remplacé par rien si ce n'est des 
considérations théoriques du genre « pas opportune » ou pour ne pas « alourdir les 
obligations des apprentis-conducteurs ». 

Bref, on pouvait continuer à mourir dans la rue ou sur le bitume dans l'indifférence générale, 
non seulement du « public » ignorant car non formé mais également avec l'accord et l'appui 
des pouvoirs publics incompétents sur ce dossier pour ne pas dire inconscients ! 

Puis le quatrième paragraphe nous reprend l'idée géniale, confirmé par le CISR de juillet 
1982, que ces gestes, le secourisme, doivent être appris le plus tôt possible, c'est-à-dire dès 
l'adolescence, soit dans les collègues et lycées (1). 

Et un nouveau (et important) décret est alors « pris » par le ministre de l'Education 
nationale, qui, 25 années plus tard, aura « accouché » de quoi de plus, quoi de mieux ? 

Pourtant, Pierre MAYET « croyait » aux « 5 gestes », puisqu'il me l'avait dit lors d'un 
entretien dans son bureau du Boulevard Saint Germain (2). 

* Le 9*"* mémoire a été consacré aux services en charge (au ministère des Transports, car il y en a 
ailleurs), de la sécurité routière et aux délégués interministériels, jusqu'en décembre 2005, date à 
partir de laquelle nous avons cessé toutes « relations » (c'est-à-dire plutôt un dialogue de sourds) avec 
des personnes qui n'y croient pas alors qu'elles sont nommées pour prévenir, limiter les accidents de la 
route et, en ce qui concerne le présent mémoire, à tout faire pour sauver des vies, comme nous le 
préconisons. Elles agissent en « bons fonctionnaires de l'Etat », on voit ce que cela donne ! 

Nous considérons que cette délégation interministérielle et tout son système bureaucratique n'a plus 
sa raison d'être aujourd'hui, qu'elle doit être supprimée (ainsi que le conseil national de sécurité 
routière), mais l'action (nécessaire) reprise (mais organisée différemment) au sein d'une seule et 
unique entité nationale chargée de la prévention des accidents de toutes natures (et de l'organisation 
des secours) que nous proposons de dénommer « ministère de la Protection civile ». 

(1) - Toutefois, si dès 1968, je m'étais proposé d'assurer bénévolement donc gratuitement, durant mes 
permissions (de militaire à la Brigade de sapeurs pompiers de Paris) auprès de l'Académie de Lille, la 
formation au secourisme (5 gestes) dans les écoles, le peu d'empressement de ses « responsables » 
m'avait déjà fait comprendre que nous n'obtiendrons rien de vraiment valable par ce biais là, tout au 
plus un complément (très partiel) à une action d'envergure différence, entreprise à partir d'un passage 
obligé qui, pour moi, depuis 1967, était la préparation d'un permis de conduire (ce qui paraissait 
normal pour secourir les victimes de la route !). 

(2) - Entretien cordial et direct auquel participa Philippe LAUWICK, alors étudiant en Médecine, 
puis vice-président de l'ASAR et secrétaire de l'ADPS qui deviendra le CAPSU. 
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MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

PARIS. LE 

Le Délégué Interministériel à la Sécurité Routière, 
Directeur de la Sécurité et de la Circulation Routières 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre lettre du 3 février 19 84 par 
laquelle vous avez bien voulu appeler à nouveau mon attention 
sur la formation des usagers de la route en matière de pré-
vention des accidents et de secourisme. 

Un minimum de connaissance des gestes de survie 
est effectivement un atout dans une politique de réduction 
des conséquences des accidents de la circulation. 

C'est pourquoi, il avait été question à une épo-
que de soumettre la délivrance du permis de conduire à la 
possession d'une "attestation d'initiation aux gestes élémen-
taires de survie". Toutefois, cette procédure qui aurait 
alourdi les obligations des apprentis-conducteurs n'est pas 
apparue opportune au cours d'une formation déjà dense et 
coûteuse. 

Par ailleurs, toutes les études préalables menées 
en vue de la réforme de la formation des conducteurs dont le 
principe a été arrêté au Comité Interministériel de Sécurité 
Routière du 13 juillet 1982 militent en faveur d'une plus 
grande précocité de certains apprentissages. C'est pourquoi, 
il apparaît très clairement que cet enseignement des gestes 
élémentaires de survie devrait être dispensé dès l'adolescen-
ce, les collèges d'enseignement secondaire et les lycées 
d'enseignement professionnel étant tout désignés pour être le 
lieu de son acquisition. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association 
pour le Développement de la 
Prévention et du Secourisme 

59 390 LYS LEZ LANNOY 
• / • • • 
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A cet égard, il y a lieu de noter que le Ministre 
de l'Education Nationale a pris récemment un important décret 
relatif à l'enseignement des règles générales de sécurité 
couvrant plusieurs domaines dont la sécurité routière et, né-
cessairement, les gestes de survie. Il reste à appronfondir 
avec ce ministère les conditions de son intervention. 

Il est bien entendu que cette approche vise à 
éviter de résoudre les problèmes en se contentant d'aggraver 
des réglementations déjà lourdes. Elle exige une mobilisation 
sociale à laquelle il est tout à fait nécessaire que des as-
sociations comme la vôtre participent activement. 

Vous m'informez d'ailleurs des nouvelles campa-
gnes d'information que vous envisagez de développer locale-
ment auprès des usagers de la route. Ces initiatives 
retiennent toute mon attention car elles contribuent à amé-
liorer la sécurité routière. 

Je ne puis que vous en remercier et vous prie 
d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Pierre MAYET. 
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Je répondais le 19 mars au délégué interministériel à la sécurité routière. 
Ainsi, le «nouveau» gouvernement de 1981 était pour les «5 gestes », j'avais reçu 
personnellement, au moins à trois reprises, la confirmation de François MITTERRAND, 
devenu ensuite président de la République, qu'il « soutiendrait mon action » (bien 
évidemment), et nous en arrivions là ! 

Mais il y avait aussi et surtout un nombre très important de députés - socialistes - qui 
étaient pour et qui, dans l'opposition avant 1981, avait « harcelé » les ministres précédents 
afin qu'ils prennent une décision (en faveur d'un apprentissage pratique dans le cadre de la 
préparation du permis de conduire, et tout particulièrement en retenant le projet des « 5 
gestes qui sauvent») puisqu'il avait le mérite d'exister, qu'il avait été conçu dans cette 
optique, et qu'ils (ces députés) estimaient « simple, clair et précis », c'est-à-dire tout à fait 
adapté pour le grand public, soit les citoyens de base usagers de la route. 

Je considérais donc que les pouvoirs publics avaient fait « machine arrière » 
Un bon résumé de cette lettre paraîtra dans la presse (locale) le 28 mars (ci-après). 
Il fallait donc repartir à la bataille ! 
Le 29 mars, le député du Nord (socialiste) et ancien maire de Roubaix, Pierre PROUVOST, 
écrit directement à FITERMAN. Il lui précise avoir (de nouveau) « attiré l'attention de M. le 
Premier ministre sur le projet des « 5 gestes qui sauvent » présenté par M. BURGGRAEVE ». 

Le Premier ministre était Pierre MAUROY, maire de Lille, ami politique du député de 
Roubaix. Mais, comme toujours, le dossier étant « de la compétence » du ministère des 
Transports, on transmet, le cabinet du Premier ministre ne servant alors que de boîte 
postale ; on lit rapidement puis on fait partir pour le Boulevard Saint Germain ! 
Reconnaissons que Pierre PROUVOST* avait appuyé au maximum sa demande puisqu'il 
écrivait : « Je me permets d'insister pour que vous preniez, au plus tôt, une décision ». 

Au Journal officiel du 3 avril était publiée la réponse à la question écrite posée le 14 
novembre 1983 (soit près de cinq mois plus tôt) par le député Claude BIRRAUX. 
Il reprenait dans sa question une proposition de loi (de décembre 1981) qui, déjà à l'époque, 
préconisait sinon voulait intensifier la formation de nos concitoyens au secourisme, 
notamment pour « tout candidat aux permis de conduire » (au pluriel dans sa question). 

On retrouve dans la réponse le contenu de la lettre que m'avait adressée quelques semaines 
plus tôt le délégué interministériel, ce qui deviendra une « réponse type ». 
Et, pendant 25 ans, on en restera à des « notions théoriques », credo repris par les ministres 
des Transports, qu'ils soient de gauche (comme en 1984) ou de droite, par la suite, même lors 
des périodes dites de « cohabitation » et surtout après 2003, date de l'article 16 introduit 
dans la loi de juin 2003 sur la sécurité routière, non appliquée, que nous traiterons en détail 
dans les volumes suivants. 

Un autre député socialiste, Jean-Pierre FOURRE, de Seine et Marne, qui s'intéressera à la 
sécurité routière, étudiera notre proposition et la mentionnera dans ses publications. Sa 
lettre du 18 avril est brève et ne dit rien de ce qu'il entend faire ou pas ; mais ce député fera 
son travail. Il abordera de nombreux aspects (dont l'alcool au volant) et aussi la formation au 
secourisme dans le cadre du permis de conduire. 

De son côté, Pierre JAGORET, député des Côtes du Nord (d'Armor aujourd'hui), par sa 
lettre du 28 mai me disait être intervenu « immédiatement » auprès du ministre et me 
joignait la réponse qu'il avait reçu le 22 mai de M. Antoine PORCU attaché parlementaire 
du ministre. 
* Alors maire de Roubaix, il nous avait reçus dans la grande salle de cette belle et grande mairie (comme l'avait fait son 
prédécesseur Victor PROVO puis le fera son successeur André DILIGENT) afin de mettre en avant l'utilité du secourisme à 
travers les actions multiples de l'ASAR, dont la formation aux « 5 gestes qui sauvent ». 
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ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA PRÉVENTION ET DU SECOURISME 
Campagnes Locales, Régionales et Nationales pour 

le développement de la Protection Civile. 
Prévention des Accidents et Organisation de Secours 

Président d'Honneur : Paul REYNAERT 
Président Fondateur : Didier BURGGRAEVE 

Adresse Postale : 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

COMMISSIONS ; 

PRÉVENTION 

* Accidents de la route 
Didier BURGGRAEVE 

* Asphyxies et 
intoxications accidentelles 

Alain DUMORTIER 

* Accidents domestiques 
Brigitte TRICOIT 

* Incendies - Explosions 
Patrick GRESSET 

* Accidents du Travail 
Didier BURGGRAEVE 

SECOURISME 

* Pour les usagers 
de la route 

Philippe LAUWICK 

* Dans les entreprises 
Christian CHUFFART 

* Etablissements 
Scolaires • Enseignement 

Francis CLAEYS 

* Diffusion par les 
Associations et les Médias 

Philippe LAUWICK 

PROTECTION CIVILE 

* Catastrophes 
Plans ORSEC 
Ministère de la P.C. 

Didier BURGGRAEVE 

MÉDICALISATION 

* SAMU - SMUR - 15 
Philippe LAUWICK 

Le 19 mars 1984 

Monsieur Pierre MAYET, 
Délégué Interministériel à la 
Sécurité Routière, 
Directeur de la Sécurité et 
de la Circulation Routières, 
244 Bld Saint-Germain, 
75007 PARIS 

Monsieur le Directeur, 

Je vous remercie de votre lettre» Vous nous 
apportez en effet des éclaircissements* 

Si nous comprenons bien » 

. Nous avons mis 7 ans (de 1967 ̂  1974) pour convaincre 
les Pouvoirs Publics d*alors que le moment du permis 
de conduire était une période favorable et disponible 
pour sensibiliser les conducteurs en apprentissage et 
donc les former à la conduite à tenir en cas d*accident 
(décision du CISR de novembre 1974)* 
On ne pouvait plus laisser mourir des gens ainsi... 
Et pourtant cela continue aujourd'hui ! 

. Puis il a fallu 3 ans (de 1974 à 1977) pour établir un 
programme de formation. Hélas on a abouti aux "gestes 
élémentaires de survie" qui ne correspondent pas à 
l'objectif pédagogique du permis de conduire mais con-
viennent plutôt pour l'Education Nationale. Pour notre 
part nous proposions les "5 gestes", c'était simple et 
pratique» Petit à petit l'idée faisait son chemin dans 
les esprits* 

Aujourd'hui t 

• Nous sommes arrivés à un consensus s Médecins, SAMU, 
Secouristes et surtout la population appelée à se pro-
noncer sont tous d'accord sur les "5 gestes" et on les 
enseigne un peu partout en France. Cette formule avait 
été approuvée des 1973 par le Ministère de la Santé et 
il faut saluer ici son avance sur tout le monde. 

• Le Gouvernement que vous représentez était pour* Nous 
en avons des preuves écrites t Parlementaires, réponses, 
etc. Et puis certaines personnes dans les Administra-
tions n'ont rien compris I 
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Nous sommes entièrement d'accord pour démarrer 
tout de suite l'enseignement en milieu scolaire. Cela 
fait plus de 10 ans que nous le pratiquons sur le terrain 
à titre expérimental dans le Nord et nous continuons. 

Aidez-nous et nous ferons encore plus... 

Mais pour le permis de conduire vous avez tort. 
Vos arguments sont minces par rapport à l'enjeu. Environ 
un million de permis sont délivrés en une année. Et pour 
eux pas de formation aux "5 gestes" (environ 5 heures de 
formation contre 10 à 12h pour les GES), vous les mettez 
hors du circuit alors que ce sont bien eux que l'on re-
trouvera tout de suite sur les routes ! 

Vous étiez intéressé par le concept des "5 gestes" 
lorsque je vous en avais parlé brièvement lors de notre 
unique entretien. 

Les "Pouvoirs Publics" ont fait "machine arrière". 
C'est notre devoir de le dire et d'affirmer que c'est une 
erreur. 

Encore une fois la France sera à la traîne. 
Vous recevrez prochainement un nouveau document (3èmo 
partie) sur nos propositions avec l'expérience de la 
Suisse qui assure la formation de ses candidats au per-
mis de conduire depuis 1977* 

Je comprends donc pourquoi les Pouvoirs Publics 
ne répondent pas aux questions écrites posées par les 
Parlementaires avec lesquels nous sommes en contact. 

Nous ne pouvons pas en rester là. Pour la route, 
il faut certes limiter les accidents et leurs conséquen-
ces immédiates. Il faut parallèlement que les usagers de 
la route sachent éviter sur les lieux mêmes des accidents 
la mort de ceux qui ne pourront attendre les secours. 

Si cette deuxième phase est inexistante, l'ac-
tion est boiteuse. La seconde est inséparable de la pre-
mière. Sans quoi l'objectif 10.000 tués est bien com-
promis. 

Monsieur le Directeur, nous n'allons pas vous 
laisser tranquille. Nous allons saisir l'opinion publique 
et ses représentants. Vous décidez sans la consulter 1 

Notre Campagne, depuis 15 ans, nous a mis en 
relation avec plusieurs centaines de milliers de Français. 
A ce jour, près de 550.000 brochures "5 gestes qui sauvent" 
ont été diffusées gratuitement pour faire connaître ces 
gestes. Une pétition de 10.000 signatures avait été remise 
par mes soins en août 1972 au Ministre de l'Intérieur. 
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Non, vous ne pouvez pas écrire t 

"Un minimum de connaissances des gestes de survie est 
effectivement un atout dans une politique de réduction 
des conséquences des accidents de la circulation" 

puis plus loin i 

"Cette procédure n'est pas apparue opportune". 

Votre lettre amène une question-clé. Est-ce 
un non définitif en France pour les "5 gestes qui 
sauvent" au permis de conduire ? 

Je demande à Philippe LAUWICK, responsable de 
la Commission Secourisme aux usagers de la route de 
reprendre avec vous point par point le dossier des 
"5 gestes". 

J'avais toutefois pris note de la lettre du 
21 avril 1983 que lui avait adressée le Colonel CHENIER 
chargé de Mission au CISR : "Vos idées rejoignent nos 
préoccupations dans ce domaine". 

Si vous pouvez me répondre sur les points 
cités dans cette correspondance et ceux exposés dans 
ma correspondance du 3 février (statistiques, alcool 
au volant) afin que nous puissions approfondir le dia-
logue ? 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, 
en ma détermination et celle de mes Amis à faire ré-
gresser la mortalité routière en France par tous les 
moyens, et à mes sentiments les meilleurs et très 
distingués. 

Le Président, 

Didier BURGGRAEVE 
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Ler. « 5 gestes qui sauvent » au permis de conduire 
M. Didier Burggraeve répond à M. Pierre Mayet 
Après avoir écrit il y a 

quelques jour* à M . Fiter-
man. ministre des Trans-
ports, parce qu'il ne lui ré-
p o n d a i t p a s . M . D i d i e r 
Burggraeve. président de 
l'Association pour le déve-
loppement de la prévention 
et du secourisme, adresse 
cette fois-ci une longue let-
tre à M . Pierre Meyet. dé-
légué Interministériel de ls 
sécurité routière (le suc-

cesseur de M . Gerondeau) 
qui lui a v a i t r é p o n d u à 
propos des « B gestes qui 
sauvent ». (M . Burggraeve 
avait en effet souhaité que 
l 'on a p p r e n n e c e s « B 
gestes qui sauvent » aux 
u s a g e r s du p e r m i s d e 
conduire). 

M . Burggraeve écrit : a Si 
nom cotnpmnont bien, nous 
a v o n i m i t 7 ans (de 1967 a 
I B M , pour convaincre les pou-
voirs public* d'alors que le mo-
ment du permit de conduire 
était une période fevorable et 
diaponible pour sensibiliser les 
conducteur! en apprentissage 
et donc les former à le conduite 
è tenir en cas d'accident. 

Puit il a fallu 3 an» (de 1974 a 
1977 ) pour é tabl i r un p r o -
gramme de formation. Hélai , on 
e abouti aux a pestes élémen-
taires de aurvie » qui ne corres-
pondent pas à l'objectif pédago-
gique du permis de conduire 
mais conviennent plutôt pour 
l'Education nationale. Pour no-
tre part, nous proposions les 
• 6 gestes >. c'était simple at 

. pratique. Petit à petit l'idée fai-
sait aon chemin dans les «>t-

i prits. 
Aujourd'hui, nous sommet ar-

rivé* i, un consensus : méde-
cins, SAMU. secouristes at sur-
tout la population appelée à ae 

l prononcer sont tous d'accord 
I aur las a S gestes a at on tas 
I «naeigne un peu par tout a n 
' France. Carte formule avait été 
; approuvée dès 1973 par le mi-
.- nirtère de la Santé, et H faut 
: saluer Ici aon avance aur tout le 

monde. 
Le Gouvernement que vous 

représentez était pour. Nous en 
avons des preuves écrites : par-
lementaires, réponses, etc. Et 
puis certaines personnes dans 
les administrations n'ont rien 
compris I 

1 Nous sommes ent ièrement 
d'accord pour démarrer tout de 
liifitc. l'enseignement en milieu 
scolaire. Cela tait plus de 10 
ans que nous le pratiquons sur 
le terrein è titra expérimental 

dans le Nord at nous cont i -
nuons. Aidez-nous et nous fe-
rons encore plus... 

M a i s p o u r l e p e r m i s de 
conduira, vous avez tort. Vos 
arguments aont minces par rap-
port à t'enjeu. Environ tin mil-
lion de permis aont délivrés en 
une année. Et pour aux. pas de 
formation aux « E gestes s (en-
viron B heures de formation 
contre 10 à 12 h pour les GES). 
vous les mettez hors circuit 
alors que ce aont bien aux que 
l'on retrouvera tout de suite aur 
les routes I 

Vous étiez intéressé par le 
concept c E gestes » lorsque je 
vous en avais parlé brièvement 
lors de notre unique entretien. 

Les pouvoirs publics ont fuit 
• machine arrière s. C'est notre 
devoir de le dire et d'affirmer 
que c'est une arreur. (...) 

Monsieur le Directeur, pour-
suit M. Burggraeve. nous n'al-
lons pas vous laisser tranquille. 
Nous allons saisir l'opinion pu-
bl ique e t aas r e p r é s e n t a n t s . 
Vous décidez sans la consul-
ter I (...) Est-ce un non définitif 
an France pour les « E gestes 
qui souvent > au permis de 
conduire 7 

Je demande à Philippe Lau-
wick. responsable de le Com-
mission Secourisme eux usa-
gers de la route de reprendre 
avec vous point par point le 
dossior des a E gestes ». 

Et M . Burggraeve conclut en 
rappelant les termes de la let-
tre du Colonel Chenier. chargé 
de mission au C.I.S.R. du 21 
avril 1983 adressée è M. Lau-
wick : « Vos idées rejoignent 
nos préoccupations dans ce 
domaine ». 
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AN 143 / 83 29 mars 1984 

Tonsieur Charles PITERMâN 

246 boulevard Saint Germain 

75700 PAHIS 

Monsieur le Ministre, 

J'ai appelé, de nouveau, l'attention de M. le Premier Ministre sur 
le projet des "5 gestes qui sauvent" présenté par M, 3rjRG0HAB7B. 

H. îliohel DELEBAHRE, son Directeur,de Cabinet, vient de me faire 
oonnaltra qu'il était intervenu auprèa de vous tout en rappelant l'intérôt que 
présente le projet. 

Je me permets d'insister pour que voua ironies, au plus tôt, une 
décision. La période des vacances toute proche, amènera une fois encore un 
flux de véhicules sur nos routes, et 11 est impérieux de prévenir lea accidente 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'assurance de raa 
haute considération. 

Pierre PROUVOST, 
Député du Nord 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

PARIS, iei_ayjJU-l2fik-~ 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAI r A * " ' 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
aux questions écrites 

*T o f f i c i e l ( A s s e m b l é e n a t i o n a l e , q u e s t i o n s é c r i t e s ) 
Réponse insérée au j o u r n a l o f f i c i e l V 

P
 n o it> A . N . (Q) d u 2 avril 1964 

Go9 \© 

Permis de conduite (txamen t 

40065 . — U novembre 1983 — M. Claude Birraux demande à 
M. le minis tre des transports si l'une des mesures visant â réduire 
le nombre des victimes de la roule ne pourrait pas consister, comme ! 
l'ont suggéré diverses associations et les signataires d'une proposition de 
loi (n" 630) déposée à l'Assemblée nationale le 10 décembre 1981. dans 
une initiation aux gestes élémentaires de survie qui serait dispensée lots 
de U formation exigée de tout candidat aux permis de conduire. 

Réponse — Un minimum de connaissance des gestes de survie est ! 
effectivement un aloul dans une politique de réduction des consé-
quences des accidents de la circulation C'est pourquoi, il avait été 
question a une époque de soumettre la délivrance du permis de, 
conduire à la possession d'une <> attestation d'initiation aux gestes 
élémentaires de survie». Toutefois, cette procéduie qui aurait alourdi 
les obligations des apprentis-conducteurs n'est pas apparue opportune 
au cours d'une formation déjà dense et coûteuse Par ailleurs, toules 
les éludes préalables menées en vue de la réforme de la formation 
des conducteurs dont le principe a été arrêté au Comité interministériel 
de sécurité routière du 13 juillet 196? militent en faveur d'une plus 
grande précocité de certains apprentissages C'est pourquoi, il apparaît 
Ires clairement que cel enscigncmcnl des gestes élémentaires de survie 
devrait être' dispensé dés l'adolescence, les collèges d'enseignement 
secondaire et les lycées d'enseignement professionnel étant tout 
désignés pour être le lieu de son acquisition A cel égard, il y a 
lieu de nolei que le mimsiic de l'éducation nationale a pris récemment 
un important décret relatif à l'enseignement des règles générales de 
sécurité couvrant plusieurs domaines dont la sécurité routière et. 
nécessairement, les gestes de survie 11 rcslc à approfondir avec ce 
ministère les conditions de son intervention En l'attenlc. la solution 
retenue a été celle d'un enseignement théorique des notions élémentaires 
de secourisme accessibles ù tous cl pouvant être mises en pratique 
sans danger pour quiconque Cet enseignement est dispensé par les 
professionnels de la conduite et fail l'objet de questions à l'épreuve 
théorique du permis de conduire C'est ainsi que. dans les nouvelles 
séries de l'examen théorique mises en service en 198?, plusieurs 
questions ont élè introduites portant sur le balisage cl l.i signalisation 
de l'accident, l'alerte des services de police cl de gendarmerie, les 
«estes à éviter, le compoticmcni en cas d'incendie 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

JEAN-PIERRE FOURRÉ 
D É P U T É 

DE SEINE-Cb-MARNE 

RÊF à i appelât 

JPF.AG. 5674.8*1 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 18 avril 1984 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes 
de^ROUBAIX 
Président de l'Association pour 
le Développement de la Prévention 
et du Secourisme 

59390 LYS LES LANNOY 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre courrier m'adressant votre brochure 
"5 gestes qui sauvent", dont j'ai pris très attentivement 
connaissance. 

Je tiens à vous en remercier et vous prie de croire, 
Monsieur le Président, en l'assurance de ma considération 
distinguée. 

7 
f a n - P i e r r e FOURRE 

ASSEMBLEE NATIONALE 
101 . Ruo da l'Université 

75007 PARIS 
. S 297.71.52 

056 
Permanence : S. C. A. de MARNE-LA-VALLEE 

5. Place de l'Arche Cuâdon 77200 TORCY 
3b 005.92.24 Poste 465 

Adressa Postale : S. C. A. de Marne la Vallée Cedex 2 



ASSEMBLÉE NATIONALE 
PIERRE JAGORET 

C O N S E I L L E R R É G I O N A L 
P R É S I D E N T D U C E D R E 

D É P U T E D E S C O T E S ' D U ' N O R D 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 28 Mai 1 984 

PJ/NM 
1644/5/84 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 

59390 LY5-LEZ-LANNDY 

Monsieur, 

Par courrier du 1D Mai dernier vous aviez attiré 
mon attention sur la Campagne Nationale des"5 Gestes qui 
sauvent". 

Je suis immédiatement intervenu auprès de Monsieur 
Charles FITERMAN, Ministre des Tranports afin de lui demander 
s'il lui paraissait possible d'avancer dans ce domaine et 
d'inclure l'initiation à ces gestes de survie dans la forma-
tion du permis de conduire. 

Je vous pris de trouver ci-joint la réponse que je 
viens de recevoir. 

Je ne manquerai pas de vous communiquer les éléments 
qui me parviendront ultérieurement. 

Dans cette attente, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

^ZJS*^ 
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CAB/P - 679 / 84 

V/Réf. : PJ/NM 
1 3 8 8 / 5 / 8 4 

2 2 MAI 138̂  

COURRIER ARRIVÉ LE:_£g_j£_|£lL 

Numéro : ^ f e c i i — ——--— 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler l'attention de 
M. FITERMAN sur le souhait de l'Association des Secouristes 
sur la campagne nationale des "5 Gestes qui sauvent" pour 
que soient inclus l'initiation à ces gestes de survie dans 
la formation du permis de conduire. 

Le Ministre ne manquera pas de vous faire parvenir, 
dès que possible, tous éléments de réponse à l'intention 
de votre correspondant. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

Antoine PORCU 

Monsieur Pierre JAGORET 
Député des Côtes-du-Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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Et le 30 juillet, le député me faisait parvenir la « réponse » type, signée non pas du ministre 
mais de rattaché parlementaire, datée du 17 juillet 1984. 
Elle confirme ainsi la décision du nouveau pouvoir d'abandonner définitivement la décision 
du CISR 1974 (décision il est vrai prise par d'autres). 

Mais le 11 juin 1984, paraissait au JO la réponse à une autre question écrite, posée le 18 juillet 
1983 par le député du Nord Serge CHARLES, non pas au ministre des Transports, mais à 
celui de l'Intérieur (dont dépend le secourisme par l'intermédiaire de la direction de la 
sécurité civile créée en 1975 afin enfin, de remplacer le simple « service national » qui datait 
de l'après guerre), question relancée le 23 avril 1984 par un « s'étonne de n'avoir pas obtenu 
de réponse à sa question écrite relative à la campagne « Les cinq gestes qui sauvent »... ». 

Et le ministre, Gaston DEFFERRE* répond : « qu'il connaît bien la campagne des « 5 
gestes qui sauvent » (Fondation de la vocation et non de la « création » une erreur de frappe 
- mais tout le monde en fait) ; et que l'intérêt d'apprendre à pratiquer ces gestes « n'a pas, 
non plus, échappé aux services de mon ministère ». 

Le ministre de l'Intérieur rappelle le décret de 1977 et la création des GES « très proches de 
ceux des 5 gestes qui sauvent ». 

Toutefois, il indique que - (seulement) car en près de sept années depuis la sortie du décret -
260 000 personnes ont obtenu l'attestation de formation. A comparer avec le million de 
candidats aux permis de conduire à former chaque année et en retenant que l'essentiel de ces 
attestations étaient délivrées dans le cadre de l'Education nationale (et non pour le permis de 
conduire). Mais nous étions pour et avions indiqué maintes fois que les GES étaient destinés 
à une formation systématique dans les établissements scolaires. 

Et le ministre voulut bien terminer sa réponse en précisant qu'il continuerait les démarches 
afin « d'exiger des candidats au permis de conduire l'attestation qu'ils ont reçu cet 
enseignement » et qu'il continuerait à « favoriser toute initiative ». Ce ne fut pas le cas pour 
les « 5 gestes », mais le contraire qui arriva par la suite. 

Comment ne pas être étonné que le ministre de l'Intérieur veuille toujours à cette date une 
formation (pour le permis de conduire) alors que celui des Transports ne veut plus en 
entendre parler ? 

Et c'est ainsi que paraîtront au Journal officiel, les multiples questions, rédigées 
différemment mais allant toutes dans le même sens : les « 5 gestes qui sauvent » à apprendre 
pour obtenir un permis de conduire, mais une seule et identique réponse type du ministre. 

On trouvera ci-après les questions des députés Adrien DURAND (du 23 avril) et celle de 
Jacques FLEURY (du 7 mai) et la réponse au JO du 2 juillet 1984. 

Outre les ministres des Transports et de l'Intérieur, celui de la Santé (1) était également 
(indirectement) concerné. 
Edmond HERVE, le 5 juillet, répondait ainsi au député du Pas de Calais, Jean-Pierre 
KUCHEIDA, pour lui dire « ... l'introduction d'épreuves obligatoires de secourisme pour le 
permis de conduire est une question qui relève au premier chef de la compétence du ministre 
des Transports... ». 

* Qui, lui aussi, dans l'opposition, avait répondu à mes courriers et fait paraître (à ma demande) un article assez 
important dans le journal « Le provençal », à Marseille, pour l'institution d'un numéro national unique d'appel 
des secours (au milieu des années 70) ainsi que pour appuyer une démarche de formation pour les candidats aux 
permis de conduire, c'est-à-dire les « 5 gestes qui sauvent ». 

(1) - Les démarches entreprises auprès du ministère de la Santé feront l'objet d'un mémoire à part Rappelons la 
lettre de 1973 du directeur de cabinet du ministre de la Santé approuvant notre projet et nos initiatives. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
PIERRE JAGORET 

C O N S E I L L E R R É G I O N A L 
P R É S I D E N T D U C E D R E 

D É P U T É D E S C O T E S - O U ' N O R D 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

IJBERTË - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 30 Juillet 1984 

PJ/NM 
2279/7/84 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de 
ROUBAIX 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur, 

Comme convenu dans mon courrier du 28 Mai dernier, 
je vous prie de trouver ci-joint la réponse que vient de 
m'adresser le Ministère des Transports, concernant la 
Campagne que vous aviez lancée "Les 5 Gestes qui sauvent". 

Je pense que les décisions prises par le Ministère 
des Transports seront de nature à vous satisfaire. 

Restant à votre disposition, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de 
mes sentiments distingués. 
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CAB/P. - 679/84 

V/REF. PJ/NM 
1388/5/84 

?4Û. t /b«WMff l t f *^Mt'n/~ - r*y.***u*in 

COURRIER ARvRIVÉ LE: U / J l / Î ^ 

Numéro : _.._____JUL.*ko 

^^asua, & § / JUIL. 198*1 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur le 
souhait de l'Association des Secouristes que soit instituée une 
épreuve pratique de secourisme dans le cadre des épreuves de 
l'examen du permis de conduire. 

Un minimum de connaissance des gestes de survie est 
effectivement un atout dans une politique de réduction des 
conséquences des accidents de la circulation. 

C'est pourquoi il avait été question,à une époque,de 
soumettre la délivrance du permis de conduire à la possession 
d'une "attestation d'initiation aux gestes élémentaires de 
survie". Toutefois, cette procédure qui aurait alourdi les obli-
gations des apprentis conducteurs n'est pas apparue opportune au 
cours d'une formation déjà dense et coûteuse. 

Par ailleurs, toutes les études préalables menées en 
vue de la réforme de la formation des conducteurs dont le principe 
a été arrêté au Comité Interministériel de Sécurité Routière du 
13 juillet 1982 militent en faveur d'une plus grande précocité 
de certains apprentissages. Cet enseignement de gestes élémen-
taires de survie devrait être, en effet, dispensé dès l'adoles-
cence, les collèges d'enseignement secondaire et les lycées 
d'enseignement professionnel étant tout désignés pour être le 
lieu de son acquisition. 

A cet égard, il y a lieu de noter que le Ministre de 
l'Education Nationale a pris récemment un important décret rela-
tif à l'enseignement des règles générales de sécurité couvrant 
plusieurs domaines dont la sécurité routière et, nécessairement, 
les gestes de survie. Il reste à approfondir avec ce ministère 
les conditions de son intervention. 

./ 

Monsieur Pierre JAGORET 
Député des Côtes-du-Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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Dans l'immédiat, la solution retenue a été celle d'un 
enseignement théorique des notions élémentaires de secourisme 
accessibles à tous et pouvant être mises en pratique sans danger 
pour quiconque. Cet enseignement est dispensé par les profession-
nels de la conduite et fait l'objet de questions à l'épreuve 
théorique du permis de conduire. 

C'est ainsi que, dans les nouvelles séries de l'examen 
théorique mises en service en 1983, plusieurs questions ont été 
introduites portant sur le balisage et la signalisation de l'ac-
cident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, les 
gestes à éviter, le comportement en cas d'incendie. 

Veuillez 
mes sentiments les 

agréer, Monsieur le Député, 
meilleurs. 

l'assurance de 

Pour le Ministre et par autorisation 
L'Attaché Parlementaire 

Antoine PORCU 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

SECHÉTÀtUT GÉNÉRAI PARIS, •* ** Juin 198*f 

R É P O N S E S DES M I N I S T R E S 
aux questions écrites 

Réponse laUtét t u . j o u r n a l o f f i c i e l ( A s s e m b l é e n a t i o n a l e , q u e s t i o n s é c r i t e s ) 
n°2<f A . N . (Q) du u j u | n 1 9 8 i f 

ferma de conduite Irxameni 

3S938. — 1S juillet 1983 — M. Serge Charles attire l'attention de 
M. le min i s t re de l'intérieur et de la décentra l i sa t ion sur la 
campagne « Les 5 gestes qui uutrnl » entreprise VOICI plus de 15 ans par 
l un des lauréats de la fondation de la vocation alenei. baliser, 
ranimer, compresser, sauvegarder, sont les 5 g nies élémentaire* de 
secours que loul usager de la route devrait connaître cl qui 
permettraient de sauver des accidentes en danger de mort Un lurel 
gratuit a dcia cle dislnhuc a 500 000 exemplaires, mais celle campagne 
est encore insuffisante II est évidemment utile de connaître ces gestes, 
mais il est préférable de savoir ie-s pratiquer Aussi, il lui demande si 
ren^ei;'n<-meni de ces mosens de secours ne pourrait cire envisage lors 
do la préparation au permis de conduire 

Petmts de conduire Irxameni 

49334 . - 29 avril IVM — M. S e r g e Charles s'étonne auprès de 
M. le minis tre de I intérieur et d e la décentra l i sa t i on Je n'avoir 
p.is obtenu de réponse a sa question écrite n' 35938 tpubliee au Journal 
l'Ilniel du lh IUII.CI I9K-M relative a la campagne « Les cinq gestes qui 
sauvent ». Il lui en renouvelle donc les termes 

Rep, '• . — Le ministère de l'intérieur et de la décentralisation 
connaît bien la campagne « les 5 gestes qui sauvent •• entreprise voici 
plus de I 5 an> par le lauréat de la Fondation de la erranon sur i'activiic 
duquel I autour de la question 1 voulu attirer l'ailenlion L'intérêt 
d apptcnjrc il pratiquer ces gestes au maximum de Français, notamment 
a l'occasion do la préparation du permis de conduire, n a pas. non plus, 
échappe aux services de mon ministère Aussi le décret n" 77-17 du 
4 janvier IV" relatif a l'enseignement ci a la pratique du secourisme a-l-
il crée une - initiation aux gestes élémentaires de survie • portant sur la 
connaissance des gcsles d'urgence les plus simples a accomplir en cas 
d'accident protection, alerte et secours en cas dasphvxie, 
d'hémoiragtc de perte de connaissance Cel enseignement, dont les 
preoCvupailon» cl le contenu vont forts proches de ceui des « 5 gestes 
qui sautint >. a pour bui d éviter le •• suraccident ». qu'il survienne sur 
la roule >'u J t occasion des activités familiales ou de loisirs 11 a louche, 
au 11 décembre Is)s2. plus de 2M) 000 personnes depuis sa création, doni 
9<> lum .iu ..'urs de la seule année l°iO Tout en poursuivant le 
développa • r l le P'us large possible de l'enseignement de • I initiation 
*u\ geste* i iincntaires de survie » et notamment les démarches tendant 
a cviçvi •:••» v andidals au permrs de conduire l'attestation qu ils ont reçu 
Cet cnse..,,.-,iiHT.i la Direction de la sécurité civile du ministère de 
l'intérieur ot de la de\.entialis.ition commuera donc de favoriser toute 
inmaiiw .Lvvcptible Je faire progresser renseignement du secourisme ei 
de la pi.vernor louuerc 
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RÉPONSES DES MINISTRES 
aux questions écrites 

Réponse Insérée au journal o f f i c i e l (Assemblie n a t i o n a l e , questions é c r i t e s ) 
n° 27 A.N. (Q) du 2 j u i l l e t 1984 

Permit de conduire Iexamen). 
Permis de conduire (examen). 

49082. — 2.1 avril 1984. — M. Adrien Durand demande a M. le 
ministre des transports si. dans 1c cadre d'une politique de sécurité 
routière, devant te drame que représente chaque année le nombre de 
morts et de blessés par accident de la route, il ne serait pus possible, à In 
suite de l'approbation par le Comité interministériel de I» sécurité 
routière de novembre 1974 ri des nombreuses demandes allant dans ce 
sens, d'introduire pour l'examen du permis de conduire une épreuve 
simple de secourisme afin d'apprendre à chacun les pestes minimum 
nécessaires à faire en cas d'accident. Cette disposition aurait aussi pour 
effet de développer par le secourisme l'esprit de prévention. 

Rèpnnue. — Un minimum de connaissance des gestes de survie est 
cffcclivcmcnl un atout dans une politique de réduction des conséquences 
des accidents de la circulation. C'est pourquoi, il avait été question à 
une époque de soumettre la délivrance du permis de conduire à la 
possession d'une « attestation d'initiation aux gestes élémentaires de 

' survie ». Toutefois, cette procédure qui aurait alourdi les obligations des 
apprentis-conducteurs n'est pas apparue opportune au cours d'une 
formation déjà dense et coûteuse. Par ailleurs, toutes les éludes 
préalables menées en vue de la réforme de la formation des conducteurs 
dont le principe a été arrêté au Comité interministériel de sécurité 
routière du 13 juillet 1982 militent en faveur d'une plus grande précocité 

1 de certains apprentissages. C'est pourquoi, il apparaît très clairement 
que cet enseignement des gestes élémentaires de survie devrait être 
dispensé dés l'adolescence, les collèges d'enseignement secondaire cl les 
lycées d'enseignement professionnel étant lotit désignés pour être le lieu 
de son acquisition. A cet égard, il y a lieu de noter que le ministre de 
l'éducation nationale a pris récemment un important décret relatif à 
l'enseignement des régies générales de sécurité couvrant plusieurs 
domaines dont la sécurité routière et. nécessairement, les gestes de 
survie. Il reste à approfondir avec ce ministère les conditions de son 
intervention. F.n l'ai tente, la solution retenue a été celle d'un 

', enseignement théorique des notions élémcnlaircs de secourisme 
| accessibles à tous cl pouvant être mises en pratique sans danger pour 
quiconque. Cet enseignement est dispensé par les professionnels de la 
conduite et fuit l'objet de questions à l'épreuve théorique du permis de 
conduire. C'est ainsi que. dans les nouvelles séries de l'examen théorique 

: mises en service en 1983, plusieurs questions ont été introduites portant 
1 sur le balisage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de 

police cl de gendarmerie, les gestes a éviter, le comportement en cas 
' d'incendie. 
i 

49796. — 7 mai 1984. — |M. JocquisJJeuiY attire l'attention de 
M. le ministre des t ranspor ts sur une proposition de l'Association 
pour le développement de la prévention et du secourisme visant à 
introduire un stage pratique de secourisme d'une durée de quatre à 
cinq heures parmi les épreuves du permis de conduire. Approuvée dès 
novembic 1974 par le Comité interministériel de la sécurité routière, 
cette proposition d'èduqucr les candidats au permis de conduire sur les 
gestes à pratiquer en cas d'accident et autres cas d'urgence n'a toujours 
pas trouvé d'application concrète au niveau de son enseignement. Fn 
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître ses 
intentions en lu matière. 

Réponse -• Un minimum de connaissance des gestes de survie est 
effectivement un atout dans une politique de réduction des conséquent os 
des accidents de la circulation. C'est pourquoi, il avail èlc question à 
une époque de soumettre la délivrance du permis de conduire a la 
possession d'une «attestation d'initiation aux gestes élémentaires de 
survie ». Toutefois, cette procédure qui aurait alourdi les obligations des 
apprentis-conducteurs n'est pas apparue opportune au cours d'une 
formation déjà dense et coûteuse. Par ailleurs, luulcs les études 
pical.ihlcs menées en vue de la réforme de la formation des conducteurs 

''ont le principe a été arrêté au Comité interministériel de sécurité 
routière du 13 juillet 1982 militent en faveur d'une plus grande précocité 
de certains apprentissages. C'est pourquoi, il apparaît très clairement 
que cel enseignement des gestes élémentaires de survit devrait être 
dispensé dés l'adolescence, les collèges d'enseignement secondaire et les 
lycées d'enseignement professionnel étant tout désignés pour être le lieu 
de son acquisition. A cet égard, il y a lieu de noter que le ministre de 
l'éducation nationale a pris récemment un important décret relatif à 
l'enseignement des règles générales de sécurité couvrant plusieurs 
domaines dont la sécurité routière et. nécessairement, les gestes de 
survie. Il reste à approfondir avec ce ministère les conditions de son 
intervention, fn l'attente, la solution retenue a été celle d'un 
enseignement théorique des notions élémentaires de secourisme 
accessibles à tous et pouvant être mises en pratique sans danger pour 
quiconque. Cel enseignement est dispensé par les professionnels de la 
conduite cl fuit l'objet de questions à l'épreuve théorique du permis de 
conduire. C'est ainsi que, dans les nouvelles séries de l'examen théorique 
mises en service en 1983, plusieurs questions ont été introduites portant 
sur le balisage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de 
police et de gendarmerie, les gestes à éviter, le comportement en cas 
d'incendie. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

i-5 JU1L. 1984 
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CP 1084 DC 
V/Réf. HW^B^PM 

VIMe d e M É V I N 
Côbioet r j Maire 

1 0 JIJIL . 1984 

A R R I V É E 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu me transmettre, pour avis, la lettre 
que vous a adressée le Président des Secouristes de ROUBAIX, au 
sujet d'une proposition, tendant à introduire un stage pratique 
de quatre à cinq heures parmi les épreuves du permis de conduire. 

de suis conscient de l'utilité d'apprendre au public les 
gestes élémentaires de survie, tels qu'ils ont été définis par le 
décret du k janvier 1977, relatif au secourisme (protection, 
alerte et secours en cas d'asphyxie, d'hémorragie de perte de 
connaissance). 

Cependant, l'introduction d'épreuves obligatoires de secou-
risme pour le permis de conduire est une question qui relèvent au 
premier chef de la compétence du Ministre des Transports, à qui 
j'ai signalé l'intérêt que vous portez à ce dossier. 

3e vous prie de croire, Monsieur le Député, à l'assurance de 
mes sentiments les meilleurs. 

Monsieur Dean Pierre KUCHEIDA 
Député du Pas de Calais 

ASSEMBLEE NATIONALE 
75700 PARIS 

Edmond HERVE 
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Le 11 juillet, le député des Hauts de Seine, Georges LE BAILL, écrit lui aussi directement 
au ministre. Le 30, Bernard LEFRANC, député de l'Aisne, pose le même jour une question 
écrite au ministre en charge des Transports (mais aussi de l'Urbanisme, du Logement). 

Mais le ministre a changé. C'est désormais Paul QUILES qui reprend le ministère, élargi à 
d'autres compétences, lourdes et variées (Logement...). 
Toutefois, dès le 2 août, période souvent dramatique concernant les accidents de la route, la 
presse fait écho de ses propos : « Il faut cesser de banaliser les accidents de la route ». Son 
intervention en Conseil des ministres (article ci-après), aborde plusieurs graves questions 
dont celle du fléau de l'alcoolémie des conducteurs, mais on retrouve des idées de la fin des 
années 60 avec notamment une « table ronde », ce qui avait été initié par le Premier ministre 
Jacques CHABAN-DELMAS à l'époque. 

Le 29 août, Gilbert SENES, député de l'Hérault, m'informe du dépôt d'une question écrite. 
Le 14 septembre, c'est l'ancien ministre, député et maire de Tours, Jean ROYER, qui 
intervient à son tour mais, pour ce qui le concerne il est très précis puisqu'il écrit : 
« Je souscris totalement à la campagne que vous menez pour apprendre à tous les Français 
les gestes élémentaires de secourisme ». 

C'est pourquoi, le 24 (jour anniversaire de la campagne) je répondais à Jean ROYER. 
Je l'informais des « problèmes administratifs » qui étaient à l'origine du blocage de ce 
dossier. Ce député fera lui aussi, très largement son travail, il interviendra à plusieurs 
reprises et corrigera même les réponses du ministre*. 

Le 20 septembre, l'ancien ministre Olivier Sl'lKN, député du Calvados, qui m'écrit pour me 
dire avoir bien reçu lettre et le « fascicule ».... Mais ne semble pas vouloir agir. 

Et le 5 novembre 1984, le (nouveau) ministre chargé des Transports, Paul QUILES, 
m'adresse directement une lettre, en tout cas il l'a signe lui-même. Mais il ne fait que 
reprendre la plus grande partie des courriers envoyés par son prédécesseur. Tout au plus, 
aborde t'il la distribution (depuis 1978 donc par le précédent gouvernement) de mannequins 
dans des collèges. Rien de neuf ! 
C'est cette réponse qui sera envoyée aux députés qui auront écrit au ministre. Comme 
exemple ci-après, celle, datée du même jour, envoyée au député Georges LE BAILL. 

C'est dans ce contexte que le chef de cabinet du Premier ministre, le 7 novembre, voulait bien 
me confirmer que mes courriers étaient bien arrivés au cabinet. Mais, comme d'habitude, les 
documents furent « transmis » aux Transports, avec quand même la « bienveillante 
attention » du signataire. 

Un autre député du Pas de Calais, Joseph LEGRAND, recevra la même réponse, le 9 
novembre, tandis que le 12 une réponse parvenait à Gilbert SENES par la voie du JO. Il n'y 
avait rien à espérer de plus ! Le député du Haut Rhin, Antoine GISSINGER, m'adressait 
par sa lettre du 19 la réponse obtenue, exactement la même, publiée au JO du 12. 

Toutefois, par sa lettre du 21 mai, il m'avait fait part de sa question écrite posée « auprès de 
M. le ministre des Affaires Sociales » - c'est-à-dire de la Santé, comme le mentionne très 
clairement la copie jointe. Mais la question fut « transférée » à celui des Transports. 
En fin d'année, un article de presse faisait état de la lettre du ministre Paul QUILES mais 
mettait surtout en exergue l'action permanente et désintéressée des secouristes et moniteurs 
de l'ASAR, avec notamment le déplacement à Montpellier (1) et une participation à la 
Commission nationale de secourisme au sein de la DSC du ministère de l'Intérieur. 

* Comme on peut le lire dans les mémoires précédents. 

(1) - Participation des moniteurs de l'ASAR au Congrès de I'ANIMS (Association Nationale des Instructeurs et Moniteurs de 
Secourisme), rappelée dans le bulletin n° 42 du CAPSU de novembre 2008. 
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11 Juillet 1984 

Refî GLB/MGA/CC 
509/84 

objet: campagne nationale 
"5 gestes qui qauvent" 

Monsieur FITERMAN 
Ministre des Transports 
266, Dld Saint Germain 
75775 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

Je suis saisi par l'Association de secouriste animatrice de 
la campagne natioaale "5 gestes qui sauvent". 

Ceux-ci revendiquent l'introduction d'un stage pratique de 
secourisme dans les épreuves du permis de conduire. 

Pouvez-vous m'informer de vos intentions vis à vis de cette 
proposition? 

D'avance je vous en remercie et vous prie d'agréer, Monsieur 
le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

Georges L ^ BAILL 
Député \ 

PJi un courrier 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 
Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 
(Soissons - Château-Thierry) 

Maire de SOISSONS 

PARIS, le 
3 D JUIL. 1984 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention et 
du Secourisme 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

D/BL/DC 

Monsieur le Président, 

J'accuse réception de votre correspondance en date du 24 cou-
rant, qui a retenu toute mon attention. 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, la copie d'un 
texte de question écrite que j'adresse a Monsieur le Ministre de l'Urbanis-
me du Logement et des Transports. 

sera faite. 
Je ne manquerai pas de vous faire part de la réponse qui lui 

Dans cette attente, 

Et, restant à votre disposition, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de 
mes sentiments distingués. 

Le Député-Maire, 

Bernard LEFRANC. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 
ISoissons - Château-Thierry) 

Maire de SOISSONS 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 3 1 JUIL. 1984 

QUESTION ECRITE 

M. Bernard LEFRANC demande à M. le Ministre de l'Urbanisme du Logement 

et des Transports quelle suite il peux réserver à la proposition d'asso-

ciations de secouristes d'introduire un stage pratique de secourisme de 

quleques heures parmi les cours de formation du permis de conduire. Ce 

projet approuvé en novembre 1974 par le Comité Interministériel de la 

Sécurité Routière n'a jamais été jusqu'à présent retenu par les Pouvoirs 

Publics. 

069 

Adresser la correspondance : Cabinet du Député-Maire • Hc*cl de Ville - n?209 SOISSONS CEDEX 



- 2 AOUT \m 
1 - 0 7 2 

CONSEIL DES MINISTRES 

M. Quilès : « Cesser de banaliser 
les accidents de la route » 

« Il faut casser de banaliser 
les accidents de la routa », a 
déclaré hier, en Conseil des 
ministres, M. Paul Quilàs, mi ' 
nistra de l'Urbanisme, du Lo-
gement et des Transports, en 
présentant une communication 
sur la sécurité routière. 

Rappelant qu'avec 12 000 
morts chaque année et 80 000 
blessés graves, les accidents 
de la route constituant a le 
premier facteur d'insécurité 
de nos c o n c i t o y e n s », le 
Conseil a décidé d'orienter 
l'action du gouvernement dans 
trois directions. 

— Améliorer l'information 
des Français sur les accidents 
at les conditions d'utilisation 
du réseau routier. Une intensi-
fication de la prévention aura 
l ieu, notamment en ce qui 
concerne la lutte contre l'al-
cool au volant et le non-res-
pect des prescriptions élémen-
taires du code de la route. Les 
procureurs de la République 
ont reçu l'ordre de requérir 
des peines da prison ferme 
lorsque ce genre d'infraction 
est observé. 

— Améliorer l'information 
des jeunes conducteurs avec 
des opérations de sensibilisa-
tion à l'école par exemple. In-
tensi f icat ion de l 'aménage-
ment du réseau routier avec 
poursuite da la suppression 
des « points noirs ». 

— Utilisation des progrès 
de l'électronique pour amélio-
rer la sécurité des véhicules. 
A cette fin, un appel d'offres 
sera lancé à l'automne auprès 
des industriels français en vue 
de mettre au point des sys-
tèmes micro-é lect roniques 
placés à bord des véhiculas. Il 
s'agira en particulier de sys-
tèmes anti-collision et d'indi-
cateurs de distance d'arrêt. 

« Enfin, pour mobiliser tous 
les acteurs concernés par la 
sécurité routière, le ministère 
de l'Urbanisme, du Logement 
et des Transports organisera 
a v e c t o u t e s les p a r t i e s 
concernées, notamment les 
associations de victimes et de 
parents de victimes, une table 
ronde dont l'objet principal 
sera de rechercher les meil-
leures voies pour faire pren-
dre conscience à nos conci-
toyens des responsabi l i tés 
liées n la pratique de l'auto-
mobile », ajouta le communi-
qué officiel. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
GILBERT SÉNÉS 
MAIRE DE GIGNAC 

CONSEILLER GÉNÉRAL HONORAIRE 
DÉPUTÉ DE L'HÉRAULT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 29 août 1984 

M. Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association pour 
le Développement de la Préven-
tion et du Secourisme 

59390 LYS LES LANNOY 

Monsieur le Président, 

Je vous accuse réception de votre lettre du 13 
août et c'est bien volontiers queje dépose une question 
écrite à M. le Ministre des Transports afin d'obtenir une 
réponse rapide. 

Je ne manquerai pas de vous tenir au courant 
de la suite et dans cette attente, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de mes meilleurs sentiments. 

ES, 
RAULT, 
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LE DÉPUTÉ-MAIRE L e 1 4 Septembre 1984 
DE TOURS 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre lettre ainsi que la 
brochure "5 gestes qui sauvent"que vous avez eu l'ama-
bilité de m'envoyer. 

Pour ma part, je souscris totalement à la 
campagne que vous menez pour apprendre à tous les français 
les gestes élémentaires de secourisme. 

Je suis prêt à intervenir dans votre sens auprès 
du Gouvernement et je vous encourage vivement à poursuivre 
votre action de sensibilisation auprès de la population. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de mes sentiments distingués et les meilleurs. 

Le Député-Maire, 

Jean ROYER 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association pour 
le Développement de la Prévention 
et du Secourisme, 
CAMPAGNE NATIONALE des "5 GESTES QUI SAUVENT" 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

CODE POSTAI. . »70 i a TOURS C E D » 
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"5 GESTES 
OUI SUIVENT" 

Le 24 Septembre 1984 

Monsieur Jean ROYER, 
Député-Maire de Tours, 
Ancien Minis tre , 
Hôtel de V i l l e , 
37022 TOURS Cedex 

Monsieur l e Min i s tre , 

C 'es t avec p l a i s i r que J ' a i reçu votre l e t t r e 
du 14 courant e t j e vous en remercie* 

Votre concours peut nous ê tre t r è s précieux 
a f in que ce d o s s i e r des "5 g e s t e s qui sauvent" connu des 
Pouvoirs Publ i c s , avance enf in vraiment e t a b o u t i s s e . 

I l y a t r o i s problèmes à résoudre. Uniquement 
des problèmes admin i s t ra t i f s car 11 e x i s t e un consensus sur 
l e s "5 g e s t e s " . 

Les Minis tères de la Santé e t de l ' I n t é r i e u r 
sont favorables à une éducation de massé dé la population en 
Secourisme e t nous y sommes pour quelque chose par notre Cam-
pagne animée depuis 19 67» 

T o u t e f o i s , la Santé l a i s s e l e so in à l ' I n t é r i e u r 
de dé f in i r l e programme de formation de la population car c ' e s t 
ce Ministère qui en France, vous l e savez , a pour mission de 
d i f fuser e t de développer l e Secourisme (Direct ion de la Sécu-
r i t é C i v i l e ) . 

La Direct ion de la Sécuri té C i v i l e , avec l ' a v i s 
de la Commission Nationale du Secourisme, a é laboré en 1977 un 
programme i n t i t u t é "gestes é lémentaires de survie" où l ' on r e -
trouve bien évidemment l e s N5 g e s t e s " mais d 'autres g e s t e s qui 
dépassent l e cadre d'un Secourisme de masse e t des éléments de 
prévention, c e r t e s u t i l e s , mais qui a lourd i s sen t l e temps de 
formation. 

Ces "G.E.S" sont tout à f a i t indiqués pour ê tre 
intégrés dans l e s programmes s c o l a i r e s e t c ' e s t ce qui es'tiflJà-^ 
train de se développer. • • • / • • • 



. . . / • * • 

Reste l e problème du permis de conduire e t donc 
des accidents de la route (environ 13 500 tués chaque année au 
delà des 6 premiers jours après l ' a o c i d e n t ) . 

Le programme des "GES" ne cadre pas à c e t t e péda-
gogie adul te . Et ce sont l e s "5 g e s t e s qui sauventn qui , dès 
1967, ont été é laborés dans ce but* Une formation minimale mais 
s u f f i s a n t e , par un stage pratique d'environ 5 heures, o b l i g a -
t o i r e pour obtenir son permis de conduire (comme en S u i s s e ) . 

Le premier problème à rég ler e s t de f a i r e en sorte 
que l a Direct ion de la Sécurité C iv i l e reconnaissance que ce pro-
j e t des °5 ge s t e s" e s t adapté à la formation des candidats au 
permis de conduire. La Santé se r a l l i e r a donc à ce concept. 

Le trois ième problème e s t l e Ministère des Trans-
ports (Aujourd'hui Equipement, Logement e t Transports) qui l u i 
n 'es t pas d'accord ou n ' é t a i t pas d'accord du temps de M. FITERMAN. 
Or, c ' e s t ce Ministère qui pourra réglementairement modifier l e s 
t e x t e s concernant l e permis de conduire e t y introduire une o b l i -
gation de formation à la conduite à t e n i r en cas d'acoident . 

Les arguments de ce Ministère ne va lent hé las pas 
grand chose en face de nos 14 000 tués sur l e s routes e t tous 
l e s autres (en France, en un an, plus de 50.000 tués par a c c i d e n t ) . 
I l trouve que le programme GES e s t trop long (entre 10 e t l2h 
de formation), mais c ' e s t bien pour ce la que nous avons proposé 
uniquement l e s "5 g e s t e s" pour a l l é g e r ce temps à 5 heures . I l 
faut donc se baser sur notre proposit ion s i un Jour en France on 
veut apprendre aux automobi l i s tes l e s ge s t e s qui sauvent e t non 
sur le programme de 1977 des g e s t e s de survie dest iné p lutôt à un 
public s c o l a i r e avec qui on a l e temps. 

Evidemment, l e coût de formation e s t beaucoup plus 
é l e v é . 100 F par candidat nous paraî t anormal e t e x c e s s i f . Pour 
notre part nous l e fa i sons actuellement gratuitement. Et un sim-
ple ca lcu l permet de comprendre aisément q u ' i l sera beaucoup plus 
d i f f i c i l e de former environ un m i l l i o n de candidats au permis cha-
que année avec un enseignement de lOh qu'avec un enseignement de 
5h qui , au moins, aura l e mérite de ne pas rebuter l e s futurs 
conducteurs qui , en même temps, subiront environ une v ingtaine 
d'heures, en moyenne, de préparation au permis de conduire. 

Vous trouverez sous ce p l i un a r t i c l e de Presse 
qui rappelle une intervent ion auprès de M. FITERMAN l ' a n dernier, 
qui n'a r ien donné e t un autre fa i sant l e point de 15 années de 
Campagne. 

Connaissant votre détermination, votre rigueur e t 
votre inf luence , l e s termes de votre l e t t r e indiquent que votre 
intervent ion, à un haut niveau, permettra probablement de fa i re 
évoluer favorablement notre Combat e t j e vous en remercie à nou-
veau. 

Ce Combat pour Sauver des Français e s t neutre. 
I l r e jo in t la pensée de Pasteur qui d i s a i t s i bien "Je ne te 
demande pas que l l e e s t ta racé ou ta r e l i g i o n , mais que l le e s t 
ta s o u f f r a n c e . . . " . Mercô emrore. Didier BURGORAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

O L I V I E R S T I R N 
A N C I E N MIN ISTRE 

DÉPUTÉ, MAIRE DE VIRE 
V lCE-ORÊSIDENT 

OU CONSEIL GÊNERAI . O U C A L V A D O S 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 20 Sep tembre 198 4 

OS/CP/SG N° _46_5_3 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu en son temps votre correspondance à 

laquelle était joint un fascicule intitulé "5 Gestes qui sauvent". 

J'en ai pris connaissance avec beaucoup d'attention 

et je tenais à vous en remercier.très sincèrement. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en 

l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Olivier STIRN 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président des Secouristes de ROUBAIX 

Président de l'Association pour le 

Développement de la Prévention et du Secourisme 

59390 LYS LEZ LANNOY 
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Monsieur le Président, 

Vous avez appelé mon attention sur l'intérêt qu'il y aurait, 
pour améliorer la sécurité des usagers de la route, à introduire un 
stage pratique de secourisme dans le cadre des épreuves de l'examen du 
permis de conduire. 

Il n'est pas contestable que la connaissance par les conduc-
teurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire -et surtout de ne 
pas faire- en présence d'accidentés de la route apparaît souhaitable et 
de nature â participer à la réduction du nombre de tués sur la route. 

Il avait d'ailleurs été question à une époque de soumettre la 
délivrance du permis de conduire à la possession d'une "attestation 
d'initiation aux gestes élémentaires de survie". Toutefois, cette pro-
cédure qui aurait alourdi les obligations des apprentis conducteurs 
n'est pas apparue opportune, compte tenu du caractère déjà dense et 
coûteux de la formation. 

De plus, toutes les études préalables menées en vue de la ré-
forme de la formation des conducteurs dont le principe a été arrêté au 
Comité Interministériel de Sécurité Routière du 13 juillet 1982 mili-
tent en faveur d'une plus grande précocité de certains apprentissages. 
Il en va ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires de survie que 
l'Education Nationale a entrepris, depuis 6 ans, de dispenser dès 
l'adolescence, dans les collèges d'enseignement secondaire et les ly-
cées d'enseignement professionnel. 

A l'effet de confirmer cette orientation, le Ministère de 
l'Education Nationale vient d'éditer une brochure intitulée 
"l'éducation à la sécurité dans les écoles et les collèges" qui est en 
cours de diffusion à tous les enseignants. Ce document rassemble tous 
les textes en vigueur relatifs à l'enseignement des règles générales de 
sécurité, des règles de circulation routière et de secourisme. Il invi-
te tous ceux qui exercent une responsabilité au sein du système éduca-
tif à intensifier leurs efforts afin de développer l'éducation à la 
sécurité, et notamment l'enseignement pratique des gestes élémentaires 
de .survie. Cet enseignement, mis en place progressivement depuis 1978, 
se généralise au fur et à mesure où sont formés des enseignants dont la 
compétence est attestée par le brevet de secourisme. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention 
et du Secourisme 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

• • • / • 
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Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis 1978 
dans les établissements et depuis l'année scolaire 1982-1983, grâce à 
un effort budgétaire important, 300 collèges français sont équipés cha-
que année. 

Enfin, il convient de préciser que si la connaissance prati-
que des gestes de survie n'est pas testée aux épreuves du permis de 
conduire, par contre des notions élémentaires de secourisme accessibles 
à tous et pouvant être mises en pratique sans danger pour quiconque 
sont dispensées par les enseignants de la conduite et font l'objet de 
questions à l'épreuve théorique du permis de conduire. 

C'est ainsi que, dans les nouvelles séries de l'examen théo-
rique mises en service en 1983, plusieurs questions ont été introduites 
portant sur le balisage et la signalisation de l'accident, l'alerte des 
services de police et de gendarmerie, les gestes à éviter, le comporte-
ment en cas d'incendie. 

En espérant que ces précisions auront répondu à votre atten-
te, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

P«JL 
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[i 5 K'jV. ÎJJT 

CAL/r - £û2 / S4 

Y/ Réf. : GLB/MGA/CC S09/84 

Monsieur le Député et cher axai, 

Vous aviez appelé l'attention de mon prédécesseur 
sur la proposition formulée par l'Association dès secouristes 
de l'agglomération de ROUBAIX. Celle-ci visait 8 introduire un 
stage pratique de secourisme dans le cadre des épreuves de 
l'examen du permis de conduire. 

12 n'est pas contestable que la connaissance par 
les conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de 
faire - et surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés 
de la route apparaît souhaitable et de nature f; participer 
î la réduction du nombre de tu£s sur la route. 

Il avait d'ailleurs été question â une époque de 
soutaettre le délivrance du percis de conduire a la possession 
d'une "sttestutior. d'initiation aux gestes élémentaires de 
survie". Cette procédure aurait toutefois alourdi les obliga-
tions des apprentis conducteurs. Elle n'est pas apparue souhai-
table étant âor.nC le caractère déjfi dense et coûteux de la 
formation. 

l'-j plus, toutes les études préalables menées en vue 
de la réforiac ce le formation des conducteurs dont le principe 
a été arrête au Comité Interministériel de Sécurité Routière 
du 13 juillet 1922 militent en faveur d'une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages. Il en va ainsi de l'ensei-
gnement des gestes élémentaires de survie que l'Education 
Nationale a entrepris, depuis 6 ans, de dispenser dès l'ado-
lescence, dans les collèges d'enseignement secondaire et les 
lycées d'enseignement professionnel. 

A l'effet de confirmer cette orientation, le Minis-
tère de l'BducctSo: Nationale vient d'éditer une brochure 
intitulée "L'éducation et la sécurité dans les écoles et les 
collèges'1 qui est en cours de diffusion fi tous les ensei-
gnants. Ce document rassemble tous les textes en virueur 

Monsieur Georges LL I;AILI 
Député des Hauts-de-Scir .../. 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

F A K I i. 
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rt-imi: : . 1 ' t KStiryti.ent des Tiriez r'n'ralr-s de secuxit' , 
des r y d- circulation routière et de seccurisse-. 11 i;-
vite te r exu.v qui exercent une responsabilité au sein du 
systeix .'-. ucatif à intensifier leurs efforts afin de déve-
lopper l'iducation £ la sécurité et notamment 1'enseignement 
pratique des gestes élémentaires de survie. Cet enseigne-
ment, mis eu place progressivement depuis 1976, s© généra-
lise au fur et S mesure que sont formés des enseignants dont 
la compétence est attestée par le brevet de secourisme. 

Parallèlement, des mannequins sont distribués 
depuis 1P76 dans les établissements et depuis l'année sco-
laire 1982-1983, grâce fi un effort budgétaire important, 
S00 collèges français sont équipés chaque année. 

Lnfin, il convient de préciser que si la connais-
sance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux 
épreuves du permis de conduire, par contre des motions élé-
mentaires de secourisme accessibles fi tous et pouvant être 
mises en pratique sans danger pour quiconque, sont dispen-
sées par les enseignants de la conduite et font l'objet de 
questions l l'épreuve théorique du permis de conduire. 

C'est ainsi que, dans les nouvelles séries de 
l'examen théorique mises en service en 1^3, plusieurs ques-
tions ont été introduites portant sur 1: balisage et le si-
gnalisation de l'accident, les geste? i éviter, le comporte-
ment en cas d'incendie. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Député et cher 
ami, l'expression de mes sentiments 1er. meilleurs. 

Paul QUILES 



P R E M I E R M I N I S T R E 
PARIS, l e 

LE CHEF DE CABINET - 7 ,-iOV. 1384 

CAB III-2 

PE/PB 

i r a [>o-i 

•. 

Monsieur le Président, 

Le Premier ministre a bien reçu vos courriers. 

Vous pouvez être assuré que bonne note a été prise 
de l'ensemble de vos observations concernant notamment l'assis-
tance aux accidentés de la route. 

J'ai transmis votre correspondance à M. Jean Auroux, 
Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du logement 
et des transports, chargé des transports, plus particulièrement 
concerné par celle-ci, et l'ai recommandée à sa bienveillante 
attention. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de mes sentiments distingués. 

Thierry LAJOIE 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association pour 
le développement de la prévention 
et du secourisme 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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<&*>*:>. /: Og NOV. 1984 

Monsieur le Député, 

Vous avez appelé mon attention sur la proposition 
formulée par l'Association des secouristes de l'agglomération 
de ROUBAIX. Celle-ci visait à introduire un stage pratique de 
secourisme dans le cadre des épreuves de l'examen du permis 
de conduire. 

Il n'est pas contestable que la connaissance par 
les conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de 
faire - et surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés 
de la route apparaît souhaitable et de nature â participer 
à la réduction du nombre de tués sur la route. 

Il avait d'ailleurs été question à une époque de 
soumettre la délivrance du permis de conduire à la possession 
d'une "attestation d'initiation aux gestes élémentaires de 
survie". Cette procédure aurait toutefois alourdi les obliga-
tions des apprentis conducteurs. Elle n'est pas apparue souhai-
table étant donné le caractère déjà dense et coûteux de la 
formation. 

De plus, toutes les études préalables menées en vue 
de la réforme de la formation des conducteurs dont le principe 
a été arrêté au Comité Interministériel de Sécurité Routière 
du 13 juillet 1982 militent en faveur d'une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages. Il en va ainsi de l'ensei-
gnement des gestes élémentaires de survie que l'Education 
Nationale a entrepris, depuis 6 ans, de dispenser dès l'ado-
lescence, dans les collèges d'enseignement secondaire et les 
lycées d'enseignement professionnel. 

A l'effet de confirmer cette orientation, le Minis-
tère de l'Education Nationale vient d'éditer une brochure 
intitulée "L'éducation et la sécurité dans les écoles et les 
collèges" qui est en cours de diffusion à tous les ensei-
gnants. Ce document rassemble tous les textes en vigueur 

• ••/••• 
Monsieur Joseph LEGRAND 
Député du Pas-de-Calais 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 

r/ee .-<£y't/&///e/if ,•/- r/eJ &ery/i.3/t.e3>t\i 

CAB/BCP/10248 
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relatifs à l'enseignement des règles générales de sécurité, 
des règles de circulation routière et de secourisme. Il in-
vite tous ceux qui exercent une responsabilité au sein du 
système éducatif à intensifier leurs efforts afin de déve-
lopper l'éducation à la sécurité et notamment l'enseignement 
pratique des gestes élémentaires de survie. Cet enseigne-
ment, rais en place progressivement depuis 1978, se généra-
lise au fur et à mesure que sont formés des enseignants dont 
la compétence est attestée par le breyet de secourisme. 

Parallèlement, des mannequins sont distribués 
depuis 1978 dans les établissements et.depuis l'année sco-
laire 1982-1983, grâce à un effort budgétaire important, 
300 collèges français sont équipés chaque année. 

Enfin, il conyient de préciser que si la connais-
sance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux 
épreuves du permis de conduire, par contre des notions élé-
mentaires de secourisme accessibles à tous et pouvant être 
mises en pratique sans danger pour quiconque, sont dispen-
sées par les enseignants de la conduite et font l'objet de 
questions à l'épreuve théorique du permis de conduire. 

C'est ainsi que, dans les nouvelles séries de 
l'examen théorique mises en service en 1983, plusieurs ques-
tions ont été introduites portant sur le balisage et la si-
gnalisation de l'accident, les gestes à éviter, le comporte-
ment en cas d'incendie. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Député, l'expres-
sion de mes sentiments les meilleurs. 

i i "' 

Paul quiLES 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
eux questions écrites 

Réponse insérée au .journal o f f i c i e l (Assemblée nationale, questions écr i tes ) 
n° ^5 A.N. (Q) du 12 novembre 1984 

Permis de conduire (examen). 

55998. — 10 septembre 1984. — M. Gilbert Sénés appelle 
l'attention de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des 
transports, sur l'action menée par l'Association pour le 
développement de la prévention et du secourisme. Grâce à son action, le 
Comité de la sécurité routière a accepté d'introduire un stage pratique 
de 4 â 5 heures parmi les épreuves du permis de conduite. A ce jour et 
malgré cet accord aucune décision n'a été prise pour le rendre efficace. 
Compte tenu des objectifs en faveur des usagers de la route de 
l'Association concernée, il lui demande si la décision offîcilclle de 
création de ces stages va bientôt intervenir. 

Réponse. — Il n'est pas contestable que la connaissance par ics 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire — et surtout 
de ne pas faire — en présence d'accidentés de la roule apparaît 
souhaitable et de nature à participer â la réduction du nombre de tués 
sur la roule. 1) avait d'ailleurs été question â une époque de soumettre la 
délivrance du permis de conduire à la possession d'une « attestation 
d'initiation aux gestes élémentaires de survie ». Toutefois, celle 
procédure qui aurait alourdi les obligations des apprentis conducteurs 
n'est pas apparue opportune, compte tenu du caractère déjà dense cl 
coûteux de la formation. De plus, toutes les éludes préalables menées en 
vue de la réforme de la formation des conducteurs dont le principe a été 
arrêté au Comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet 1982 
militent en faveur d'une plus grande précocité de certains 
apprentissages. H en va ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires 
de survie que l'éducation nationale a entrepris, depuis six ans. de 
dispenser dés l'adolescence, dans les collèges d'enseignement secondaire 
cl les lycées d'enseignement professionnel. A l'effet de confirmer cette 
orientation, le ministère de l'éducation nationale vient d'éditer une 
brochure intitulée « l'éducation à la sécurité dans les écoles et les 
collèges » qui est en cours de diffusion â tous les enseignants. Ce 
document rassemble lous les textes en vigueur relatifs à renseignement 
des règles générales de sécurité, des régies de circulation routière cl de 
secourisme. Il invile tous ceux qui exercent une responsabilité au sein du 
système éducatif â intensifier leurs efforts afin de développer l'éducation 
à la sécurité, et notamment l'enseignement pratique des gestes 
élémentaires de survie. Cel enseignement, mis en place progressivement ', 
depuis 1978, se généralise au fur-et à mesure où sont formés des 
enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de secourisme. 
Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis 1978 dans les . 
établissements et depuis l'année scolaire 1982-1983, grâce à un effort 
budgétaire important. 300 collèges français sont équipés chaque année. 
Enfin, il convient de préciser que si la connaissance pratique des gestes 
de survie n'est pas testée aux épreuves du permis de conduire, par contre 
des notions élémentaires de secourismes accessibles à tous cl pouvant 
être mises en pratique sans danger pour quiconque sont dispensées par 
les enseignants de la conduite et font l'objet de questions a l'épreuve 
théorique du permis de conduire. Ces) ainsi que, dans les nouvelles 
séries de l'examen théorique mises en service en 1983. plusieurs 
questions ont été introduites portant sur le balisage et la signalisation de 
l'accident, l'alerte des services de police el de gendarmerie, les gestes â 
éviter, le comportement en cas d'incendie. 

PARIS 1r 12 novembre 1964 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

A. GISSINGER 
Député du Ht-Rhin 
Maire de WITTENHEIM 
68270 WITTENHEIM 

/B 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - ÊGAUTÊ - FRATERNITE 

PARIS, le 19 novembre 1984 

Monsieur le Président, 

Je viens de recevoir la réponse de M. le Ministre de 
l'Urbanisme, du logement et des Transports, â ma question écrite n° 
51073 du 21 mai 1984, réponse publiée au JO n° 45 A.N. - Questions du 
12 novembre 1984 dont je vous joins photocopie. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, à l'assurance de 
mes sentiments les meilleurs. 

y^u», i w 

A. GISSINGER 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de Roubaix 
Les "5 gestes qui sauvent" 
59390 LYS-lez-LANNOY 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAI W U^JSSSÈS-JSSL 

RÉPONSES DES MINISTRES 
aux questions écrites 

Répon..«nrtrt. au Journal o f f i c i e l (Assemblée na t iona le , quest ions é c r i t e s ) 
no 45 A # N . ( Q ) du 12 novembre 1984 

Permis de conduire (examen). 

51073 — 28 mai 1984. — M. Antoine Gissinger attire l'attention 
de M le ministre de l'urbanisme, du logement et des 
transports sur la campagne ayant pour ihème «les cinq gestes qui 
sauvent... Entreprise depuis plus de quinze ans elle a pour but de faire 
connaître à la population et notamment aux usagers de la route, les cinq 
gesies élémentaires et à la portée de tous qui pcrmetlra.cnt < " » « " * » 
accidentés en danger de mort : alerter, baliser, ranimer, compresser, 
sauveearder. Une brochure a été distribuée gratuitement pour expliquer 
ces gestes mais il serait surloul opportun de savoir les «nuquer.C est 
pourquoi il lui demande fil ne lui apparaît pas souhaitable de les 
enseigner dans le cadre de la préparation au permis de conduire. 

Réponse. — Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire — et surtout 
de ne pas faire — en présence d'accidentés de la roule apparaît 
souhaitable et de nature à participer à la réduction du nombre de tués 
sur la route. Il avait d'ailleurs élè question à une époque de soumettre la 
délivrance du permis de conduire à la possession d'une « attestation 
d'initiation aux gesies élémentaires de survie». Toutefois, cette 
procédure qui aurait alourdi les obligations des apprentis conducteurs 
n'est pas apparue opportune, compte tenu du caractère déjà dense et 
coûteux de la formation. De plus, toutes les études préalables menées en 
vue de la réforme de la formation des conducteurs dont le principe a été 
arrêté au Comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet 1982 
militent en faveur d'une plus grande- précocité de certains 
apprentissages. Il en va ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires 
de survie que l'éducation nationale a entrepris, depuis six ans. de 
dispenser dés l'adolescence, dans les collèges d'enseignement secondaire 
et les lycées d'enseignement professionnel. A l'effet de confirmer cette 
orientation, le ministère de l'éducation nationale vient d'éditer une 
brochure intitulée- « l'éducation' à la sécurité dans les écoles et les 
collèges » qui est en cours de diffusion à tous les enseignants. Ce 
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'enseignement 
des régies générales de sécurité, des régies de circulation routière et de 
secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une responsabilité au sein du 
système éducatif â intensifier leurs efforts afin de développer l'éducation . 
à la sécurité, cl notamment renseignement pratique des gesies 
élémentaires de survie. Cel enseignement, mis en place progressivement 
depuis 1978. se généralise au fur-el à mesure où sont formés des 
enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de secourisme. 
Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis 1978 dans les 
établissements et depuis l'année scolaire 1982-1983, grâce à un effort 
budgétaire important. 300 collèges français sont équipés chaque année. 
Enfin, il convient de préciser que si la connaissance pratique des gestes 
de survie n'est pas testée aux épreuves du permis de conduire, par contre 
des nouons élémentaires de secounsmes accessibles à tous et pouvant 
être mises en pratique sans danger pour quiconque soni dispensées par 
les enseignants de la conduite et font l'objet de questions à l'épreuve 
théorique du permis de conduire. C'est ainsi que. dans les nouvelles 
séries de l'examen théorique mises en service en 1983. plusieurs 
questions ont été introduites portant sur le balisage cl la signalisation de 
l'accident, l'alerte des services de police ei de gendarmerie, les gesies à 
evner. le comportement en cas d'incendie. 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

A. GISSINGER 
D é p u t é du Ht—Rhin 
M a i r e d e WITTENHEIM 

6 8 2 7 0 WITTENHEIM 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGAUTE - FRATERNITE 

PARIS, le 21 mai 1984 

/B 

Objet Campagne les "5 gestes qui sauvent" 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre lettre et l'ensemble de la 
documentation qui l'accompagnait. Je vous en remercie. 

Ce courrier a retenu toute mon attention. 

Je suis intervenu auprès de M. le Ministre des 
Affaires sociales et de la solidarité nationale par voie 
de question écrite dont je vous joins la photocopie. 

Je ne manquerai pas de vous tenir inférmé du 
résultat de mes démarches et vous prie de croire, Monsieur 
le Président, à l'assurance demes sentiments les meilleurs. 

A. GISSINGER 

Monsieur D i d i e r BURGGRAEVE 
P r é s i d e n t d e s S e c o u r i s t e s de 
R o u b a i x , 
Les "5 g e s t e s q u i s a u v e n t " 
59390 LYS-lez-LANNOY 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 2 2 M a i 1 9 8 4 

QUESTION ECRITE 

M. Antoine GISSINGER attire l'attention de M. le Secrétaire 
d'Etat auprès du Ministre des Affaires Sociale et de la 
Solidarité Nationale sur la campagne ayant pour thème "les cinq 
gestes qui sauvent". Entreprise depuis plus de 15 ans elle a 
pour but de faire connaître à la population et notamment aux 
usagers de la route, les cinq gestes élémentaires et à la 
portée de tous qui permettraient de sauver des accidentés en 
danger de mort : alerter, baliser, ranimer, compresser, 
sauvegarder. 

Une brochure a été distribuée gratuitement pour expliquer 
ces gestes mais il serait surtout opportun de savoir les 
pratiquer. 

C'est pouquoi il lui demande s'il ne lui apparaît pas souhai-
table de les enseigner dans le cadre de la préparation au 
permis de conduire. 
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Cinq gestes qui sauvent : 

M. Paul Quilès écrit à M. Didier Burggraeve 
Après la prestation des mo-

niteurs de l'A.S.A.R.. le mois 
dernier lors des congrès des 
moni teurs de secour isme â 
Montpellier ot la rencontre avec 
les déléguas régionaux, une 
réunion â Paris de la commis-
sion nationale du secourisme 
avait permis à M M . Burggraeve 
ot Lauwick de présenter plus 
on détail la projet des « cinq 
gestes qui sauvent » pour une 
formation pratique au moment 
du permis de conduire. L'après-
midi, ils étaient reçus par M. 
Mayer, délégué interministériel 
de la sécurité routière. 

M . Burggraeve veut dévelop-
per sa campagne dans trois di-
rections. L'information du pu-
blic dans toutes les régions par 
la presse et la relais de délé-
gués régionaux, l'appui et l'in-
tervention en permanences des 
parlementaires. Cette année, les 
députés, en 1986 , les séna-
teurs, et des contacts perma-
n e n t s avec les m i n i s t è r e s 
concernés puis régulièrement 
auprès du Premier ministre et 
du chef do l 'Etat . Enf in , la 
poursuite d'une diffusion de 
masse de la brochure gratuite 
f i n a n c é e par des c o n c o u r s 
privés afin de doubler la diffu-
sion en 1985. 

M . Paul Quilès, ministre de 
l'Urbanisme, du Logement et 

des T r a n s p o r t s , qui a donc 
dans ses compétences tout ce 
qui c o n c e r n e le p e r m i s de 
conduire vient d'écrire au prési-
dent de l'A.S.R. lui précisant 
« ...que ai la connaissance prati-
que de* gestes de survie n'est 
p a t t e s t é e aux épreuves du 
permis de conduire, par contre 
des notions élémentaires do se-
courisme accessibles à tous et 
pouvant être mises en pratique 
• ans danger pour quiconque 
sont dispensées par les ensei-
gnants de la conduite. 

C'est ainsi que, en 1983, plu-
sieurs questions ont été intro-
duites portant sur le balisage et 
la signalisation de l'accident, 
l'alerte des services de police 
et de gendarmerie, les gestes à 
éviter, le comportement en cas 
d'incendie... ». 

L ' a r g u m e n t de M . B u r g -
graeve est que le projet des 
« gestes élémentaires do sur-
vie » ne passera pas pour le 
permis de conduire car il com-
prend trop de matières annexes 
et il est trop long. Le concept 
des « 5 ges tes » cadre par 
contre tout â fait avec un en-
seignement à dispenser pour 
les cand idats au permis de 
conduire, moment idéal do for-
mation et de sensibilisation aux 
accidents de la route comme 
l'ont compris plusieurs pays eu-
ropéens. 
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1985 
En décembre 1984, j'avais rédigé la troisième partie de mon mémoire de 1981 (qui sera 
ensuite désigné comme 3ème mémoire). De 60 pages, je l'avais intitulé : « Apprendre les 5 
gestes qui sauvent lors du permis de conduire ». 

De nombreux précurseurs ou pionniers du secourisme étaient cités dans ce nouveau 
document dont le Professeur SAFAR, éminent médecin des Etats-Unis connu 
mondialement pour ses écrits et propositions afin de propager les « premiers secours » ; chez 
nous Robert DEJOUR, du Secours Routier Français ou René COIRIER, du ministère de 
la Santé (qui rédigea les textes sur les SAMU). 

Dédié au Professeur Marcel ARNAUD, notre référence et vraiment celui qui aura tout 
préparé et conçu, ce mémoire apportera de nombreuses précisions sur « l'expérience de la 
Suisse » qui, depuis 1977, avait mis en place un tel enseignement obligatoire pour obtenir un 
permis de conduire. 

Ce s^6 mémoire fut diffusé au cours du premier trimestre 1985. 
Tous ces documents ont toujours été adressés - parfois en plusieurs exemplaires, au 
ministère des Transports, car il arrive qu'on ne sache (plus) où tel envoi a été classé ou si 
(effectivement ?) « On » l'a bien reçu ( ?). H est disponible, en lecture ou en tirage papier sur 
le site Internet du CAPSU (www.capsu.fr). 
Mais quand je dispose d'une lettre qui en parle, mes interlocuteurs ne peuvent plus ensuite 
me dire qu'ils ne sont pas « au courant ». Toutefois, ils ne s'en dispensent pas ! 

En 1984 (vers juin), j'avais aussi réalisé 7 documents, numérotés, sur mon action, la 
campagne nationale des « 5 gestes », mais aussi sur l'ASAR et la formation des secouristes, 
les activités de prévention de l'ADPS (nom précédent du CAPSU), etc. suite à ma nomination 
(au titre du ministère de la Santé), dans l'Ordre National du Mérite. 
J'ai écrit dans un volume précédent ce que j'en pensais désormais. Je n'y reviens donc plus. 

11 est utile de rappeler des chiffres sur la formation au secourisme (publiés dans ce mémoire 
de décembre 1984) : En 1983,140 000 BNS (Brevet national de secourisme, institué par le 
décret de 1977, formation de longue durée) et 110 000 GES (Gestes élémentaires de survie, 
issus du même décret*, formation courte dont la durée était diversement appréciée : de 8h à 
12 heures). Soit un total (hors spécialisations) de 250 000. Chiffre à comparer avec les 
300 000 (un peu moins, un peu plus ?) AFPS (Attestation de formation aux premiers secours 
qui remplaça le BNS et les GES avec la réforme de 1991) en 2006 ! 

A cela, il faut rappeler qu'en 1983, il était formé environ 70 000 SST (Sauveteurs secouristes 
du travail), formation spécifique organisée dans le cadre des entreprises, sous le contrôle des 
CRAM avec un programme national arrêté par l'INRS (1). Avec un « recyclage » obligatoire. 

L'astuce consistera à rapprocher progressivement les deux programmes (AFPS et SST), pour 
prétendre n'en faire plus qu'un seul et ainsi pouvoir affirmer que 400 000 AFPS (on oubliait 
alors les SST « absorbés »), étaient délivrés chaque année.... 
Manipulation qui n'aboutit à rien puisque notre souhait est autre. 

Les « 5 gestes » n'ont rien à voir avec le SST pour faire face aux accidents ou aux détresses 
dans le cadre du travail - donc dans les entreprises - et l'AFPS, qui apporte à la population 
une formation « générique » (type secourisme familial) qui n'a rien à voir également -
directement - avec les « 5 gestes » donc la conduite précise à tenir face à un accident de la 
route. 
* Voir le volume 3. (1) - Tous les sigles (ASAR, SRF, INRS etc.) ont été explicités dans le volume 3. 
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Dans le Nord, « l'œuvre »* entreprise par l'ASAR et l'ADPS dépassait largement le cadre local 
(agglomération de Roubaix) ; nous étions connus dans tout le département et au niveau 
régional, notamment par les élus, qui étaient contactés ou que nous avions l'occasion de 
rencontrer, lors de rendez-vous, les formations proposées à la population, des réunions 
municipales ou pour le secourisme en général. 

Ainsi, j'avais pu être reçu au conseil régional du Nord Pas de Calais, à Lille. Un rendez-vous 
organisé par le conseiller régional et ancien maire de Hem, M. Jean-Claude PROVO (i). 
Je lui écrivais le 12 janvier, après cette réunion du 4 (2). Je voulais que ma demande 
d'audience auprès du nouveau ministre des Transports, Paul QUILES, soit « relayée » et 
appuyée par ses amis politiques de la région. 
Comme je l'ai déjà dit, je n'ai jamais été reçu directement par un ministre dans son bureau. 
Seules quelques rencontres « fortuites » (à l'exception de Bernard BOSSON en 1993 à 
Wasquehal), sinon RIEN ! Ce fut le cas avec ce ministre. 
J'utilisais un article important, détaillé, paru dans la revue officielle « Allô 18 » de la Brigade 
de sapeurs pompiers de Paris, pour lui faire comprendre que nous étions soutenus par les 
« spécialistes des secours d'urgence » dans notre pays. 

Quelques jours plus tard, la revue mensuelle de l'INRS, publiait, (ce qui était rare car il 
s'agissait des accidents de la route et non ceux du (au) travail - malgré les accidents dits de 
trajet considérés comme des accidents du travail par la législation - page 143, TS de février 
1985), ci-après, la question écrite posée par « un député » (Pourquoi ne pas le citer ?) et la 
réponse-type qui confirmait hélas le peu d'imagination du cabinet du ministre pour tenter de 
présenter le problème d'une manière plus objective et/ou efficace ! 
Le « un député », c'était Etienne PINTE, député des Yvelines, avec qui nous étions bien 
évidemment en contact, comme on pourra s'en rendre compte par le document joint issu du 
Journal Officiel du 21 janvier, mais aussi par sa lettre du 7 septembre 1984, le texte précis de 
sa question écrite et sa lettre du 24 janvier avec la réponse du ministre (reprise par l'INRS). 

Le 28 janvier j'écrivais donc au ministre (leur cabinet est appelé à changer d'adresse, il faut 
être très vigilant, car c'est une excuse pour nous dire « On n'a pas reçu votre dossier »). Son 
cabinet se trouvait alors avenue du Président KENNEDY. 
A Paris, le 10 décembre 1984, je m'y étais présenté (Ma voiture avait pu franchir le porche et 
s'arrêter dans la cour....). 

Au cours de la cérémonie annuelle des « Bourses de la Vocation » (3), je rencontrais le 
ministre de la Justice, Robert BADINTER (4) à qui, après une brève conversation sur les 
conséquences dramatiques des accidents de la route je remettais une brochure « 5 gestes qui 
sauvent » qu'il me promit de remettre « en mains propres » au ministre Paul QUILES lors 
du prochain Conseil des ministres, deux jours plus tard... 
Je joignais donc le ^ème mémoire. Et au JO du 11 février on trouvait la question écrite du 
député Michel SAINTE-MARIE, qui rappelait la décision qui CISR de 1974. Rien de 
nouveau car réponse type de 1984 ! 

* « Votre œuvre », vient de notre président d'honneur Paul REYNAËRT a propos de la campagne des « 5 gestes ». 

(1) - Dont le père, Victor, aura été présent tout au long de ma vie d'adolescent, à Roubaix, lorsque je lui écrivais pour réclamer 
« une maison des jeunes » ; et ensuite, bien sûr, à propos du secourisme, de mes associations, des « 5 gestes qui sauvent ». 

(2) - Avec le nouveau papier à en tête au nom de la campagne nationale qui rappelait les 5 gestes avec les mots-dés de l'époque 
(Ranimer fut remplacé par Ventiler et Compresser par Comprimer) et en bas ceux qui y prenaient une part active. 

(3) - J'ai eu l'honneur d'être désigné Lauréat de la Fondation de la Vocation en 1970. Mon beau diplôme et ma bourse me furent 
remis le i« décembre au cours d'une cérémonie présidée par l'épouse du président de la République. Promotion qui porta le nom 
prestigieux de Louise de VILMORIN. 

(4) - Robert BADINTER, qu'on ne présente plus, célèbre avocat, était ministre de la Justice mais aussi le beau-fils de 
Marcel BLEUSTEIN-BLANCHET, le président fondateur de la Fondation de la Vocation, qui accrocha en juin 1984 mes 
insignes de Chevalier de l'Ordre National du Mérite dans les locaux de la Fondation à Paris (Ce qui avait pour moi plus 
d'importance que la médaille elle-même). 
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Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent / » 

Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l 'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l 'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

Q 

3 
< 

COMPRESSER | 

SAUVEGARDER 

Le 12 J a n v i e r 1985 

Monsieur Jean-Claude PROVO, 
C o n s e i l l e r Régional , 
1 rue Jean J a u r b s , 
59510 HEM 

Cher Monsieur, 

Après la réunion au Consei l Régional ce 4- j a n -
v i e r avec vous-même à propos de la Campagne Nat iona le 
des "5 g e s t e s qui sauvent" e t de l ' a u d i e n c e s o l l i c i t é e 
auprès de M. Paul QUILES, j e vous remets sous ce p l i 
un résumé extrêmement condensé su r l e s o b j e c t i f s de 
no t re Combat. 

Je vous a jou te photocopie d 'un r epor t age paru 
en mars d e r n i e r dans la revue mensuelle des Supeurs-
Porapiers de PARIS e t qui appor t e des é léments complé-
menta i re s pour é t a y e r no t r e p r o p o s i t i o n qui r e c u e i l l e , 
vous l e savez , de p lus en p l u s , l ' a p p r o b a t i o n des s p é -
c i a l i s t e s comme de l a p o p u l a t i o n . 

Je v i ens d ' achever a u j o u r d ' h u i même l a t ro i s i ème 
p a r t i e de mon mémoire sur l e s "5 g e s t e s " qui f a i t un poin t 
h i s t o r i q u e de mon Combat permanent depuis p lus de 17 ans 
e t qui met en exergue l ' e x p é r i e n c e de nos v o i s i n s S u i s s e s . 

Ce document sera ad re s s é b ien évidemment à M. 
Paul QUILES dès mon r e t o u r de s t age en f i n de semaine 
prochaine e t j e souha i t e ardemment q u ' i l accep te e t 
pu i sse me r e c e v o i r rapidement ca r j ' a i des choses im-
p o r t a n t e s à l u i d i r e . . 

y * » . / . > . \ 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie ettCoordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est \ F u V O A . <A-P 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre . . 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne p^^Vv^"*? Ç Ç.C 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes .-. ~ 4 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne (J / I 
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PERMIS DE CONDUIRE ET SECOURISME 
Un député attire l'attention de M. le Ministre de l'Urbanisme, du 
Logement et des Transports sur l'action menée par l'Association pour 
le développement de la prévention et du secourisme visant à faire 
connaître aux usagers de la route "les cinq gestes qui sauvent", 
lorsqu'ils sont en présence de blessés de la circulation. Il lui rappelle 
que cette association a proposé aux pouvoirs publics d'introduire dans 

le cycle de formation des candidats au permis de conduire un stage 
d'initiation sur la conduite à tenir en cas d'accident et les gestes à 
pratiquer en cas d'urgence. Il lui rappelle en outre que celte pro-
position a été approuvée en novembre 1974 par le Comité intermi-
nistériel de la sécurité routière. Constatant qu'il n'existe actuellement 
aucun enseignement ni épreuve de secourisme à l'examen du permis 
de conduire, il lui demande s'il entend remédier prochainement à 
cette situation. 

Réponse 
Il n'est pas contestable que la connaissance par les conducteurs 
d'un minimum de gestes qu'il convient de faire, et surtout de 
ne pas faire, en présence d'accidentés de la route apparaît sou-
haitable et de nature à participer â la réduction du nombre de 
tués sur la roule. Il avait d'ailleurs été question à une époque 
de soumettre la délivrance du permis de conduire à la possession 
d'une "attestation d'initiation aux gesies élémentaires de survie". 
Toutefois, cette procédure qui aurait alourdi les obligations des ap-
prentis conducteurs n'est pas apparu opportune, compte tenu du 
caractère déjà dense et coûteux de la formation. De plus, toutes 
les études préalables menées en vue de la réforme de la formation 
des conducteurs dont le principe a été arrêté au Comité intermi-
nistériel de sécurité routière du 13 juillet 1982 militent en faveur 
d'une plus grande précocité de certains apprentissages. Il en va 
ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires de survie que 
l'Education nationale a entrepris, depuis six ans, de dispenser dès 
l'adolescence, dans les collèges d'enseignement secondaire ci les 
lycées d'enseignement professionnel. A l'effet de confirmer cette 
orientation, le ministère de l'Education nationale vient d'éditer une 
brochure intitulée "L'éducation à la sécurité dans les écoles et les 
collèges" qui est en cours de diffusion à tous les enseignants. Ce 
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'ensei-
gnement des règles générales de sécurité, des règles de circulation 
routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une 
responsabilité au sein du système éducatif à intensifier leurs efforts 
afin de développer l'éducation â la sécurité, et notamment l'en-
seignement pratique des gestes élémentaires de survie. Cet ensei-
gnement, mis en place progressivement depuis 1978, se généralise 
au fur et à mesure où sont formés des enseignants dont la com-
pétence est attestée par le brevet de secourisme. Parallèlement, des 
mannequins sont distribués depuis 1978 dans les établissements 
et depuis l'année scolaire 1982-1983, grâce à un effort budgétaire 
important, 300 collèges français sont équipés chaque année. En 
outre, il convient de préciser que si la connaissance pratique des 
gestes de survie n'est pas lestée aux épreuves du permis de 
conduire, par contre des notions élémentaires de secourisme ac-
cessibles à tous et pouvant être mises en pratique sans danger 
pour quiconque sont dispensées par les enseignants de la conduite 
et font l'objet de questions à l'épreuve théorique du permis de 
conduire. C'esi ainsi que, dans les nouvelles séries de l'examen 
théorique mises en service en 1983, plusieurs questions ont été 
introduites portant sur le balisage et la signalisation de l'accident, 
l'alerte des services de police et de gendarmerie, les gestes à éviter, 
le comportement en cas d'incendie. Enfin, les actions très positives 
menées par les associations de secourisme pourront être confortées 
par une assistance technique du ministère de l'Urbanisme, du Lo-
gement et des Transports, qui dispose, à la direction de la sécurité 
et de la circulation routières, d'agents spécialisés dans les tech-
niques pédagogiques liées à l'enseignement de la conduite. 
Question écrite n" 56142. - Réponse publiée au J.O.. A.N. (Q) du 
21 janvier 1985.) 

rs. - 2-85 143 

© io*mc mémoire - Volume 4 - CAPSU - 01.2009. 



vi B L c c 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL PARIS, le LL.jcUi\:ier....l2i 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
eux questions écritos 

Réponeo Insérée au . journal o f f i c i e l (Assemblée n a t i o n a l e , q u e s t i o n s é c r i t e s ) 
n° 3 A.N. (Q) du 2 1 j a n v i e r 1 9 8 5 

Permis de conduire (examen). 

56142. — 17 septembre 1984. — M. Etienne Pinte attire 
l'attention de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des 
transports sur l'action menée par l'Association pour le développement 
de la prévention et du secourisme visant â faire connaître aux usagers de 
la route « les 5 gestes qui sauvent », lorsqu'ils sont en présence de blessés 
de la circulation. Il lui rappelle que cette Association a proposé aux 
pouvoirs publics d'introduire dans le cycle de formation des candidats 
au permis de conduire un stage d'initiation sur la conduite à tenir en cas 
d'accident et les gestes à pratiquer en cas d'urgence. 11 lui rappelle en 
outre que cette proposition a été approuvée en novembre 1974 par le 
Comité interministériel de la sécurité routière. Constatant qu'il n'existe 

actuellement aucun enseignement ni épreuve de secourisme à l'examen 
du permis de conduire, il lui demande s'il entend remédier 
prochaincmenl à cette situation. 

Réponse. — Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire, et surtout 
de ne pas faire, en présence d'accidentés de la route apparait souhaitable 
et de nature à participer à la réduction du nombre de tués sur la route. Il : 
avait d'ailleurs été question à une époque de soumettre la délivrance du 
permis de conduire à la possession d'une « attestation d'initiation aux 
gestes élémentaires de survie ». Toutefois, cette procédure qui aurait 
alourdi les obligations des apprentis conducteurs n'est pas apparu 
opportune, compte tenu du caractère déjà dense et coûteux de la 
formation. De plus, toutes les éludes préalables menées en vue de la 
réforme de la formation des conducteurs dont le principe a été arrêté au 
Comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet 1982 militent en 
faveur d'une plus grande précocité de certains apprentissages. Il en va 
ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires de survie que l'éducation 
nationale a entrepris, depuis 6 ans, de dispenser dès l'adolescence, dans 
les collèges d'enseignement secondaire et les lycées d'enseignement 
professionnel. A l'effet de confirmer cette orientation, le ministère de 
l'éducation nationale vient d'éditer une brochure intitulée « l'éducation 
à la sécurité dans les écoles et les collèges)» qui est en cours de diffusion 
à tous les enseignants. Ce document rassemble tous les textes en vigueur 
relatifs à l'enseignement des règles générales de sécurité, des règles de 
circulation routière et de secourisme. Il invile tous ceux qui exercent une 
responsabilité au sein du système éducatif â intensifier leurs efforts afin 
de développer l'éducation à la sécurité, et notamment l'enseignement 
pratique des gesies élémentaires de survie. Cet enseignement, mis en 
place progressivement depuis 1978, se généralise au fur et à mesure où 
sont formés des enseignants dont la compétence est attestée par le brevet 
de secourisme. Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis • 
1978 dans les établissements cl depuis l'année scolaire 1982-1983, grâce 
à un effort budgétaire important. 300 collèges français sont équipés 
chaque année. En outre, il convient de préciser que si la connaissance 
pratique des gesies de survie n'est pas testée aux épreuves du permis de 
conduire, par contre des notions élémentaires de secourisme accessibles 
à tous et pouvant être mises en pratique sans danger pour quiconque 
sont dispensées par les enseignants de la conduite el font l'objet de 
questions à l'épreuve théorique du permis de conduire. C'est ainsi que. 
dans les nouvelles séries de l'examen théorique mises en service en 1983, 
plusieurs questions ont été introduites portant sur le balisage el la 
signalisation de l'accident, l'alerte des services de police ci de 
gendarmerie, les gesies à éviter, le comportement en cas d'incendie. 
Enfin, les actions très positives menées par les Associations de 
secourisme pourront être confortées par une assistance technique du 
ministère de l'urbanisme, du logement et des transports, qui dispose, à la 
Direction de la sécurité et de la circulation routières, d'agents spécialisés p 
dans les technique:, pédagogiques liées à l'enseignement de la conduite. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Etienne PINTE 
Député des Yvelines 

Maire-Adjoint de Versailles 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, lo 7 Septembre 1984 

REF. 84/5322/EP/MS 

Monsieur le Président, 

A la suite de votre lettre en date du 13 Août 
dernier, veuillez trouver ci-jointe, la question écrite que je pose 
à Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de la décentralisation. 

Dès que je recevrai sa réponse, je ne manquerai 
pas de vous la transmettre aussitôt. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, 
à l'assurance de mes sentiments dévoués. 

Etienne PINTE 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention et du Secourisme 
Association des Secouristes de l'Agglomération de 
Roubaix 
59390 LYZ-LEZ-LANNOY 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Etienne PINTE 
Député des Yvelines 

Maire-Adjoint de Versailles 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIDKHTE - EOAUTÊ - FRATERNITE 

PARIS, lo 5 Septembre 1984 

QUESTION ECRITE 

Monsieur Etienne PINTE attire l'attention de Monsieur le Ministre de 
l'Intérieur sur l'action menée par l'Association pour le développement 
de la prévention et du secourisme visant à faire connaître aux usagers 
de la route "les cinq gestes qui sauvent" - lorsqu'ils sont en présence 
de blessés de la circulation. 

Il lui rappelle que cette association a proposé aux pouvoirs publics 
d'introduire dans le cycle de formation des candidats au permis de con-
duire un stage d'initiation sur la conduite à tenir en cas d'accident 
et les gestes à pratiquer en cas d'urgence. 

Il lui rappelle en outre que cette proposition a été approuvée en novem-
bre 1974 par le Comité interministériel de la sécurité routière. 

Constatant qu'il n'existe actuellement aucun enseignement ni épreuve de 
secourisme à l'examen du permis de conduire, il lui demande s'il entend 
remédier prochainement à cette situation. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Etienne PINTE 
Député des Yvellnes 

Maire-Adjoint de Versailles 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 24 Janvier 1985 

REF. 85/5821/EP/MS 

Monsieur le Président, 

Pour faire suite à ma lettre en date du 7 Septembre 
dernier, je me permets de vous transmettre ci-jointe, la réponse 
de Monsieur le Ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports à la question écrite que je lui avais posée à propos de 
l'action menée par votre Association pour le développement de la 
prévention et du secourisme visant à faire connaître aux usagers 
de la route "les cinq gestes qui sauvent". 

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie de 
croire, Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments dé-
voués. 

Etienne PINTE 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association pour le 
développement de la Prévention et du 
Secourisme - Association des Secouristes 
de l'agglomération de Roubaix 
59390 LYZ-LEZ-LANNOY 

Courrier à adresser à : 126. rue de l'Université, 75007 PARIS - Tél. : 297-74-70 
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Le 28 Janvier 1985 

Monsieur Paul QUILES, 
Ministre de l'Urbanisme, 
du Logement e t des Transports , 
32 Av. du Président Kennedy, 
75016 PARIS 

Monsieur le Ministre , 

J ' a i demandé à ce que vous me receviez af in que 
je puisse vous exposer les buts exacts de mon Combat 
permanent en France pour sauver des v ies humaines sur 
nos routes par la connaissance des "5 gestes qui sauvent". 

Je t i ens à vous confirmer ma demande exprimée au-
près de votre Secré ta r ia t lo rs d'une courte v i s i t e le 
10 décembre dernier . 

Cette demande d'audience doit t r a n s i t e r par le 
Conseil Régional du Nord-Pas de Calais s a i s i par mes 
soins e t qui connaît bien mon ac t ion . 

Lauréat de la Fondation de la Vocation, j ' a i eu 
l 'occasion de rencontrer brièvement votre collègue M. 
Robert BADINTER ce même 10 décembre à qui j ' a i expliqué 
l e s ra isons de ma Campagne. 

Je l u i a i remis une brochure g ra tu i t e "5 gestes 
qui sauvent" en l u i exprimant mon souhait de vous ren-
contrer . I l m'avait promis de vous en pa r l e r . 

. . . / . . « 
Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY • Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Vos services connaissent bien oe dossier du 
permis de conduire* Vous avez été appelé récemment 
à répondre à plusieurs interventions de Parlementai-
res et à moi-même. 

Mais la France doit prendre une décision et 
cette décision vous appartient. 

Je vous remets sous ce pli la troisième partie 
d'un mémoire consacré au concept des "5 gestes" et je 
vous remercie de retirer de ce document les éléments 
qui permettront d'avancer sur la voie de la formation 
systématique donc obligatoire de tous les candidats 
aux permis de conduire. 

En espérant que vous voudrez bien me recevoir 
personnellement et dans l'attente de votre réponse, 
je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en ma 
Haute Considération. 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

PARIS, le 11 fpvrier-.13.a5. 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
eux questions écrites 

Réponse inséré* au .journal o f f i c i e l ( Assemblée n a t i o n a l e , quest ions é c r i t e s ) 
n° 6 A.N. (Q) du 11 février 1985 

Permis de conduire (examen). 

S6614. — 24 septembre I984 — M. Michel Sainte-Marie appelle 
l'attenuon de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des 
transports sur la demande d'associations de secouristes, d'introduire 
un stage pratique de secourisme limité à quelques heures, dans la 
formation du permis de conduire, demande approuvée en novembre 
I974 par le Comité interministériel de la sécurité routière. Cette 
formation permettrait, dans certains cas. de sauver la vie des accidentes 
de la circulation Aussi, il lui demande quelle mesure il compte prendre 
pour qu elle soit incluse dan* les cours cl examens du permis de 
conduire 

fteponte I! n'en pa» «.nmcMaNe ijue !j çimnjiswnce fur les 
conducteurs d'un minimum de gcMc* qu il contient de faire, et \urtoui 
de ne pas faire, en présence d'accidentés de u route apparaît souhattjMc 
et de nature a participer a la réduction du nomhre de lues sur la roule li 
avait d'ailleurs ete question a une époque de soumettre la délivrance du 
permis de conduire a la possession d'une •• attestation d'imitation au\ 
gesies élémentaires de survie » Toutefois, cette procédure qui aurait 
alourdi les obligations des apprentis conducteurs n'est pas apparue 
opportune, compte tenu du caractère deia dense et coûlcui de la 
formation. De plus, toutes les études préalables menées en vue de la 
réforme de la formation des conducteurs dont le principe a ete arrête au 
Cornue interministériel de sécurité routière du 1) juillet 1982 militent en 
faveur d'une plus grande précocité de certains- apprentissages. Il en va 
ainsi de l'enseignement des gesies élémentaires de survie que le ministère 
de l'éducation nationale a entrepris, depuis 6 ans. de dispenser des 
l'adolescence, dans les collèges d'enseignement secondaire et les lycées 
d'enseignement professionnel. A l'effet de confirmer cette orientation, le 
ministère de l'éducation national vient d'éditer une brochure intitulée 
" l'éducation a la sécurité dans les écoles et tes collèges » qui est en cours 
de diffusion â tous les enseignants. Ce document rassemble tous les 
textes en vigueur relatifs a renseignement des régies générales de 
sécurité, des règles de circulation routière et de secourisme. Il invite tous 
ceux qui exercent une responsabilité au sein du système éducatif a 
intensifier leurs efforts afin de développer l'éducation à la sécurité ..-t 
notamment l'enseignement pratique des gestes élémentaires de survie. 
Cet enseignement, mis en place progressivement depuis 1978. se 
généralise au fur et à mesure où sont formés des enseignants dont la 
compétence est attestée par le brevet de secourisme. Parallèlement, des 
mannequins sont distribues depuis 1978 dans les établissements et 
depuis l'année scolaire 1982-1983. grâce a un effort budgétaire 
important. 300 collèges français sont équipés chaque année. En outre, il 
convient de préciser que si la connaissance pratique des gestes de survie 
n'est pas testée aux épreuves du permis de conduire, par contre des 
notions élémentaires de secourisme accessibles à tous et pouvant être 
mises en pratique sans danger pour quiconque sont dispensées par les 
enseignants de la conduite et font l'objet de questions à l'épreuve 
théorique du permis de conduire. C'est ainsi que. dans les nouvelles 
séries de l'examen théorique mises en service en 1983. plusieurs 
questions ont été introduites portant sur le balisage et la signalisation de 
l'accident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, les gestes à 
éviter, le comportement en cas d'incendie. Enfin, les actions très 
positives menées par les Associations de secourisme pourront être 
confortées par une assistance technique du ministère de l'urbanisme, du 
logement et des transports, qui dispose, à la Direction de la sécurité et 
de la circulation routière, d'agents spécialisés dans les techniques 
pédagogiques liées à l'enseignement de la conduite. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

http://fpvrier-.13.a5
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Le 16 février, j'écrivais à Jacques BARROT. 
Comment une mesure, soutenue par le ministère de la Santé depuis 1973, qu'il a lui-même 
ensuite dirigé, n'a-t-elle pas été enfin retenue et mise en application? Devant les 
tergiversations des ministres, notamment celui des Transports, il fallait alerter, à nouveau, le 
Premier ministre et c'est que le député de la Haute Loire fit, par une question écrite datée du 
26 mars. Mais, cinq mois plus tard.... Point de réponse, d'où ma relance en date du 24 août. 

Le 2 septembre, l'ancien ministre de la Santé me remercie de l'avoir prévenu et prend contact 
avec le directeur de cabinet du Premier ministre, Laurent FABIUS, qui avait remplacé 
Pierre MAUROY. Le 9, l'intéressé, Louis SCHWEITZER, répond à Jacques BARROT 
(il est aussi le président du Conseil général de son département). La question écrite, 
« transmise pour attribution », langage usité dans l'administration, au ministre en charge des 
Transports (Paul QUILES) avait obtenu une réponse par la voie du JO du 1er juillet, notre 
fameuse réponse type. 

Nouveau Premier ministre, nouveau ministre des transports mais même position intangible 
des « services » qui savent ce qu'il convient de faire ou de ne pas faire et qui, souvent, 
décident pour le ou les ministres sans qu'ils n'en savent rien ! 

Le 16 février également, j'écrivais à Serge CHARLES. 
Le ministère des Transports ayant « trouvé » le programme des GES « trop long pour le 
permis de conduire » il fallait confirmer à ces « responsables publics » l'existence d'un projet, 
depuis 1967, plus court, entièrement pratique et destiné essentiellement pour les blessés de la 
route, le concept des « 5 gestes ». 
Il était temps que les « 5 gestes qui sauvent » deviennent (enfin) le « projet officiel en 
France ». Je proposais même de rendre l'épreuve, d'abord facultative, pour les volontaires, ce 
qui aurait permis de préparer les associations (les structures dont on parlait dans les 
départements) et même, par la suite, en accordant un point de bonification pour l'épreuve du 
Code de la route. 

Evidemment, le député-maire de Marcq-en-Baroeul me répondit (le 22) en joignant le texte 
de sa question écrite, datée du 21, précise, adaptée et judicieuse. Mais le 13 juin, il m'envoyait 
la réponse, du ministre des Transports (la transmission pour attribution), alors qu'il avait 
demandé au Premier ministre de se saisir de cette question, pour la porter à l'ordre du jour 
du CISR qu'il préside, en vue d'assurer son arbitrage et non de botter en touche ! 

La nouveauté, si on peut la nommer ainsi, était de « faire inscrire par la France » cette 
question du « comportement à adapter à l'égard des victimes des accidents de la route » à 
« l'ordre du jour de Bruxelles ». Or, ce point précis est du ressort exclusif des Etats et ces 
hauts fonctionnaires devaient le savoir. C'est ce qu'on a nommé ensuite la « subsidiarité ». 
Encore un truc pour « noyer le poisson », en tout cas ici une vraie supercherie qui durera 
plusieurs années, le temps de s'apercevoir que c'était un prétexte, pas le dernier pour ne rien 
faire ! 

Le 24 août j'apportais des informations au député du Nord*. L'exemple de la Suisse, 
confirmée par des lettres de Monsieur l'Ambassadeur à Paris, confirmait l'utilité d'une telle 
formation. Ce dernier avait d'ailleurs souhaité « bonne chance » aux « 5 gestes qui 
sauvent »! Le 13 septembre, Serge CHARLES me confirmait son intervention auprès du 
ministre de l'Intérieur (1). 

* J'avais eu l'occasion, comme mentionné dans ma lettre, de rencontrer le député-maire de Marcq-en-Baroeul le 18 juin à 
Roubaix lors de l'inauguration du Boulevard du Général DE GAULLE, en présence de Madame Geneviève DE GAULLE-
ANTONIOZ (que j'ai eu l'honneur de rencontrer ensuite à Paris lors d'une cérémonie de la Fondation de la Vocation, le 7 
décembre 19981 et qui me dédicaça son ouvrage sur la déportation ; à qui, alors, je rappelais notre rencontre de Roubaix du 18 
juin 1985). 

(1) - Tout ce qui concerne le ministère de l'Intérieur sera traité dans le mémoire suivant, le onzième. 

© io*°"« mémoire - Volume 4 — CAPSU - 01.2009. 
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Mons i eu r J a c q u e s BARROT, 
Ancien M i n i s t r e , 
Député de l a H a u t e - L o i r e , 
43200 YSSINGEAUX 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons déjà eu l'occasion d'attirer votre 
attention sur lotre Campagne Nationale et par une lettre 
du 4 .juillet 19^3 vous aviez bien voulu nous apporter 
vos encouragements et nous vous en remercions. 

Il est bien inutile de vous rappeler l'enjeu 
de ce Combat qui vise à Sauver des vies humaines en ap-
prenant lors de la formation au permis de conduire les 
"5 gestes qui sauvent". 

Notre Pays disposerait ainsi petit à petit d'un 
potentiel énorme afin que les Français sachent réagir en 
cas d'accident grave. La mortalité accidentelle en France 
est de plus de 50 000 tués chaque année. 

Tous les médecins sont maintenant d'accord sur 
l'importance de cette éducation de masse et le permis de 
conduire, qui touche un public adulte donc apte immédiate-
ment à mettre en pratique ce comportement, est un moment 
idéal de formation. 

Le Ministère Français de la Santé que vous avez 
dirigé durant plusieurs années avait soutenu, dès 1973t 
cette initiative qui, hélas, au contraire de la Suisse de-
puis 1977, n'a pas été suivie des décisions nécessaires. 
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Cette l e t t r e a pour but de vous demander de 
bien voulo ir s a i s i r l e Premier min i s t re , s o i t directement» 
s o i t par une question é c r i t e . 

I l Préside en e f f e t l e Comité I n t e r m i n i s t é r i e l 
de l a Sécuri té Routière qui peut prendre c e t t e déc i s i on 
pour la France. F a u t - i l vous rappeler qu'en novembre 1974 
l e même C.I .S.R. ava i t retenu l ' i d é e d'une formation é l é -
mentaire au peemis de conduire e t qu'à c e t t e époque de 
nombreux Parlementaires de l ' o p p o s i t i o n , aujourd'hui la 
majorité , voula ient bien appuyer nos démarches auprès de 
tous l e s Ministres concernés. 

Nous vous remercions par avance de l ' a i d e que 
vous pourrez nous apporter a f i n de f a i r e avancer notre 
Combat* 

Nous vous prions de c r o i r e , Monsieur l e Ministre , 
en notre Haute Considération. 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 
J A C Q U E S BARROT 

DÉPUTÉ K LA HAUTE-LOIRE 
PRÉSIDENT DU CONSEIL 6ÉNÉRAL 

Chemin de Lavée 
4 3 2 0 0 ysSINGEAUX 

Tel . : (71) S9.02.64 

REFERENCES : J B /MCT 

QUESTION ECRITE 

Monsieur Jacques BARROT attire l'attention du Premier Ministre 
sur le souci exprimé par l'Association des Secouristes de voir inclure 
dans la préparation du permis de conduire, quelques connaissances en 
matière de secourisme. 

Il lui demande s'il ne serait pas possible d'exiger la 
connaissance au moment du passage de l'examen du permis de conduire 
des quelques gestes essentiels qui permettent d'intervenir efficacement 
en cas d'accident. Il lui fait observer que nos voisins suisses ont 
retenu cette idée d'une formation élémentaire dans le cadre du permis 
de conduire. Il lui demande en conséquence s'il n'entend pas promouvoir 
en France ce type d'initiative de nature à réduire la mortalité acci-
dentelle. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 2 6 MARS 1985 
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Le 24 a o û t 1985 

Mons ieur J a c q u e s BARROT, 
Ancien M i n i s t r e , 
Député de l a Hau te L o i r e , 
Chemin de L a v é e , 
43200 YSSINGEAUX 

Mons i eu r l e M i n i s t r e , 

P a r une l e t t r e du 2 6 mars d o n t J e vous r e m e r c i e 
v ivemen t a i n s i d ' a i l l e u r s que pour v o s e n c o u r a g e m e n t s , 
vous a v e z b i e n v o u l u me communiquer l e t e x t e d ' u n e q u e s -
t i o n é c r i t e posée a u P remie r m i n i s t r e à p r o p o s de n o t r e 
s o u h a i t d ' u n e f o r m a t i o n p r a t i q u e des u s a g e r s de l a r o u t e 
aux w5 g e s t e s q u i s a u v e n t " l o r s de l a p r é p a r a t i o n du 
pe rmi s de co n d u i r e . 

5 mois p l u s t a r d , l e P r e m i e r m i n i s t r e n ' a pas 
e n c o r e r épondu à v o t r e q u e s t i o n * 

C ' e s t l a r a i s o n pou r l a q u e l l e Je me p e r m e t s 
de v o u s r a p p e l e r ce d o s s i e r a f i n que vous r e l a n c i e z 
M. l e P remie r m i n i s t r e . 

Avec mes r e m e r c i e m e n t s , J e vous p r i e de c r o i r e , 
Mons ieu r l e M i n i s t r e , en ma Haute C o n s i d é r a t i o n . 

Le P r é s i d e n t de l 'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



ASSEMBLÉE NATIONALE 
J A C Q U E S BARROT 

DÉPUTÉ DE LA HAUTE-LOIRE 
PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL 

C h e m i n d e L a v é e 
4 3 2 0 0 YSSINGEAUX 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 0 2 SEP. 1085 

T é l . (71) S 9 . 0 2 . 6 4 

REFERENCES JP/FM 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien fait de rappeler mon attention sur la 
question écrite que j'avais posée le 26 mars dernier au Premier Ministre, 
à propos de la formation pratique des usagers de la route aux"Cinq gestes 
qui sauvent", lors de la préparation du permis de conduire. 

Il est en effet tout ô fait anormal que, cinq mois après, 
nous n'ayons même pas eu un accusé de réception à notre question. C'est 
pourquoi je viens de relancer le Directeur de Cabinet du Premier Ministre 
pour qu'il fasse examiner le plus rapidement possible ce dossier et nous 
apporte une réponse. 

Bien évidemment, je ne manquerai pas de vous tenir 
informé de la suite de cette affaire, et restant à votre disposition et 
à celle de tous les membres de l'A.S.A.R., je vous assure, Monsieur le 
Président, de mes sentiments bien dévoués. 

s BAR 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président de l'A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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2 3 SEP. 1985 

PARIS, le "9 SEP. 

Monsieur le Président, 

Vous avez appelé mon attention sur votre question 
écrite n°66613 adressée au Premier Ministre relative 
au souci exprimé par l'Association des Secouristes de 
voir inclure dans la préparation du permis de conduire 
quelques connaissances en matière de secourisme. 

Comme vous le savez, cette question transmise pour 
attribution a Monsieur le Ministre du l'Urbanisme, du 
Logement et des Transports, a fait l'objet d'une réponse 
publiée au Journal Officiel du 1er juillet 1905 contenant 
toutes les précisions utiles que vous-même et l'association 
que dirige Monsieur BURGGRAEVE attendiez. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président,à 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Louis SCHWEITZER 

Monsieur Jacques BARROT 
Député de la Haute Loire 
ASSEMBLEE NATIONALE 
Palais Bourbon 

75355 PARIS 
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Le 15 f é v r i e r 1985 

Mons ieur S e r g e CHARLES, 
Député du Nord , 
H ô t e l de V i l l e , 
59704 MARCQ EN BAKOEUL 

Mons ieu r l e D é p u t é , 

Vous a v e z b i e n v o u l a vous i n t é r e s s e r à n o t r e 
Campagne d ' i n t é r ê t p u b l i c e t p o s e r une q u e s t i o n é c r i t e au 
M i n i s t r e de l ' I n t é r i e u r . 

Ce d e r n i e r e s t f a v o r a b l e à l ' a p p r e n t i s s a g e d ' u n 
Secou r i sme g rand p u b l i c au moment du p e r m i s de c o n d u i r e mais 
l e programme é l a b o r é p a r s e s s e r v i c e s d é p a s s e de l o i n ce 
q u ' i l c o n v i e n d r a i t d ' a p p r e n d r e aux u s a g e r s de l a r o u t e . 

De ce f a i t , l e M i n i s t è r e d e s T r a n s p o r t s , a u j o u r -
d ' h u i EOUS la r e s p o n s a b i l i t é de M. QUILES, t r o u v e que s i 
l e p r o j e t e s t v a l a b l e , l a d u r é e de l a f o r m a t i o n a l o u r d i r a i t 
c e l l e du p e r m i s de c o n d u i r e . 

E t p o u r t a n t , i l e x i s t e l e s "5 g e s t e s q u i s a u v e n t " 
e n s e i g n e m e n t un iquement p r a t i q u e e t conçu j u s t e m e n t p o u r l e 
c ad re p r é c i s du p e r m i s de c o n d u i r e donc d e s a c c i d e n t s de l a 
r o u t e . 

Devant l a d i f f i c u l t é pour l o s M i n i s t è r e s de se 
m e t t r e d ' a c c o r d , une d é c i s i o n d é f i n i t i v e p o u r r a i t ê t r e p r i s e 
p a r l e Comité I n t e r m i n i s t é r i e l de l a S é c u r i t é R o u t i è r e que 
P r é s i d e chaque année l e P r e m i e r m i n i s t r e . 

Nous sommes p e r s u a d é s que s i l e programme de f o r -
m a t i o n r e t e n u pou r l e p e r m i s de c o n d u i r e d e v i e n t c e l u i d e s 
"5 g e s t e s q u i s a u v e n t " une b a r r i è r e s e r a i t l e v é e a u M i n i s -

• • • / • • • 
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t è r e d e s T r a n s p o r t s . 

Dans l ' a t t e n t e d'une d é c i s i o n des P o u v o i r s Pu-
b l i c s , nous poursuivons sans c e s s e no tr e Campagne bénévo l e 
dans t o u t e l a France e t par t o u s l e s moyens e t notamment par 
une d i f f u s i o n de masse de l a brochure g r a t u i t e que vous c o n -
n a i s s e z » 

11 e s t t r è s c u r i e u x de c o n s t a t e r que nos Amis 
S u i s s e s a i e n t adopté c e t t e mesure d è s 1977 ( format ion o b l i -
g a t o i r e pour l ' o b t e n t i o n du permis de conduire ) e t que d ' a u -
t r e s Pays Européens y v i e n n e n t , a l o r s que l a France (à l ' o r i -
g ine de c e t t e p r o p o s i t i o n ) a t t e n d l e d e r n i e r moment pour 
y v e n i r . 

C ' e s t l a v i e de c e n t a i n e s v o i r e de m i l l i e r s de 
França i s qu i e s t en j e u car au d e l à d e s 11 600 t u é s de l a 
route en 1984 i l y a t o u s l e s a u t r e s qu i p o u r r a i e n t ê t r e 
secourus convenablement en l ' a t t e n t e d e s s e o o u rs s p é c i a l i s é s . 
Notre Pays supporte chaque année une m o r t a l i t é a c c i d e n t e l l e 
a f f o l a n t e i p l u s de 50 000 t u é s ! 

Dans cas c o n d i t i o n s , vous conviendrez que l e 
c o n f l i t e n t r e f o n c t i o n n a i r e s de M i n i s t è r e s c o n c u r r e n t s 
d o i t ê t r e t ranché au n i v e a u du Premier m i n i s t r e . 

Sachant t o u t l ' i n t é r ê t que vous p o r t e z à c e 
Combat qui f a i t l e tour de France e t qui a é t é évoqué r é -
cemment par l ' O r g a n i s a t i o n I n t e r n a t i o n a l e de l a P r o t e c t i o n 
C i v i l e à Genève, nous vous demandons à nouveau de nous a i d e r 
e t de s a i s i r l e Premier m i n i s t r e a f i n que l e s n 5 g e s t e s " 
dev iennent e n f i n l e p r o j e t o f f i c i e l en France e t que l e s 
t e x t e s s o i e n t m o d i f i é s enjvue d'une format ion s y s t é m a t i q u e 
e t o b l i g a t o i r e au permis de c o n d u i r e , à t i t r e f a c u l t a t i f 
dès oc tobr e 1985 p u i s d é f i n i t i v e un an p l u s t a r d a f i n que 
l e s s t r u c t u r e s de formation p u i s s e n t se met tre en p l a c e 
partout* 

Nous t enons à vous p r é c i s e r que l e t e x t e de 
v o t r e q u e s t i o n é c r i t e e t la réponse du M i n i s t r e ant é t é 
publiés dans p l u s i e u r s r e v u e s N a t i o n a l e s de S e c o u r i s m e . 

Nous vous remercions pour v o t r e a i d e e f f i c a c e 
e t nous vous p r i o n s de c r o i r e , Monsieur l e Député , en 
notre p a r f a i t e c o n s i d é r a t i o n * 

D i d i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Serge CHARLES 
Député Du Nord 

Maire de MARCQ-EN-BAROEUL 
Vice-Président de la 

Communauté Urbaine de LILLE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

PARIS, le 2 2 F ? n g B 5 

Monsieur D i d i e r BURGGRAEVE 
A.S .A.R 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

N/Réf. SC/JRL/PN 
85/02/93 

Cher Monsieur, 

J'ai bien reçu votre lettre du 16 février qui a retenu 
toute mon attention. 

C'est bien volontiers que j'interviens à nouveau en 
faveur de la campagne nationale des "5gestes qui sauvent" par une ques-
tion écrite au Premier Ministre qui s'inspire des termes de votre courrier, 
et dont je vous joins photocopie. 

Lorsqu'une réponse me sera parvenue, je ne manquerai pas 
de vous la faire connaître aussitôt. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Cher Monsieur, 
à l'assurance de mes sentiments dévoués. 

Serge CHARLES 

P.J . Ann. 
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Le 21 février 1985 

Serge CHARLES oHirg- - l'attention de Monsieur le Premier 
Ministre sur la nécessité d'inscrire, dans le cadre de la préparation 
du permis de conduire, un programme de formation au secourisme inspiré 
de la campagne les "5 gestes qui sauvent" entreprise voici plus de 15 ans 
par l'un des lauréats de la Fondation de la vocatiofl. 

A la suite de plusieurs questions écrites, il semble que 
des appréciations différentes sur ce problème soient portées par les dif-
férents ministres concernés (Santé, Transports et Intérieur) et que cela 
soit source d'un immobilisme particulièrement regrettable alors que notre 
pays supporte chaque année une mortalité accidentelle.' considérable. 

Il lui demande s'il ne jugerais donc pas opportun d'inscrire 
cette question à l'ordre du jour du prochain Comité Interministériel de la 
Sécurité Routière qu'il préside, afin qu'une réponse précise puisse enfin 
y être apportée. Il lui fait alors observer que si le progransue de îorraation 
retenu pour le permis de conduire devenait celui des "5 gestes qui sauvent", 
le Ministère des Transports n'y verrait vraisemblablement pas d'objections 
en raison de la rapidité de cette formation qui n'alourdirait pas considérable-
ment la durée de la préparation du permis de conduire. 

Serge CHARLES 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Serge CHARLES 
Député Du Nord 

Maire de MARCQ-EN-BAROEUL 

Vice-Président de la 
Communauté Urbaine de LILLE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le \ 3 JU!H 19B5 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A.S.A.R. 

59390 - LYS-LEZ-LANNOY 

Nos Ref:SC/JRL/AMD 
85/06/32 

Cher Monsieur, 

Je vous prie de trouver ci-joint, photocopie de la réponse du 
Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports,à la Question 
Ecrite que j'avais posée voici quelques semaines, relative à la mise 
en place d'un programme de Formation de Secourisme, inspiré de la 
campagne des "5 Gestes qui sauvent". 

Comme vous le constaterez et comme cela arrive malheureusement 
assez fréquemment, la réponse du Ministre élude soigneusement la ques-
tion posée. Elle donne cependant quelques renseignements qui ne sont 
pas dénués d'intérêt. 

Je reste à votre entière disposition pour renouveler toute action 
auprès des pouvoirs publics, et vous prie de croire, Cher Monsieur, à 
l'assurance de mes meilleurs sentiments. 

éUAsûeijZ h 
Serge CHARLES 
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AS 
Permis de conduire (examen) 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAI 

Réponse Inaérée au journ; 

65270. - 18 mars 198S. - M. Serge Chéries attire l'attention de 
M. le ministre de l'urboniamn, du logement et des transports 
sur la nécessité d'inscrire, dans le cadre de la préparation du 
permis de conduire, un programme de formation au secourisme 
inspiré de la campagne « Les Cinq Gestes qui sauvent », entre-
prise voilà plus de quinze ans par l'un des lauréats de la Fonda-
tion de la vocation. A la suite de plusieurs questions écrites, il 
semble que des appréciations différentes sur ce problème soient 
portées par les différents ministres concernés (santé, transports et 
intérieur) et que cela soit source d'un immobilisme particulière-
ment regrettable alors que notre pays supporte chaque année une 
mortalité accidentelle considérable. Il lui demande s'il ne jugerait 
pas opportun d'inscrire cette question à l'ordre du jour du pro-
chain comité interministériel de la sécurité routière qu'il préside, 
afin qu'une réponse précise puisse enfin y être apportée. Il lui 
fait alors observer que, si le programme de formation retenu 
pour le permis de conduire devenait celui des « Cinq Gestes qui 
sauvent », le ministère des transports n'y verrait vraisemblable-
ment pas d'objection en raison de la rapidité de cette formation 
3ui n'alourdirait pas considérablement la durée de la préparation 

u permis de conduire. 

Réponse. - Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de geste qu'il convient de faire - et 
surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés de la route 
apparaît souhaitable et de nature à participer i la réduction du 
nombre de tués sur la route, il avait d'ailleurs été question à une 
époque de soumettre la délivrance du permis de conduire à la 
possession d'une « attestation d'initiation aux gestes élémentaires 
de survie ». Toutefois, cette procédure qui aurait alourdi les obli-
gations des apprentis conducteurs n'est pas apparue opportune, 
compte tenu du caractère déjà dense et coûteux de la formation. 
De plus, toutes les études préalables menées en vue de la réforme 
de la formation des conducteurs, dont le principe a été arrêté au 
comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet 1982, 
militent en faveur d'une plus grande précocité de certains 
apprentissages. Il en va ainsi de l'enseignement des gestes élé-
mentaires de survie que l'éducation nationale a entrepris, depuis 
six ans, de dispenser dès l'adolescence, dans les collèges d'ensei-
gnement secondaire et les lycées d'enseignement professionnel. A 
l'effet de confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation 
nationale vient d'éditer une brochure, intitulée « l'Education à la 
sécurité dans les écoles et les collèges », qui est en cours de dif-
fusion auprès de tous les enseignants. Ce document rassemble 
tous les textes en vigueur relatifs à l'enseignement des règles 
générales de sécurité, des règles de circulation routière et de 
secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une responsabilité au 
sein du système éducatif à intensifier leurs efforts afin de déve-
lopper l'éducation à la sécurité, et notamment l'enseignement 
pratique des gestes élémentaires de survie. Cet enseignement, mis 
en place progressivement depuis 1978, se généralise au fur et à 
mesure que sont formés des enseignants dont la compétence est 
attestée par le brevet de secourisme. Parallèlement, des manne-
quins sont distribués depuis 1978 dans les établissements, et 
depuis l'année scolaire 1982-1983, grâce à un effort budgétaire 
important, 300 collèges français sont équipés chaque année. En 
outre, il convient de préciser que si la connaissance pratique des 
gestes de survie n'est pas testée aux épreuves du permis de 
conduire, par contre des notions élémentaires de secourisme 
accessibles à tous et pouvant être mises en pratique sans danger 
pour quiconque sont dispensées par les enseignants de la 
conduite et font l'objet de questions à l'épreuve théorique du 
permis de conduire. C'est ainsi que, dans les séries de l'examen 
théorique mises en service en 1983. plusieurs questions ont été 
introduites portant sur le balisage et la signalisation de l'accident, 
l'alerte des services de police et de gendarmerie, les gestes à 
éviter, le comportement en cas d'incendie. Il est également envi-
sagé de développer, dans le nouveau programme national de for-
mation du conducteur, le chapitre se rapportant aux actions de 
sauvegarde nécessaires en cas d'accident corporel. Par ailleurs, il 
est prévu de faire inscrire par la France à l'ordre du jour de 
Bruxelles dans le cadre des discussions sur le permis de conduire 
communautaire la question de l'enseignement relatif aux compor-
tements à adopter à l'égard des victimes d'accidents de la route. 

••*_-. 
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Enfin, sur le plan de l'information du public un projet de réali-
sation de courtes séquences télévisées sur ce thème, dans le cadre 
des émissions télévisées « Mieux vivre la route », est actuellement 
à l'étude. Il devrait permettre, en particulier, de mieux faire 
connaître les associations de secouristes bénévoles qui mènent 
régulièrement depuis de nombreuses années des campagnes d'in-
formation et de formation du public. 



Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent » § 

Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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Le 24 a o û t 1985 

Mons ieur Se rge CHARLES, 
Député du Nord , 
H ô t e l de V i l l e , 
59704 MARCQ EN BAROEUL 

M o n s i e u r l e D é p u t é , 

C ' e s t avec p l a i s i r que J ' a i r e ç u v o t r e l e t t r e 
du 13 j u i n e t c o p i e de l a r é p o n s e du M i n i s t r e c h a r g é 
d e s T r a n s p o r t s à l a q u e s t i o n é c r i t e que vous a v i e z 
posée au P r e m i e r m i n i s t r e à p r o p o s d e s "5 g e s t e s q u i 
s a u v e n t " . En e f f e t , g r â c e à v o s d i f f é r e n t e s q u e s t i o n s 
d e p u i s p l u s i e u r s a n n é e s , l a p o s i t i o n d e s M i n i s t r e s 
é v o l u e . 

Comme j ' a i eu é g a l e m e n t l e p l a i s i r de vous 
r e n c o n t r e r à Roubaix l e 18 j u i n , q u e l q u e s j o u r s p l u s 
t a r d , pour l ' i n a u g u r a t i o n du B o u l e v a r d du G é n é r a l 
DE GAULLE, j ' a i t e n u à v o u s en r e m e r c i e r de v i v e v o i x . 

Nous c o n s t a t o n s que M. QUILES n ' e s t p a s opposé 
à une t e l l e f o r m a t i o n d e s c o n d u c t e u r s e t i l r e c o n n a î t 
même q u ' u n e t e l l e mesure s e r a i t "de n a t u r e à r é d u i r e l e 
nombre d e s t u é s s u r l e s r o u t e s " . Mais h é l a s , l e p r o j e t 
soumis p a r l e M i n i s t è r e de l ' I n t é r i e u r e s t t r o p l o n g 
e t ne c o n c e r ne p a s l ' a c c i d e n t de l a r o u t e m a i s l e s a c c i -
d e n t s de l a v i e c o u r a n t e . D 'où l e s r é t i c e n c e s du M i n i s -
t è r e d e s T r a n s p o r t s . 

Nous ne pouvons t o u t de même p a s en r e s t e r l à 
p a r c e q u ' i l y a d e s d i v e r g e n c e s e n t r e c e s deux M i n i s -
t è r e s a l o r s q u ' i l e x i s t e une p r o p o s i t i o n conçu s p é c i a -
l emen t pour f a i r e f a c e à l ' a c c i d e n t de l a r o u t e donc l e 
p e r m i s de c o n d u i r e , l e s "5 g e s t e s q u i s a u v e n t " , m a i n -
t e n a n t connus d a n s t o u t e l a F r a n c e , q u i r e c u e i l l e n t un 
t r è s l a r g e c o n s e n s u s . 

» * » / . . . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre , . -, 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne I J 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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D'autre p a r t , l a format ion au moment du permis 
de c o n d u i r e , par un s t a g e p r a t i q u e e t non t h é o r i q u e , 
aux "5 g e s t e s " n ' e s t p l u s c o n t e s t é e par personne . 

Depuis 1977i l a S u i s s e a adopté c e t t e formule 
e t t o u s ceux qu i p a s s e n t l e permis de conduire d o i v e n t 
auparavant s u i v r e un s t a g e sur l a condui t e à t e n i r e n 
c a s d ' a c c i d e n t . Personne ne c o n t e s t e c e t t e mesure . 
Au c o n t r a i r e , une l e t t r e que j e v i e n s de r e c e v o i r de 
l'Ambassade de S u i s s e me conf irme l ' i n t é r ê t d'un t e l 
ense ignement pour la s u r v i e d e s a c c i d e n t é s de l a r o u t e . 
J ' a i évidemment f a i t p a r v e n i r c o p i e de c e t t e l e t t r e au 
M i n i s t r e chargé d e s Transports e t au M i n i s t r e de l ' I n -
t é r i e u r . 

C ' e s t ce d e r n i e r M i n i s t è r e q u i e s t chargé du 
Secourisme en France e t des programmes. C ' e s t l u i qui 
d o i t donc proposer au M i n i s t è r e des Transports l e p r o -
gramme des "5 g e s t e s " . 

N ' e s t - c e pas trop vous demander que de l e 
proposer e x p l i c i t e m e n t au M i n i s t r e de l ' I n t é r i e u r 
car ce d e r n i e r n'aura p l u s d ' e x c u s e s v a l a b l e s pour 
r e t a r d e r l ' a p p l i c a t i o n de c e t t e mesure d ' a u t a n t p l u s 
qu 'avant 1981 de nombreux Députés S o c i a l i s t e s é t a i e n t 
pour c e t ense ignement o b l i g a t o i r e . . . 

Je vous remets sous ce p l i cop i e d'un a r t i c l e 
de P r e s s e qu i v i e n t de p a r a î t r e à propos Justement 
de l ' e x e m p le de l a S u i s s e . 

Avec mes s i n c è r e s remerc iements , j e vous p r i e 
de c r o i r e , Monsieur l e Député , en l ' e x p r e s s i o n de mes 
s e n t i m e n t s l e s m e i l l e u r s e t t r è s d i s t i n g u é s . 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR 

D i d i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

Serge CHARLES 
Député Du Nord 

Maire de MARCQ-EN-BAROEUL 
Vice -P rés iden t de l a 

Communauté Urbaine de LILLE 

PARIS, le x 3 SEP. 1885 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LHNNOY 

Cher Monsieur, 

J'ai bien reçu votre lettre du 24 août dernier qui a retenu 
toute mon attention. C'est bien volontiers que j'interviens à nouveau 
auprès du Ministre de l'intérieur afin que la nécessité d'une formation 
pratique "aux 5 gestes qui sauvent" des candidats au permis de conduire 
soit enfin reconnue. 

J'ai tenté de rédiger ma question de manière aussi précise que 
possible afin que les services du ministère ne soient pas tentés de l'éluder, 
comme ils en ont parfois la détestable habitude. 

Dès qu'une réponse me sera parvenue, je ne manquerai pas de la 
porter aussitôt à votre connaissance. 

Je reste à votre entière disposition et dans l'attente du plaisir 
de vous revoir, je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l'assurance de mes 
meilleurs sentiments. 

AAÂÛAJZ 

Serge CHARLES 
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Le 21 février, je relançais Jean-Claude PROVO en espérant que les « élus du Conseil 
régional », rencontrés précédemment, interviennent auprès du ministre pour qu'il me 
reçoive. Mais, si une démarche avait bien eu lieu, est-ce efficace ? Elle n'arrive « jamais » ( ?) 
sur le bureau du ministre, on n'a pas le temps de lui en parler, c'est le « cabinet » qui décide 
pour lui. Peut-être y aurait-il une réaction suite à l'envoi de mon nouveau mémoire (le S*™6) ? 

Au JO du 18 février, paraissait la réponse à la question écrite du 24 septembre 1984 du 
député Bernard VILLETTE. Si le député abordait directement les « suites fatales » de 
nombreux accidents de la route, il pointait du doigt « l'ignorance des notions élémentaires de 
secourisme ». 

Le « réponse type » était complétée d'informations relatives à la formation au secourisme 
organisée au sein de l'Education nationale, la sortie d'une brochure (relative à la sécurité) 
avec « tous » les textes en vigueur (c'est-à-dire depuis 1958) ; on reparle des « mannequins » 
et des « questions théoriques ». 
Hélas, les GES enseignés dans les écoles, collèges et lycées ont été supprimés par la réforme 
de 1991 (ce qui cassa cette dynamique) et les nouveaux programmes n'ont pas permis 
d'insuffler un « secourisme de masse » comme nous le proposions avec les « 5 gestes » pour 
le permis de conduire, situation aggravée ensuite par la suppression du service national ! 

J'écrivais le 17 août au député de la Charente pour lui détailler le concept des « 5 gestes » et 
l'essentiel se trouve dans cette correspondance, surtout le fait qu'il faut une formation 
pratique et pas seulement ou uniquement des questions ou des conseils durant quelques 
minutes. 

Bernard VILLETTE écrira le 6 septembre à son « ami » ministre Paul QUILES pour lui 
dire, notamment, qu'il ne comprenait pas pourquoi le président de l'ASAR n'avait (pas pu) 
être reçu, alors qu'il « me parait poursuivre un but très louable ». 
Il faut savoir, quand on mène une action, qu'il est très mal vu, au sein (c'est-à-dire le cabinet) 
d'un ministère de recevoir des courriers qui contredisent - avec de vrais arguments, donc 
irréfutables - les « prétextes » utilisés pour ne pas répondre favorablement à une demande 
ou valider une proposition. 

Le 26 février, Bernard LEFRANC, député de l'Aisne, m'adressait la réponse à sa question 
écrite du 20 août.... Que de temps pour envoyer la réponse type ! Sa question avait été 
« rappelée » par une relance le 31 décembre au JO (« sans réponse à ce jour »). 
Il fallait bien, encore et toujours, corriger cette réponse type, dépassée par les faits et à la 
limite irrecevable dans le contexte alarmant des accidents de la route. 

C'est ce que je faisais (le jour de mon anniversaire), le 18 juillet. Comme d'habitude, le 
ministère, pour refuser « d'alourdir » les épreuves du permis de conduire, prenait en compte 
le programme GES (8 à 12 heures de formation) et non celui des « 5 gestes » qui ne 
nécessitait qu'un stage pratique de 4 à 5 heures, maximum. 

Je faisais part au député de lettres reçues d'autres pays, et de correspondants qui 
demandaient la brochure gratuite « 5 gestes qui sauvent » (D'Europe mais aussi d'Afrique). 
Le 24, le député me faisait savoir qu'il avait posé une nouvelle question écrite au ministre et 
me joignait le texte de cette question qui nommait précisément les « 5 gestes » avec les mots-
clés. On ne pouvait pas être plus clair ! 

Et c'est au même moment, le 6 mars, que le directeur de cabinet du Premier ministre, un 
certain Michel DELEBARRE répondait au député du Nord et ancien maire de Roubaix 
Pierre PROUVOST, pour lui dire qu'il était (aussitôt) intervenu au cabinet du ministre des 
Transports pour lui « rappeler tout l'intérêt qui s'attache à ce projet ». Mais, celui qui 
deviendra lui-même ministre des Transports ensuite ne fera RIEN pour aller dans cette 
direction, malgré « tout l'intérêt » qu'il portait à ce projet ! 

© io*m* mémoire — Volume 4 - CAPSU — 01.2009. 



Le 21 f é v r i e r 1985 

Monsieur Jean-Claude PROVO, 
C o n s e i l l e r R é g i o n a l , 
1 rue Jean J a u r è s , 
59510 HEM 

Cher Monsieur, 

Je me permets de r e v e n i r sur ma l e t t r e du 12 
j a n v i e r à propos de l a demande d 'audience s o l l i c i t é e 
auprès de M. Paul QUILES. 

Vous d e v i e z f a i r e t r a n s i t e r c e t t e demande par 
l e cana l du C o n s e i l Rég iona l e t du Cabinet de M. Michel 
DELEBARRE. 

J ' a i re trouvé dans mes a r c h i v e s photocop i e d'une 
l e t t r e que M. DELEBARRE, a l o r s D i r e c t e u r de Cabinet du 
Premier m i n i s t r e , a v a i t a d r e s s e r a M. PROUVOST, Député du 
Nord, à l a s u i t e d'une démarche que c e d e r n i e r a v a i t e f -
f e c t u e r a propos dos "5 g e s t e s qu i s a u v e n t " . Je vous l a 
remets s o u s ce p l i * 

Par un c o u r r i e r du 28 j a n v i e r , j ' a i a d r e s s é à 
M. Paul QUILES l a t r o i s i è m e p a r t i e de mon mémoire c o n s a -
cré aux "5 g e s t e s qui sauvent" en l u i rappe lant ma demande 
d ' a u d i e n c e . 

J ' e s p è r e que v o u s pourrez f a i r e a b o u t i r c e t t e 
demande rapidement e t j e vous en r e m e r c i e . 

Je vous p r i e de c r o i r e . Cher Monsieur, en 
mes s e n t i m e n t s l e s m e i l l e u r s . D i d i e r BURGGRAEVE 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL PARIS, le 16 fév-c4«-F-1-98-5-

RÉPONSES DES MINISTRES 
aux questions écrites 

Réponse Insérée au j o u r n a l o f f i c i e l (Assembl i e n a t i o n a l e , q u e s t i o n s é c r i t e s ) 
n° 7 A.N. (Q) du 18 f évr i er 1985 
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Permis de conduire (examen). 

56336. — 24 septembre 1984. — M. Bernard Villette attire 
l'attention de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des 
transports sur les suite fatales de nombreux accidents de la route. Par 
ignorance des notions élémentaires de secourisme, les conducteurs 
concernés ou les témoins ne prennent pas les dispositions adéquates 
pour signaliser l'accident, prévenir les secours, assurer le confort ou l;i 
survie des blessés. Il lui demande s'il n'envisage pas d'introduire dans le 
cours de la préparation aux différents permis l'enseignement de notions 
simples sur la conduite à tenir en cas d'accident et les gestes à pratiquer 
en cas d'urgence. 

Réponse. — Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire, et surtout 
Je né pas faire, ?n pr'-sci-re ̂ 'accidentés de la route apparu!) souhait;-b!e 
et de nature à participer à lo r.-duclion du nombre de tués sur la route. U 
avait d'ailleurs été question à une époque de soumettre la délivrance du 
permis de conduire à la possession d'une « attestation d'initiation aux 
gestes élémentaires de survie ». Toutefois, cette procédure qui aurait 
alourdi les obligations des apprentis conducteurs n'est pas apparue 
opportune, compte tenu du caractère déjà dense el coûteux de la 
formation. De plus, toutes les études préalables menées en vue de la 
réforme de la formation des conducteurs dont le principe a été arrêté au 
comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet 1982 militent eu 
faveur d'une plus grande précocité de certains apprenlissagcs. Il en va 
ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires de survie que le ministère 
de l'éducation nationale a entrepris, depuis 6 ans. de dispenser dès 
l'adolescence, dans les collèges d'enseignement secondaire et les lycées 

d'enseignement professionnel. A l'effet de confirmer cette orientation, le 
ministère de l'éducation nationale vient d'éditer une brochure intitulée 
u l'éducation à la sécurité dans les écoles et les collèges » qui est en cours 
de diffusion à tous les enseignants: Ce document rassemble tous les 
textes en vigueur relatifs à l'enseignement des régies générales de 
sécurité, de:: règles de circulation routière et de secourisme. Il invite tous 
ceux qui exercent une responsabilité au sein du système éducatif à 
intensifier leurs efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, et 
notamment l'enseignement pratique des gestes élémentaires d<: survie. 
Cet enseignement, mis en place progressivement depuis 1978. se 
généralise au fur et à mesure où sont formés des enseignants dont la 
compétence est attestée par le brevet de secourisme. Parallèlement, des 
mannequins sont distribués depuis 1978 dans les établissements et 
depuis l'année scolaire 1982-1983. grâce à un effort budgétaire 
important. 300 collèges français sont équipés chaque année. En outre, il 
convient de préciser que si la connaissance pratique des gestes c'e survie 
n'est pas testée aux épreuves du permis de conduire, par co.itrc des 
notions élémentaires de secourisme accessibles à tous et pouvant être 
mises en pratique sans danger pou" quiconque sont dispensées par les 
enseignants de la conduite et fort l'objet de questions à l'épreuve 
théorique du permis de conduire. C'est ainsi que, dans les nouvelles 
séries de l'examen théorique mises en service en 1983. plusieurs 
questions ont été introduites portant sur le balisage et la signalisation de 
l'accident, l'alerte des services de police el de gendarmerie, les gestes à 
éviter, le comportement en cas d'incendie. Enfin, les actions très 
positives menées par les associations de secourisme pourront être 
confortées par une assistance technique du ministère de l'urbanisme, du 
logement et des transports, qui dispose, à la Direction de la sécurité et 
de la circulation routières, d'agents spécialisés dans les techniques 
pédagogiques liées à l'enseignement de la conduite. 



"5 GESTES 
Le 17 août 1985 

Monsieur Bernard VILLETTE, 
Député de l a Charente , 
17 rue du P a l a i s , 
16100 COGNAC 

Monsieur l e Député , 

Vous n ' ê t e s pas r e s t é i n d i f f é r e n t à n o t r e Cam-
pagne que nous menons bénévolement dans t o u t e l a France 
a f i n d 'épargner des v i e s humaines, notamment sur nos 
r o u t e s , e t vous a v i e z b i e n v o u l u p o s e r une q u e s t i o n 
é c r i t e au M i n i s t r e chargé d e s T r a n s p o r t s . Nous vous en 
sommes t r è s r e c o n n a i s s a n t * 

Dans sa r é p o n s e , vous a v e z pu l e l i r e comme 
nous , l e M i n i s t r e r e c o n n a î t que l a c o n n a i s s a n ce par l e s 
a u t o m o b i l i s t e s en p a r t i c u l i e r , de l a c o n d u i t e à t e n i r 
en c a s d ' a c c i d e n t , ce que nous appe lons l e s "5 g e s t e s 
qui sauvent" s e r a i t de nature à r é d u i re l e nombre de 
t u é s sur l e s r o u t e s de France. 

C ' e s t pourquoi nous ne comprenons pas pourquoi 
son M i n i s t è r e ne va pas p l u s l o i n en adaptant un p r o -
gramme minimum a f i n de démarrer au p l u s t ô t . Nous avons 
propoéé un t i t r e maintenant t r è s connu on France , l e s 
"5 g e s t e s qui sauvent" e t l e c o n t e n u de c e t t e format ion 
n ' e s t p l u s c o n t e s t é par personne , au c o n t r a i r e . 

Dans l a s u i t e de sa r é p o n s e , on peut l i r e a u s s i 
que l e M i n i s t è r e d e s Transpor t s ne peut pas r e t e n i r la 
p r o p o s i t i o n f a i t e par l e M i n i s t è r e de l ' I n t é r i e u r d ' i n -
t r o d u i r e l a format ion aux " g e s t e s é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " 
programme p l u t ô t d e s t i n é à l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e p u i s q u ' i l 
t r a i t e l e s a c c i d e n t s de la v i e courante e t l e u r p r é v e n t i o n 
e t non s p é c i a l e m e n t la condu i t e devant l ' a c c i d e n t de la 

. . . / . . • 
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route 1 

Et pourtant, un projet est tout à fait prêt, 
i l a été expérimenté, mis au point pédagogiquement, 
i l est clair, net, ne permet pas de confusion pour la 
population formée. Les "5 gestes" est le seul programme 
existant en France pour une formation des candidats au 
permis de conduire ei: comme le souhaite le Ministre chargé 
des Transports, la connaissance de ces gestes est accessi-
ble à tous, sans danger pour quiconque puisqu'il ne s'a-
git de pratiquer des gestesTp~our maintenir en vie des 
accidentés qui leurraient sans cette intervention ! 

Pour que ce soit valable, i l faut absolument 
une formation pratique et non de simples questions à 
l'épreuve théorique du permis. Pour être capable de pra-
tiquer des gestes tels que la ventilation, la compres-
sion d'une hémorragie et surtout la mise en position sur 
le côté, i l faut un apprentissage pratique sous la con-
duite des moniteurs de Secourisme secondés par les Se-
couristes des Associations. 

Monsieur le Député, la France est parfois en 
avance sur ses voisins, prend des initiatives louables 
dans de nombreux domaines. Comment comprendre qu'ici, 
alors qu'il s'agit de la vie humaine, nous nous trouvons 
à là traîne... 

Depuis mai 1981* nous n'avons pas avancé d'un 
pas dans cette affaire et c'est tout à fait regrettable 
quand on sait que parmi les Députés de la précédente Lé-
gislature i l y avait de nombreux Députés Socialistes fa-
vorables à la proposition des "5 gestes qui sauvent" et 
que ce sont leurs propres interventions auprès du Gouver-
nement précédent qui avaient fait avancer notre Combat. 

C'est assez décevant mais le Combat continue 
car, vous le savez, i l n'y a pas de repos pour un mes-
sager tant qu'il n'a pas transmis son message. Le nôtre 
est simple, i l vaut la peine d'être pris au sérieux. 
Nous réclamons une intervention de votre part par une 
question écrite, à nouveau, auprès du Ministre chargé 
des Transports, afin qu'il commence très rapidement la 
diffusion officielle des "5 gestes qui sauvent" pour les 
candidats au permis de conduire en incitant au moins, 
dans un premier temps, l ô s f u t u r s c o n d u c t e u r s , à s u i v r e 
c e t t e formation d'eux-mêmes avant de la rendre o b l i g a t o i r e . 

Et de l u i é c r i r e une l e t t r e p e r s o n n e l l e a f i n 
de l e p r i e r de r e c e v o i r l e s i g n a t a i r e de c e t t e l e t t r e 
qui l e l u i a demandé à p l u s i e u r s r e p r i s e s e t depuis 
de nombreux m o i s . 

Avec nos remerc iements , nous vous p r i o n s de 
c r o i r e , Monsieur l e Député, en l ' e x p r e s s i o n de nos 
s e n t i m e n t s l e s p l u s d i s t i n g u é s . 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bernard VILLETTE 
Député de la Charente 

17 Rue du Palais 
16100 COGNAC 

Tél. 82.03.56 

Monsieur le Ministre et Cher Ami, 

Le 24 Septembre 198* je vous adressais une question écrite concernant 
l'enseignement aux candidats à un permis de conduire des gestes simples 
et attitudes à observer en présence d'accidentés de la route. Vous m'avez 
répondu par la voie du Journal Officiel du 18 Février 1985, et j'ai transmis 
cette réponse à M. Didier BURGGRAEVE, Président de l'Association des 
Secouristes de l'Agglomération de ROUBAIX qui conduit une campagne 
nationale sur le thème des " 5 gestes qui sauvent ". 

M. BURGGRAEVE vient de m'adresser un certain nombre d'observations 
au sujet de votre réponse, mais surtout il m'indique qu'il a sollicité en vain 
une audience, et ce à plusieurs reprises et depuis plusieurs mois. 

S'il ne vous est pas possible de recevoir vous-même l'intéressé, je vous 
saurais gré de donner des instructions pour qu'un proche collaborateur puisse 
répondre rapidement à l'attente du Président de cette Association qui me 
parait poursuivre un but très louable. 

Vous remerciant par avance de votre obligeance, je vous prie d'agréer, 
Monsieur le Ministre et Cher Ami, l'expression de ma haute considération. 

Bernard VILLETTE. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 6 Sept. 1985 

M. Paul QUILES 
Ministre de l'Urbanisme, 
du Logement et des Transports. 
32 Av. du Président Kennedy 

75775 PARIS 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 
(Soissons - Château-Thierry) 

Maire de SOISSONS 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 2 6 FEV. 1385 

D/BL/AT Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention du 
Secourisme 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

Suite à la question écrite que j'ai adressée à Monsieur 
le Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports, j'ai 
l'honneur de vous transmettre, ci-joint, la réponse qui y a été 
faite. 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre 
disposition, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expres-
sion de mes sentiments distingués. 

Le Député-Maire, 

4t-4L i 
B e r n a r d LEFRANC 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRATERNITÉ 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 
(Soissons - Château-Thierry) 

Maire de SOISSONS 

D/BL/DC 

L1UKHTE É< 

PARIS, le 2 5 FEV. 1986 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 

A.S.A.R 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Comme suite a ma question écrite adressée à Monsieur le Minis-
tre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports, j'ai l'honneur de vous 
transmettre sous ce pli, la réponse qui lui a été faite. 

Vous en souhaitant bonne réception, 

Et, restant à votre disposition pour appuyer toute nouvelle 
démarche que vous seriez susceptible d'entreprendre, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de 
mes sentiments distingués. 

/^> -ftfe 

Bernard LEFRANC. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL PARIS, le 18 févriftp.-l-985-

R Ë P O N S E S DES M I N I S T R E S 
aux questions écrites 

Réponse Insérée au journa l o f f i c i e l (Assembl ie n a t i o n a l e , q u e s t i o n s é c r i t e s ) 
n° 7 A.N. (Q) du 18 févr ier 1985 

Permis de conduire (examen). 

54880. — 20 août 1984. — M. Bernard Lefranc demande à M. le 
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports quelle 
suite il peut réserver à la proposition d'associations de secouristes 

i d'introduire un stage pratique de secourisme de quelques heures parmi 
les cours de formation du permis de conduire. Ce projet, approuvé en 
novembre 1974 par le Comité interministériel de la sécurité routière, n'a 
jamais été jusqu'à présent retenu par les pouvoirs publics. 

Permis de conduire (examen). 

61605. — 31 décembre 1984. — M . Bernard Lefranc rappelle à 
M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports 
sa question écrite n* 54880 parue au Journal officiel du 20 août 1984, 
restée sans réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc tes termes. 

Réponse. — Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire — et surtout 
de ne pas faire — en présence d'accidentés de la route apparaît 
souhaitable et de nature à participer à la réduction du nombre de tués 
sur la route. Il avait d'ailleurs été question à une époque de soumettre la 
délivrance du permis de conduire à la possession d'une « attestation 
d'initiation aux gestes élémentaires de survie ». Toutefois, cette 
procédure qui aurait alourdi les obligations des apprentis conducteurs 
n'est pas apparu opportune, compte tenu du caractère déjà dense et 
coûteux de la formation. De plus, toutes les études préalables menées en 
vue de la réforme de la formation des conducteurs dont le principe a été 
arrêté au Comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet 1982 
militent en faveur d'une plus grande précocité de certains 
apprentissages. Il en va ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires 
de survie que l'éducation nationale a entrepris, depuis 6 ans. de 
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dispenser dès l'adolescence, dans les collèges d'enseignement secondaire 
et les lycées d'enseignement professionnel. A l'effet de confirmer cette 
orientation, le ministère de l'éducation nationale vient d'éditer une 
brochure intitulée « l'éducation à la sécurité dans tes écoles et les 
collèges » qui est en cours de diffusion â tous les enseignants. Ce 
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'enseignement 
des règles générales de sécurité, des règles de circulation routière el de 
secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une responsabilité au sein du 
système éducatif à intensifier leurs efforts afin de développer l'éducation 
à la sécurité, et notamment l'enseignement pratique des gestes 
élémentaires de survie. Cet enseignement, mis en place progressivement 
depuis 1978, se généralise au fur et à mesure où sont formés des 
enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de secourisme. 
Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis 1978 dans les 
établissements et depuis l'année scolaire 1982-1983, grâce à un effort 
budgétaire, 300 collèges français sont équipés chaque année. En outre, il 
convient de préciser que si la connaissance pratique des gestes de survie 
n'est pas testée aux épreuves du permis de conduire, par contre des 
notions élémentaires de secourisme accessibles à tous et pouvant être 
mises en pratique sans danger pour quiconque sont dispensées par les 
enseignants de la conduite et font l'objet de questions à l'épreuve 
théorique du permis de conduire. C'est ainsi que, dans les nouvelles 
séries de l'examen théorique mises en service en 1983, plusieurs 
questions ont été introduites portant sur le balisage et la signalisation de 
l'accident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, les gestes à 
éviter, le comportement en cas d'incendie. Enfin, les actions très 
positives menées par les associations de secourisme pourront être 
confortées par une assistance technique du ministère de l'urbanisme, du 
logement et des transports, qui dispose, à la Direction de la sécurité et 
de la circulation routières, d'agents spécialisés dans les techniques 
n^,t-innninnc< liécv •; ronteionement de la conduite. 
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"5 GESTES 
QUI S A M " 

Le 18 Juillet 1955 

Monsieur Bernard LEFRANC, 
Député de l'Aisne, 
Hôtel de Ville, 
02300 SOISSONS 

Monsieur le Dénuté, 

Sensible à notre démarche qui a pour but 
d'épargner dos vies humaines, notamment sur nos rou-
tes» vous avie?: bien voulu poser une question écrite 
ù M. le Ministre chargé des transports et nous vous en 
remercions vivement. Vous trouvères sous ce pli, pour 
mémoire, le texte de la question et la réponse obtenue 
sur laquelle nous voudrions vous entretenir. 

Wn effet, si M. QUILES qui a la charge de 
la Sécurité Routière et qui peut modifier les textes 
du permis de conduire dans le sens où nous le souhai-
tons admet maintenant clairement que notre proposition 
serait "de nature à participer à la réduction du nombre 
de tués sur la route", il écarte hllas momentanément no-
tre proposition car il prend comme référence (pour son 
refus) non pas les "5 gestes qui sauvent" mais un au-
tre programme, beaucoup plu3 long et qui n'a rien à voir 
spécialement avec les accidents de la route et le permis 
de conduire c'est à dire les "gestes élémentaires de sur-
vie ». 

Les "5 gestes qui sauvent" ont été conçus en 
I967 pour diminuer la mortalité accidentelle affolante 
sur les routes de France toujours considérable de nos 
jours malgré des progrès lents mai3 constants. Les "gestes 
élémentaires de survie", dont parle le Ministre, est un 
pror.;ranime mis au point en 1977, 10 ans plus tard, non pas 
dans l'optique d'un enseignement au permis de conduire mais 
pour propeser à un public plus large une formation minima-
le de Secourisme, en deçà du Brevet de Secouriste. 
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Nous comprenons donc t o u t à f a i t pourquoi l e 
M i n i s t r e p a r l e e n s u i t e de formation "a lourd ie" e t u t i -
l i s e l e s termes "dense e t coûteux". 

Les " g e s t e s ^. lémeataires de s u r v i e " e s t un 
enseignement qui v i s e e t l a p r é v e n t i o n des a c c i d e n t s en 
g é n é r a l ( l e r i s q u e i n c e n d i e , l e s r i s q u e s domest iques e t e ) 
e t l e Secourisme dans l a v i e c o u r a n t e . A ce t i t r e , i l 
convient par fa i t emen t pour l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e q u i l ' a 
d ' a i l l e u r s b i e n compris puisque l a format ion a débuté 
v o i c i que lques a n n é e s . Nous en sommes quant à nous t r è s 
p a r t i s a n s e t nous sommes des p i o n n i e r s en l a m a t i è r e 
dans l e département du Nord car n o t r e a c t i o n da te de 
19 68. 

Mais l a formation réclame 8 h , lOh v o i r e I2h 
s e l o n l e s e n s e i g n a n t s ou l e s r é g i o n s . I l n ' e s t pas p o s -
s i b l e d ' o b l i g e r l e s c a n d i d a t s au permis de conduire à 
s ' a s t r e i n d r e à une t e l l e charge en p lu s q u i , de ce f a i t , 
r e v i e n d r a i t à env iron 150 à 200 F par c a n d i d a t . 

Par c o n t r e , l'»s "5 g e s t e s " qui ont é t é l i m i -
/ t é s à l a c o n d u i t e à t e n i r l o r s d'un a c c i d e n t de l a r o u te 

/ e s t un programme conçu s p é c i a l e m e n t pour l e s c a n d i d a t s 
/ au permis de c o n d u i r e , dépourvu de m a t i è r e s a n n e x e s , 

s i m p l e , à la p o r t é e de t o u s . I l o x i a t e maintenant un 
consensus s u r ce p r o j e t França i s d ' a i l l e u r s de p l u s en 
p l u s connu en Europe e t dans l e Monde. Le c o u r r i e r que 
nous recevons d ' a u t r e s Pays ( A f r i q u e , I r l a n d e e t e ) l e 
.prouve b i e n . 

E n f i n , b ien évidemment, i l n ' y aura aucun dan-
ger à c o n n a î t r e e t à p r a t i q u e r l e s "5 g e s t e s " . Les deux 
premiers concernent l ' a l e r t e e t l a p r o t e c t i o n d e s l i e u x , 
l e b a l i s a g e . Les t r o i s g e s t e s à p r a t i q u e r sur l e s a c c i d e n 
t é s sont des g e s t e s QUI SAUVENT c ' e s t à d i r e q u ' i l s ne 
sont d e s t i n é s q u ' à SAUVER c e s b l e s s é s , qui a t t e n d e n t le*s 
s e c o u r s , d'uno mort c e r t a i n e . M. QUILES ne peut donc en 
r e s t e r l à . I l d o i t r e c o n s i d é r e r sa p o s i t i o n e t c ' e s t t r è s 
urgent . P o s e r des q u e s t i o n s t h é o r i q u e s c ' e s t I n s u f f i s a n t 
e t presque i n u t i l e . Pour sauver un a c c i d e n t é d'une mort 
q u a s i - c e r t a i n e , i l f aut un enseignement p r a t i q u e sous l a 
condui te de moni teurs de Secour i sme . 

Pouvez-vous p o s e r une n o u v e l l e q u e s t i o n é c r i t e 
à M* QUILES en u t i l i s a n t l e s in format ion s c i - d e s s u s e t 
l u i a d r e s s e r d ' a u t r e part une l e t t r e a f i n d ' a c c e p t e r de 
r e c e v o i r personne l l ement l e s i g n a t a i r e de c e t t e l e t t r e 
qui l e l u i a demandé depu i s p l u s i e u r s mois» 

Nous vous remercions de v o t r e a i d e car no tr e 
Combat a b e s o i n de v o u s . Nous vous p r i o n s de c r o i r e . 
Monsieur l e Député , en nos s e n t i m e n t s t r è s d i s t i n g u é s . 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 
(Soissons - Château-Thierry) 

Maire de SOISSONS 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

TARIS, le 2 h " m m 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 

A.S.A.R. 

59390 LYS LEZ LANNOY 

D/BL/DC 

Monsieur le Président, 

J'accuse réception de votre correspondance en date du 18 cou-
rant, qui a retenu toute mon attention. 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, la copie d'un 
texte de question écrite que j'adresse à Monsieur le Ministre de l'Urbanis-
me du Logement et des Transports. 

Bien entendu, je ne manquerai pas de vous faire part de la 
réponse qui lui sera faite. 

Dans cette attente, 

Et, restant à votre disposition, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression 
de mes sentiments distingués. 

/k ^ 
Bernard LEFRANC, 
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ASSEMBLAI; NATIONALE 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTE DE L'AISNE 
(Soitsons - Château-Thierry) 

Maire de SOISSONS 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 2 k JUIL 1985 

QUESTION ECRITE 

M. Bernard LEFRANC appelle l'attention de M. le Ministre de l'Urbanisme, 

du Logement et des Transports, sur la demande d'intégration dans le cycle 

de préparation du permis de conduire de la procédure "les cinq gestes 

qui sauvent : alerter - baliser - ranimer - compresser et sauvegarder -". 

L'application de ce programme conçu en 1967 par une association pour dimi-

nuer la mortalité accidentelle sur les routes de France n'entraînerait 

qu'une dépense supplémentaire modique pour les candidats au permis de con-

duire, contrairement à la formation plus alourdie que représente le pro-

gramme "les gestes élémentaires de survie", mis au point en 1977. Il lui 

demande quelle suite il pense réserver à cette suggestion. 

y C ...<4 / 
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Monsieur le Député, 

Vous avez souhaité appeler une nouvelle 
fois 1'attention de M. le Premier Ministre sur le projet 
des "5 Gestes gui sauvent" de M. Didier BURGGRAEVE. 

Je suis aussitôt intervenu auprès du 
Cabinet de M. le Ministre des Transports pour rappeler tout 
1'intérêt qui s'attache à ce projet. 

Je ne manquerai pas de vous communiquer 
tout élément qui me parviendra sur cette affaire. 

Veuillez croire. Monsieur le Député, à 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

4-

Michel DELEBARRE 

Monsieur Pierre PROUVOST 
Député du NORD 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

75355 - PARIS 
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C'est le ministre lui-même qui m'écrira, le 22 mars, être dans l'impossibilité de me recevoir. 
Mais, sauver des vies n'était-ce pas une priorité, une urgence, pourtant déclarée par les 
pouvoirs publics eux-mêmes, au plus haut niveau ? 

C'est pourquoi, le 30, je disais à Paul QUILES préférer « attendre mais vous rencontrer 
personnellement» car, j'avais déjà été reçu au ministère et par le nouveau délégué 
mterministériel, Pierre MAYET, à deux reprises. 
Toutefois, le même jour, je relançais encore le fils de l'ancien maire de Roubaix car, si 
quelque chose avait été fait dans ce sens, par des élus du Conseil régional (pour rencontrer le 
ministre), c'était sans efficacité pour le moment ! 

Le 10 avril, informé par la presse d'un « prochain passage » à Roubaix de Paul QUILES, 
j'adressais un mot à Bernard CARTON* afin qu'il intervienne, lui aussi, si possible, en 
faveur d'une rencontre. Il me retourna (comme demandé), le 19 juillet, le document joint, 
avec une lettre. Mais rien n'aura bougé avec le ministère ! 

Le 30 avril, Louis BESSON (1) m'adressait la réponse du ministre, en date du 12, qui 
confirmait qu'il ne pouvait pas me recevoir « dans l'immédiat ». Donc je pouvais attendre 
comme demandé car ce n'était pas un non définitif. Le 3 mai, Pierre PROUVOST, député, 
successeur de Victor PROVO à la mairie de Roubaix mais remplacé en 1983 par André 
DILIGENT, me transmettait copie de la lettre du chef de cabinet du ministre qui, 
différemment, annonçait « Le Ministre a demandé à ses services de faire le point de ce 
dossier et ne manquera pas de vous répondre dans les meilleurs délais ». 
On sait que les « meilleurs délais » ne sont pas compatibles avec les attentes légitimes des 
citoyens que nous sommes mais ici, il était question de vies humaines, de centaines voire de 
milliers de vies à épargner, de quels délais s'agirait-il ? 

Le 11 mai, à Pierre METAIS, député de la Vendée, je rappelais l'implication des députés 
socialistes - avant 1981 - afin d'inciter les pouvoirs publics (précédents) de prendre en 
compte les propositions (de l'ASAR et du CAPSU), soit le projet des « 5 gestes qui sauvent » ! 
Et je lui proposais de poser deux questions écrites, l'une au ministre de l'Intérieur, l'autre à 
celui des Transports en lui apportant quelques suggestions. 

En date du 23 mai, le député acceptait ma proposition et posait deux questions écrites. 
Le ministère de l'Intérieur (2) répondra qu'il était favorable à un tel enseignement, mais il ne 
pouvait « que » demander à celui des Transports de « modifier les « textes réglementaires » 
afin de rendre une formation obligatoire ! Il en restait (en 1985) aux GES... ce qui amènera 
également la même réponse négative du ministère des transports ! Le faisait-il exprès ? On 
peut se poser la question ! 

Puis le 19 septembre, Pierre METAIS me dit (lettre circulaire) « faire le nécessaire pour 
trouver une solution à votre problème » et le 23 paraît la réponse du ministre des Transports 
à sa question écrite du 17 juin où il parle de « programme spécifique ». Pourquoi la lire 
puisqu'il s'agissait encore et toujours des mêmes phrases avec aucune avancée ? 
Il fallait multiplier les interventions des députés (représentants directs des citoyens), c'était le 
sens de tous mes courriers, comme celui adressé au député du Pas de Calais, Joseph 
LEGRAND, le 15 juillet. 

* Je connaissais Bernard CARTON depuis mon adolescence. Elu municipal à Roubaix, puis conseiller général et vice-
président du Conseil général, il deviendra député de la circonscription et c'est avec lui et son assistant parlementaire, il faut le 
redire, que sur son idée, nous avions préparé un projet de proposition de loi pour la formation aux < 5 gestes » du fait des 
blocages permanents qu'il avait lui-même constatés au niveau de l'exécutif. Qu'il ne pourra pas déposer lui-même puisqu'il fut 
battu aux législatives suivantes par le Docteur Michel GHYSEL (qui, comme tous les députés de cette 7*»* circonscription du 
Nord, interviendra en faveur des < s gestes »). 

(1) - Qui deviendra lui aussi en charge des transports (mais qui oubliera curieusement son action en faveur des « 5 gestes »). 

(2) - Prochain mémoire. 
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Monsieur le Président, 

J ' ai bien reçu votre lettre par laquelle vous me faites part 
de votre souhait de m'entretenir de votre action pour l'amélioration 
de la sécurité des usagers de la route. 

Un emploi du temps particulièrement chargé ne me permet pas 
de vous accorder un entretien dans 1•immédiat. 

J'ai demandé à mon Collaborateur, M. Jean-Pierre MAILLOT, 
avec lequel vous pouvez prendre rendez-vous en appelant le 544-39-93 
poste 40.19* de vous recevoir et de me rendre compte. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

/WO 

Paul QUILES 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association 
pour le Développement de la Prévention 
et du Secourisme 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent / i 

Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

COMPRESSER 

Q a 3 
2 
< 

SAUVEGARDER 

Le 30 mars 1985 

Monsieur Paul QUILES, 
Ministre de l'Urbanisme, 
du Logement et des Transporta, 
246 Bld Saint-Germain, 
75700 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

J'ai bien reçu et je vous en remercie votre lettre 
du 22 courant par laquelle vous me proposez de rencontrer 
votre collaborateur M. Jean-Pierre MAILLOT. 

J'ai souhaité vous rencontrer car la décision de 
modifier les textes du permis de conduire afin d'exiger 
des candidats un stage de formation pratique sur les "5 
gestes qui sauvent" est de votre ressort. 

J'ai déjà été reçu au Ministère des Transports 
et également par M. Pierre MAYET à deux reprises. 

Je comprends bien que votre emploi du temps ne 
vous permette pas de me recevoir rapidement. Néanmoins 
ce projet concerne tous les Français et met en jeu des 
vies humaines. 

Je préfère donc attendre mais vous rencontrer 
personnellement. Je vous remercie de le comprendre. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, 
en ma Haute Considération. 

Didier BURGGRAEVE 
Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 

7 ~ Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
J C Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



tu r o rOTTO 

•,v.\ C^yWSTMTN 
Le 30 mars 1985 

Monsieur Jean-Claude PROVO, 
Chargé de m i s s i o n auprès du 
P r é s i d e n t du C o n s e i l R é g i o n a l , 
1 rue Jean J a u r è s , 
59510 HEM 

Pour f a i r e s u i t e à ma l e t t r e du 2 1 f é v r i e r , j e 
vous a d r e s s e c i - i n c l u s p h o t o c o p i e de l a l e t t r e du 22 
mars reçue de M. Paul QUILES. 

Par une l e t t r e de ce j o u r , j e demande à M. 
QUILES de me r e c e v o i r p e r s o n n e l l e m e n t , ayant d é j à é t é 
reçu au M i n i s t è r e des Transports e t à deux r e p r i s e s 
par M. P i e r r e MAYET, Délégué i n t e r m i n i s t é r i e l à l a 
S é c u r i t é r o u t i è r e . 

Vou lez -vous me d i r e s i vous pouvez f a i r e quelque 
chose au n iveau r é g i o n a l pour appuyer ma démarche dans 
ce s en s ? 

I l s e r a i t s o u h a i t a b l e que c e t e n t r e t i e n a i t l i e u 
avant l e s procha ins grands d é p a r t s car j ' a i d e s p r o p o s i -
t i o n s à f a i r e à M. QUILES a f i n de s e n s i b i l i s e r l e grand 
p u b l i c . 

Avec mes remerc iements , j e vous p r i e de c r o i r e , 
Cher Monsieur , en mes s e n t i m e n t s l e s m e i l l e u r s . 

D i d i e r BURGGRAEVE 
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Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent" 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

M. Quilès 
passera prochainement 

à Roubaix 
Dans les mois à venir, Roubaix 

semble devoir devenir une ville 
étape importante dans le Tour de 
France... des hommes politiques. 
Premier à visiter notre ville, d'ici 
quelques semaines - la date n'a 
pas encore été fixée officielle-
ment - M. Paul Quilès, ministre 
délégué auprès du Premier mi-
nistre chargé de l'Urbanisme du 
Logement et des Transports. 

Mais il semble d'ores et déjà que 
d'autres suivront. 
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Bernard QàWSQW 

Vice-Président du Département du NORD. 
Conseiller Général 

ROUBAIX, le 19 Juillet 1985 

Monsieur le Président, 

M. Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. 

59390 LYS-lez-LANNOY 

Vous m'aviez transmis un document concernant la campagne des "5 gestes qui 
sauvent". J'.fn ai pris connaissance avec beaucoup d'intérêt. 

3e tiens à vous le transmettre en retour, comme vous me l'aviez demandé, en 
vous priant toutefois de bien vouloir excuser le retard avec lequel je le fais. 

Je vous prie de croire, Monsieur l 
distingués. k . , -

CARTON 

, en l'expression de mes sentiments 

Vice-Presldent du 
Département du Nord. 

Toute correspondance est A adresser a Monsieur Banwd CARTON, ConsoUler Général 
Malna do ROUBAIX 69100 ROUBAIX 

Tél. (20) 30.52.65 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Louis BESSON 

73230 BARBY 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LlJIKIlTf. - EOAUTt - rKATKUNlTE 

PARIS, lo 30 AVRIL 1985 

CW/MLC Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Campagne Nationale des "5 Gestes qui sauvent" 
A.S.A.R. 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Cher Monsieur, 

Vous trouverez ci-jointe, la réponse du Ministre de l'Urbanisme m'infor-
mant qu'il avait demandé à son Collaborateur, Mr. Jean-Pierre 
MAILLOT, de vous recevoir. 

Je m'en réjouis et restant à votre entière disposition, 

Soyez assuré, Cher Monsieur, de mes sentiments les meilleurs. 

Louis BESSON 

PJ : 1 
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Monsieur le Député et Cher Ami, 

Par l e t t r e en date du 12 mars, vous avez bien voulu me f a i r e 
p a r t du s o u h a i t du P rés iden t de l ' a s s o c i a t i o n " l e s 5 g e s t e s qui 
s a u v e n t " de m ' e n t r e t e n i r de son ac t ion pour l ' a m é l i o r a t i o n de la 
sécur i té des usagers de la route. 

Comme j e l ' a i indiqué à M. Burggraeve le 22 mars, un emploi 
du temps p a r t i c u l i è r e m e n t chargé ne me permet pas de l u i accorder un 
ent re t ien dans l ' immédiat. 

Mais j ' a i demandé à mon C o l l a b o r a t e u r , M. J e a n - P i e r r e 
MAILLOT de l e recevoir e t de me rendre compte. 

J e vous p r i e d ' a g r é e r , Monsieur l e Député e t Cher Ami, 
l 'expression de mes sentiments l e s mei l leurs . 

Monsieur Louis BESSON 
Député de la Savoie 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon" 
PARIS 
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ASSEMBLÉE NATIONALE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MflKHTE - EGALITE - KHATEKNITE 

AN 101 / 85 PARIS, lo 3 mai 1985. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Parc d'Auteuil B 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur, 

Par lettre du 22 avril, M. le Ministre de l'Urbanisme, du Logement 
et des Transports fait accuser réception à l'intervention que vous souhaitiez 
que je fasse. 

Si sa décision tarde à me parvenir, je ne manquerai pas de 
renouveler ma démarche. 

Croyez, Monsieur, à l'assurance de mes sentjwnënts distm 

Pierre PROUVOST, 
Député du Nord 

P.J. - Ann. : photocopie de la lettre ministérielle. 
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CAB/BCP/24312 

V/REF. : AN/101/85 

Monsieur le Député et Cher Ami, 

Vous avez appelé l'attention de M. Paul QUILES, Ministre de 
l'Urbanisme, du Logement et des Transports, sur les propositions de M. Didier 
BURGGRAEVE tendant à introduire un stage de secourisme dans le cadre des 
épreuves de l'examen du permis de conduire. 

Le Ministre a demandé à ses services de faire le point de ce 
dossier et ne manquera pas de vous répondre dans les meilleurs délais. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Député et Cher Ami, l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

Marianne LYON-CAEN 

Monsieur Pierre. PROUVOST 
Député du Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 
75355 PARIS 
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Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

COMPRESSER f 

SAUVEGARDER 

4 !-V. 

tU 

Le 11 Mai 1985 

Monsieur Pierre METAIS, 
Député de la Vendée, 
Assemblée Nationale, 
Palais Bourbon, 
75355 PARIS 

t V y r 

Monsieur le Député, 

Nous avons déjà attiré votre attention sur notre 
Campagne Nationale et notre proposition d'apprendre les 
"5 gestes qui sauvent" à toute la population notamment 
au moment de la préparation des candidats au permis de 
conduire. 

Nous vous remettons à nouveau sous ce pli le 
courrier qui vous avait été adressé et photocopie de 
votre réponse du 17 août 1984. 

Nous tenons à vous signaler qu'avant 1981, de 
très nombreux Parlementaires de votre groupe avaient 
approuvé cette action et appuyée auprès du Gouvernement 
précédent. 

Si nous sommes partisans d'un apprentissage 
dès que possible de ces gestes, dans les écoles notam-
ment, nous ne pouvons mettre sur la touche les adultes 
qui vont passer le permis de conduire et devenir de 
nouveaux conducteurs. 

S'il est en effet important de préparer très 
tôt les jeunes à ce comportement en cas d'accident, il 
n'est pas normal que ceux qui sont aptes immédiatement 
à le mettre en pratique dans la réalité ne soient pas 
formés également. / 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNEN0T - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 

140 



• • • / • • • 

C ' e s t pourquoi nous proposons qu'un s t a g e 
p r a t i q u e de 5 h e u r e s s o i t prévu l o r s de l a p r é p a r a -
t i o n au permis de conduire a f i n que l e s f u t u r s c o n -
d u c t e u r s sachent ce q u ' i l c o n v i e n t de f a i r e l o r s d'un 
a c c i d e n t e t s u r t o u t l e s g e s t e s à f a i r e pour m a i n t e n i r 
en v i e l e s a c c i d e n t é s gravement touchés en a t t e n d a n t 
l e s s e c o u r s s p é c i a l i s é s . 

Des c e n t a i n e s , v o i r e des m i l l i e r s de v i e s 
humaines pourra i en t ê t r e é p a r g n é e s . I l f a u t que nous 
avanc ions en France dans ce domaine. 

Af in d ' informer l ' o p i n i o n p u b l i q u e , nous d i f -
fusons une brochure g r a t u i t e dont vous t r o u v e r e z s o u s 
ce p l i un exempla ire de l ' é d i t i o n 1985} e t nous menons 
Campagne avec l e concours des Médias . I n c l u s un a r t i c l e 
paru i l y a que lques mois dans "Ouest-France1*. 

Pour nous a i d e r e t f a i r e avancer ce concept 
vous p o u r r i e z poser deux q u e s t i o n s é c r i t e s aux M i n i s t r e s 
d i r e c t e m e n t concernés t 

Au M i n i s t r e de l ' I n t é r i e u r , en rappe lant c e t t e Campagne 
q u ' i l conna î t b i en e t qui a é t é conçus dans l e cadre des 
a c c i d e n t s de l a route donc du permis de c o n d u i r e , en 
l u i demandant s ' i l ne c o n v i e n d r a i t pas d ' é t a b l i r * u n 
programme de formation s p é c i f i q u e pour l e permis de 
c o n d u i r e , ce qui n ' e x i s t e pas en Franoe, é v e n t u e l l e m e n t 
p o r t a n t l e t i t r e des "5 g e s t e s qui sauvent" qui e s t t r è s 
connu maintenant e t l e contenu de la f o r m a t i o n . Un groupe 
de t r a v a i l d o i t s e r é u n i r à l a D i r e c t i o n de l a S é c u r i t é 
C i v i l e ( sous -commiss ion de la Commission N a t i o n a l e du 
S e c o u r i s m e ) , à ma demande e t a v e c ma p a r t i c i p a t i o n a f i n 
d ' é t u d i e r l e programme e x i s t a n t a c t u e l l e m e n t " g e s t e s 
é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " d i f f u s é e s s e n t i e l l e m e n t par 
l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e a f i n q u ' i l p u i s s e c o n v e n i r dans 
l e cadre du permis de c o n d u i r e . 
S i un p r o j e t s i m p l e , de formation p r a t i q u e , qui ne n é c e s -
s i t e r a i t pas p l u s de 4 à 5 h e u r e s de format ion e x i s t a i t , 
l e M i n i s t è r e des Transports p o u r r a i t a l o r s probablement 
prendre l a d é c i s i o n d ' i n c i t e r l e s c a n d i d a t s au permis de 
s u i v r e c e t t e f orm at ion , à t i t r e f a c u l t a t i f d 'abord , à 
t i t r e o b l i g a t o i r e e n s u i t e , comme en S u i s s e notamment. 
Au M i n i s t r e de l 'Equipement , du Logement e t des Transpor t s 
tout en l u i rappe lant l a Campagne q u ' i l c o n n a î t b i e n , s ' i l 
a c c e p t e r a i t d 'avancer dans c e t t e v o i e s i un programme s i m -
p l e é t a i t proposé par la D i r e c t i o n de l a S é c u r i t é C i v i l e 
qui d i r i g e l e Secourisme en France , à t i t r e f a c u l t a t i f 
d 'abord pour une durée, de deux a n s , p u i s à t i t r e d é f i n i -
t i f en apportant l e s c o r r e c t i f s n é c e s s a i r e s à une forma-
t i o n de masse (Un mi l l i e&ode c a n d i d a t s chaque a n n é e ) . 

J ' e s p è r e pouvoir compter sur vous e t j e vous en 
remercie t r è s s incèrement par a v a n c e . 

Avec mes s e n t i m e n t s l e s m e i l l e u r s . 
D i d i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 
Pierre METAIS 
DEPUTE DE LA VENDEE 

CONSEILLER GÉNÉRAI 
MMRE OE CHAMPAGNE-LES-MARAIS 

85450 Chaillè-Iss-Mani» 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBEFITE - EGAUTÊ - FRATERNITÉ 

PARIS, le 23 mai 1985 

N/Réf. : AT/SB 
85-05-0765 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de Roubaix 
Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention et 
du Secourisme - A.S.A.R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre courrier du 
11 courant par lequel vous attirez mon attention sur 
votre campagne nationale des 5 gestes qui sauvent. 

Comme vous le souhaitez, je remets, 
ce jour, deux questions écrites, l'une au Ministère de 
l'Intérieur, l'autre au Ministère de l'Equipement sur 
le projet de formation pratique aux candidats au permis 
de conduire. 

Je ne manquerai pas de vous communiquer 
les réponses qui me seront faites; 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de mes sentiments distingués. 

Pierre METAIS 
Député 
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"5 GPW<î 
U O l L O Le 6 Septembre 1985 

QUJ SAUVENT" 
Monsieur P i e r r e METAIS, 
Député de l a Vendée, 
Mair ie de Champagne-les-Marais , 
85450 CHAILLE-LES-MARAIS 

Monsieur l e Député, 

Je vous remercie de v o t r e c o u r r i e r comprenant 
la réponse que v i e n t de vousj*Ie M i n i s t r e de l ' I n t é r i e u r 
à l a q u e s t i o n é c r i t e que vous a v i e z b i e n voulu l u i pose r 
à propos d e s "5 g e s t e s q u i sauvent" . 

Comme vous avez pu l e c o n s t a t e r vous-même, l e 
M i n i s t è r e de l ' I n t é r i e u r e s t f a v o r a b l e à une t e l l e f o r -
mation d e s usagers de l a r o u te au moment de l a p r é p a r a -
t i o n du permis de c o n d u i r e . 

I l a demandé au M i n i s t è r e chargé des t r a n s p o r t s 
de p r é v o i r une m o d i f i c a t i o n d e s t e x t e s r é g l e m e n t a i r e s a f i n 
de rendre c e t t e formation o b l i g a t o i r e * 

H é l a s , l e p r o j e t q u ' i l a soumis aux t r a n s p o r t s 
e s t t r o p l o n g e t ne concerne - l e M i n i s t r e l e d i t l u i -
même dans sa réponse - pas uniquement l ' a c c i d e n t de l a 
route e t l a c o n d u i t e à t e n i r mais la p r é v e n t i o n des a c c i -
d e n t s de l a v i e courante e t des n o t i o n s de Secourisme p l u s 
é l a b o r é e s que l e s "5 g e s t e s " . 

De ce f a i t , l e temps de formation s e r a i t de 8h , 
10 v o i r e 12 heure s au l i e u de 4 à 5 h e u r e s pour l e s "5 
g e s t e s " . 

• • • / • • • 
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Nous sommes persuadés quant à nous que si 
le Ministère de l'Intérieur proposait le projet des 
"5 gestes" d'ailleurs déjà très connu en France 
- 600.000 brochures gratuites distribuées - ei-joint 
un exemplaire, le Ministère des Transports pourrait 
le retenir. Il concerne uniquement l'accident de la 
route et donc convient tout à fait à une formation 
au moment du permis de conduire. 

Je pense que vous accepterez de bien vouloir 
poser une nouvelle question à M. JOXE en lui proposant 
carrément de proposer au Ministère des Transports le 
projet des "5 gestes qui sauvent" puisqu'il reconnaît 
également dans sa réponse que son contenu est très 
proche des "gestes élémentaires de survie". 

Avec mes remerciements pour votre aide dans 
ce Combat pour Sauver des vies humaines, je vous prie 
de croire, Monsieur le Député, en l'expression de mes 
sentiments les plus distingués. 

Le Président de l'ASAR 

Didier BURGGRAEVE 



Pierre METAIS 
Député de la Vendée 
Conseiller Général 

Maire de Champagne les Marais 
85^50 CHAILLE LES MARAIS 

Champagne les Marais, 

le y(3 «ïrepWlare J^S 

Mon-sCê r ^fe fit^dtea}-

J'ai bien reçu votre lettre du 
et je fais le nécessaire pour trouver une solution à 
votre problème. 

Je vous tiendrai informé dans les 
meilleurs délais. 

V e u i l l e z c r o i r e , Mon^emur le. fftfSvdeA-h 
à l'assurance de mes sentiments dévoués. 

P i e r r e M ETAIS 
X*£PUL1-CT 

§ 3 3 3 o LVS-LE2L. LfXNMOY 
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L C S3EM3LÉE NATIONALE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAI PARIS, le Va. spp.tembre.-195-S--

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
aux questions écrites 

Réponse Insérée a u . j o u r n a l o 
.fficiel (Assemblie nationale, questions écrites) 

n°  37 A.N. (Q) du 23 septembre 1955 

Permis de conduire (examtn) J .v^ogn ..r..:: 

70262 - 17 juin 1985. - M.W.rro Métal. • J ^ j ' f S j E 

port, sur la campagne nationale ^ «MurisEfinTde faire 

domaine. , ,,..•••• 

Pierre M ÉTAIS 
DÉPUTÉ DE LA VENDES 

REÇU 3 0 SFP. 1985 

Répondu le 
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Réponse. - Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de Taire, et 
surtout de ne pas faire, en présence d'accidentés de la route 
apparaît souhaitable et de nature à participer à la réduction du 
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière de 
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages conduit à penser que c'est dés 
l'adolescence que l'apprentissage des comportements à adopter 
en cas d'accident devrait intervenir et que le lieu privilégié de 
son acquisition est tout naturellement le collège.Tel est bien le 
sentiment de l'Education nationale qui a entrepris, depuis six 
ans, de dispenser dès l'adolescence, dans les collèges d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel l'en-
seignement des gestes élémentaires de survie. A l'effet de 
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale 
vient d'ailleurs de diffuser à tous les enseignants une brochure 
intitulée « L'Education à la sécurité dans les écoles et les col-
lèges ». Ce document rassemble tous les textes en vigueur relatifs 
à l'enseignement des règles générales de sécurité, des règles de 
circulation routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exer-
cent une responsabilité au sein du système éducatif à intensifier 
leurs efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, et 
notamment l'enseignement pratique des gestes élémentaires de 
survie. Cet enseignement, mis en place progressivement 
depuis 1978, se généralise au fur et â mesure où sont formés des 
enseignants dont la compétence est attestée par brevet de secou-
risme. Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis 1978 
dans les établissements et depuis l'année scolaire 1982-1983; 
grâce à un effort budgétaire important, 300 collèges français sont 
équipés chaque année. Par ailleurs, il convient de préciser que si 
la connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux 
épreuves du permis de conduire, par contre des notions élémen-
taires de secourisme accessibles à tous et pouvant être mises en 
pratique sans danger pour quiconque sont dispensées par les 
enseignants de la conduite et font l'objet de questions à' l'épreuve 
théorique du permis de conduire. C'est ainsi que, dans les séries 
de l'examen théorique mises en service en 1983, plusieurs ques-
tions ont été introduites portant sur le balisage et la signalisation 

de l'accident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, les 
gestes à éviter, le comportement en cas d'incendie. De nouvelles 
questions sur ce thème seront posées dans les prochaines séries. 
Dans le programme national de fonnation actuellement en cours 
d'élaboration, référentiel commun aux formateurs, aux élèves et 
aux examinateurs et somme des savoirs indispensables pour tout 
conducteur, le chapitre se rapportant aux actions de sauvegarde 
nécessaires en cas d'accident corporel a été largement développé. 
L'importance plus grande donnée à ce chapitre sera de nature à 
entraîner une meilleure fonnation des candidats au permis de 
conduire quant aux actions à entreprendre en cas d'accident. En 
outre, il est prévu de faire inscrire par la France à l'ordre du jour 
de Bruxelles dans le cadre des discussions -sur le permis d: 
conduire communautaire la question de l'enseignement relatif 
aux comportements à adopter à l'égard des victimes d'accidents 
de la circulation. Enfin, les actions très positives menées par les 
associations de secourisme sont actuellement confortées par les 
initiatives locales qui se développent dans de nombreux départe-
ments sous l'impulsion des équipes du programme Réagir. C'est 
ainsi, qu'un effort remarquable est entrepris pour l'information 
des usagers de la route qui se traduit SOUK la f.irm? J? déplian:-
disponibles dans di»crs lieux publics et fappei.ir! •« principal;» 
•.-.•«•tes de secc-jr;. 



Le 15 j u i l l e t 1985 

Monsieur Joseph LEGRAND, 
Député du Pas de Calais* 
Hôtel de V i l l e , 
62220 CAHVIN 

Monsieur l e Député, 

Nous avons déjà abordé l a période des grandes 
migrations à l ' o c c a s i o n des vacances d'été* I l y aura 
au cours de cette» période une recrudescence d 'acc idents , 
notamment sur nos routes» 

Vous l e savez, notre Campagne bénévole des n 5 
g e s t e s qui sauvent" a pour but d'apprendre à tous l e s 
Français e t notamment aux usagers de la route la conduite 
pratique, simple mais e s s e n t i e l l e , en cas d'accident* 
Le comportement à adopter notamment quand l e s acc identés 
risquent de mourir avant l ' a r r i v é e des secours . 

Pour f a i r e avancer de proje t , nous avons besoin 
de votre concours e t l ' i n t e r v e n t i o n que vous avez bien 
voulu e f f ec tuer en notre faveur auprès du Ministre chargé 
des transports a bien aidé notre Combat. Vous la trouverez 
( la réponse du Min i s t re ) , pour mémoire, c i - i n c l u s * 

Ces "5 ges tes" sont s imples . I l s peuvent être 
appris par l e grand publ ic . Tout l e monde e s t d'accord 
sur ce point aujourd'hui. Un stage pratique de 5 heures 
s u f f i t pour l e s apprendre correctement aux usagers de la 
route e t nous sommes persuadés que l e moment de la pré-
paration du permis de conduire e s t i d é a l . 

Pour que l a France enf in a i l l e dans c e t t e v o i e , 
i l faut que l e concept des "5 g e s t e s " s o i t retenu car i l 
n ' e x i s t e aucun autre projet en rapport avec l e s acc idents 
de la route donc l e permis de conduire. 

. * • / • • • 
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Nous sommes évidemment d ' a c c o r d pour que l e s 
Pouvoirs P u b l i c s reprennent ce t i t r e . 

Mais , s i on l i t a t t e n t i v e m e n t l a l e t t r e que 
vous a v a i t a d r e s s é e M. QUILES l e 9 novembre d e r n i e r , 
on c o n s t a t e que s i l e M i n i s t r e admet net tement que c e t t e 
mesure p e r m e t t r a i t d 'épargner des v i e s humaines, i l r e -
proche que l ' i n t r o d u c t i o n d'une format ion de Secourisme 
appe lée " g e s t e s é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " parmi l e s é p r e u -
v e s e t pour l ' o b t e n t i o n du permis de conduire a l o u r d i r a i t 
l e s o b l i g a t i o n s d e s f u t u r s conducteurs e t donc l a d e n s i t é 
de c e t t e format ion e t son c o û t . 

Or, l e M i n i s t r e s e base sur c e programme p r o -
posée en 1977 a t p l u t ô t v a l a b l e pour l ' E d u c a t i o n N a t i o -
n a l e à d e s t i n a t i o n de l a j e u n e s s e * Ce programme touche 
tous l e s a c c i d e n t s de la v i e courante a i n s i que l a p r é -
v e n t i o n d e s a c c i d e n t s e t absolument pas uniquement l e s 
a c c i d e n t s de l a route* Ce qui e s t exactement l e c a s 
pour l e s "5 g e s t e s qui sauvent" mis au p o i n t d è s 1967 
dans l ' o p t i q u e du permis de conduire* 

C e t t e l e t t r e a donc pour but de s o l l i c i t e r 
de v o t r e par t une n o u v e l l e i n t e r v e n t i o n , sous forme 
de q u e s t i o n é c r i t e s i p o s s i b l e , ce qui permet une i n -
format ion de3 Organismes de Secourisme par l ' i n t e r m é -
d i a i r e du Journal O f f i c i e l * I l nous semble important 
que vous f a s s i e z é t a t de c e s arguments Importants a f i n 
que l a p o s i t i o n du M i n i s t r e se modi f i e e t a i l l e dans 
l e s ens s o u h a i t é . 

Dans l a d e r n i è r e p a r t i e de sa l e t t r e , l e 
M i n i s t r e p r é c i s e que d e s q u e s t i o n s t h é o r i q u e s s e r o n t 
posées* H é l a s , en m a t i è r e de Secour i sme , s e u l e l a 
p r a t i q u e compte donc l a format ion sur l e t a s par d e s 
moniteurs e t S e c o u r i s t e s * 

S i l ' o n v e u t diminuer encore p l u s net tement 
la m o r t a l i t é r o u t i è r e - ce que t o u t l e monde s o u h a i t e -
nous devons absolument nous engager dans c e t t e v o i e e t 
nous comptons sur vous pour nous y a i d e r . 

Avec nos remerc iements , nous vous p r i o n s de 
c r o i r e , Monsieur l e Député, en notre p a r f a i t e c o n s i d é r a t i o n * 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 



Je voulais maintenir le contact avec tous les députés qui avaient réagi et agi. C'était le cas 
avec le député des Hauts de Seine Georges LE BAILL à qui j'écrivais à nouveau le 15 mai. 
On pourra le lire, il y a près de vingt cinq années, tout avait été dit aux pouvoirs publics, ce 
qui met particulièrement leur responsabilité en cause, depuis, et notamment de nos jours ! 

Le 11 juin le député écrit à Paul QUILES et lui transmet la lettre en question. Comme tout y 
est, cela devait faciliter la « réflexion approfondie » qui avait débuté dès la « prise de 
pouvoir » en mai 1981 ! Mais non, le 24 juin, le chef de cabinet - adjoint - lui répond : «... a 
pris note.... et ne manquera pas de vous répondre » (Dans les meilleurs délais...). 

Le 17 mai, lettre à Jean-Marie DAILLET, député de la Manche. 
Dans ces lettres, on y retrouve les arguments essentiels (permanents) mais aussi des détails 
complémentaires qui permettaient aux pouvoirs publics de choisir tout ou partie des 
solutions proposées. 

Le 8 juin, nouvelle lettre à Georges DELFOSSE. Réponse le 18 juin avec le texte de sa 
question écrite au ministre de l'Intérieur, comme demandé dans la lettre - ainsi qu'au 
ministre des Transports. Si tous les députés réagissaient aussi vite et aussi bien ! Et le maire 
de Lambersart de nous réclamer des brochures.... Qui furent déposées par un secouriste. 
Le 24 juin réponse au député-maire (sur papier à en tête de l'ASAR), essentiellement à 
propos des brochures. Il confirme leur bonne réception le 17 juillet. Le 2 septembre, réponse 
du ministre de l'Intérieur (nème mémoire) et, le 30, celle du ministre des Transports, c'est-à-
dire celle que nous connaissons maintenant « par cœur » puisque le même texte pour tous les 
députés qui ont bien voulu le questionner, comme le mentionne Georges DELFOSSE. 

C'est le 18 juin que j'écrivais à nouveau à François LEOTARD, député du Var. Il me 
répondit le 27. H posa une question écrite au ministre des Transports. Le 3 octobre, il me 
transmettait la réponse obtenue par la voie du JO le 23 septembre. On y retrouvait 
évidemment tous les ingrédients de la réponse devenue traditionnelle. 
Le lendemain, c'était au tour de Pierre-Bernard COUSTE, député du Rhône. Réponse le 
26 puis, après « étude approfondie », le député pose une question écrite, datée du 29 qui aura 
sa réponse au JO le 23 septembre. Nous en restons et resterons à des questions et c'est 
Bruxelles qui résoudra cet épineux sujet ! 

A Alain CHENARD, député de Loire Atlantique, le 20 juin, rappel pour prendre en compte 
la proposition dans le cadre de la réforme du permis de conduire. Courrier de bonne 
réception mais tout semble figé. Le député, le 9 septembre, s'engage à nous faire « part de 
toute information nouvelle ». Mais il n'y en aura aucune. 
Le 27 juin, c'est le député de Seine et Marne, Jean-Pierre FOURRE qui, par ailleurs, dans 
son département, s'investit personnellement face au fléau des accidents de la route à qui je 
rappelle le projet et ses objectifs. Et l'urgence à mettre d'accord les deux ministères. Le 21 
août, il m'informe avoir « interrogé » le ministre. Le 11 septembre, il me fait parvenir copie 
de la réponse du cabinet. Même réponse que pour les autres. 
Ce même 27 juin, relance du député du Haut Rhin Antoine GISSINGER, ce qui permet 
d'aborder le problème du coût de la formation. Le 18 juillet, le député répond et remet copie 
de sa question écrite au ministre du même jour qui cite les « 5 gestes qui sauvent » et où il lui 
propose de « réviser » sa réponse. 

Preuve que cette « oeuvre » dépassait tous les clivages politiques, outre les nombreux députés 
socialistes, c'est-à-dire de la nouvelle majorité de 1981, et ceux, devenus de l'opposition, les 
autres groupes politiques également intervenaient, comme Jacqueline FRAYSSE-
CAZALIS, députée communiste des Hauts de Seine, question écrite du 29 avril en citant les 
« 5 gestes », les mots-clés, transmise par sa lettre du 9 juillet (JO du 1er juillet). La question 
était bien posée, elle fut courte et précise. La réponse très longue pour bien contourner la 
question posée. C'était clair, on ne voulait pas mettre en place cet enseignement pratique des 
« 5 gestes qui sauvent ». 
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" 5 GESTES 
QUI SA3VEHT" 

Le 15 mai 1985 

Monsieur Georges LE BAILL, 
Député des Hauts de S e i n e , 
Hôte l de V i l l e , 
92290 CHATENAY-MALABRY 

Monsieur l e Député, 

Vous a v i e z b i e n v o u l u i n t a r r o g e r l e M i n i s t è r e 
des Transpor t s à propos de n o t r e Campagne qui a pour 
but d'apprendre à la p o p u l a t i o n l e s "5 g e s t e s qui s a u -
vent" notamment l o r s de l a p r é p a r a t i o n du permis de 
c o n d u i r e . Je vous en remercie s i n c è r e m e n t . 

Mon s e u l but e s t de Sauver d e s v i e s humaines . 
Je l e f a i s bénévolement depui s 20 a n s . Et j e s a i s que 
ce moyen p e r m e t t r a i t d 'épargner des c e n t a i n e s de v i e s 
humaines. Ce sent iment e s t partagé par d 'éminent s s p é -
c i a l i s t e s ou médecins* 

Dans sa réponse du 5 novembre 1984 que j e remets 
sous ce p l i pour mémoire, M* QUILES admet que c e t t e mesure 
r é d u i r a i t l a m o r t a l i t é r o u t i è r e e t r a p p e l l e qu'une p r e -
mière d é c i s i o n a v a i t é t é p r i s e an novembre 1974 par une 
réunion du Comité I n t e r m i n i s t é r i e l de l a S é c u r i t é R o u t i è r e . 

11 ind ique que l ' o r i e n t a t i o n a c t u e l l e f a v o r i s e 
p l u t ô t une format ion des j e u n e s . Nous en sommes également 
t r è s p a r t i s a n s . Personnel lement j ' a i moi-même démarré l a 
format ion dans l e s é c o l e s dès 1968 dans l e Nord ! 

Mais l e M i n i s t r e d o i t comprendre que t o u s l e s 
j e u n e s ne recevron t p a s , l o i n de l à , c e t t e formation aux 
" g e s t e s é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " pu i sque en 1984 e n v i r o n 
300 .000 a t t e s t a t i o n s ont é t é d é l i v r é e s dans t o u t e l a France 
pour t o u s l e s p u b l i c s . I l y aura d e s progrès mais i l s s e -

. . . / . * • 
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ront l o n g . 

Ce programme " g e s t e s é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " 
s ' i l e s t v a l a b l e pour l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e ne l ' e s t pas 
pour l e p u b l i c du permis de conduire* Et i l e s t t r o p 
long* 

Par c o n t r e , l e s "5 g e s t e s qu i sauvent" ont é t é 
conçus dès 1967 a f i n de r é d u i r e l a m o r t a l i t é r o u t i è r e a t 
donc dans l ' o p t i q u e d'un a p p r e n t i s s a g e p r a t i q u e l o r s du 
permis de c o n d u i r e , en 5 h e u r e s a u maximum* 

Les r é s e r v e s du M i n i s t r e sont a i n s i l e v é e s . 
I l n ' y a pas d 'a lourd i s semen t e x c e s s i f de l a format ion 
des c a n d i d a t s (on peut b i e n c o n s a c r e r 5 heures pour a p -
prendre à Sauver une vie- humaine) e t de ce f a i t l e coû t 
peut ê t r e l i m i t é à 50 F maximum par c a n d i d a t . 

Enf in , i l conv ien t de d i r e que s e u l e une f o r -
mation p r a t i q u e e s t u t i l e * Des q u e s t i o n s - r é p o n s e s n ' o n t 
jamais permis aux témoins de p r a t i q u e r correctement une 
v e n t i l a t i o n a r t i f i c i e l l e sur un a c c i d e n t é ou de 1 B p l a c e r 
en p o s i t i o n sur l e côté a f i n d ' é v i t e r q u ' i l n ' é t o u f f e ! 

Vous s a v e z que n o t r e Campagne se p o u r s u i t avec 
l e concours des m é d i a s . Vous t r o u v e r e z c i - i n c l u s un a r -
t i c l e f o r t b i e n r é a l i s é paru dans "50 m i l l i o n s de consom-
mateurs" e t une t r a d u c t i o n d e s "5 g e s t e s " en Arabe d i f -
f u s é e par l ' O r g a n i s a t i o n I n t e r n a t i o n a l e de P r o t e c t i o n 
C i v i l e à Genève. Egalement un exempla ire de l a n o u v e l l e 
brochure , é d i t i o n 1985» g r a t u i t e . 

Monsieur l e Député, i l f au t absolument que M* 
QUILES é v o l u e dans l a p e r c e p t i o n de ce p r o j e t e t q u ' i l 
l è v e d e s r é s e r v e s qui n ' o n t p l u s c o u r t . Même s i i l y a 
des d i f f i c u l t é s à met tre en p l a c e un t e l ense ignement 
à l ' é c h e l o n N a t i o n a l , c e s d i f f i c u l t é s sont b i e n minces 
par rapport au b é n é f i c e que nous en a t t e n d o n s . 

La France ne peut s e s a t i s f a i r e d 'en r e s t e r l à , 
i l f a u t que nous avanc ions* Et l e premier pas e s t d ' e n -
f i n r e t e n i r un programme s p é c i f i q u e pour l e permis de 
condui te e t vous savez a u s s i que s i j e s u i s à l ' o r i g i n e 
en France des "5 g e s t e s qu i sauvent" , j e mène l e Combat 
pour l e s apprendre à t o u s l e s F r a n ç a i s e t donc ce concept 
e s t à l a d i s p o s i t i o n des P o u v o i r s P u b l i c s . 

Je vous remercie de me comprendre e t de m*aider 
e t j e vous p r i e de c r o i r e » Monsieur l e Député , en ma 
p a r f a i t e c o n s i d é r a t i o n . 

D i d i e r BURGGRAEVE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE • ÉGALITÉ - FRATERNITE 

PARIS, le 11 j u i n 1985 

Monsieur QUILES 
Ministre de l'urbanisme 
du Logement et des 
Transports 

32, avenue du Pdt Kennedy 

75775 PARIS 

Réf. : GLB/MGA 
439.85 

Objet: Campagne 
"5 gestes qui sauvent" 

Monsieur le Ministre et Cher Ami, 

Vous avez bien voulu me répondre, le 5 novembre 1984 
au sujet de la proposition de l'Association des Secouristes 
de l'Agglomération de Roubaix concernant leur campagne "cinq 
gestes qui sauvent", et je vous en remercie. 

Je me permets de vous transmettre à nouveau la réponse 
qui m'est faite par cette association qui souhaite voir 
prises en compte ses propositions, et vous remercie d'avance 
de l'attention que vous voudrez bien lui accorder. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre et Cher Ami, 
l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Georges LE BAILL 
Député 

P . J . Un c o u r r i e r V 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Georges LE BAILL 

Député des Hauts-de-Seine 

Chàtcnay-Malabry. Châtillon. Clamart 
FonUnay-aux-Roseï, Le Plessii-Robinson 

Sceaux 
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«t*. & 27 MH Î985 

CAB/BCP/27&06 

V/REF. : GLB/MGA 
439-65 

Monsieur le Députe et Cher Ami, 

Vous avez appelé de nouveau l ' a t t e n t i o n de M. Paul QUILES, 
M i n i s t r e de l ' U r b a n i s m e , du Logement e t des T r a n s p o r t s , sur l a 
p r o p o s i t i o n de l ' A s s o c i a t i o n des S e c o u r i s t e s de l 'Agglomérat ion de 
ROUBAIX dans l e cadre de la campagne "Cinq gestes qui sauvent". 

Le Min i s t r e a p r i s note de votre intervention e t ne manquera 
pas de vous> répondre dans l e s meilleurs d é l a i s . 

J e vous p r i e d ' a g r é e r , Monsieur l e Député e t Cher Ami, 
l 'expression de mes sentiments l e s mei l leurs . 

Marianne LYON-CAEN 

Monsieur Georges LE BAILL 
Député des Hauts de Seine 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 
75355 PARIS 
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Le 17 mai 1985 

Monsieur Jean-Marie DAILLET, 
Député de la Manche, 
6 rue Lamartine, 
50000 SAINT-LO 

Monsieur l e Député, 

Vous connaissez bien notre Campagne e t l e 30 
ju in 1983 vous nous encouragiez k poursuivre notre Com-
bat a f i n du convaincre l e s Pouvoirs Publics de former 
l e s usagers de la route à ces "5 ges te s" e s s e n t i e l s . 

Dans l ' a t t e n t e d'une déc i s ion de ces Pouvoirs 
Publ ics qui traînent trop à notre av i s -car durant ce 
temps des v i e s sont en j e u - nous poursuivons par tous 
l o s moyens l ' information de la population. 

Vous trouverez sous ce p l i photocopie d'un 
récent a r t i c l e paru dans "50 mi l l i on s de consommateurs" 
e t qui e s t un exemple de ce que nous souhaitons dévelop-
per. 

Aujourd'hui, l a s i t u a t i o n e s t bloqués entre l e 
Ministère de l ' I n t é r i e u r (qui élabore l e s programmes de 
Secourisme) e t c e l u i de l'Equipement, du Logement e t des 
Transports (qui a l e pouvoir de modifier l e s t e x t e s pour 
introduire une formation élémentaire de Secourisme pour 
l ' obtent ion du permis de conduire) car i l n ' ex i s t e pas 
de programme conçu spécialement dans l 'opt ique du permis 
de conduire - à part l e s "5 g e s t e s qui sauvent"- e t donc 
l e seul programme e x i s t a n t "gestes é lémentaires de survie 
prévu pour un cadre général e s t tenu pour trop long par 
l e s Transports e t finalement trop coûteux. 
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Il n'est quand, même pas normal que cette propo-
sition (adoptée en Suisse dès mars 1977) soit bloquée en 
France pour des raisons qui ne pèsent pas lourd «̂ n face 
des nombreuses vies humaines qui seraient épargnées* 

Nous souhaitons une intervention de votre part 
afin que le Ministère de l'Intérieur propose à 1*Equipe-
ment-Transports un programme qui se tienne pour le permis 
de conduira* Evidemment, nous souhaitons que les "5 gestes" 
deviennent le projet officiel car nous oeuvrons, vous le 
savez, dans ce but, depuis 18 ans. 

Nous vous remercions par avance de votre concours 
efficace pour ce Noble Combat et nous vous prions de croire, 
Monsieur le Député, en notre parfaite considération. 

Didier BURGGRAEVE 

\ 

\ \ 

I 
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Le 8 juin 1985 

Monsieur Georges DELFOSSE, 
Député du Nord, 
Hôtel de Ville, 
59130 LAMBERSART 

Monsieur le Député, 

J ' a v a i s déjà pr i s contact avec vous en 
1983 à propos de notre Campagne Nationale , bénévole 
e t permanente que vous avez bien voulu encourager e t 
appuyer par votre l e t t r e du 7 octobre 1983 que vous 
trouverez c i - i n c l u s en photocopie, pour mémoire. 

Notre Combat se poursuit par tous l e s 
moyens, la Presse , la radio e t la t é l é v i s i o n e t la 
d i f fus ion gratu i te de notre brochure dans toute la 
France• 

Mais nous avons bien conscience que c ' e s t 
bien peu par rapport à la masse à at te indre e t à la 
formation pratique à donner effect ivement aux usagers 
de la route* 

,/«VA/> J e vous adresse c e t t e nouvel le l e t t r e 
a f in que nous a i d i e z à f a i r e avancer notre dos s i e r 
auprès du Ministère de l ' I n t é r i e u r , ce Ministère 
qui é t a b l i t l e s programmes de Secourisme* 

En e f f e t , i l n ' e x i s t e pas en France a c -
tuellement de programme spéci f ique de Secourisme à 
l ' i n t e n t i o n des usagers de la route pour un apprent i s -
sage au permis de conduire - sauf l e s "5 g e s t e s qui 
sauvent". 

• • • / • • • 
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Pourriez-vous de ce f a i t poser une quest ion 
é c r i t e au Ministre de l ' I n t é r i e u r pour l u i proposer que 
son Ministère retienne la propos i t ion des "5 g e s t e s qui 
sauvent" spécialement pour une formation au permis de 
conduire. 

En e f f e t , l e Ministre des Transports refuse 
de re ten i r l e projet ac tue l de "gestes élémentaires de 
survie" du Ministère de l ' I n t é r i e u r , projet p lutôt d e s -
t iné à l 'Education Nationale , car i l e s t trop long e t 
que son enseignement au permis de conduire a l l o n g e r a i t 
la durée de sa préparation e t en augmenterait son coût . 

I l me paraît en e f f e t anormal que c e t t e 
propos i t ion , appliquée avec succès par la Suisse depuis 
19771 en r e s t e l à en France à cause de 1'attentisme de 
ces deux Mihis tères . 

J'espère que vous voudrez bien épauler mon 
Combat en ce sens e t je vous en remercie sincèrement 
par avance. 

Vous trouverez c i - j o i n t un exemplaire de la 
nouvelle brochure 1985* 

Je vous prie de c r o i r e , Monsieur l e Député, 
en ma parfa i te cons idérat ion . 

Didier BURGGRAEVE 





ASSEMBLÉE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 18 Juin 1985 

HôTEL DE VII_I_E DE 
59130 LAMBERSART 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 
A.S.A.R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

N/Réf. 1388/85 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu ce 12 Juin votre courrier du 8 et suis pleinement 
d'accord pour répondre à votre demande. 

Je vous prie de trouver ci-inclus le texte de la question écrite 
que ,j 'adresse â Monsieur le Ministre de l'Intérieur comme à celui des Trans-
ports. 

Disposez-vous encore de quelques exemplaires de votre brochure ? 
J'en avais formulé la demande lors de ma lettre d'Octobre 1983 mais n'ai 
rien reçu. Vous en étiez probablement démuni. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président3 l'expression de mes 
salutations distinguées. 

G. DELFOSSE 
Maire de Lambersart 
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5 § S è ASSOCIATION DES SECOURISTES DE L'AGGLOMERATION DE ROUBAIX 
Fondée par Didier Burggraeve 

Association animatrice de la Campagne Nationale "5 gestes qui sauvent' 
Equipe d'Urgence en cas de catastrophe en France et à l'Etranger 

Adresse Postale : A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

A.S.A.R. 

• Information sur 
le Secourisme et 
la Prévention des 
accidents. 

• Formation 

• Recyclage 

e Perfectionnement 

• Secouristes actifs 

• Postes de Secours 

O Equipe d'urgence 
médicalisée 
en cas de catastrophe 

e Diffusion Nationale 
de la brochure gratuite 
" 5 gestes qui sauvent" 

• Fiches techniques 
de Secourisme 
de Ranimation 
de Secours Routier 
de Sauvetage-Déblaie-

ment 

• Visites Techniques 
Voyages d'Etudes 

• Journal de l'A.S.A.R. 
diffusion à tous 
les membres 

ASSOCIATION 

INDÉPENDANTE 

ENTIÈREMENT 

BÉNÉVOLE 

Correspondants et 
Délégués Régionaux 
dans toute la France 

Pour Sauver une vie humaine, faire le maximum ne suff i t pas, il fau t la perfection 

n )ujsh / Le 24 j u i n 1985 

Monsieur Georges DELFOSSE, 
D é p u t é - M a i r e de L a m b e r s a r t , 
HÔtel de V i l l e , 
59130 LAMBERSART 

Mons ieur l e D é p u t é - M a i r e , 

J ' a i b i e n r e ç u e t j e v o u s r e m e r c i e v o t r e l e t t r e 
du 18 j u i n accompagnée d e s deux q u e s t i o n s é c r i t e s que 
vous avez b i e n v o u l u p o s e r aux M i n i s t r e s de l ' I n t é r i e u r 
e t d e s T r a n s p o r t s à p ropos de n o t r e Campagne d e s "5 g e s t e s 
q u i s a u v e n t " pour une f o r m a t i o n au p e r m i s de c o n d u i r e . 

J ' a v a i s f a i t d é p o s e r p a r un S e c o u r i s t e de l'ASAR 
à v o t r e M a i r i e f i n o c t o b r e 1 9 8 3 - d é b u t novembre , 30 b r o -
c h u r e s q u i n ' o n t p a s dû vous ê t r e r e m i s e s . 

J e demande à un a u t r e S e c o u r i s t e de l'ASAR de 
l ' a g g l o m é r a t i o n L i l l o i s e de d é p o s e r à v o t r e C a b i n e t 300 
n o u v e l l e s b r o c h u r e s 1985 e t j e v o u s «jamsrcie de me f a i r e 
c o n f i r m e r l e u r bonne a r r i v é e en M a i r i e . 

Nous sommes à v o t r e d i s p o s i t i o n pour vous en 
f a i r e p a r v e n i r d ' a u t r e s que vous p o u r r i e z m e t t r e à d i s -
p o s i t i o n du p u b l i c à l ' h ô t e l de V i l l e , pour l e s é t a b l i s -
s emen t s s c o l a i r e s . Nous pouvons même v e n i r s u r p l a c e a n i -
mer une s éance d ' i n f o r m a t i o n a v e c d i a p o s i t i v e s , f i l m s e t 
mannequins à d e s t i n a t i o n d e s é l u s e t de l a p o p u l a t i o n . 

J e vous p r i e de c r o i r e , Mons ieu r l e D é p u t é -
M a i r e , en ma p a r f a i t e c o n s i d é r a t i o n . 

Le P r é s i d e n t , 

D i d i e r BURGGRAEVE 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

PARIS, le 10 Juillet 1985 

HôTEL, DE V I L L E DE 
59130 LAMBERSART 

N/Réf. 1419/85 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de Roubaix 
A.S.A.R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

Je vous prie de trouver ci-inclus photocopies des deux questions 
écrites parues au J.O. du ler Juillet 1985 sous les numéros 71071 et 71097 
et relatives au problème dont vous m'aviez entretenu. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes 
salutations distinguées. 

Ôt*&C 
G. DELFOSSE 

Maire de Lambersart 
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SECOURISME et PERMIS DE CONDUIRE 

Monsieur Georges DELFOSSE attire l'attention de Monsieur le Ministre 
de l'Intérieur et de la Décentralisation sur le fait qu'actuellement, il 
n'existe pas en France de programme spécifique de secourisme à l'intention des 
usagers de la route et à l'occasion de l'obtention du permis de conduire. 

Il lui demande s'il serait possible d'envisager que ce programme 
spécifique soit celui des "5 gestes qui sauvent" et dont le promoteur est : 
l'Association des Secouristes de l'agglomération de ROUBAIX. Cette Association 
a déjà largement diffusé l'enseignement en question, lequel a le mérite d'être 
simple, facilement accessible à la compréhension, peu coûteux â l'enseignement. 

ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 

QUESTION ÉCRITE 
J.O. DEBATS A.N. »u J{ 1 %Ç 

PMif 

Permis de conduire (examen) 

tion de M. 'le ministre da l'Intérieur et de le aee 
sur le fait qu'actuellement il n'existe pas en Fn 
gramme spécifique de secourisme a l'intention des 
route et à l'occasion de l'obtention du permis de a 

71071. - 1 " juillet 1985. - M. George» DeHosse attire l'atten-
tion de M. l e ministre de l'Intérieur et de la décentralisation 

•-- — — France de pro-
es usagers de là 

rouie ei a i ow^.u.. u c . „»* permis de conduire. Illui 
demande s'il serait possible d'envisager que ce programme sptci-
fidue soit celui des « cinq gestes qui sauvent » et dont le promo-
teur est l'association des secouristes de l'agglomération de Rou-
baix Cette association a déjà largement diffusé 1 enseignement en 
question, lequel a le mérite d'être simple, facilement accessible a 
la compréhension, peu coûteux à l'enseignement. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

PARIS, le 17 Juillet 1985 

HôTEL DE VILLE DE 

59130 LAMBERSART 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de Roubaix 
A.S.A.R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

N/Réf. 1426/85 

Monsieur le Président, 

Je vous remercie de votre lettre du 24 Juin dernier ainsi que 
pour les 300 brochures déposées à mon Secrétariat dans la première semaine 
de Juillet. Je prie mes services d'en assurer la bonne distribution. 

Je suis aussi sensible à votre offre d'animation et ne doute pas 
de l'intérêt d'une telle formule. Toutefois, la période des congés ne se 
prête pas à cet effort d'information tant auprès des jeunes qu'auprès des 
adultes. Je me propose donc de reprendre relation avec vous au cours du 
quatrième trimestre de cette année. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes 
salutations distinguées. 

G. DELFOSSE 
Maire de Lambersart 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 3 Septembre 1985 

H ô T E L DE V I U L E DE 

59130 L A M B E R S A R T 

N/Réf. 1491/85 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de Roubaix 
A.S.A.R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président;, 

Je vous prie de trouver ci-inclus la réponse de Monsieur le 
Ministre de l'Intérieur et de la Décentralisation à la question écrite qui 
lui avait été posée. 

J'espère que la réponse du Ministre de l'Urbanisme, du Logement 
et des Transports fera le point sur la modification des textes réglemen-
taires dont il est fait mention dans la présente question écrite. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de 
mes salutations distinguées. 

G. DELFOSSE 
Maire de Lambersart 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 30 Septembre 1985 

HôTEL, DE V I L L E DE 
59130 LAMBERSART Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président des Secouristes de Roubaix 
A.S.A.R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

N/Référ. : 1541/85 

Monsieur le Président, 

Je vous prie de trouver ci-inclus la réponse du Ministre 
des transports à la question écrite 71.097 que j'avais posée à votre 
demande. 

Ainsi que vous le constaterez, le Ministre fait la même 
réponse à plusieurs députés ayant posé plus ou moins la même question 
à l'initiative, je suppose, des différentes Associations de Secouristes 
collaborant avec vous dans la Campagne Nationale des "5 gestes qui 
sauvent". 

Autre remarque, les propos du Ministre ne manquent pas d'inté-
rêt mais ils ne répondent pas directement à la question posée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de 
mes salutations distinguées. 

6t^C~ 
G. DELFOSSE 

Maire de Lambersart 
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Le 18 juin 1985 

Monsieur François LEOTARD, 
Député du Var, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Nous avons déjà abordé la période des grandes 
migrations à l'occasion des vacances d'été. Il y aura 
au cours de cette période une recrudescence d'accidents, 
notamment sur nos routes. 

Vous le savez, notre Campagne bénévole des n5 
gestes qui sauvent" a pour but d'apprendre à tous les 
Français et notamment aux usagers de la route la con-
duite pratique, simple mais essentielle, en cas d'acci-
dent. Le comportement à adopter notamment quand les 
accidentés risquent de mourir avant l'arrivée des secours. 

Pour faire avancer ce projet, nous avons besoin 
de votre concours et votre lettre du 29 juin 1983 nous 
a apporté votre précieux encouragement. 

Ces "5 gestes" sont simples. Ils peuvent être 
appris par le grand public. Tout le monde est d'accord 
sur ce point aujourd'hui. Le résumé ci-joint, très péda-
gogique, paru récemment dans la revue "50 millioas de 
consommateurs" rappelle ces 5 gestes qui sauvent. Un 
stage pratique de 5 heures suffit pour les apprendre 
correctement aux usagers de la route et nous sommes 
persuadés que le moment de la préparation du permis de 
conduite est idéal. 

Pour que la France enfin aille dans cette voie, 
il faut que le concept des "5 gestes" soit retenu car 

ifurMTH OUI ùi-urit$i 
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il n'existe aucun autre projet en rapport avec les acci-
dents de la route donc le permis de conduire. Nous sommes 
évidemment d'accord pour que les Pouvoirs Publics repren-
nent ce titre. 

Nous espérons très vivement que vous voudrez bien 
nous épauler dans ce Combat permanent pour épargner des 
vies humaines et que votre emploi du temps surchargé, 
la proximité des élections législatives et votre action 
Nationale, vous.jpermettront quand même d'attirer particu-
lièrement "^X^ouvernement et à votre niveau il ne peut 
s'agir bien évidemment du Premier ministre. 

Dans ces conditions, on ne pourra pas dire que 
vous serez resté insensible à ce fléau de la mort acci-
dentelle qui touche notre grand Pays...pourtant si fragile 
par ailleurs. 

Nous vous remercions bien sincèrement de la démar-
che que vous voudrez bien entreprendre en notre Nom, la 
formule de la question écrite ayant l'avantage de passer 
au Journal Officiel et ainsi informe^ les Organismes de 
Secourisme Français qui suivent cette affaire de très près. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Député, 
en l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 27 j u i n i 985 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre courrier en date du 18 juin dernier et 
celui-ci a retenu toute mon attention. 

Comme je m'y étais engagé auprès de vous par un courrier 
en date du 29 juin 1983, c'est bien volontiers que je vais essayer 
de vous apporter mon concours. 

Pour cela, je vous indique que je suis immédiatement intervenu, 
par le biais d'une question écrite, auprès de Monsieur le Ministre des 
Transports. 

Vous voudrez bien trouver, ci-joint, le texte de cette 
question. 

Je ne manquerai pas, dès que j'en aurai connaissance, de 
vous communiquer la réponse qui me sera faite. 

Restant â votre entière disposition, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

F r an ç ovLs^l, Ë0T ARp 

Député du VAR 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A.S.A.R. 
59390 LYS LEZ LANNOY 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTB - ÊGALITS - FRATERNITE 

PARIS, le 27 juin 1985 

QUESTION ECRITE 

Monsieur François LEOTARD, Député du VAR, attire l'attention 
de Monsieur le Ministre des Transports sur la campagne nationale 
intitulée "Les 5 gestes qui sauvent", organisée bénévolement par une 
association de secouristes du département du Nord. 

Malgré les efforts de prévention entrepris depuis de 
nombreuses années par les pouvoirs publics, il est à craindre que 
la période de grande migration estivale qui s'ouvre, s'accompagnera 
malheureusement d'une recrudescence des accidents de la circulation. 

C'est la raison pour laquelle, il lui demande si cette 
campagne pourrait être relayée par les pouvoirs publics par des moyens 
similaires à ceux mis en oeuvre pour la prévention des accidents et si, 
à l'avenir, ces 5 gestes pourraient faire l'objet d'une épreuve au 
permis de conduire. 

1LU 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, lo 3 octobre 1985 

Monsieur le Président, 

Pour faire suite à la question écrite que j'ai 
posée récemment, en votre nom, à Monsieur le Ministre de l'Urbanisme, 
du logement et des transports, je vous prie de bien vouloir trouver 
ci-joint, copie de la réponse qu'il vient de m'adresser par le 
biais du Journal Officiel daté du 23 septembre dernier. 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre en-
tière disposition, 

je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'Assu-
rance de mes sentiments les meilleurs. 

François LEOTARD 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

A S A R 
59390 LYS LES LANNOY. 
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ASSEMBLÉE :<,-TIONAL-

SECr.É'ÀRlAT GÉNÉRAL 
PARIS, ] P ?L «• •-• «>rhrP—1.SR.S.. 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
aux questions écrites 

Réponse Insérée a u j o u r n a 
1 o f f i c i e l ( A s s e m b l a n a t i o n a l e , q u e s t i o n s é c r i t e s ) 

n» 37 A.N. (Q) du 23 septembre 1955 

, Permis de conduire (examen) 
,„, M r.-nrnh Ltotard attire l'atten-

7U04. - 15 juiH« 1985.- £ 7 " £ £ E W m - t «t — 
tion de M. >• " * * * • * ! r.*SSetotitulèe 7Ï5iïCinq. *««f 
qui sauvent». ? £ " " * J ^ f Nord[Malgré le» efforts de prè-
kouriste. du « P J S ^ e S i î K u W année, p » k* l * » ™ » 
vention entrepris depuu ^Jf^tëS^ét grande migration tsù-

conduire. --" . . . . 
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Réponse. - Il n'est pu contestable que la connaissance par le 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire, e 
surtout de ne pas faire, en présence d'accidentés de la roui 
apparaît souhaitable et de nature i participer i ta réduction d 
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière d 
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pre 
cocue de certains apprentissages conduit i penser que c'est dé 
l'adolescence que l'apprentissage des comportements i adopte 
en cas d'accident devrait intervenir et que le lien privilégié d> 
son acquisition est tout naturellement le collège.TcJ est bien 1 
sentiment de l'Education nationale qui • entrepris, depuis si 
ans, de dispenser dès l'adolescence, dans les cdlère-i d'enseigne 
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel l'en 
seignemenl des pestes élémentaires de survit. A l'effet d 
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation national 
vient d'ailleurs de diffuser i tous le* enseignants une broebur 
intitulée « L'Education i la sécurité dans les écoles et les co 
lèges ». Ce document rassemble tous les textes en vigueur relatif 
i l'enseignement des régies générales de sécurité, des règles d 
circulation routière et de secourisme II invite tous ceux qui exe 
cent une responsabilité au sein du système éducatif a intensifie 
leurs efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, e 
notamment l'enseignement pratique des gestes élémentaire» d 
survie. Cet enseignement, mis en place progressivemer 
depuis 1978, se généralise au fur et i mesure ou sont formés de 
enseignants dont la compétence est attestée par brevet de seco 
risme. Parallèlement, des mannequins sont distribué» depuis 191 
dans les établissements et depuis l'année scolaire 1982-198/ 
grâce 1 un effort budgétaire important, 300 collèges français sot 
équipés chaque année. Par ailleurs, il convient de préciser que t 
la connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée au 
épreuves du permis de conduire, par contre des notions élèmet 
taires de secourisme accessibles 1 tous et pouvant être mises e 
pratique sans danger pour quiconque .sont dispensées par le 
enseignants de la conduite et font l'objet de questions 1 l'epreu\ 
théorique du permis de conduire. C'est ainsi que, dans les ten-
de l'examen théorique mises en service en 1983, plusieurs que 
tions ont été introduites portant sur le balisage et la tignalisatic 

de l'accident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, les 
gestes i éviter, le comportement en cas d'incendie. De nouvelles 
Questions sur ce thème seront posées dans les prochaines séries. 
Dans le programme national de formation actuellement en cours 
d'élaboration, réfèrentiel commun aux formateurs, aux élèves et 
aux examinateurs et somme des savoirs indispensables pour tout 
conducteur, le chapitre se rapportant aux actions de sauvegarde 
nécessaires en cas d'accident corporel a été largement développé. 
L'importance plus grande donnée i ce chapitre sera de nature 1 
entraîner une meilleure formation des candidats au permis de 
conduire quant aux actions i entreprendre en cas d'accident. En 
outre, il est prévu de faire inscrire par la France à l'ordre du jour 
de Bruxelles dans le cadre des discussions sur le permis de 
t~:.ciire communautaire la question de l'enseignement relatif 
- ..- comportements i adopter i l'égard des victimes d'accidents 
t . la circulation. Enfin, les actions très positives menée* par les 
:r-s*. nations de secourisme sont actuellement confortées par les 
tnittarivet locales qui se développent dans de nombreux départe-
rares sous l'impulsion des équipes du programme Rèacir. C'esl 
-"r.;;. qu'un ef:ort remarquable est entrtpns pour l'information 
"•• • . ' ï - . T ; d: IL route qui se traduit *ri.<- la forme df -'rrUianls 

Sï? CIîT:; duers lieux public e: rappelant 1rs |—ripaui 



"'—" Le 19 Juin 1985 

Monsieur Pierre-Bernard COUSTE, 
Député du Rhône. 
27 Avenue Lacassagne, 
59003 LYON 

Monsieur l e Députés 

Notre Campagne Nationale , que vous connaissez» 
se poursuit inlassablement avec l e concours d'une p o i -
gnée de v o l o n t a i r e s , dans l e Nord e t dans quelques r é -
gions* Nous avons par exemple un délégué t r è s a c t i f 
pour la région Rhône-Alpes, M. STORY, qui mène une 
act ion remarquable dans l e s é tabl issements s c o l a i r e s . 

Notre but unique, vous l e savez a u s s i , c ' e s t 
de Sauver des v i e s humaines. Nous l e pouvons s i nous l e 
voulons t o u s . Des m i l l i e r s de v i e s sont a i n s i en j eu 
car la morta l i té a c c i d e n t e l l e en France e s t considéra-
ble i 50.000 tués chaque année ! 

C'est a f in d ' a t t i r e r la s e n s i b i l i t é des usagers 
de la route donc développer l ' e s p r i t de prévention que 
nous avons pensé que la formation à la conduite à t e n i r 
lors d'un grave accident de la route , f léau majeur en 
France, devait ê tre rendue ob l iga to i r e pour l 'obtent ion 
du permis de conduire en France* Evidemment, l e r é s u l t a t 
immédiat c ' e s t surtout de maintenir en v i e des acc identés 
en l ' a t t e n t e , d é l ' a r r i v é e des secours publics* Beaucoup 
meurent de c e t t e manière, hé làs ! 

Le projet des "5 g e s t e s qui sauvent" a é té 
conçu pour la France, par un Français , dès 1967 a f i n 
de mettre un f re in à l'hécatombe. Un stage pratique 
de 5 heures e s t su f f i sant pour l e s apprendre aux can-
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d i d a t s au permis de condu i re . 

Cet enseignement n ' e s t p l u s a u j o u r d ' h u i d i s c u t é 
par personne , n i dans son p r i n c i p e pour l e permis de con-
du i re n i pour l e s g e s t e s retenus 11 y a un consensus Na-
t i o n a l e t même I n t e r n a t i o n a l . 

11 f a u t absolument que n o t r e Pays s 'engage dans 
c e t t e vo ie c a r même s i une d é c i s i o n i n t e r v e n a i t en f in 
dans quelques mois l a tâche ne se ra pas f a c i l e e t r a p i d e . 
11 s e r a i t t o u t d ' abord opportun que l e s Pouvoirs P u b l i c s 
r e t i e n n e n t en f in un programme simple e t pédagogique pour 
le permis de conduire (nous proposons l e s 5 g e s t e s y com-
p r i s son t i t r e qui e s t à la d i s p o s i t i o n des Pouvoi rs Pu-
b l i c s ) e t q u ' i l s i n c i t e n t 1ns F rança i s à s u i v r e l ' e n s e i -
gnement p r a t i q u e d ispensé par l e s Assoc i a t i ons de Secou-
risme . 

Ce programme d o i t ê t r e a r r ê t é pa r l e M i n i s t è r e 
de l ' I n t é r i e u r e t proposé au M i n i s t è r e des T r a n s p o r t s . 
Ce d e r n i e r M i n i s t è r e devra e n s u i t e i n c i t e r l e s cand ida t s 
au permis à s u i v r e l ' ense ignemen t , sans o b l i g a t i o n dans 
un premier temps mais en l e s encourageant , p a r exemple 
par l ' o b t e n t i o n d 'un p o i n t de b o n i f i c a t i o n pour l ' é p r e u v e 
du Coda. L ' o b l i g a t i o n de ce s t a g e d e v i e n d r a i t e n s u i t e ef-
f e c t i f envi ron une année ap rès une Campagne combinée avec 
l e s Médias. 

Monsieur l e Député, l e d o s s i e r des "5 g e s t e s " 
se t rouve au Cabinet du Premier m i n i s t r e qu i Prés ide 
l e Comité I n t e r m i n i s t é r i e l de l a S é c u r i t é R o u t i è r e . 

Ce t t e pér iode s e n s i b l e da l ' a n n é e avec l e s 
grands d é p a r t s en vacances e s t f avorab le à une p r i s e 
de conscience p lus a f f i n é e de l ' impor t ance de ce con-
cept de formation au Secourisme qui a pour but e t d ' é -
pargner des v i e s humaines e t de r e s p o n s a b i l i s e r l e s 
u s a g e r s , ce qui n ' e s t pas n é g l i g e a b l e , l o i n de l à . 

Notre Pays ne peut pas p a s s e r à cô té de c e t t e 
éduca t ion de masse e t nous sommes b i e n en r e t a r d s i 
l ' o n regarde au tou r de nous* L'exemple de l a S u i s s e e s t 
s i g n i f i c a t i f . Ce Pays a rendu o b l i g a t o i r e une format ion 
aux premiez's secours en cas d ' a c c i d e n t pour l ' o b t e n t i o n 
du permis de conduire dès mars 1977* D ' a u t r e s Pays Nor-
diques sont b i en p lus avance encore I La France ne peut 
p lus ê t r e à l a t r a î n e e t j e vous demande de s a i s i r l e 
Premier m i n i s t r e de c e t t e grande Cause N a t i o n a l e . 

Le résumé c i - j o i n t pa ru t o u t récemment dans l a 
revue "50 m i l l i o n s de consommateurs" t r è s pédagogique, 
indique vraiment ce que t ous l e s F r a n ç a i s e t t o u t d ' abord 
ceux qui c i r c u l e n t su r nos r o u t e s d e v r a i e n t s a v o i r f a i r e . 

Merci de v o t r e a i d e . 
J e vous p r i e de c r o i r e . Monsieur l e Député, en 

l ' e x p r e s s i o n de mes sen t iments l e s m e i l l e u r s . 
D id i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE F R A N ç A I S E 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le U J u i n 1 9 8 5 

Monsieur le Président, 

Votre le t t re du 19 Juin vient de me parvenir. Elle a retenu 
toute mon at tent ion . 

Je vais donc interroger le Gouvernement dans le sens de vos 
préoccupations. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de 
mes sentiments les meil leurs. 

I^j, *w fi ^A^4 ** 

Pierre-Bernard COUST& 
Député du Rhône 

fl\ 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président 
Association des Secouristes de 
l 'Agglomérat ion de Roubaix 

59390 LYS LEZ LANNOY 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

6 350.PBC.AK PARIS, le 19 Juillet 1985 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président 

Association des Secouristes de 
l'Agglomération de Roubaix 

59 390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Ayant étudié d'une manière approfondie les préoccupations 
dont vous m'avez saisi le 19 juin dernier, je vous remets sous ce pli 
ma question écrite au Ministre des Transports sur l'enseignement des 
"cinq gestes qui sauvent". Je ne manquerai pas de vous tenir informé de la 
réponse qui me sera faite. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, à l'assuranve de mes sentiments distingués. 

PB.Cousté 

Député du Rhône 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBEIITÊ - EGALITE - FRATERNITE 

7 445.PBC.AN PARIS, le $5 Novembre Î985 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président 

ASSOCIATION DES SECOURISTES 
DE L'AGGLOMERATION DE ROUBAIX 

59590 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Revenant sur les préoccupations dont vous m'avez saisi 
le 19 juin et ma lettre du $9 juillet, je vous prie de trouver sous ce pli 
la réponse du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports à 
ma question écrite relative à l'enseignement des "cinq gestes qui sauvent". 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de mes sentiments distingués. 

PB.Cousté 

Député du Rhône 
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.S5EIV3LÉE NAT ION, - . - -

SrCHrTARIAT GÉNÉRAL PARIS, l e - r - s p p t . p m h E a - l . 9 S S 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
aux questions écrites 

Réponse insérée au journa l o f f i c i e l (Assembl ie n a t i o n a l e , q u e s t i o n s é c r i t e s ) 
n° 37 A.N. (Q) du 23 septembre 1985 

Permis de conduire (examen) 

72472. - 29 juillet 1985. - M. Picm-Bamard Court* demande 
à M. t* ministre de l'urbantome, du logement «t dM trans-
perts s'il envisage de rendre obligatoire pour l'obtention du 
permis de conduire l'enseignement des «cinq gestes qui sau-
vent» car il serait bon, dans l'intérêt de la sécurité routière, que 
les conducteurs aient des notions plus importantes de secourisme. 
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Réponse. - Il n'est pas contestab&e que la connaissance par le 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire, e 
surtout de ne pas faire, en présence d'accidentés de la root 
apparaît souhaitable et de nature i participer à la réduction di 
nombre de tués sur la route. L'osâentation prise en matière d 
réforme du permis de conduire, maananent une plus grande pré 
cocué de certains apprentissages conduit à penser que c'est de 
l'adolescence que l'apprentissage des comportements a adopte 
en cas d'accident devrait intervenir e t que le lieu privilégié di 
son acquisition est tout naturellement le collègcTel est bien li 
sentiment de l'Education nationale iqoi a entrepris, depuis su 
ans, de dispenser dès l'adolescence, dans les ceHéaes d'enseigne 
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel l'en 
seignement des gestes élémcntasscs de survie. A l'effet di 
confirmer cette orientation, le minimale de l'éducation national, 
vient d'ailleurs de diffuser à tous les enseignants une brochnn 
intitulée « L'Education i la sécants •dans les écoles et les col 
lèges ». Ce document rassemble tocs les textes en vigueur relatif 
à l'enseignement des règles générales de sécurité, des règles di 
circulation routière et de secourisme. I l invite tous ceux qui exer 
cent une responsabilité au sein da système éducatif à intensifie 
leurs efforts - afin de développer raiducation à la sécurité, e 
notamment l'enseignement pratique des gestes élémentaires d 
survie. Cet enseignement, mis «m place progressivemen 
depuis 1978, se généralise au fur et à mesure où sont formés de 
enseignants dont la compétence est attestée par brevet de secou 
risme. Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis 1971 
dans les établissements et depuis Tannée scolaire 1982-1983 
grâce à un effort budgétaire imposant. 300 collèges français son 
équipés chaque année. Par ailleurs, il convient de préciser que s 
la connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée an 
épreuves du permis de conduire, par contre des notions élénteti 
taires de secourisme accessibles à tous et pouvant être mises e 
pratique sans danger pour quiconque sont dispensées par le 
enseignants de la conduite et font l'objet de questions à l'épreuv 
théorique du permis de conduire. Cest ainsi que, dans les série 
de l'examen théorique mises en service en 1983, plusieurs ques 
lions ont été introduites portant sur le balisage et la signalisatio 

de l'accident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, les 
gestes'a éviter, le comportement en cas d'incendie. De nouvelles 
pestions sur ce thème seront posées dans les prochaines séries. 
)ans le programme national de formation actuellement en cours 

d'élaboration, référentiel commun aux formateurs, aux élèves et 
aux examinateurs et somme des savoirs indispensables pour tout 

onducteur, le chapitre se rapportant anx actions de sauvegarde 
"m rn PUT ri'necftlént corporel a été largement développé. 

L'importance plus grande donnée i ce chapitre sera de nature è 
entraîner une meilleure formation des candidats, au permis de 
conduire quant aux actions à entreprendre en cas d'accident. En 
outre, il est prévu de faire inscrire par la France à l'ordre du jour 
de Bruxelles dans le cadre des discussions sur le permis de 
conduire communautaire la question de l'enseaçrvemcm relatif 
aux comportement!: à adopter à l'égard des vicum;- d'accidents 
de la circulation. Enfin, les actions très positive* menée* par l«s 
associations de secourisme sont actuellement conférées par les 
initiatives locales qui se développent dans de nombreux départe-
ments sous l'impulsion des équipes du programme Rejeir. C'est 
ainsi, qu'un sftor. remarquable est entrepris pour r:r.iormation 
de. usager; c' " .--u:c qui se tradui: v.u-. I.i i •-;.•? i'r •.';?Uan!>. 
disponible* 02- ivers lieux publics i: r:pr;'-— i f *---ripam 
(rtJtrs de «*-

http://sppt.pmhEa-l.9SS


Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale : A.S.A.R. • 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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SAUVEGARDER 

Le 20 juin 1985 

Monsieur Alain CHENARD, 
Député de Loire-Atlantique, 
Vice-Président de 
l'Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Président, 

Par votre lettre du 10 janvier 1984, vous 
nous avez manifesté votre intérêt pour notre Campagne 
et nous vous en remercions. 

Vous indiquiez que notre action serait proba-
blement pris en compte dans le cadre de la réforme en 
cours du permis de conduire. 

Or, si plusieurs aspects de la formation des 
conducteurs ont été ou sont abordés à l'heure actuelle, 
l'énorme problème des premiers secours aux victimes des 
accidents de la route, c'est à dire avant l'arrivée des 
secours spécialisés, n'a pas été, hélas, pris en compte. 

Pourtant, des milliers de vies humaines sont 
en jeu et un enseignement généralisé type "5 gestes qui 
sauvent" serait de nature à faire baisser la mortalité 
routière, affolante, que nous subissons sur nos routes. 

Dans ce but, nous souhaiterions que vous in-
terveniez auprès du Gouvernement en faveur de notre pro-
position afin que dans un proche avenir les candidats au 
permis de conduire suivent obligatoirement en France une 
formation pratique, en 5 heures, sur les "5 gestes qui 
sauvent". 

^ X 
Philippe LAUWICK • Délégué Régional Nord-Picardie et 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 

^ordinateur National 

I M U ^ W V e\Ji 

Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne i 177 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Alain CHENARD 
Député de Loire-Atlantique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS. îe 0 9 SEP. 1985 

NRéf : SK/85-298 Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A.S.A.R. 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir trouver 
ci-joint la lettre qui me parvient du Ministère de 
l'Urbanisme, du Logement et des Transports, suite à 
mon intervention en faveur de la campagne menée par 
votre association sur le thème "CINQ GESTES QUI 
SAUVENT". 

Je ne manquerai pas de vous faire part 
de toute information nouvelle me parvenant à ce sujet. 

Restant à votre disposition, je vous prie 
de croire, Monsieur, à l'assurance de mes sentiments 
distingués. 

P.J. 

n CHENARD 
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Le 27 ju in 1985 

Monsieur Jean-Pierre FOURRE, 
Député de Seine e t Marne, 
Assemblée Nationales 
75355 PARIS 

Monsieur l e Député, 

Nous avons déjà a t t i r é votre a t t e n t i on sur 
notre Campagne Nationale e t nous tentons d ' i n c i t e r l e s 
Pouvoirs Publ ics à mettre en oeuvre une formation des 
nouveaux conducteurs sur l a conduite à t e n i r en cas 
d 'acc ident , ce que nous appelons l e s "5 g e s t e s qui 
sauvent11. 

L ' in térê t évident de ce projet Français 
qui date de 19 67 e s t bien évidemment de sauver des 
v i e s humaines. Tout l e inonde aujourd'hui reconnaît 
l e bien-fondé de c e t t e idée car ce sont l e s premiers 
témoins de l ' a c c i d e n t qui peuvent e t doivent a g i r avant 
l ' a r r i v é e des secours s p é c i a l i s é s quand la v i e des a c c i -
dentés e s t menacée, nous i n s i s t o n s sur ce point - 11 
n ' e s t pas question de fa i re de chaque automobil iste un 
Secour is te - une formation uniquement pour maintenir 
en v i e l e s acc identés qui , sans intervent ion mourront, 
ce qui e s t hé las l e cas actuel lement . 

Le second i n t é r ê t de c e t t e mesure s i e l l e 
é t a i t mise en oeuvre e s t l ' impact qu'elle produit sur 
l e comportement au point de vue prévent i f . Le Gouver-
nement qui souhaite réduire la mortal i té rout ière do i t 
comprendre q u ' i l y a l à un moyen d'y arr iver e t qui ne 
peut ê tre écarté môme s i , au départ, la mise en route 
d'un t e l enseignement peut poser quelques problèmes. 
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I l faut donc apprendre aux automobi l i s te s 
ce qu ' i l s doivent savo ir . Les n5 g e s t e s qui sauvent" 
répondent parfaitement à ce souci e t cadrent e x a c t e -
ment avec le permis de conduire. 

La formation ne demande que 4 à 5 heures 
au maximum ce qui l imi te e t l e temps à consacrer e t 
l e coût (réduit à 50 F maximum). Tout ce la e s t de na-
ture à r e c u e i l l i r l 'approbation de tous l e s partena i -
res concernés• 

Ce projet e s t en suspens en France depuis 
p lus ieurs années a l o r s qu'en Suisse la conduite à t e n i r 
en cas d'accident e s t enseignée obligatoirement depuis 
mars 1977 à tous ceux qui se présent à un permis de con-
duire • 

Pour que nous avancions, i l s e r a i t souhai-
table que la Direct ion de la Sécurité C i v i l e au Minis -
tère de l ' I n t é r i e u r propose ce projet des "5 g e s t e s 
qui sauvent" maintenant bien connu dans toute la France 
(près de 600.000 brochures d i s t r ibuées gratuitement) 
au Ministère des Transports charge de prendre l e s 
déc i s ions réglementaires à ce s u j e t . 

Sinon nous en resterons à une queorelle de 
programme e t à des divergences entre Ministères pen-
dant que des Français mourront sur nos routes a l o r s que 
un c e r t a i n nombre d'entre-eux pourrait ê t re sauvé ! 

Nous vous demandons votre concours, votre 
aide pour i n c i t e r l e Ministère de l ' I n t é r i e u r à a l l e r 
dans ce sens pour enf in une acceptat ion du Ministère 
des Transports. 

S e r a i t - i l poss ib l e que vous in terrog iez 
l é s Minis tres concernés par une question é c r i t e qui 
a l 'avantage de passer au Journal O f f i c i e l e t a i n s i 
Informer l e s Secour i s tes e t enseignants du Secourisme 
qui suivent de près c e t t e grande a f fa i re Nat ionale . 

Avec nos remerciements pour ce que vous 
pourrez f a i r e , nous vous prions de c r o i r e , Monsieur le 
Député, en l ' express ion de nos sentiments l e s plus 
d i s t i n g u a s . 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Jean-Pierre FOURRE 
Député de Seine-et-Marne 

Vice-Président 
de l'Assemblée Nationale 

PARIS, LE 21 Août 1985 

Réf à rappeler : 
JPF/AG/DP 6044.85 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

Comme suite à votre courrier en date du 27 Juin dernier dont je vous remercie, je 
tiens à vous indiquer que j'ai interrogé Monsieur Paul QUILES, Ministre du Logement, 
de l'Urbanisme et des Transports, pour connaître son sentiment par rapport à votre 
projet de mettre en oeuvre une formation des nouveaux conducteurs sur la conduite 
à tenir en cas d'accident. 

Je ne manquerai pas de vous communiquer la réponse qui me sera faite à ce sujet. 

Restant à votre disposition, 

je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Jean-T(Bîeri 
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ASSEMBLÉE NATIONALE R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Jean-Pierre FOURRE 
Députe de Seine-et-Marne 

Vice-Président 
de l'Assemblée Nationale 

PARIS.LE 11 Septembre 1985 

Rél à rappeler : 
JPF/AG/DP 6102.85 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de L'A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir trouver sous ce pli copie de la l e t t re du Ministère de 
l'Urbanisme, du Logement et des Transports, vous indiquant que votre dossier est 
en cours d'examen. 

Je ne manquerai pas de vous informer de son évolution. 

Restant è votre disposition, 

je vous prie de croire, Monsieur, en l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Jean-Pierre FOURRE 
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Monsieur le Président et Cher Ami, 

Vous avez f a i t par t à M. Paul QUILES, Ministre de l1Urbanisme, 
du Logement e t des Transports, du souhait de M. BURGGRAEVE, animateur de 
l a campagne n a t i o n a l e des "5 g e s t e s qui s auven t " , de voir donner aux 
nouveaux c o n d u c t e u r s une format ion su r l a condu i t e à t e n i r en cas 
d 'accident . 

Le M i n i s t r e a p r i s no t e de c e t t e p ropos i t i on e t ne manquera 
pas de vous répondre dans l e s meil leurs d é l a i s . 

J e vous p r i e d ' a g r é e r , Monsieur l e P ré s iden t e t Cher Ami, 
1'expression-de mes sentiments l e mei l leurs . 

Marianne LYON CAEN 

Monsieur J<:;m-Piurre FOURKR 
Député de Seine e t Marne 
Vice-Président de l'Assemblée Nationale 
Pala is Bourbon 
75355 P A R I S 
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"5 GESTES Le 27 Juin 1985 

T: y. y v ï-it : 
Monsieur Antoine GISSINGER, 
Député du Haut Rhin, 
51 rue des Vosges, 
68270 WITTENHEIM 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu, il y a une année, 
poser une question écrite au Ministre des Transports, 
M. QUILES, qui vous a répondu en novembre dernier, à 
propos de notre proposition de rendre obligatoire au 
moment de la préparation du permis de conduire, un 
stage de formation pratique intitulé les "5 gestes 
qui sauvent" afin que les usagers de la route, en 
France, sachent désormais la conduite à tenir en cas 
d'accident pour que nous limitions la mortalité acci-
dentelle dans notre Pays, sur nos routes d'abord, pour 
tous les types d'accidents ensuite (50.000 tués par an). 

Nous tenons à vous remercier sincèrement 
de votre démarche pour épauler notre Combat bénévole 
et désintéressé^ mais nous sommes déçus de la réponse 
du Ministre pour plusieurs raisons que nous souhaitons 
vous exposer. 

Nous comprenons mal comment on peut dire que 
cette proposition pourrait en effet réduire la mortali-
té routière puis plus loin indiquer qu'elle alourdirait 
la formation des apprentis-conducteurs qui ont déjà une 
formation "dense et coûteuse". Ce qui est en jeu, c'est 
à dire des vies humaines, vaut bien un petit sacrifice 
de temps. 

Pour appuyer son refus, le Ministre se base 
non pas sur notre proposition mais sur celle qui existe 
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depuis 1977 (soit 10 ans après les "5 gestes"), appelée 
"gestes élémentaires de survie" qui est un programme de 
prévention et de Secourisme valable dans un cadre géné-
ral des accidents et non spécialement pour le permis de 
conduire comme les "5 gestes qui sauvent". 

Ce programme des "gestes élémentaires de 
survie" s'enseigne, théorie et pratique, en 8 heures, 
10 heures voire 12 heures dans certains départements 
afin de suivre ce même programme, trop long. 

Si l'on se base sur ce seul programme, il 
est bien évident que le coût de la formation (frais 
des moniteurs, matériel d'enseignement, frais adminis-
tratifs des Associations de Secourisme) sera élevé. 
On l'évalue déjà à 150 F par candidat tandis que pour 
les "5 gestes", nous qui les enseignons bénévolement 
dans les écoles et les autos-écoles, nous pensons que 
le prix plafond peut et doit être de 50 F. Il y a une 
grande différence. 

Dans ces conditions, si nous sommes tout à 
fait partisans d'un enseignement des "gestes élémen-
taires de survie" dans les établissements scolaires, 
nous trouvons qu'il est urgent de posséder un program-
me adapté pour le permis de conduire donc les accidents 
de la route qui sera accepté par les futurs conducteurs. 
Les "5 gestes qui sauvent", projet Français qui date de 
1967 a été conçu dès le départ dans ee but et le stage 
pratique demande h à 5 heures au maximum. 

Dans sa réponse, le Ministre évoque les 
"questions théoriques". Il faut savoir que seuls des 
exercices pratiques permettront aux usagers de la route 
de pratiquer les gestes qui maintiendront la vie des 
accidentés dans l'attente des secours spécialisés. 

Nous souhaiterions que vous nous aidiez à 
nouveau à faire avancer notre bon Combat par une nou-
velle question écrite au Ministre des Transports en 
utilisant les arguments ci-dessus. L'article ci-joint, 
paru il y a quelques semaines dans la revue "50 millions 
de consommateurs" résume parfaitement la simplicité que 
nous voulons donner à cette grande Cause que nous n'avons 
pas le droit de mettre de côté* 

En vous remerciant.pour votre aide efficace, 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Député, en l'ex-
pression de nos sentiments les plus distingués. 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

A. GISSINGER 
Député du Ht-Rhin 
Maire de WITTENHEIM 
68270 WITTENHEIM 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le I 8 ju i l le t 1985 

Objet : Question écr i te sur la campagne nationale les : 
"5 gestes qui sauvent". 

Monsieur, 

Votre correspondance sur l 'objet c i té en référence a retenu toute 
mon a t ten t ion . 

Je viens d' interroger, par voie de question écr i te , M. le Ministre 
de l 'urbanisme, du logement et des transports, à ce propos. 

Je ne manquerai pas de vous tenir in formé de la suite de cet te 
démarche et vous prie de cro i re , Monsieur, à l'assurance de mes sentiments 
les meil leurs. 

A. GISSINGER 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
/ \ * 0 * A»r\» 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 



ASSEMBLÉE NATIONALE REPUBLIQUE F R A N ç A I S E 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, loi 8 juillet 1985 

QUESTION ECRITE 

Dans sa réponse à la question écr i te n° 51073 de M. Antoine GISSINGER au 
sujet de la campagne sur le thème "Les 5 gestes qui sauvent", publiée au 
Journal o f f i c i e l n c 45 - A N (Q.) le 12 novembre 1984, M. le Min is t re 
del 'urbanisme, du logement e t des transports, fa isai t é ta t du coût élevé que 
représentant ce t te fo rmat ion complémentaire lors de l 'obtent ion du permis 
de conduire. 

Or, dans la même réponse, i l reconnaissait que cet enseignement permet ta i t 
la réduct ion du nombre de tués sur les routes. 

L'enjeu étant des vies humaines, i l lui demande s' i l n'envisage pas de réviser 
cet te réponse. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAI PARIS, ] r 1° .1umgl.JL9.S5.. 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
aux on»**''»'»" A"*' i"". . . . . 
**u Permis de conduire (examens) 

Réponse Insdroû au .journal o f f i c i e l 
n° 26 A. 

6741E. - 29 avril 19f>5. - M m o Jncquotino Froysee-Caztilit 
attire l'hUcnticm rie M . le eucrâtoiie d 'Oot nuprès du minibtre 
do l'urbanismo. du lo{?ei»vr>t ot àr.t t rontports, chsigû i i « j 
tion^ports, m i la c^mpapnc actuellement mente par l'assm-ia-
linr. des secouristes de rurf.iomération de Knubaix, relative r.vx 
w cinq gestes qui sauvent ». Elle souhaiterait connaitir son r.jii-

sauver de nombreuse* vies humaines. 

Réponse. - I l n'est pas contestable que la connaissance par lc.-
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient Je faire, et 
surtout de ne pis faire, en présence d'accidentés de la toute 
apparaît souhaitable et de nature à participer â la réduction du 
nombre de Urf» sur la route. Il avait d'ailleurs été question, â une 

. époque, de soumettre la délivrance du permis de conduire a la 
possession d'une « attestation d'initiation aux pestes élémentaires 
de survie »>. Toutefois, celte procédure, qui aurait alourdi les obli-
gations des apprentis conducteurs, n'est pas apparue opportune, 
compte itt i i! du caractère déjà dense et coûteux de la iormatior.. 
De plus, toutes les études préalables menées en vue de la reforme 
de la formation c!rs conducteur dont le jVincipc a été arrêté au 
comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet J9b2 mili-
tent en faveur d'une plus grande précocité de certains apprentis-
sages. I l en va ainsi de l'enseignement des gestes élémentaires de 
survie que l'éducation nctionalr a entrepris, depuis six ans, de 
dispenser dés l'adolescence dans les collèges d'enseignement 
secondaire el les Kcées d'enseignement professionnel. A l'effet de 
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale 
vient d'éditer une brochure intitulée « L'éducation â la sécurité 
dans les écoles et le? collèges »» qui est en cours de diffusion à 
tous les enseignants. Ce document rassemble tous les lestes en 
vigueur rclaiifs i l'enseignement des régies générales cfr sécurité, 
des icgles tic circulation routière el de secourisme. I l invite lous 
ceux qui exercent une responsabilité au sein du système éducatif 

j â inten:ifiei JcurN efforts afin de développer l'éducation à la 
sécurité et. notamment, l'enseignement pratique des gestes clé-

• mentaires de survie. Cel enseignement, mis en place progressive -
! ment depuis I97i>. se généralise au fur cl * mesure où «ont 
; formés rie;, enseignant» dont l;< compétence est aitesléc p.>r le 

brevet de secourisme. Parallèlement, des mannequins so'it dis-
I tribués depuis Wfc dans les êiaMi«.seiiient» et depuis l'ai:néc sco-* 
: laire l*>bl?- 19t>Jï. gr.ice a un efio.l budgitairc important, .'07' col. 
' lèpes français en sont équipé^ chaque aiimV. kn outie. il 
1 convient de préciser q.ic. si I.: eoiin.-.i-s.ince p;.-.iique tfi.- geste» 

dt suivie n'est p.>» leMée sus c,»:cu\es du pctr.u's de conduire, 
par contie de» «ioiii.isj clénu-niaire; de secourisme-, acav.iWc:. à 
lous et pouvant être mi.e< en pratique s.tns danpci p.»i:r qui-
conque, sont dispenses p.w Ivs noeignaïus de la conduite i l fout 
l'objet di que>tio:i> à l'épreuve llu'vrujî.c cîil pciniis de conduire. 
C'est ain-i eue. d.'ii<- le- sé . i . . «Ir l'examen théorique mises en 
st iv ic i .en i'"E?. pïusiiur. i;:».-«tions ont eu- introduite* partant 
SII I Ir lia'is.r-, t : la si;"jiiiN.>(iuH rii rai>.idtn:. l'alerte <lc> ses-
vice» de pnliee i l «If rin;i.;rit:-.y.-. U • j e»i;^ .'. fvi:er, le tomji.n-
teiiieni ru r:!1» d'incrndi.. I! e-; rfatin.ent l'iivi.jgé île dévt 
loppet. (tjiv. le nouveau pMj'r.-miiie u.:'i/>n.i! rii ioini:-iir>i. du 
coutluctc ui. le c!i.i;'it'e s- t..; j...«.mi .•; \ . .non . , de sanvcgjitlr 
ncçiv. . , ,r t , .-., i . , , d;.ccKi ,., c-: 
?c l:"J1' "'V-'ie p.. I.. Ii.na-.; i 
u caoïe ilrr disrw.un,.. ,,.., h. 
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Et toujours, le 6 juillet, le Docteur Adrien DURAND, député de la Lozère, pose une 
question écrite au ministre des Transports afin de « vous aider à relancer votre action ». 

Le 20, lettre au député des Yvelines, Etienne PINTE, qui avait reçu une réponse de 
l'Intérieur en s'adressant aux Transports, afin de faire le point entre ces deux départements 
ministériels d'accord sur l'idée mais pas du tout sur le programme de fonnation (donc la 
durée et son coût pour chaque candidat). 

Le 13 juillet, j'avais aussi réécrit à Pierre JAGORET, député des Côtes du Nord. Nous 
devions insister sur le fait que les « 5 gestes », notamment les 3 gestes d'intervention sur les 
victimes, n'avaient pour but que de les sauver d'une mort certaine ! Et, en ce qui me 
concerne, insister pour que le ministre me reçoive personnellement afin qu'il sache 
« vraiment, ce que sont les 5 gestes qui sauvent ». 

Le 10 juillet j'avais moi-même écrit à Paul QUILES car, s'il ne pouvait pas me recevoir 
« dans l'immédiat » le pourrait t'il un jour ? 
Le 18, à nouveau, à l'ancien ministre et député du Calvados, Olivier STIRN. Il répond le 12 
août qu'une nouvelle démarche, de sa part, n'est pas utile car le ministre a « déjà répondu »... 
Le 24 août, je lui demande quand même de faire quelque chose. Il me précise par une lettre 
du 13 septembre qu'il « n'a pas manqué de lui en faire part ». 

Toujours en juillet 1985, le 20, relance du député de la Moselle, Paul BLADT. Il avait posé 
une question, le 22 avril en mentionnant que le « projet des cinq gestes qui sauvent semble 
mieux adapté... » Dans sa réponse, la seule nouveauté sera la fin de texte où le ministre 
suggère aux « associations » d'oeuvrer au sein de la Commission nationale de secourisme... 
pour faire entendre leur point de vue et faire valider ce programme pédagogique. Ce que 
nous faisions évidemment par ailleurs. 

Ce député était déjà intervenu en 1983, il avait reçu une réponse (provisoire), datée du 28 
septembre de l'attaché parlementaire... Le 28 mars 1984 il m'avait fait parvenir la réponse 
type (définitive), envoyée par courrier aux députés ou utilisée pour le Journal officiel. 

Le 21 juillet, la presse locale se faisait l'écho des échanges avec le ministre des Transports. 
Le 26, relance de l'ancien ministre et député-maire de Tours, Jean ROYER. 
Le 29, c'est au tour de Gilbert SENES, député de l'Hérault. Il répond le 28 août en vue de 
poser une nouvelle question écrite. Le 3 septembre, un projet lui est adressé. Le 12, le député 
donne son accord et pose la question. 

Entre temps, le 29, je reçois une lettre de Pierre MAYET, « patron » de la sécurité routière 
en France, de par sa fonction de délégué interministériel et comme directeur de la sécurité et 
de la circulation routières au ministère des Transports qui me tiendra « informé de tout 
projet de réponse allant dans le sens de vos préoccupations ». Mais ce n'est pas un projet de 
réponse que je voulais mais une vraie réponse, concrète, précise, adaptée à la réalité de ce qui 
se passait sur nos routes ! (Voir le 9ème mémoire). 

Au JO du 5 août, la question écrite du député Bernard STASI était publiée. Fort bien posée, 
elle abordera la durée limitée de la formation et l'expérience de la Suisse. Le même jour, le 
député Alain CHENARD recevait une lettre du cabinet du ministre qui indiquait dans son 
second paragraphe, ce que nous mettons en gras pour bien la lire... 

« Le Ministre approuve pleinement la campagne que mène sur ce thème cette 
association et ne manquera pas de vous faire connaître la suite qui aura pu être 
réservée à sa proposition ». 

© 10*™* mémoire — Volume 4 — CAPSU - 01.2009. 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Docteur Adrien DURAND 
Conseiller Général 

Moire do Chàteaunouf-de-Randon 
Député de la Lozère 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 

JUIL 1985 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre dernier courrier concernant la 
campagne nationale des "5 gestes qui sauvent". 

Je souscris è votre souci de voir mis en place une 
véritable politique de sécurité routière active. 

Je me propose de poser immédiatement une question 
écrite à Monsieur le Ministre des Transports, afin de vous 
aider à relancer votre action. 

réponse. 
Je ne manquerai pas de vous tenir informé de sa 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
de mes sentiments distingués. 

Adrien DURAND 

Monsieur Didier BURGGRALVE 
Président A.S.A.R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Secrétariat : 1. avenue Foch, 48000 Mende, ® (66) 65.38.73 190 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 9 juillet 1985 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur, 

Je vous prie de trouver ci-joint copie de la réponse que vient 
de faire Monsieur le Ministre des Transports, à ma question 
écrite n°  67418 du 4 avril dernier, relative aux "5 gestes qui 
sauvent. 

Je vous en souhaite bonne réception, 

et vous prie de croire, Monsieur, en l'assurance de mes senti-
ments distinoués. 

a 
Docteur Jacqueline FRAYSSE-CAZALIS 

Députée de Nanterre-Suresnes 
Conseillère Régionale d'Ile-de-France 
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Le 20 j u i l l e t 1985 

Monsieur Rtienne PINTE, 
Dénoté des Yveline s . 
Assemblée Nat ionale , 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien s a i s i l e sens de notre Combat 
e t vous avez bien voulu poser une quest ion é c r i t e au Mi-
n i s t r e de l ' I n t é r i e u r à propos dô notre Campagne e t de 
nos proposi t ions qui a reçu curieusement une réponse du 
Ministre chargé des Transports a l o r s que c ' e s t b ien l e 
Miniatère de l ' I n t é r i e u r (Direct ion de la Sécurité C i v i l e ) 
qui élabore l e s programmes de Secourisme en France. C'est 
ce môme Ministère qui doi t donc proposer un programme c o -
hérent au Ministère des transports pour une formation au 
permis de conduire car l e s transports n'acceptent pas 
c e l u i des "gestes é lémentaires de survie", i l e s t trop 
long, i l va alourdir l e s o b l i g a t i o n s des futurs conduc-
teurs , ce programme s e r a i t trop coûteux à enseigner dans 
l e cadre du permis de conduire. 

Mous sommes d'accord avec c e t t e opinion du 
Ministre exprimée dans sa réponse que nous vous remet-
tons sous co p l i pour mémoire. Ce programme long , avec 
de la théor ie , qui concerne l e s acc idents de la v i e cou-
rante ot la prévention des a c c i d e n t s , peut ê t re tout à 
f a i t enseigné par l 'Education Nat ionale . Le t r a v a i l a 
commencé, nous en sommes t r è s part i sans étant nous-
mêmes des pionniers en la matière dans l e département 
du Nord depuis 1968. 

Mais pour l e permis de conduire, ça ne 
c o l l e pas du t o u t . I l e x i s t e un seu l proje t en France. 
C'est c e l u i des "5 ges te s qui sauvent". Nous l e soume-
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t t o n s e t l e proposons aux Pouvo irs P u b l i c s . I l e x i s t e 
depui s 1967. Or, au l i e u de l e r e t e n i r , l e M i n i s t è r e 
de l ' I n t é r i e u r en é l a b o r e un a u t r e , p l u s l o n g , p l u s 
t h é o r i q u e , qu i n'a r i e n à v o i r s p é c i a l e m e n t avec l e s 
a c c i d e n t s de l a route donc l e permis de c o n d u i r e . I l 
ne faut pas ê t r e étonné dans c e s c o n d i t i o n s du r e f u s 
du M i n i s t è r e chargé des t r a n s p o r t s . 

. Ce qu i e s t g r a v e , c ' e s t que pendant c e s 
t e r g i v e r s a t i o n s , d e s França i s meurent sur nos r o u t e s 
dans l ' a t t e n t e de l ' a r r i v é e des s e c o u r s a l o r s qu'un 
grand nombre p o u r r a i t ê t r e sauvé s i l e s t é m o i n s , c ' e s t 
à d i r e l e s u s a g e r s de la r o u t e , c o n n a i s s a i e n t la condui te 
à t e n i r donc l e s "5 g e s t e s qu i sauvent" . 

I l e x i s t a désor<aa L3 wi c o n s e n s u s N a t i o n a l 
e t même I n t e r n a t i o n a l sur 003 "5 gestes™. Ce p r o j e t 
peut donc ê t r e t r è s f a c i l e m e n t r e t e n u par l e M i n i s t è r e 
de l ' I n t é r i e u r e t proposé comme t e l à c e l u i d e s T r a n s -
p o r t s a f i n que l e s t e x t e s du permis de conduire s o i e n t 
m o d i f i é s rapidement dans ce s e n s . Tout e s t p r ê t , l e 
p r o j e t a pu ê t r e mûri , expér imenté . I l commence à ê t r e 
connu dans l e grand p u b l i c . Pourquoi a l o r s proposer a u -
t r e chose ? 

Nous e spérons que vous voudras b i e n s a i s i r 
l e M i n i s t r e de l ' I n t é r i e u r a f i n q u ' i l réponde lui-même 
à c e s i n t e r r o g a t i o n s . I l e s t urgent que ce M i n i s t è r e 
r e t i e n n e ce p r o j e t , 1H s e u l e x i s t a n t pour 1« cadre du 
permis de c o n d u i r e . 

Dans c e s c o n d i t i o n s , l e M i n i s t è r e chargé 
des Transports pourra r e t e n i r - c e t t e formation p r a t i q u e 
car e l l e s e r a l i m i t é e à l a c o n d u i t e à t e n i r l o r s d'un 
a c c i d e n t de l a r o u t e , un ense ignement conçu dans une 
opt ique grand p u b l i c , s i m p l e , c l a i r , sans c o m p l i c a t i o n 
n i de m a t i è r e s annexes à l a r o u t e . 

Comme l e M i n i s t r e chargé des t r a n s p o r t s 
r e c o n n a î t dans sa réponse que l a conna i s sance de c e s 
" g e s t e s " e s t de nature à r é d u i r e l e nombre d e s t u é s sur 
l e s r o u t e s e t q u ' i l recherche par a i l l e u r s t o u s l e s moyens 
pour y p a r v e n i r , i l ne pourra p l u s d i f f é r e r , sans r e n i e r 
s e s propres p a r o l e s , l ' a p p l i c a t i o n de c e t t e mesure huma-
n i t a i r e e t propre à vraiment r e s p o n s a b i l i s e r l e s u sager s 
de l a r o u t e . 

Nous vous remerc ions de b io n v o u l o i r a^ ir 
dans ce s e n s e t demander par a i l l e u r s au M i n i s t r e de 
l ' I n t é r i e u r de b i en v o u l o i r r e c e v o i r personne l l ement l e 
s i g n a t a i r e de c e t t e l e t t r e q u i l e l u i a demandé i l y a 
p l u s i e u r s mois a f i n de l e conva incre en personne de l ' u -
t i l i t é e t de l ' u r g e n c e de l a d é c i s i o n de son M i n i s t è r e . 

Nous vous p r i o n s de c r o i r e , Monsieur l e 
Député, en l ' e x p r e s s i o n de nos s e n t i m e n t s l e s p l u s 
d i s t i n g u é s . 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 



&R 
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Le 13 j u i l l e t 1985 

Monsieur Pierre JAGORET, 
Député des Côtes du Nord, 
50 b i s rue de Kervenno, 
22 300 LANNION 

Monsieur l e Député, 

Vous av iez bien voulu interroger l e Ministre 
des Transports à propos de notre proposi t ion d ' i n t r o -
duire une formation pratique de Secourisme pour l ' o b -
tent ion du permis de conduire, ce que nous appelons 
l e s "5 g e s t e s qui sauvent0 e t nous vous en remercions. 
Vous trouverez c i - i n c l u s , pour mémoire, l a l e t t r e du 
17 j u i l l e t 1984 qui vous a v a i t é té adressée . 

Ce Minis tère , qui a la charge de l a Sécurité 
Routière - ce n ' e s t pas r i e n - reconnaît que la con-
naissance de ces "gestes" e s t un atout pour réduire 
l e s conséquences des acc idents de la c i r c u l a t i o n . Nous 
ajoutons que c e t t e mesure aura un impact important sur 
l e comportement des usagers de la route . I l y a donc 
auss i un aspect prévent i f non négl igeable» 

Hélas , pour formuler son refus prov i so i re , l e 
Ministère prend en référence non pas notre propos i t ion 
des "5 ges te s" mais un autre programme conçu en 1977 
appelé "gestes é lémentaires de survie" qui n ' e s t pas 
conçu seulement pour l e s acc idents de la route mais 
tous l e s accidents de la v i e courante (r i sques é l e c t r i -
ques par exemple) avec une part ie théorique e t pratique 
o i ads éléments de prévention. 

Dans ces condi t ions , nous comprenons ces r é t i -
cences car nous auss i nous trouvons ce programme trop 
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long (6 h, 8h voire 10 e t 12 heures de formation dans 
cer ta ins départements) donc coûteux e t a u s s i décourageant 
pour l e s candidats au permis de c o n d u i r e . . . 

Au contra i re , l e projet des "5 g e s t e s qui sauvent" 
conçu dès 19 67 en France pour l u t t e r contre la morta l i t é 
a c c i d e n t e l l e a f fo lante sur l e s routes e s t donc une forma-
t ion prévue pour l e cadre du permis de conduire. C'es t 
un projet s imple, à. la portée de tous , sans p o s s i b i l i t é 
de confusion poss ib le qui obt ient un large consensus 
National e t même Internat iona l . 

L'appl icat ion par l e s usagers de la route , formés, 
de ces "5 g e s t e s " e s t sans danger. Les deux premiers con-
cernent l ' a l e r t e des secours e t la protect ion des l i e u x 
de l ' a c c i d e n t notamment la n u i t . Les t r o i s autres sont des 
g e s t e s à e f f e c t u e r s i l a v i e du b l e s sé e s t menacée. On ne 
peut ê tre plus c l a i r . 

Pour ce qui e s t du programme "gestes é lémentaires 
de survie", nous trouvons q u ' i l peut tout à f a i t ê t r e 
dispensé dans l e s é tabl i ssements s c o l a i r e s car l e s e n -
soignants disposeront de plus de temps e t ont à f a i r e à 
un autre publ ic que c e l u i , a d u l t e , du permis de conduire. 

I l n'y a plus de d i scuss ion maintenant sur l ' i n t é -
rêt d'une te l le .mesure» S i l e s Pouvoirs Publics prétendent 
voulo ir diminuer par tous l e s moyens nos c h i f f r e s incroya-
b l e s de tués sur nos routes , 11 faut que nous en arr iv ions 
à c e t t e double responsab i l i sa t io n des usagers . Savoir i n -
tervenir pour é v i t e r des morts i n u t i l e s e t comprendre en 
voyant ces acc identés m u t i l é s , c e s v i e s qui s 'en vont , 
que la prudence e t l e respect du Code de l a Route sont l e s 
garants d'une meil leure Sécurité Routière. 

C'est pourquoi nous vous écrivons à nouveau a f in 
que vous pos iez une question é c r i t e au Ministre chargé des 
Transports, M. QUILES, en u t i l i s a n t l e s arguments c i - d e s s u s , 
ce qui a l 'avantage de passer au Journal O f f i c i e l pour l ' i n -
formation des Organismes de Secourisme qui suivent c e t t e 
quest ion de près» Et de l u i demander de recevoir l e s i gna -
t a i r e de c e t t e l e t t r e qui souhaite l e rencontrer person-
nellement a f in q u ' i l sache, vraiment, ce que sont l e s 
"5 g e s t e s qui sauvent". 

Avec nos remerciements pour l ' i n t é r ê t que vous 
portez à ce Noble Combat e t pour ce que vous ferez à 
nouveau, nous vous prions de c r o i r e , Monsieur l e Député, 
en notre parfa i te considération» 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVE 



Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 
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Le 10 j u i l l o t 1985 

Monsieur Paul QUILES, 
Ministre de l'Urbanisme, 
du Logement e t des Transports , 
246 Bld Saint-Germain, 
75700 PARIS 

Monsieur le Minis t re , 

J ' a t t ends avec impatience votre inv i ta t ion à venir 
vous rencontrer à PARIS afin que je vous entret ienne per-
sonnellement de notre Combat des M5 gestes qui sauvent" 
que nous proposons pour Sauver des vies humaines sur l e s 
routes do France e t pour l imi te r û.jalement le nombre des 
acc idents , par la prévention. 

Je sa is qu'un Ministre a beaucoup de t r a v a i l . Comme 
vous probablement je suis quinze heures p3r jour au moins 
à la t â c h e . . . Depuis 20 ans Je mène le Combat pour le Se-
courisme ot la Protection Civile e t dapuis 18 ans pour les 
"5 ges tes" . 

Vous ne devez pas vou3 abs ten i r de me recevoir . 
Un rendez-vous s 'arrange toujours quand on le veut . Et 
Je désire absolument vous rencontrer . Vous êtes le Minis-
t r e de la Sécurité Routière en quelque so r t e . Ne ratez 
pns ce rendez-vous car ce s e r a i t r a t e r le rendez-vous 
du Secourisme à l ' é che l l e de la Nation. 

Quand on apprend à un homme à por ter secours à son 
prochain on lu i apprend aussi à préserver sa v ie autrement. 
La Suisse y a pensé grâce à nous. Lisez la l e t t r e que j ' a i 
reçue de l'Ambassade de Suisse . Voyez combien l e s Suisses 
espèrent le succès des "5 ges tes" ce qui ne dépend que de 
vous. Cette a f fa i re es t entre vos mains. 

. • • / . . . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNEN0T • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 1 QC 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



Lisez, je vous prie, cette petite brochure que 
nous diffusons gratuitement dans toute la France et 
que J'avais demandé à M» BADINTER de vous remettre» Ce 
qu'il m'avait prorais... 

Ce sont ces "5 gestes", à la portée de tous, pour 
épargner des vies humaines c'est à dire la vie de nos 
compatriotes, qu'il faut très rapidement enseigner au 
moment de la préparation du permis de conduire» 

On en parle de plus en plus. Cet article de synthèse 
paru dans "50 millions de consommateurs" récemment présente 
ce concept d'une manière très pédagogique et moderne» 

Monsieur le Ministre, ne restons pas à la traîne» 
Il est urgent d'agir dans oette voie* Je vous réclame une 
décision» Je vous réclame une audience» 

J'attends votre réponse. 

Dans cette attente, je vous prie de croire. 
Monsieur le Ministre, en ma Haute Considération» 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVE 



Le 18 juillet 1985 

Monsieur Olivier STIRN, 
Ancien Ministre, 
Député du Calvados, 
"La Pommeraie" 
ROULLOURS 
14500 VIRE 

Monsieur le Ministre, 

Par une lettre du 20 septembre 1984 que nous 
vous remettons sous ce pli pour mémoire, vous avez bien 
voulu nous dire l'intérêt que vous portiez à notre grande 
Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" et nous 
vous en remercions vivement. 

Nos propositions sont connues de plusieurs 
Ministères et notamment celui chargé des Transports. 

En effet, si M. QUILES (voir coupure de Presse 
ci-jointe faisant état de sa réponse en novembre dernier) 
qui a la charge de la Sécurité Routière et qui peut modi-
fier les textes du permis de conduire dans le sens où nous 
le souhaitons admet maintenant clairement que notre propo-
sition est "de nature à participer à la réduction du nom-
bre des tués sur la route", il écarte hélas momentanément 
notre proposition car il prend en référence (pour son 
refus) non pas les "5 gestes qui sauvent" mais un autre 
programme, beaucoup plus long et qui n'a rien à voir 
spécialement avec les accidents de la route et le permis 
de conduire c'est à dire les "gestes élémentaires de 
survie". 

Les "5 gestes qui sauvent" ont été conçus en 
19^7 pour diminuer la mortalité accidentelle affolante 
sur les routes de France toujours considérable de nos 
jours malgré des progrès lents mais constants. 
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Les "gestes élémentaires de survie", dont parle le 
Minis tre , e s t un programme mis au point en 1977« 10 ans 
plus tard, non pas dans l 'opt ique d'un enseignement au 
permis de conduire mais pour proposer à un public plus 
large une formation minimale de Secourisme, en deçà du 
Brevet de Secouriste» 

Nous comprenons donc tout à f a i t pourquoi l e 
Ministre parle ensui te de formation "alourdie" e t u t i l i s e 
l e s termes "dense e t coûteux". 

Les "gestes é lémentaires de survie" e s t un e n -
seignement qui v i s e e t la prévention des acc idents en géné-
ra l ( l e risque incendie , domestique, e t e ) e t l e Secourisme 
dans la v i e courante. A ce t i t r e , i l convient parfaitement 
pour l 'Education Nationale qui l ' a d ' a i l l e u r s bien compris 
puisque la formation a débuté v o i c i quelques années. Nous 
en sommes quant à nous t r è s part i sans e t nous sommes d ' a i l -
l eurs des pionniers en la matière dans le département du 
Nord car notre ac t ion date de 1968 dans l e s é c o l e s . 

Mais c e t t e formation réclame 8h, lOh vo ire I2h 
se lon l e s enseignants ou l e s rég ions . I l n ' e s t pas poss ib le 
d'ajouter pour l ' ob ten t ion du permis une t e l l e épreuve 
supplémentaire même s i l e grand publ ic , un récent sonda-
ge l ' a démontré, e s t d'accord pour consacrer du temps pour 
apprendre l e Secourisme. 

Par contre , l e s "5 ges tes" qui ont é té l i m i t é s 
à la conduite à t e n i r l o r s d'un accident de la route e s t 
un programme conçu spécialement pour l e s candidats au per-
mis de conduire, dépourvu de matières annexes, s imple, à 
la portée de tous qui s 'ense igne en 4 à 5 heures au maximum 
par un stage uniquement prat ique . I l e x i s t e désormais un 
t r è s large consensus sur c e t t e propos i t ion . 

I l ne s ' a g i t que de g e s t e s que tous l e s usagers 
de l a route pourront pratiquer Bans danger. Les deux pre-
miers concernent l ' appe l des secours e t la protect ion des 
l i e u x . Les t r o i s autres sont des g e s t e s à pratiquer quand 
la v i e des acc identés e s t en danger e t en attendant l ' a r -
r i v é e des secours . On ne peut ê tre p lus c l a i r . 

En vous donnant tous ces d é t a i l s , Monsieur l e 
Minis tre , nous souhaitons que vous nous a i d i e z à f a i r e 
avanoer c e t t e idée dans l ' e s p r i t du Ministre Paul QUILES. 
Dans ce but, en vous servant des arguments c i - d e s s u s , a c -
cepter iez-vous de l u i poser une question é c r i t e qui , pas -
sant au Journal O f f i c i e l , informera en même temps tous ceux 
qui suivent c e t t e question de près (Secour i s t e s , Organismes 
de Secourisme, Etablissements d'enseignement de la conduite 
e t e ) . Et de l e pr ier de recevoir personnellement l e s igna-
t a i r e de c e t t e l e t t r e qui l e l u i a demandé depuis p lus ieurs 
mois e t à p lus ieurs r e p r i s e s . Ainsi vous apporteriez votre 
pierre à la construct ion de c e t é d i f i c e humanitaire. 

Nous vous en remercions e t vous prions de c r o i r e , 
Monsieur l e Ministre , en notre parfa i te cons idérat ion . 

Didier BURGGRAEVE 



A S S E M B L É E NAT IONAL E 

O L I V I ER S T I R N 
A N C I E N M I N I S T R E 

D E P U T E D U C A LVA D O S 

C O N S E I L L E R G E N E R A L - M A I R E D E V I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le , 2 Août 1985 

OS/CP/SG N° %fcbS 

Monsieur le Président, 

J 'ai bien reçu votre dernière correspondance dans laquel-
le vous me suggériez de poser une question écr i te à Monsieur Paul 
QUILES concernant la Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent". 

Ce t t e démarche ne me paraît pas utile puisqu'en effet, 
Monsieur QUILES a déjà longuement répondu par écrit à vos préoccupations 
comme l 'a t tes te le journal dont vous m'avez adressé photocopie. 

Je reste néanmoins ù votre disposition dans l'hypothèse 
où vous auriez de nouveau besoin de mon aide et vous prie de croire, 
Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

-t. l* —»s 

Olivier STIRN. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention et du Secourisme 
59390 LYS LEZ LANNOY 
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" 5 GESIES L n ae 
„.,._„ Le 2 4 a o û t 1985 

QUI S A M " 
Monsieur O l i v i e r STIRN, 
Ancien M i n i s t r e , 
Député du Calvados , 
"La Pommeraie" 
ROULLOURS 
14500 VIRE 

Monsieur l e M i n i s t r e , 

Je vous remercie de v o t r e l e t t r e du 12 courant 
à propos de n o t r e Combat pour Sauver des v i e s humaines . 

I l e s t v r a i que l e M i n i s t r e chargé des T r a n s p o r t s , 
M. QUILES, a d é j à longuement répondu à nos demandes mais 
i l f a u t s a v o i r que s e s d i f f é r e n t e s réponses ont pu é v o -
l u e r c e s d e r n i è r e s années e t c e s d e r n i e r s mois grâce aux 
nombreuses q u e s t i o n s p o s é e s . 

J ' a i demandé à M. QUILES de me r e c e v o i r d e p u i s 
de t r è s nombreux mois e t j e m ' é t a i s rendu à son Cabinet 
en décembre 1984 dans ce b u t . 

Toute c e t t e Campagne e s t menée bénévolement e t 
donc en p l u s de nos a c t i v i t é s p r o f e s s i o n n e l l e s . Je n ' a i 
pas l ' o c c a s i o n de me rendre à PARIS r é g u l i è r e m e nt mais 
j ' y s e r a i l e vendred i 27 septembre . 

Puisque vous me l e proposez s i aimablement dans 
v o t r e l e t t r e , a c c e p t e r i e z - v o u s d ' é c r i r e à M. QUILES pour 
l u i demander de me r e c e v o i r personne l l ement ce j o u r l à 
à PARIS - c ' e s t dans p l u s d'un m o i s , e t l u i remet tre 
c o p i e de l a l e t t r e que nous vous av ions a d r e s s é e l e 18 
j u i l l e t comprenant nos arguments pour l a format ion des 
usagers aux "5 g e s t e s " . 

. . • / • • • 
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A S S E M B L E E NAT IONALE 

O L I V I E R S T I R N 
A M C ' E N M f N I S T f l E 

D E P U T E D U C A L V A D O S 

C O N S E I L L E R G E N E R A M A I R E D E V I R E 

OS/CP/GL N°_3J2JLLj_ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

L I B E R T é • E G A L I T é - F R A T E R N I T é 

PARIS, le 1 3 septembre 1985 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu m'adresser une nouvelle 
correspondance dans laquelle vous me faites savoir votre 
souhait de rencontrer Monsieur QUILES, Ministre de l'Ur-
banisme, du Logement et des Transports. 

Je tenais à vous faire savoir que je n'ai 
pas manqué de lui en faire part et je vous tiendrai 
informé de la réponse qui me parviendra à ce sujet. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, 
en l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Olivier STIRN. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des Secouristes 
de l'agglomération de Roubaix 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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" 5 GESTES 
fMîJ OMI^r'îT» Le 20 j u i l l e t 1985 
yjbr 'JÏ-.Ul'Liîi 

Monsieur Paul BLADT, 
Député de l a M o s e l l e , 
Hôte l de V i l l e , 
57800 COCHEREN 

V/Réf. PB/AH 
2 6 0 / 7 - D.31 - D.55 

Monsieur l e Député, 

Nous vous remerc ions t r è s v ivement de l a 
q u e s t i o n é c r i t e que vous avez b i e n v o u l u p o s e r au Mi-
n i s t r e Paul QUILES, chargé d e s t r a n s p o r t s , à propos 
des °5 g e s t e s qui sauvent" e t l a réponse q u ' i l v i e n t 
de vous f a i r e e t que vous a v e z b i e n v o u l u nous f a i r e 
parven ir immédiatement par v o t r e l e t t r e du 17 j u i l l e t 
donne un é c l a i r a g e nouveau, g r â c e à v o u s , par v o t r e 
q u e s t i o n p r é c i s e e t j u d i c i e u s e , à ce Combat pour Sauver 
d e s v i e s humaines» 

Le M i n i s t r e confirme dans sa réponse que 
l e p r o j e t d e s " g e s t e s l é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " a u r a i t 
a l o u r d i l e s o b l i g a t i o n s dos c a n d i d a t s au permis de c o n -
d u i r e e t q u ' i l s ' a g i t l à de l ' o b s t a c l e e s s e n t i e l à l ' a p -
p l i c a t i o n de no tr e p r o p o s i t i o n en France» I l f a u t en 
e f f e t 2 à 3 f o i s p l u s de temps pour e n s e i g n e r ce programme 
par rapport au n ô t r e , l e s "5 g e s t e s " prévu s p é c i a l e m e n t 
pour l e s a c c i d e n t s de l a rout e donc l e permis de c o n d u i r e . 

Par c o n t r e , e t nous sommes d ' a i l l e u r s d e s 
p i o n n i e r s dans l e département du Nord, nous sommes f a -
v o r a b l e à l ' e n s e i g n e m e n t d e s " g e s t e s é l é m e n t a i r e s de 
s u r v i e " dans l e s é t a b l i s s e m e n t s s c o l a i r e s . T o u t e f o i s , 
i l ne f a u t pas o u b l i e r t o u s l e s a u t r e s e t notamment ceux 
qui vont a v o i r l ' a u t o r i s a t i o n de conduire un v é h i c u l e 
a u t o m o b i l e , a d u l t e s q u i d o i v e n t c o n n a î t r e l a c o n d u i t e à 
t e n i r e n c a s d ' a c c i d e n t car comment comprendre que c e t t e 

• • • / • • • 
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formation s e r a i t donnée aux plus jeunes e t non à eux ? 

Comme vous l e d i t e s dans votre l e t t r e , l ' a c -
t ion entreprise par l 'Education Nationale e s t tout à f a i t 
p o s i t i v e même s i e l l e e s t relativemant^ix^A^ • 

Par contre , en r e s t e r à un enseignement t h é -
orique du comportement à adopter l o r s d'un aoeident e s t 
tout à f a i t insuff isant» Pour Sauver la v ie d'un accidenté 
qui saigne ou qui é t o u f f e , i l ne s er t à r i en de connaître 
l e s g e s t e s à é v i t e r s i on ne s a i t pas stopper c e t t e hémor-
ragie ou é v i t e r l 'asphyxie ! I l faut reconnaître que c e t t e 
réponse e s t cur ieuse . 

La dernière part ie de la réponse du Ministre 
e s t t r è s importante» I l annonce des émissions t é l é v i s é e s 
pour informer l e grand public sur l a conduite à t e n i r . 
Ne c o n v i e n d r a i t - i l pas, dès à présent* d' introduire dans 
l ' e s p r i t du grand public une not ion de s i m p l i c i t é e t que l -
que chose qui se r e t i e n t fac i lement , quelque chose de c l a i r 
c ' e s t à d ire l e s 5 GESTES QUI SAUVENT ? 

Enfin, l e Minis tre , en souhaitant que l e s 
part i sans des "5 g e s t e s" se fassent entendre à l a Com-
mission Nationale du Secourisme (Commission consu l ta t ive ) 
au Ministère de l ' I n t é r i e u r , l a i s s e entendre que s i ce 
programme é t a i t "validé" par ce département M i n i s t é r i e l 
i l pourrait a lors ê tre retenu par son Ministère . 

I l nous parait donc extrêmement important 
que l e Ministre de l ' I n t é r i e u r s o i t s a i s i dans ce sens 
e t s i vous l e voulez bien également par une quest ion 
écr i t e* La Commission Nationale du Secourisme e s t en 
e f f e t consultée par la Direct ion de la Sécurité C i v i l e 
qui élabore l e s programmes de Secourisme. Cette même 
Direct ion s a i t a u s s i é l a r g i r l e s mêmes programmes sans 
t e n i r compte de l ' a v i s contraire de c e t t e Commission. 
Ce qui a é t é l e cas pour le programme des "gestes é l é -
mentaires de survie" où toute la part ie "prévention" a 
é t é ajoutée par l 'Administration d'où l e problème que 
nous avons aujourd'hui. 

Dans la question au Ministre de l ' I n t é r i e u r 
i l pourrait l u i ê t r e suggéré de proposer au Ministère 
des Transports un programme s i m p l i f i é , court e t c l a i r 
pour une formation au permis de conduire. Le seul pro-
gramme e x i s t a n t en France étant c e l u i des "5 g e s t e s qui 
sauvent"• Ce dernier étant à la d i s p o s i t i o n des Pouvoirs 
Publ i c s . 

Croyez que nous apprécions votre appui e t 
votre a i d e . Nous espérons que vous nous a iderez à nou-
veau dans ce sens e t nous vous prions de c r o i r e , Monsieur 
l e Député, en notre considération la mei l l eure . 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVE 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAI 

RÉF 

Reponae Insérée a u . j o u r n a l 

Permis de conduire (examen) 

66930. - 22 avril 1985. - M. Paul Bladt attire Inattention de 
M. la mlniatra da l'urbaniama. du logamant «t daa tranaporta 
tur l'inadaptation du programme « les gestes élémentaires de 
survie » au* cadres el candidats du permis de conduire. Cette 
formation j'avère être trop longue, trop onéreuse et ne convient 
pas quant à son contenu très étendu. Il est surtout nécessaire 
d'apprendre aux usagers de la route à épargner des vies 
humaines et le projet « les cinq gestes qui sauvent » semble 
mieux adapté aux personnes concernées par sa durée, son 
contenu et son coût très réduit voire gratuit. Si un enseignement 
de la masse populaire n'est pas a rejeter, une formation plus spé-
cifique dans le cadre des formateurs el des candidats du permis 
de conduire devrait être appliquée. Il lui demande donc de revoir 
sa position de refus et donner un «vis favorable pour l'enseigne-
ment du programme- « les cinq gestes qui sauvent » qui serait 
inclus dans celui du code de la route et de la conduite automo-
bile. 

Réponse. - Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
' conducteurs d'un minimum de gesies qu'il convient de faire - et 

surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés de la route 
1 apparaît souhaitable et de nature a participer à la réduction du 

nombre de tués sur la route. Il avait d'ailleurs été question à une 
époque de soumettre la délivrance du permis de conduire à la 
possession d'une « attestation d'initiation aux gesies élémentaires 
de survie ». Toutefois, cette procédure qui aurait alourdi les obli-
gations des apprentis conducteurs n'est pas apparue opportune, 

compte tenu du caractère déjà dense et coûteux de la formation. 
De plus, toutes les études préalables menées en vue de la réforme 
de la fonnation des conducteurs dont le principe a été arrêté au 
Comité interministériel de sécurité routière du 13 juillet 1982 
militent en faveur d'une plus grande précocité de certains 
apprentissages. Il en va ainsi de l'enseignement des gesies élé-
mentaires de survie que l'Education nationale a entrepris, depuis 
6 ans, de dispenser dès l'adolescence, dans les collèges d'ensei-
gnement secondaire el ies lycées d'enseignement professionnel. A 
l'effet de confirmer celle orientation, le ministère de l'éducation 
nationale vient d'éditer une brochure intitulée « l'éducation a la 
sécurité dans les écoles et les collèges » qui esl en cours de diffu-
sion à tous les enseifinants. Ce document rassemble tous les 
textes en vigueur relatif:, a l'enseignement des règles générales de 
sécurité, des règles de circulation routière et de secourisme. II 
invite tous ceux qui exercent une responsabilité au sein du sys-
tème éducatif i intensifier leurs efforts afin de développer l'édu-
cation i la sécurité, et notamment l'enseignement pratique des 
gesies élémentaires de survie. Cel enseignement, mis en place 
progressivement depuis 1978, se généralise au fur et à mesure où 
sont formés des enseignants dont la compétence esl attestée par 
le brevet de secourisme. Parallèlement, des mannequins sont dis-
tribués depuis 1978 dans les établissements et depuis l'année sco-
laire 1982-1983, grâce à un effort budgétaire important, 300 col-
lèges français sont équipés chaque année. En outre, il convient 
de préciser que si la connaissance pratique des gestes de survie 
n'est pas testée aux épreuves du permis de conduire, par contre 
des notions élémentaires de secourisme accessibles a tous et pou-
vant être mises en pratique sans danger pour quiconque sont dis-
pensées par les enseignants de la conduite et font l'objet de ques-
tions a l'épreuve théorique du permis de conduire. C'est ainsi 
que, dans les séries de l'examen théorique mises en service 
en 1983, plusieurs questions ont été introduites portant sur le 
balisage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de 
police et de gendarmerie, les gesies i éviter, le comportement en 
cas d'incendie. Il est également envisagé de développer dans le 
nouveau programme national de formation du conducteur le cha-
pitre se rapportant aux actions de sauvegarde nécessaires en cas 
d'accident corporel. Par ailleurs, il est prévu de faire inscrire par 
la France i l'ordre du jour de Bruxelles, dans le cadre des dis-
cussions sur le permis de conduire communautaire, ta question 
de l'enseignement relatif aux comportements à adopter à l'égard 
des victimes d'accidents de la route. Enfin, sur le plan de l'infor-
mation du public, un projet de réalisation de courtes séquences 
télévisées sur ce thème, dans le cadre des émissions télévisées 
« Mieux vivre la route », est actuellement A l'étude. Il devrait 
permettre, en particulier, de mieux faire connaître les associations 
de secouristes bénévoles qui mènent régulièrement depuis de 
nombreuses années des campagnes d'information et de formation 
du public dont il convient de souligner le caractère remarquable. 
Si le programme « les cinq gestes qui sauvent » comportant un 
stage pratique de quatre a cinq heures semble mieux adapté aux 
associations de secourisme pour une fonnation « grand public » 
que le programme de l'attestation d'initiation aux gestes élémen-
taires de survie, il appartient a ces associations d'auvrer, au sein 
de la commission nationale de secourisme a la direction de la 
sécurité civile du ministère de l'intérieur et de la décentralisation, 
pour faire entendre leur point de vue et faire valider ce pro-
gramme pédagogique. 

19.B5.. 
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2 9 SEP. 1983 

CAB/P - 1509 / 83 

V/ Réf. : 168/7 D.31 D.36 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler l'attention de 
M. FITERMAN sur le souhait de M. Didier BURGGRAEVE, 
Président des Secouristes de ROUBAIX et de l'Association 
pour le Développement de la Prévention et du Secourisme, 
que soit introduite dans les épreuves de l'examen du permis 
de conduire une épreuve pratique de secourisme sur "les 5 
gestes qui sauvent". 

Le Ministre a saisi le service compétent de votre 
suggestion. 

Il ne manquera pas de vous tenir informé de la 
suite qui pourra lui être donnée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

Antoine PORCU 

Monsieur Paul B L A D T 
Député de la Moselle 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

SzcJiitatiat 
UCUAIZ Annexe BELLE-ROCHE 
57800 CÔCHEREH 

VzZ.i [16.8)704.48.05 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - ÊOAIJTE - FRATERNITE 

PARIS, le 

Cocne^ien, Zz 28 mcvu> 1984 

Râ0.; PB/MZ/168/7 V.31 Le Vzputê. dz Za 6z Citie.onACAiptA.on 
dz la UOAZIIZ 

MotuizuA VidizA BURGGRAEl/E 
PKZAidznt dz Z'Association 
dz* SzzouKiAtZA de Roubaix 
59390 LYS-lzz-LANNOV 

MonAiZuA IZ PKZMÀZnt, 

Je VOUA pKiz dz bizn vouloitc tAouveA ci-joint, copiz dz Za KzponAZ du 
MiniAtinz dzA TAanApoAtà aupAZA dz qui j'ztaiA intznvznu Auitz à votAz COUA-
AizA du U août 1983, conc.zn.nant Vzvzntaalité. d'intxoduiAZ un Atagz pAati-
quz dz 4 à S hzuAZA dz AZcouA-Umz paxmi ZZA zpAzuvZA du pZAmiA dz conduiAz. 

Je KZZQVZ quz ce pAobZèmz n'avait paA zchappz au MiniAtAz zt quz danA, 
un pAzmiZA tzmpA, danA» Zz* nouvzllzA AZAiZA dz Vzxamzn tkzoKiquz mJuzA zn 
AZAvicz zn 1983, pluAizuAA quZAtionA ont itê. intAoduitZA portant notammznt AUA 
lz baluagz zt la AignatLsation dz Z'accidznt, ValzAtz dzA AZAviczA dz polizz 
zt dz QZndanmztiiz, IZA gzAt&A à zvijtZA zt Zz compoKtzmznt zn COA d'inczndiz. 

VOUA zn souhaitant bonnz Azczption, 

VzuiZZzz agnzzK, MonAizuA Zz VAZAidznt, mzA AaZutationA diAtinguzzA. 

Paul BLAVT 

http://conc.zn.nant
http://Citie.onACAiptA.on


Une réponse du ministre des Transports 
à propos des «cinq gestes qui sauvent» 

Lors du 25 ' anniversaire de 
la fondation de la vocation, M . 
Didier Burggraeve, lauréat de la 
fondation en 1970 au titre du 
secourisme, avait remis à M . 
Badinter, ministre de la Justice, 
la brochuro «Les cinq gestes 
qui sauvent» en lui demandant 
de la transmettre au ministre 
chargé des transports. M . Paul 
Quilès. 

Depuis. M. Burggraeve avait 
demandé û M. Quilès de le re-
cevoir afin de lui exposer l'inté-
rêt d'une campagne généralisée 
pour la diffusion des «c inq 
gestes qui sauvent». 

Le ministre, dont l'attention 
avait été attirée par un parle-
mentaire sur «les cinq gestes 
qui sauvent», vient de faire pu-
blier au Journal Officiel la ré-
ponse suivante : 

«...il convient de préciser que 
al la connaissance pratiqua des 
geatea de survie n'est pas tes-
tée aux épreuves du permis de 
conduire, par contre des no-
tions élémentaires de secou-
risme accessibles à tous et pou-
vant ê t re mises en pra t ique 

• a n * danger pour quiconque 
sont dispensées par les ensei-
gnants de la conduite et font 
l'objet de questions a l'épreuve 
t h é o r i q u e du p e r m i s d e 
conduire. C'est ainsi que. dans 
les séries de l'examen théori-
que mises en service en 1983. 
plusieurs questions ont été in-
troduites portant sur le balisage 
et ls signalisation de l'accident, 
l'alerte des services de police 
et de gendarmerie, les gestes à 
éviter, le comportement an cas 
d'incendie. Il est également en-
visagé de développer dans le 
nouveau programme national de 
formation du conducteur te cha-
pitre se rapportant aux actions 
de sauvegarde nécessaires en 
cas d'accident corporel. Par ail-
leurs, il est prévu de faire ins-
crire par la France i l'ordre du 
jour de Bruxelles, dans le cadre 
des discussions sur le permis 
de conduire communautaire, la 
question de l'enseignement re-
l a t i f aux c o m p o r t e m e n t s à 
adopter à l'égard des victimes 
d'accidents de la route. Enfin, 
sur le plan de l'information du 

public, un projet de réalisation 
de courtes séquences télévisées 
sur ce thème, dans le cadre des 
émissions télévisées «Mieux vi -
vre la route», est actuellement 
à l'étude. Il devrait permettre, 
en particulier, de mieux faire 
connaître les associations de 
secouristes bénévoles qui mè-
nent régulièrement depuis de 
nombreuses années des campa-
gnes d'information et de forma-
tion du public dont il convient 
de souligner le caractère remar-
quable. Si le programme «les 
cinq gestes qui sauvent» com-
portant un stage pratique de 
quatre à cinq heures semble 
mieux adapté aux associations 
de secourisme pour une forma-
tion «grand public», que le pro-
gramme de l'attestation d'initia-
tion aux gestes élémentaires de 
survie, il appartient è ces asso-
ciations d'œuvrer, au aein de la 
commission nationale de aecou-
rismo a la direction de la sécu-
rité civile du ministère de l'Inté-
rieur et de la Décentralisation. 
pour foire entendre leur point 
de vue et faire valider ce pro-
gramme pédagogique». 

2 1 JUIL. 1985 

«5 gestes qui sauvent» 
une lettre pressante 

de Didier Bruggraeve 
au ministre 

A nouveau, sans relâche, 
M. Didier Bruggraeve, ani-
mateur de la Campagne na-
tionale des «5 gestes qui 
sauvent» entreprend des dé-
marches à tous les niveaux. 
Il vient d'adresser une lettre 
pressante M. Paul Quilès, 
minisJre chargé notamment 
des Transports, lui deman-
dant à être reçu pour parler 
du combat des «5 gestes qui 
sauvent» qu'il propose pour 
sauver des vies humaines 
sur les routes de France et 
pour limiter également le 
nombre des accidents, par la 
prévention. 

«Ce sont ces «5 gestes», à 
la portée de tous, pour épar-
gner des vies humaines, 
c'est-à-dire la vie de nos 
compatriotes, qu'il faut très 
rapidement enseigner au 
moment de la préparation du 
permis de conduire», dit-il au 
ministre. 
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Le 26 j u i l l e t 1985 

Monsieur Jean ROYER, 
Député-Maire de Tours, 
Ancien Minis tre , 
Hôtel de V i l l e , 
37022 TOURS Cedex 

Monsieur l e Ministre , 

Nous n'avons pas oublié votre l e t t r e du 14 
septembre 1984 encourageante e t qui surtout nous appre-
na i t votre adhésion à notre Campagne a f in d'apprendre 
ce que nous appelons l e s "5 g e s t e s qui sauvent" à la 
population e t notamment l e s usagers de la route . 

Nous ne savons pas s i , à la su i t e de notre 
réponse du 24 septembre 1984, vous ê t e s intervenu auprès 
des Pouvoirs Publ ics comme vous l e mentionniez dans votre 
correspondance* 

Ce que nous savons aujourd'hui, c ' e s t que 
l e Ministère chargé des transports n ' e s t pas opposé à 
une formation au Secourisme des usagers de la route au 
moment du permis de conduire. Le Ministre Paul QUILES 
reconnaît lui-même que c e t t e mesure permettrait de 
réduire l e nombre des tués sur l e s routes . 

Mais i l ne peut actuellement re t en i r l e seul 
programme proposé par l e Ministère de l ' I n t é r i e u r chargé 
du Secourisme en France, appelé "gestes é lémentaires de 
survie q car i l e s t trop long. I l l e trouve Incompatible 
avec l e s ob l iga t ion s a c t u e l l e s des apprentis-conducteurs. 
Ce programme réclame un temps d'enseignement de 8h, lOh 
voire 12 heures . I l e s t compréhensible qu'on ne peut de-
mander aux candidats au permis de conduire de s 'as tre indre 
en plus à c e t t e o b l i g a t i o n . 

m 
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Ce temps de formation, trop long, e s t 
nécessa ire car ce programme ne concerne pas uniquement 
l ' acc ident de la route mais l e s acc idents de la v i e 
courante e t la prévention. S ' i l convient pour l 'Educa-
t i o n Nationale i l e s t inadapté pour l e cadre du permis 
de conduire. 

Bien au contra ire , l e projet des "5 g e s t e s 
qui sauvent" a é té mis au point en 1967 a f i n de réduire 
la mortal i té a f fo lante sur l e s routes Françaises , t o u -
jours t r è s é levée aujourd'hui . I l a é té conçu Justement 
dans l 'opt ique d'une formation pratique e t non t h é o r i -
que au permis de conduire. 

Tout usager de la route devrait connaître 
l a conduite à t e n i r en cas d'accident sans pour ce la 
a lourdir une t e l l e formation. Les "5 ges tes" r e c u e i l l e n t 
désormais un large consensus. C'est un concept c l a i r e t 
simple, donc à la portée du grand p u b l i c II ne demande 
que 4 à 5 heures de formation. 

Nous souhaitons vivement que vous p u i s s i e z 
in terven ir auprès du Ministre de l ' I n t é r i e u r à ce propos 
car i l e s t urgent que ce Ministère admette que l e s "gestes 
élémentaires de survie" e s t un programme trop long e t que 
l e seul autre projet Français e x i s t a n t qui concerne l ' a c c i -
dent de la route donc l e permis de conduire e s t bien c e l u i 
des "5 g e s t e s qui sauvent". 

En vous remerciant de votre contribution 
pour f a i r e avancer notre Combat, nous vous prions de 
c r o i r e , Monsieur l e Minis tre , en notre Haute Considération. 

Le Président de l'ASAR, 
1 

D i d i e r BURGGRAEVE 



Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 
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Le 29 j u i l l e t 1985 

Monsieur G i l b e r t SENES, 
Député de l ' H é r a u l t , 
Hôtel de V i l l e , 
34l50 GIGNAC 

Monsieur l e Député, 

Vous av iez b ien voulu poser une ques t ion 
é c r i t e au Min i s t r e chargé des T r a n s p o r t s à propos de 
notre p r o p o s i t i o n d'une formation des cand ida t s au 
permis de conduire à la condui te à t e n i r l o r s d 'un 
acc iden t de la rou te e t nous vous en remercions vivement. 

Dans sa réponse , que nous vous remet tons 
sous ce p l i pour mémoire, M. QUILES r econna î t que c e t t e 
mesure p e r m e t t r a i t de r édu i r e l e nombre des t ué s sur 
l e s rou t e s ce qui esb en e f f e t le but e s s e n t i e l r eche rché , 
même s i nous sommes persuadés q u ' e l l e a u r a i t en p lus un 
e f f e t p r é v e n t i f su r l ' é t a t d ' e s p r i t des conduc teurs . 

. 
T o u t e f o i s , pour é c a r t e r c e t t e p r o p o s i t i o n , 

tou t au moins ac tue l l emen t , 13 indique que la formation 
a c t u e l l e des nouveaux conduc teurs , dé jà dense e t coû teuse , 
ne peut pas ê t r e complétée d'une formation aux " g e s t e s 
é l émen ta i r e s de s u r v i e " , formation qu i réclame 8h, lOh 
vo i re 12 h e u r e s . 

Ncus ne pouvons que p a r t a g e r ce sent iment du 
Min i s t r e ca r ce programme des " g e s t e s é lémenta i res de s u r -
v i e " proponé pa r l e Min i s t è r e de l ' I n t é r i e u r a é t é mis au 
p o i n t non pas pour l e permis de conduire mais pour répon-
dre à la n é c e s s i t é de proposer au grand publ ic une i n i t i a -
t i o n au Secourisme en deçà du Brevet de S e c o u r i s t e . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Quand on s a i t q u ' i l f au t en moyenne une 
v i n g t a i n e d ' h e u r e s de p r é p a r a t i on au permis de c o n d u i r e , 
on ne peut e x i g e r en p lus 10 h e u r e s de format ion u n i q u e -
ment au Secour i sme . 

Nous n 'avons Jamais demandé à ce que ce 
programme s o i t r e t e n u car nous l e trouvons inadapté pour 
l e cadre du permis de conduire . 11 e s t p l u t ô t d e s t i n é 
à l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e q u i , d ' a i l l o u r s , l ' u t i l i s e de 
p l u s en p l u s . 

Par c o n t r e , l e s e u l e t unique p r o j e t França i s 
mis au p o i n t e n 1967 a f i n de r é d u i r e la m o r t a l i t é énorme 
sur l e s r o u t e s de France, uniquement basé sur l a condu i t e 
à t e n i r l o r s d'un a c c i d e n t de l a route donc en r a p p o r t avec 
l e permis de conduire e s t b i e n c e l u i , de p l u s en connu, 
que nous proposons , l e s "5 g e s t e s q u i sauvent" . 

C ' e s t un p r o j e t s i m p l e , qui ne comprend que 
l e s t r i c t n é c e s s a i r e mais pourtant l ' e s s e n t i e l pour s a u -
v e r une v i e humaine dans l e s t r o i s cas où une i n t e r v e n -
t i o n immédiate des premiers témoins e s t i n d i s p e n s a b l e pour 
mainten ir en v i e l e s a c c i d e n t é s dans l ' a t t e n t e d e s s e c o u r s . 

Son t i t r e e s t c l a i r , mnémotechnique. Son c o n -
tenu à l a p o r t é e de t o u s , s a ns n é c e s s i t é de c h o i x pour l ' a p -
p l i c a t i o n . 

Des q u e s t i o n s t h é o r i q u e s ne s e r v e n t 'malheureu-
sement à r i e n a i n s i qu'apprendre l e s g e s t e s à é v i t e r s i , au 
moins , l e s que lques g e s t e s e s s e n t i e l s ne sont pas a p p r i s , 
C ' e s t t o u t l e s e n s de notre Combat qui commence à f a i r e 
l e tour de France . 

Nous sommes c e r t a i n s que vous a c c e p t e r e z de 
nous a i d e r à nouveau a f i n de f a i r e avancer n o t r e p r o j e t 
au n iveau des Pouvo ir s P u b l i c s * Par une q u e s t i o n é c r i t e 
auprès du M i n i s t r e Paul QUILES en u t i l i s a n t l e s arguments 
c i - d e s s u s ; par une q u e s t i o n é c r i t e auprès du M i n i s t r e 
P i e r r e JOXE dont l e M i n i s t è r e e s t chargé d ' é l a b o r e r l e s 
programmes de Secourisme a f i n de l u i demander de propo-
s e r au M i n i s t è r e d e s Transport s l e s "5 g e s t e s qu i sauvent" 
dans l e cadre d'une formation o b l i g a t o i r e pour l ' o b t e n t i o n 
du p a n a i s de c o n d u i r e . 

E t , s i ce n ' e s t pas t rop vous demander, 
de p r i e r c e s deux M i n i s t r e s de r e c e v o i r l e s i g n a t a i r e 
de c e t t e l e t t r e qui l e u r a demandé i l y a p l u s i e u r s mois 
à ê t r e r e ç u , môme br ièvement , a f i n de l e u r exprimer d i r e c -
tement l e s e n j e u x de ce Combat des "5 g e s t e s qui sauvent"• 

Avec nos remerciements , nous vous p r i o n s de 
c r o i r e , Monsieur l e M i n i s t r e , en l ' e x p r e s s i o n de nos 
s e n t i m e n t s l e s p lus d i s t i n g u é s . 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

GILBERT SÉNÉS 
MAIRE DE GIGNAC 

CONSEILLER GÉNÉRAL HONORAIRE 
DÉPUTÉ DE L'HÉRAULT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE . EGALITE . FRATERNITE 

PARIS, le 28 août 1985 

Monsieur Didier BURGRAEVE 
Président de l'ASAR 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Cher Monsieur, 

Je vous accuse réception de votre lettre du 29 
juillet faisant suite à la question écrite que j'avais posée 
en 1984 sur les actions menées par votre association. 

Afin de simplifier ma tâche, je souhaiterais que 
vous m'en fassiez une rédaction que je remettrai en forme 
éventuellement. Je vous indique que les questions écrites ne 
doivent pas avoir plus de 20 lignes. 

Je reste donc à votre disposition et 

Vous prie d'agréer, Cher Monsieur, l'expression 
de mes meilleurs sentiments. 

ES, 
eputé de 1'HERAULT, 
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" 5 GESTES 
Le 3 Septembre 1985 

Monsieur Gilbert SENES, 
Député de l'Hérault, 
Rés. du Parc des Arceaux, 
Bat. F 2 
Avenue Paul Rimbaud 
34000 MONTPELLIER 

Monsieur le Député, 

Je vous remercie de votre lettre du 28 août. 

La question écrite pourrait ôtre la suivante t 

"M. Gilbert SENES attire à nouveau l'attention de M. le 
Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports, 
sur la nécessité pour les usagers de la route de con-
naître ce que l'on appelle les "5 gestes qui sauvent"• 
Se référant à la réponse du Ministre à sa question écrite 
n°  55998, il rappelle que ce dernier reconnaît que cette 
mesure serait de nature à réduire le nombre des tués sur 
les routes. Or, le Ministère de l'Intérieur n'a proposé 
jusqu'à présent qu'un projet plus long, les "gestes élé-
mentaires de survie" qui apparaît mal adapté pour une 
formation lors de la préparation du permis de conduire. 
La formation aux "5 gestes qui sauvent" a été conçue 
quant à elle dans l'optique du permis de conduire et 
concerne uniquement la conduite à tenir lors d'un acci-
dent de la route. 
Il lui demande donc si son Ministère ne peut pas rapide-
ment se mettre d'accord avec le Ministère de l'Intérieur 
afin qu'un enseignement pratique, de courte durée donc 
sans frais excessifs du style "5 gestes qui sauvent" 
soit rendu obligatoire pour l'obtention du permis de 
conduire comme chez nos voisins Suisses". 

• A . 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

GILBERT S É N Ë S 
MAIRE DE GIGNAC 

CONSEILLER GÉNÉRAL HONORAIRE 
DÉPUTÉ DE L'HÉRAULT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 12 septembre 1985 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Suite à notre échange de correspondance, je 
vous remercie de votre lettre du 3 septembre par laquelle 
vous me donnez le texte de la question écrite que j'aurai 
à poser et qui n'appelle de ma part aucune observation. 

Je ne manquerai pas de vous faire connaître 
la suite qui lui sera donnée et, dans cette attente, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de mes meilleurs sentiments. 

de l'HFRAULT, 
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DE L'URBANISME, 
DU LOGEMENT ET 

MINISTÈRE/ DES TRANSPORTS 

LE DIRECTEUR DE LA SECURITE 
• T DE LA C IRCULAT ION ROUTIÈRES 

PARIS. « 2 9 JU'L. 1285 
2 4 4 . B O U L E V A R D S A I N T - G E R M A I N (vti>> 
CODE POSTAL 7B776 PARIS CEDEX I» 
TELEPHONE t 844-SB-t» • TELEX «Ot «71 P 

Monsieur/ 

Je vous remercie de votre courrier du 18 juillet et des 
informations jointes sur les cours de secourisme en Suisse. 

En ce qui me concerne/ je ne manquerai pas de vous tenir 
informé de tout projet de réponse allant dans le sens de vos préoc-
cupations. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

'-n 
P. MAYET 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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5 août 1985 ASSEMBLÉE NATIONALE 3645 

Permis de conduire (examen) 

72870. - 5 août 1985. - M. Bernard Staal appelle l'attention de 
M. le secrétaire d'Etat auprèa du ministre ds l'urbanisme du 
loQomont st daa tranaporta, chargé de» transporta, sur l'in-
térêt que présente une formation pratique secouriste en cinq 
heures, dispensée aux candidats au permis de conduire. Une telle 
formation, intervenant en effet à un moment idéal de prise de 
conscience et de disponibilité des futurs conducteurs, permettrait, 
en premier lieu, d'éduquer, à l'aide d'une pédagogie adaptée, <ues 
millions de Français sur la conduite à tenir lors d'un accident de 
la route. Elle contribuerai!, en second lieu, à maintenir en vie les 
blessés très gravement atteints qui, sans intervention immédiate 
(gestes de sauvetage de première urgence ou actions préventives 
évitant les risques d'une manipulation inconsidérée), décéderaient 
avant l'arrivée des secours. Il faut noter que, depuis quelques 
années, l'éducation nationale entreprend des efforts en vue d'ap-
porter aux jeunes les gestes élémentaires de « survie ». Ce pro-
gramme comprend des éléments de prévention et de secourisme. 
Si louable que soit cette action, force est de constater qu'il ne 
touchera qu'une faible partie des futurs conducteurs au permis 
de conduire. Aussi il lui demande s'il envisage d'introduire pro-
chainement, dans les programmes d'examen du permis de 
conduire, la solution adoptée par la Confédération helvétique, à 
savoir une formation pratique obligatoire de cinq heures. 
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Monsieur l e Député et Cher Ami, 

Vous avez f a i t pa r t à Monsieur Paul QUILES, M i n i s t r e de 
l 'Urbanisme, du Logement e t des Transports du souhait de l 'Associat ion 
des S e c o u r i s t e s de l ' A g g l o m é r a t i o n de Roubaix que s o i t rendue 
o b l i g a t o i r e pour l e s cand ida t s au permis de conduire une fonnation 
pratique sur l e s "cinq gestes qui sauvent". 

Le M i n i s t r e approuve pleinement la campagne que mène sur ce 
thème c e t t e a s s o c i a t i o n et ne manquera pas de vous fa i re connaître la 
su i t e qui aura pu ê t r e réservée à sa proposit ion. 

J e vous p r i e d ' a g r é e r , Monsieur l e Député e t Cher Ami, 
l 'expression de mes sentiments les mei l leurs . 

Marianne LYON-CAEN 

Monsieur Alain CHENARD 
Député de Loire-Atlantique 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 
75355 PARIS 
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Le 21 août, le député de l'Ain Louis ROBIN écrit à Paul QUILES. Il résume dans sa lettre 
le dilemme auquel nous étions confrontés depuis la création des GES - et avec ces pouvoirs 
publics depuis leur arrivée en 1981 - c'est-à-dire un rriinistère de l'Intérieur qui refuse de 
valider le programme des « 5 gestes qui sauvent » (qui ne vient pas de lui), et un ministère 
des Transports qui refuse de valider celui de l'Intérieur (car il est trop long et trop coûteux) ! 

Par ma lettre du 24 août à Jean-Marie DAILLET, député de la Manche, je souhaitais que, 
comme ses collègues qui avaient répondu favorablement, il intervienne également face à cette 
situation - grotesque - mais très coûteuse en vies humaines que l'on prétendait, par ailleurs, 
vouloir préserver coûte que coûte, en lançant par exemple des campagnes d'affiches ou des 
spots télévisés, très coûteux mais beaucoup moins efficaces en résultats concrets. 

Paul QUILES répondit le 28 août à Georges LE BAILL (qui avait contacté « une nouvelle 
fois » le ministre). Ce dernier « confirme » sa lettre du 5 novembre ! N'avait-il pas quelque 
chose de « nouveau » à nous dire ? Il reparle de « Bruxelles » (une diversion !) et M. 
BURGGRAEVE, malgré les dires du ministre, ne sera aucunement « tenu informé » de quoi 
que ce soit à ce sujet ! 

Les enquêtes « REAGIR » auxquelles le CAPSU s'associera, mettront en évidence le problème 
de l'alerte des secours, dénoncé par ailleurs depuis longtemps par le SRF. Un dépliant fut 
même créé (avec la mention REAGIR) pour présenter la conduite à tenir face à un accident de 
la route et aux blessés ; il s'agissait bien de nos « 5 gestes qui sauvent » (dépliant déjà publié 
à plusieurs reprises dans les documents du CAPSU). 

Yvon TONDON, député de Meurthe et Moselle, le même jour, me confirme par courrier son 
intervention auprès du ministre (question écrite). 
Ces multiples démarches n'auraient - de réponse (s) - que dans les mois à venir, même pour 
ne publier que la « réponse-type ». 

Le 29, c'est le député Pierre WEISENHORN qui pose sa nouvelle question écrite après la 
réponse obtenue à la précédente. Il affirme sans détours que la « campagne nationale des 5 
gestes qui sauvent répond présentement à la préoccupation des pouvoirs publics » et, 
s'étonne « de l'opposition du ministre... à la mise en œuvre de la formation préconisée, d'une 
durée de 4 ou 5 heures, moins générale que la formation aux gestes élémentaires de survie, 
mais certainement complémentaire ». 

Le 10 septembre, je me devais d'écrire à nouveau au ministre, moi-même, pour le fameux 
rendez-vous sollicité maintes fois mais jamais accordé ! Cette action était menée 
bénévolement, pour chacun des membres des associations (ASAR et CAPSU), après nos 
activités professionnelles ; nous ne pouvions pas nous libérer ainsi suite à un simple coup de 
fil de l'administration. Les déplacements à Paris devaient se prévoir dans le temps, pour les 
semaines, voire les mois, à venir. 

Le 23 septembre, Jean-Paul FUCHS, qui présidait à l'Assemblée Nationale le groupe 
d'études sur la sécurité routière, me fait savoir que son collègue, Jean-Marie DAILLET 
(avec qui nous étions en contact) l'avait tenu informé de la campagne nationale (et même 
transmis ma lettre). Et il me remets copie de sa question écrite (du 22 juillet) au ministre sur 
la nécessité « d'envisager au plus tôt » cette formation élémentaire pour l'obtention du 
permis de conduire en citant les « 5 gestes » et surtout en lui demandant pourquoi « le 
programme Cinq gestes qui sauvent.... n'a pas encore été pris en considération alors que l'on 
ne peut contester son efficacité ». 

Le même jour, au JO, la réponse-type était publiée suite à la question de François 
LEOTARD. 
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VILLE 
DE 

BOURG-EN-BRESSE -

LOUIS ROBIN 

DEPUTE DE L'AIN 
MAIRE -ADJOINT 

• 
BOURG-EN-BRESSE, LE 

CODE POSTAL : 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone (74)g|gsj|BJf 22.B2.0b 

21 Août 1985 

MONSIEUR PAUL QUILES 
Ministre de l'Urbanisme, du Logement 
et des Transports 
32 Avenue du Président Kennedy 
75775 PARIS 

•-;- - y . y 
••••••• 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la 
Campagne Nationale les " 5 gestes qui sauvent", animée par l'Asso-
ciation des Secouristes de l'agglomération de Roubaix (ASAR). 

Il me semble en effet essentiel d'informer l'ensemble 
de la population, de façon simple mais précise, sur les initia-
tives susceptibles de sauver la vie de personnes accidentées. 

Monsieur le Président de l'ASAR a suggéré à la Direction 
de la Sécurité Civile du Ministère de l'Intérieur de retenir sa pro-
position des " 5 Gestes qui sauvent" pour le permis de conduire et de 
vous la soumettre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'indiquer 
la suite que vous envisageriez éventuellement de donner à cette 
proposition, sachant l'intérêt que vous portez s une formation des 
usagers de la route au Secourisme. 

Vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à ce 
courrier, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l'ex-
pression de mes sentiments les meilleurs. 

220 
Louis ROBIN 
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SAUVEGARDER 

Le 24 août 1985 

Monsieur Jean-Marie DAILLET, 
Député de la Manche, 
6 rue Lamartine, 
50000 SAÏNT-L0 

Monsieur le Député, 

Par une l e t t r e du 17 mai, nous s o l l i c i t i o n s de 
votre par t une intarvontion auprès des Pouvoirs Publics 
afin que les "5 gestes qui sauvent" soient retenus pour 
une formation pratique obl igatoi re lo r s de la prépara-
t ion du permis de conduire. 

Le Ministre chargé des Transports, M. QUILES, 
reconnaît lui-même qu'une t e l l e mesure permet t ra i t de 
réduire le nombre des tués sur nos rou t e s . Mais le Mi-
n i s t è r e de l ' I n t é r i e u r n 'a pas proposé un programme 
court e t en rapport d i rec t avec l ' a cc iden t de la route 
d'où l e refus ac tue l du Ministère des Transports . 

Or, nous pensons e t nous croyons fermement que 
nous pouvons mettre tout le monde d'accord car l e s "5 
ges tes" correspondent exactement à ce q u ' i l faut appren-
dre aux usagers de la route e t probablement à ce qu 'a t tend 
le Ministère des Transports . 

Votre concours nous es t indispensable pour con-
vaincre l e s Pouvoirs Publics e t c ' e s t bien pourquoi nous 
nous permettons à nouveau de vous éc r i r e afin que vous 
interveniez dans ce sens. 

Nous vous en remercions e t nous vous prions de 
c ro i r e , Monsieur le Député, en l ' express ion de nos 
sentiments l e s plus d i s t ingués . 

Le Président de l'ASAR, 

Philippe LAUWICK - Délégué RégionarRord^Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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2 8 AOUT 1985 

CAB/BCP/27808 
V / Ré f . I GLB/HGA 

Monsieur le Député et cher ami, 

Vous avez bien voulu appeler une nouvelle fois mon attention sur 
les suggestions faites par M. Didier BURCGRAEVE, Président de l'Association 
des Secouristes de l'agglomération de ROUbAIX, d'Introduire une formation 
au secourisme dam le cadre de la préparation au permis de conduire. 

1984. 
Je vous confirme à cet égard les termes de ma lettre du 5 novembre 

J'ajoute que, dans le programme national de formation actuellement 
en cours d'élaboration, référentlel commun aux formateurs, aux élèves et 
aux examinateurs et somme des savoirs Indispensables pour tout conducteur, 
le chapitre se rapportant aux actions de sauvegarde nécessaires en cas <T acci-
dent corporel a été largement développé. L'Importance plus grande donnée 
à ce chapitre sera de nature à entraîner ura meilleure formation des candidats 
au permis de conduire quant aux actions è entreprendre en cas d'accident. 

3e vous Informe également qu'il est prévu de faire inscrire par la 
France à Tordre du Jour de BRUXELLES, dans le cadre des discussions sur 
le permis de conduire communautaire, la question de l'enseignement relatif 
aux comportements à adopter à regard des victimes d'accidents de le circu-
lation. M. BURGGRAEVE sera, bien entendu, tenu Informé, le moment 
venu, des conclusions des débats qui auront eu lieu. 

Enfin, |e puis vous Indiquer que les actions très positives menéet 
par les associations de secourisme sont actuellement confortées par les Initia-
tives locales qui se développent dans de nombreux départements sous l'impul-
sion des équipes du programme REAGIR. C'est ainsi qu'un effort remarquable 
est entrepris pour l'Information des usagers de la route qui se traduit tous 
la forme de dépliants disponibles dans divers lieux publics et rappelant les 
principaux gestes de secours. 

3e vous prie d'agréer, Monsieur le Député et cher ami, l'expression 
de mes sentiments les meilleurs 

Paul QU1LLS 

Monsieur Georges LE BAILL 
Député des Hauts-de-Seine 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

YVON TONDON 

Député de Meurthe et Moselle 
Conseiller régional 
12, rue Clemenceau 

BP 87 
54702 PONT A MOUSSON CEDEX 

TEL. : (8) 381 15 89 

Réfôrence_à_rnogeler 

YT/PB/2034 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATEHNITÊ 

PARIS, le 

Pont-à-Mousson, 
l e 

28 a o û t 1985 

.." , ... fendis fff çapduin (fjfaiflfn) 

74)07. - 16 septembre 1965. - M. Y von Tandon attire l'atten-
tion de M. la n^lnletr» do l'wrbuntfnt*. du Joflamant «t dea 
transporta sur le Beau que (ont les accidents de la route. Tous 
le* moyens doivent eue utilises pour tenter de réduire la morta-
lité routière. Les pouvoirs publia ont pris des mesures tech-
niques et réglementaires et apporté des correctifs à la formation 
des conducteurs, mais le sort des accidentés immédiatement après 
l'accident n'a pas été pris en considération. Les secours spécia-
lisés : sapeurs-pompiers, équipes médicales, auront toujours 
besoin de cinq a dix minutes en moyenne pour se rendre sur les 
lieux d'un accident- Si les témoins sur place savent pratiquer les 
quelques gestes qui peuvent maintenir en vie les blessés graves, 
nombre de vies pourront être sauvées. Pour cela, il faudrait que 
les « cinq gestes qui sauvent » soient inclus dans l'apprentissage 
du permis de conduire, Il lui demande quelles mesures peuvent 
être prises pour inclure cette formation à l'examen du permis de 
.conduire. 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre courrier du 24 août dernier et 
j'en ai pris connaissance avec beaucoup d'attention. 

J'interviens à ce sujet, par l'intermédiaire d'une 
question écrite, auprès de Monsieur le Ministre des transports. 

Je ne manquerai pas, bien entendu, de vous tenir 
informé de la réponse de Monsieur le Ministre dès sa parution 
au Journal Officiel. 

Restant à votre entière disposition, 

Je vous prie de croire, Monsieurle Président, à l'assu-
rance de mes sentiments distingués. 

MonsieurDidier BURGGRAEVE 
Président 

Association pour le développement 
de la prévention et du secourisme 

59390 LYS LES LANNOY 
YVDN TONDON 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Pierre WE1SENHORN 
DEPUTE-MAIRE 
68720 ILLFURTH 

Tél. (89) 25.43.03 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIUEKTE - ÉGALITÉ - r h A T K H N l T E 

I l l f u r t h PARIS. le2g A Q U T i g g 5 

85-S-0789-2 

QUESTION ECRITE 

Monsieur Pierre WE1SENHORN attire l'attention de Monsieur le Ministre de 
l'Urbanisme, du Logement et des Transports sur sa réponse parue au JO numéro 
3 A.N.(Q) du 21 Janvier 1985, suite à la question écrite numéro 55804 du 
10 Septembre 1984. ' 

La réponse ci-dessus référencée reconnaît"qu'il n'est pas contestable que 
la connaissance par les conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient 
de faire, et surtout de ne pas faire, en présence d'accidentés de la route 
apparaît souhaitable et de nature à participer à la réduction du nombre de 
tués sur la route". 

La Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" répond présentement à la 
préoccupation des pouvoirs publics, puisque la formation pratique proposée 
permettrait vraiment aux usagers de la route d'agir à bon escient et efficacement 
dans l'attente des secours spécialisés, alors qu'une formation théorique 
indispensable, ne peut permettre une efficacité comparable. 

Monsieur Pierre WEISENHORN s'étonne dès lors de l'opposition du Ministre 
de l'Urbanisme, du Logement et des Transports à la mise en oeuvre de la formation 
préconisée, d'une durée de 4 ou 5 heures, moins générale que la formation 
"aux gestes élémentaires de survie", mais certainement complémentaire. 

) V ^ 
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SAUVEGARDER 

Le 10 Sep tembre 1985 

Mons ieur P a u l qUILES, 
M i n i s t r e de l ' U r b a n i s m e , 
du Logement e t d e s T r a n s p o r t s , 
32 Av. du ^ r é s i d e n t Kennedy, 
75016 PARIS 

Monsieur l e M i n i s t r e , 

Dès l e mois de décembre 19&ft, ,1e me s u i s p r é s e n t é 
à v o t r e C a b i n e t - a v ec l ' a p p u i du C o n s e i l R é g i o n a l Nord-
Pas de C a l a i s - a f i n de s o l l i c i t e r a u p r è s de vous une 
a u d i e n c e à p r o p o s de l a Campagne N a t i o n a l e d e s w5 g e s t e s 
q u i s a u v e n t " • 

J ' a i eu l ' o c c a s i o n de vous é c r i r e p l u s i e u r s f o i s 
d e p u i s c e t t e d a t e e t ma d e r n i è r e l e t t r e du 10 j u i l l e t 
n ' a p a s o b t e n u de r é p o n s e de v o t r e p a r t . 

J e çiène ce Combat bénévo lemen t e t j ' y c o n s a c r e un 
temps c o n s i d é r a b l e . J e ne me r e n d s à PARIS que t r o i s ou 
q u a t r e f o i s chaque a n n é e . 

J ' y s e r a i l e v e n d r e d i 27 s e p t e m b r e e t j e s o u h a i t e 
q u ' e n f i n vous r é p o n d i e z f a v o r a b l e m e n t à mes demandes e t 
que v o u s me r e c e v i e z . 

Dans l ' a t t e n t e de v o t r e r é p o n s e , j e v o u s p r i e de 
c r o i r e , Mons ieur l e M i n i s t r e , en ma Haute C o n s i d é r a t i o n . 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNEN0T - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne / / J 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYR0NNY • Délégué Régional Normandie-Bretagne 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

JEAN-PAUL FUCHS 
Député du Ht-Rhin 

T4I. 18-1 297 73 24 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A.S.A.R. 

59390 LYS- lez-LANNQY 

BC/P 

Monsieur, 

Dans le cadre de mes fonctions de Président du groupe d'Etudes 
sur la Sécurité rout ière de l'Assemblée Nationale, M. Jean-Marie DAILLET, 
député de la Manche, m'a transmis votre correspondance a t t i ran t son at tent ion 
sur la campagne nationale des "5 gestes qui sauvent". 

Particulièrement- intéressé par cet te campagne, je viens de poser 
une question écr i te à M. le Ministre de l 'Urbanisme, du Logement et des 
Transports af in de l ' in terpel ler sur la nécessité de mettre en place une 
format ion visant à apprendre aux candidats du permis de conduire les premiers 
gestes qui peuvent maintenir en vie les blessés. 

Je vous prie de trouver c i - jo in t , pour votre in fo rmat ion , copie de 
cet te question. Je ne manquerai pas bien entendu de vous faire parvenir le 
texte de la réponse ministériel le dès que ce l le -c i sera en ma possession. 

Dans cet te a t tente, je vous prie de croi re, Monsieur, à l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

V 

Jean-Paul FUCHS 
Président du Groupe d'Etudes 

sur la Sécurité Routière 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 2 3 S e p f c e m b r e 1 9 g 5 
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- Journal Officiel 22 JUILLET 1985 

Permis de conduire (examen) 

72102. - 22 juillet 198S. - M. Joen-Pmil Fuchi attire l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la nécessité d'envisager au plus tôt l'introduction d'une 
formation élémentaire de secourisme lors de l'obtention du 
permis de conduire. En effet, A l'heure actuelle, il apparaît 
qu'aucun véritable programme conçu spécialement dans l'optique 
du permis de conduire ne soit envisagé par les autorités. Or, il i 
semble essentiel de former les usagers de la route aux gestes qui 
peuvent maintenir en vie les blesses dans l'attente des'Secours et I 
de faire connaître ceux qui risquent d'aggraver leur état C'est 
pourquoi .il lui demande si des études ont été entreprises dans le 

but d'examiner les possibilités d'organiser un « apprentissage » 
sur les gestes élémentaires de survie au moment de l'examen du 
permis de conduire. Il lui demande également pourquoi le pro-
gramme « Cinq gestes qui sauvent» (alerter, baliser, ranimer, 
compresser, sauvegarder) n'a pas encore été pris en considération 
alors que l'on ne peut contester son efficacité. 
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F. SSEMBLÉE NATIONALE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAI PARIS, I» ">'- gy-.T.ftc±trfi..aa&5 

R É P O N S E S D E S M I N I S T R E S 
aux questions écrites 

Réponse insérée au journal o f f i c i e l (Assembla nat ionale , questions é c r i t e 
n° 37 A.N. (Q) du 23 septembre 19S5 

s) 

-, permis de conduire (examen) 

„„•.. ,5 » " » - s a s ïTSSïS -ÎKK 
uon dcH. le «•«"'•^•^ ' t ï ï S X - l e s «Cinq.«estes «r*Domsurlacampagne^on^emu« u ^ & m de 
qui sauvent», organisée b « ™ £ £ Mabné les efforts de pré-
secouristes du département d « « J j Ï Ï j J f l g ^ L „ les pouvoirs 

vl vention entrepris depuis de•• ***%»"dfi^de migraSon esti-

conduire. / . . . . . . . . 
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Réponse. - Il n'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire, et 
surtout de ne pas faire, en présence d'accidentés de la route 
apparaît souhaitable et de nature A participer A la réduction du 
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière de 
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages conduit A penser que c'est dés 
l'adolescence que l'apprentissage des comportements A adopter 
en cas d'accident devrait intervenir et que le lies privilégié de 
son acquisition est tout naturellement le coUègcTel est bien le 
sentiment de l'Education nationale qui a entrepris, depuis six 
ans, de dispenser dés l'adolescence, dans les collèges d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel l'en-
seignement des gestes élémentaires de survie. A l'effet de 
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale 
vient d'ailleurs de diffuser A tous les enseignants une brochure 
intitulée « L'Education A la sécurité dans les écoles et les col-
lèges ». Ce document rassemble tous les textes en vigueur relatifs 
A l'enseignement des règles générales de sécurité, des règles de 
circulation routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exer-
cent une responsabilité au sein du système éducatif A intensifier 
leurs efforts afin de développer l'éducation A la sécurité, et 
notamment l'enseignement pratique des gestes élémentaires de 
survie. Cet enseignement, mis en place progressivement 
depuis 1978, se généralise au fur et A mesure ou sont formés des 
enseignants dont la compétence est attestée par brevet de secou-
risme. Parallèlement, des mannequins sont distribués depuis 1978 
dans les établissements et depuis l'année scolaire 1982-1983, 
grâce A un effort budgétaire important, 300 collèges français sont 
équipes chaque année. Par ailleurs, il convient de préciser que si 
la connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux 
épreuves du permis de conduire, par contre des notions élémen-
taires de secourisme accessibles A tous et pouvant être mises en 
pratique sans danger pour quiconque .sont dispensées par les 
enseignants de l'a conduite et font l'objet de questions A l'épreuve 
théorique du permis de conduire. C'est ainsi que. dans les séries 
de l'examen théorique mises en service en 1983, plusieurs ques-
tions ont été introduites portant sur le balisage et ja signalisation 

de l'accident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, les 
gestes A éviter, le comportement en cas d'incendie. De nouvelles 
questions sur ce thèmejseront posées dans les prochaines séries. 
Dans le programme national de formation actuellement en cours 
d'élaboration, référentiel commun aux formateurs, aux élèves et 
aux examinateurs et somme des savoirs indispensables pour tout 
conducteur, le chapitre se rapportant aux actions de sauvegarde 
nécessaires en cas d'accident corporel a été largement développé. 
L'importance plus grande donnée A ce chapitre sera de nature A 
entraîner une meilleure formation des candidats au permis de 
conduire quant aux actions A entreprendre en cas d'accident. En 
cuire, il est prévu de faire inscrire par la France A l'ordre du jour 
dr Bruxelles dans :le cadre des discussions sur le permis de ' 
t-̂ r.âuirc communautaire la question de T enseignement relatif 
....:. comportements A adopter A l'égard des victimes d'accidents 
c= ia circulation. Enfin, les actions très positives menées par les 
associations de secourisme sont actuellement confortées par les 
:a;::a:ives locales qui se développent dans de nombreux départe-
r.i:r.:s sous l'impulsion des équipes du programme Réagir. C'est 
-T.:-:. qu'un effort remarquable est entrepris pour l'information 
•--••- •.••Z-:T-, i: \z. rouie qui se traduit wus la forme de crpliants 
. vr •:;t*ir- e:ir..' divers lieux public», r. rappelant les |—npaux 



Changement de ministre des Transports, Jean AUROUX, d'abord secrétaire d'Etat, devient 
« ministre à part entière ». 

Le 21 octobre, il écrit à l'ancien ministre et député de la Vendée, Vincent ANSQUER, qu'il 
ne peut Oui aussi), me recevoir, du fait d'un « agenda particulièrement chargé », ce qui avait 
été le cas de ses prédécesseurs et le sera de ses successeurs. Un ministre n'a pas le temps de 
recevoir comme cela le président d'une association, même pour lui faire comprendre 
comment il pourrait sauver des vies humaines sur les routes dont il est « responsable » car 
chapeautant les services chargés de la sécurité routière. 

En définitive, des entretiens, prévus en septembre, furent reportés, du fait de la mission de 
mon équipe de secours en cas de catastrophe (équipe d'urgence de l'ASAR*) lors du 
tremblement de terre de Mexico en septembre. 

Le retour de mission fut très chargé (récupération physique, psychologique, décalage horaire, 
remise en état du matériel...). 

DENIZET avait (déjà) remplacé MAYET comme délégué interministériel (1). J'avais écrit 
au nouveau délégué le 9 novembre, suite à la proposition du nouveau ministre. Egalement au 
nouveau ministre le 28 décembre Gettre publiée dans le 9ème mémoire). 

C'est le lundi 2 décembre que ces entretiens eurent lieu, comme relatés dans un article de 
presse du 4 intitulé : « M. Didier Burggraeve reçu à Matignon », ci-après. 

La journée débuta par le rendez-vous au cabinet du Premier ministre, Laurent FABIUS. 
Ses conseillers, plusieurs face à moi, me confirmèrent qu'ils étaient - et donc le Premier 
ministre - favorables à cette idée, mais qu'il fallait voir DENIZET. 

Je rencontrais le nouveau délégué l'après-midi. Il découvrait le « problème » Il est évident 
qu'avoir fait « inscrire » cette question à l'ordre du jour de Bruxelles ne devait pas exonérer la 
France de s'en préoccuper elle-même directement. Pourquoi l'Allemagne l'avait-elle fait dès 
1969, puis l'Autriche en 1973 ? 

J'avais emporté avec moi une cassette vidéo suite aux reportages effectués à Roubaix et Lys 
lez Lannoy par une équipe de télévision. Il y avait l'interview du Colonel LAGACHE, qui fut 
l'adjoint de Christian GERONDEAU, qui y vantait les mérites des « quelques » gestes qui 
sauvent (c'est-à-dire les 5 gestes) que l'on devrait, prochainement, apprendre aux candidats 
aux permis de conduire.... 

Cette année 1985, on le voit, aura été exceptionnellement riche en démarches. Pourtant, à 
côté de cette action incessante en faveur des « 5 gestes », il fallait faire fonctionner l'ASAR, 
former de nouveaux secouristes, entraîner les secouristes actifs et l'équipe d'urgence. Il y eut 
en avril à Lys lez Lannoy, l'inauguration de la première rue au nom du Professeur Marcel 
ARNAUD (relaté dans le tome I (1997) consacré à son œuvre). 

Le CAPSU allait remplacer l'ADPS par un titre plus percutant et une organisation plus 
performante. Il y avait eu une nouvelle édition de la brochure et la rédaction du 3ème 

mémoire. Il n'y avait pas de temps à perdre, il fallait se donner à fond, une vie humaine n'a 
pas de prix, le combat devait se poursuivre sur tous les fronts. 
* L'équipe de l'ASAR que j'avais l'honneur de diriger et d'entraîner depuis sa création en 1980 interviendra durant une semaine 
aux côtés de nos camarades de l'UISC 1 (Unité d'Instruction de la Sécurité Civile) de Nogent le Rotrou. Voir A ce sujet le dossier 
< Les secouristes de catastrophe » CAPSU - GRIC, édité en avril 2005 > Bibliothèque du CAPSU. 

(1) - Voir le 9*™ mémoire où tout est expliqué. 
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Monsieur le Ministre, 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur une 
demande d'audience présentée par M. Didier BURGGRAEVE, à propos 
de l'action qu'il mène pour la prévention des accidents et le 
développement du secourisme aux blessés de la route. 

Un agenda particulièrement chargé ne me permet pas 
d'accorder cet entretien à M. BURGGRAEVE. Je lui suggère toutefois 
de prendre contact avec M. DENIZET, Directeur de la Sécurité et 
de la Circulation Routières, au 539.25.70, afin qu'ils conviennent 
d'une entrevue. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à 
l'assurance de mes sentiments distingués. 

Jean/AUROUX 

Monsieur Vincent ANSQUER 
Ancien Ministre 
Député de la Vendée 
Assemblée Nationale 

75355 - PARIS 
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8 
JEAN AUROUX 

Ministre à part entière 
M. Jean Auroux, qui succède 

^vendredi à M. Paul Quilès, au 
— ministère de l'Urbanisme, du lo-

gement et des transports, était 
^ depuis le 23 juillet 1984, secré-

taire d'Etat auprès de M. Quilès, 
chargé des Transports. 

Ministre du Travail du gouver-
nement Mauroy (1981-83), il avait 
associé son nom aux fameuses 
lois Auroux, instituant de nou-

veaux rapports sociaux à l'inté-
rieur de l'entreprise. 

Né le 19 septembre 1942 à 
Thizy (Rhône), Jean Auroux 
adhère au Parti Socialiste en 
1972. Député de la Loire en 1978, 
il devient délégué national du PS 
au Logement en 1980, avant 
d'être nommé secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'Industrie 
et de la Recherche, chargé de 
l'Energie de mars 1983 à juillet 
1984. 

m 
M. Didier Burggraeve reçu à Matignon 
M. Didier Burggraeve, anima-

teur de la Campagne nationale 
c 6 gestes qui sauvent > était a 
Paris lundi. Il a été reçu la ma-
tin par un conseiller technique 
du Premier ministre. Il souhaite 
on effet une intervention inter-
ministérielle, afin de mettre 
d'accord tous les ministères 
concernés par la formation des 
u s a g e r s de la r o u t e A la 
conduite é tenir lors d'un acci-
d e n t et le p r é s i d e n t de 
l'A SA. R. propose bien évidem-
ment que le projet des t 5 
gestes qui sauvent » serve de 
base a l'éducation de la popu-
lation dans ce domaine. 

Lundi midi. M. Burggraeve 
é ta i t en compagnie de M. 
Pierre Faure. délégué de la 
Campagne pour la région pari-
sienne. L'après-midi, il a passé 
plus de deux heures au cabinet 
du nouveau délégué interminis-
tériel è la sécurité routière, no-
t a m m e n t avec le médec in 
chargé d'étudier le dossier du 
secourisme aux usagers de la 
routa. Il ressort de ces der-
nières démarches que la France 
m pris l'initiative de faire inscrire 
à l'ordre du jour de Bruxelles, 
au niveau des instances de la 
Communauté européenne, la 
question de l'enseignement re-

latif au comportement â adop-
ter A l'égard des victimes de la 
circulation. 

Dans ces démarches. M. 
Burggraeve a demandé que 
nous fassions un pas de plus 
en France par des Campagnes 
sur ce thème, puis un ensei-
gnement facultatif mais encou-
ragé avant une formation prati-
que systématique et obligatoire 
des candidats au permis de 
conduire. Auparavant, toutes 
les parties concernées devront 
se mettre d'accord sur un titre 
grand public, des mots-clés et 
une codification de la conduite 
è tenir. 

En soirée, M. Burggraeve a 
assisté è la remise des bourses 
de la Vocation 1985. Parmi les 
lauréats, figurait une Nordiste 
avec la Vocation de médecin. 
Caroline Telion. 

Lauréat lui-même en 1970. 
M. Burggraeve offrit une bro-
chure au président d'honneur 
de cette promotion, M. Léopold 
Sédar Senghor ainsi qu'è M. 
Jacques Chancel qui présentait 
les lauréats. Le D' Soubiran 
venu en août dernier è Lys. 
était également présent è cette 
cérémonie. 

• Changement 
à IA.D.P.S. 

L'association pour le dé-
veloppement de la préven-
tion et du secourisme, que 
préside le bouillant Didier 
Burggraeve. va se réfor-
mer : elle va changer de t i -
tre, modifier ses statuts et 
travailler de façon diffé-
rente. Son but ultime : ob-
tenir la création d'un mi-
nistère de la Protection 
civi le c regroupant dos 
compétences et des préro-
gatives actuellement répar-
ties tous azimuts i . 

2 9 DEC £ ECHOS 

i M - de La Madrid 
écrit à l'ASAR 

L 'équ ipe d ' u r g e n c e de 
l'ASAR (association des secou-
ristes de l'agglomération de 
Roubaix) qui s'était rendue au 
Mexique lors du tremblement 
de terre vient de recevoir une 
tertre de M~ Paloma C. de la 
Madrid, épouse du président de 
la République de ce pays. Elle 
remercie l'équipe roubaisienne 
de sa généreuse contribution. 

L'ASAR sort 
son journal 

L'Association des secou-
ristes de l'agglomération de 
Roubaix vient de sortir le 
second numéro de son 
"journal". On'y trouve toutes 
tes Informations sur tes acti-
vités de cette dynamique as-
sociation. A noter cependant 
pue cette gazette s'arrête au 
tremblement de terre de 
Mexico à l'occasion duquel 
plusieurs secouristes de 
l'ASAR se sont rendus sur 
place pour prêter main 
d'œuvre aux sauveteurs. Un 
numéro spécial du "journal 
de l'ASAR" sera consacré à 
cette opération exception-
nelle. 
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1986 
Le 17 février, au Journal officiel, paraissait la réponse du (nouveau) ministre aux questions 
écrites de plusieurs députés, la même réponse pour des questions pertinentes, précises, qui 
abordaient autant le peu d'impact des formations au sein de l'Education nationale sur les 
candidats aux permis de conduire, la nécessité d'une formation, pratique, de courte durée, 
sur les gestes essentiels, son coût modique... Des arguments que nous défendions déjà 
depuis plusieurs années et relayés ainsi par, dans l'ordre des dates des questions posées, 
Bernard STASI, Bernard LEFRANC, Michel NOIR et Gilbert SENES. 

Il est arrivé que des députés contactés par nous, posent une question écrite, sans nous en 
avertir, sans ensuite également nous transmettre la réponse. Il y a une anecdote à ce propos 
concernant le député-maire d'Amiens, Gilles DE ROBIEN qui fut ministre des Transports 
(Volume à venir couvrant cette période). 

La longue réponse au JO voulait-elle affirmer que le ministre et le gouvernement suivaient 
cette question des « 5 gestes » avait intérêt ? Outre ce qui avait déjà été répondu à maintes 
reprises, la réponse du 17 février citait le Secours routier français « patronné par le 
ministère » (mais c'est ce même ministère qui le fera ensuite disparaître au tout début des 
années 90 !). 

Le dépliant en question, avait été élaboré en grande partie par le Professeur Louis 
SERRE, auteur lui-même d'un opuscule « Gestes élémentaires de premiers secours »*, en 
1977, et qui, s'il avait été intitulé « Gestes élémentaires de survie » était destiné aux seuls 
blessés de la route, très proche des « 5 gestes ». 

La réponse abordait aussi des « discussions » (encore et toujours, mais elles duraient depuis 
1981 en ce qui concerne cet exécutif), « en cours » afin de valider, si cela était possible, un 
programme de formation pratique de cinq heures (c'est-à-dire les « 5 gestes qui sauvent »). 

Le 4 mars, le député de Seine-et-Mame qui s'était impliqué dans ce combat de l'insécurité 
routière et de ses conséquences, Jean-Pierre FOURRE, me faisait parvenir la lettre que lui 
avait adressée le nouveau ministre en charge des Transports, Jean AUROUX, le 24 février. 

Il commençait par « confirmer » la réponse obtenue trois ans plus tôt (?) à sa question 
écrite... C'était, en gros, la même réponse que celle parue au JO quelques jours plus tôt. Il 
joignait le « dépliant » du SRF, déjà publié à de multiples reprises dans les documents du 
CAPSU (mémoires sur les « 5 gestes qui sauvent » et les bulletins de l'association). Nous 
avons nous-mêmes diffusé ce dépliant - quand nous manquions de brochures « 5 gestes » 
car, à quelques détails près, il s'agissait des « 5 gestes ». 
Le 18 septembre, j'apportais des précisions au député FOURRE car nous ne pouvions pas 
nous contenter, seulement, et toujours, d'une « formation » (plutôt une brève information), 
théorique. En clarifiant le concept en trois points. 

Le 6 mars, le député de l'Ain Louis ROBIN me faisait parvenir également une réponse du 
ministre. Datée également du 24 février, on relèvera l'effort « intense » du cabinet qui, par le 
traitement moderne du traitement de texte avait repris une partie des réponses précédentes 
en y ajoutant la mise à jour récente (Réagir et Secours routier français). 
Le député était très confiant et/ou optimiste puisqu'il ajoutait dans sa lettre d'envoi : « Il 
apparaît que la démarche gouvernementale va dans le sens que vous souhaitez, ce dont je me 
réjouis ». C'est vrai, le dépliant du SRF était une avancée, mais, en ce qui nous concerne, 
nous diffusions la brochure « 5 gestes qui sauvent, depuis 1972 ! 

* Professeur Louis SERRE, fondateur du premier SAMU à Montpellier, en 1963, membre d'honneur du CAPSU. Le dépliant 
a été présenté en grande partie dans le tome IV sur l'oeuvre du Professeur Marcel ARNAUD, dédié à Louis SERRE. 
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Permis dt conduire (txamtn) 

Permis de conduire (examen) 

72870. - S août I98S. - M. Bamnrd Stasl appelle l'attention de 
M. la •acritalra d'Etat aupràa du mlnlttra da l'urbanlama, du 
logement at daa transporta, chargé dea tranaporta, sur l'in-
térêt que présente une formation pratique secouriste en cinq 
heures, dispensée aux candidats au permis de conduire. Une telle 
formation, intervenant en effet à un moment idéal de prise de 
conscience et de disponibilité des futurs conducteurs, permettrait, 
en premier lieu, d'éduquer, à l'aide d'une pédagogie adaptée, des 
millions de Français sur la conduite à tenir lors d'un accident de 
la route. Elle contribuerait, en second lieu, à maintenir en vie les 
blessés très gravement atteints qui. sans intervention immédiate 
(gestes de sauvetage de première urgence ou actions préventives 
évitant les risques d'une manipulation inconsidérée), décéderaient 
avant l'arrivée des secours. Il faut noter que, depuis quelques 
années, l'éducation nationale entreprend des efforts en vue d'ap-
porter aux jeunes les gestes élémentaires de «survie». Ce pro-
gramme comprend des éléments de prévention et de secourisme. 
Si louable que soit cette action, force est de constater qu'il ne 
touchera qu une faible partie des futurs conducteur» au permis 
de conduire. Aussi il lui demande s'il envisage d'introduire pro-
chainement, dans les programmes d'examen du permis de 
conduire, la solution adoptée par ia Confédération helvétique, à 
savoir une formation pratique obligatoire de cinq heures. 

Permis de conduire (examen) 

- 12 août 1985. - M. Bernard Lafranc appelle l'atten-
tion de M. la mlnlstr» da l'urbanisme, du tournent at daa 
transporta sur la demande d'intégration dans le cycle de prépa-
ration du permis de conduire de la procédure : « Le* cinq gestes 
qui «auvent : alerter, baliseT, ranimer, compresser et sauve-
garder ». L'application de ce programme, conçu en 1967 par une 
association pour diminuer la mortalité accidentelle aur les routes 
de France, n'entraînerait qu'une dépense supplémentaire modique 
pour les candidats au permis de conduire, contrairement à la for-
mation plus alourdie que représente le programme : « Les gestes 
élémentaires de survie », mis au point en 1977. Il lui demande 
q™ileiuj^j>eaicjré*«vei | g*t| PVtf rat&U... 

., •". .'.'". Permis de conduire (examen) 

j 748M. - 3 0 septembre 1985. - M. Gilbert Sénaa attire à nou-
veau l'attention de M. la ministre da l'urbanlama, du logamarrt 
• t daa tranaporta sur la nécessité pour les usagers de la route de 
connaître ce que l'on appelle les « cinq gestes qui sauvent ». Se 

.référant i la réponse du ministre a sa question écrite n° 55998, il 
rappelle que ce dernier reconnaît que cette mesure serait de 
sature a réduire le nombre des tués sur les routes. Or le ministère 
de l'intérieur n'a proposé jusqu'à présent qu'un projet plus long, 

.les « gestes élémentaires de survie », mal adapté pour une forma-
tion lors de la préparation du permis de conduire. La formation 

j aux « cinq gestes qui sauvent » a été conçue quant i elle dans 
, l'optique du permis de conduire et concerne uniquement la 
' conduite i tenir lors d'un accident de la route. Il lui demande 
donc «i son ministère ne peut rapidement se _ mettre en accord 
avec le ministère de l'intérieur afin qu'un enseignement pratique, 
de courte durée, donc sans frais «cessifs_d_u.stvl" - 71Êpipu|K> 1 
ami uuvent» soit rendu obligatoire,.XT'Q s!nU'^ " -«'«BUS» 1 

duire comme chez nos^iâô-*"-1—* «s; 

- 12 août 1985. - M. MIorMi Noir attire l'attention de 
M. ta rtUrU.tr» da l'artoantema, du logomont at da* transport» 
sur la problème de l'intégration d'un programme de secourisme 
dans les épreuve* du permit de conduire. Il existe, en effet, un 
certain nombre de gestes qui, en cas d'accident, peuvent sauver 
de* vies humaines. Leur apprentissage nécessite très peu de 
temps, fi lui demanda donc s'il entre dans te* intentions d'incor-
porer cet enseignement dan» catui du coda da ta raajet. 

Répante. - Il n'est pas imatratahW q*e la msaaalsaaaiai par las 
conducteur* d'un minianum de a «et— qu'il cnviaaat da faire - et 
junoul de ne pas faire - an pilaaaos d'accidentés da la route 
apparaît souhaitable et de nature i coastribuar i la réduction du 
nombre de tués sur la route. L'orientation prise eu matière de 
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages, conduit i penser que c'est dès 
l'adolescence que 1 apprentissage des comportements i adopter 
en cas d'accident devrait intervenir et que te lieu privilégie de 
son acquisition est tout naturellement le collège. Tel est bien le 
sentiment du ministère de l'éducation nationale qui a mis en 
place progressivement depuis 1978, dans lea collège* d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel, l'en-
seignement des gestes élémentaires de survie. Dans cette perspec-
tive, le ministère de l'éducation nationale a diffusé récemment à 
tout les enseignants une brochure intitulée « l'éducation i la 
sécurité dans les écoles et le* collèges ». Ce document rassemble 
tous les textes en vigueur relatifs à renseignement des règles 
générales de sécurité, des règles de circulation routière et de 
iccourisme. Il invite tous ceux qui exercent une responsabilité au 
sein du système éducatif à intensifier leurs efforts afin de déve-
lopper l'éducation a la sécurité, et notamment l'enseignement 
pratique des gestes élémentaires de survie. Cet enseignement se 
généralise au fur et à mesure que sont formés des enseignants 
dont la compétence est attestée par le brevet de secourisme. A cet 
égard, il faut rappeler que depuis l'année scolaire 1982-1983, 
300 collèges français sont équipés chaque année de mannequini 
de démonstration. Il y a lieu de préciser par ailleurs que si la 
connaissance pratique des gestes de survie n'est pat testée aux 
épreuves du permis de conduire, des notions élémentaires de 
secourisme s cessible* i tous et pouvant être mises en pratique 
sans danger pour quiconque sont dispensée* par le* enseignants 
de la conduite et font l'objet de questions i l'épreuve théorique 
du permis de conduire. Cest ainsi que, dans les série* de 
l'examen théorique mises en services en 1983, plusieurs questions 
ont été introduites portant sur le balisage et la signalisation de 
l'accident, l'alerte des services de police et de gendarmerie, le* 
gestes i éviter, le comportement en cas d'incendie. Dans le pro-
gramme national de formation actuellement en cours d'élabora-
tion, référence commune aux formateurs, aux élèves et aux exa-
minateurs et rassemblant toute* les connaissance* Indispensables 
pour tout conducteur, le chapitre te rapportant aux actions de 
sauvegarde nécessaires en cas d'accident corporel a été largement 
développé. L'importance plus grande donnée a ce chapitre sera 
de nature à entraîner une meilleure formation des candidats au 
permis de conduire quant aux actîont i entreprendre en cas d'ac-
cident De même, dans le cadre de la réforme de* permis de 
conduire des véhicules lourds, une connaissance pratique des 
consignes relatives i l'évacuation des passagers sera exigée des 
candidats au permis D. Lors des discussions européennes portant 
sur l'élaboration de la seconde directive sur le permis de 
conduire communautaire, la question de renseignement relatif 
aux comportements à adopter à l'égard des victimes d'accidents 
de la circulation a été soulevée récemment par la France. Il y a 
lieu de penser que dans le cadre des connaissance* minimales 
exigées pour l'obtention du permis de conduire, des notions élé-
mentaires sur le comportement à tenir en présence d'un accident, 
comme l'alerte et la protection des lieux d'un accident, seront 
envisagées. Les actions très positives menées par le* associations 
de secourisme sont actuellement confortées par les initiatives 
locales qui se développent dans de nombreux départements sous 
l'impulsion des équipes pluridisciplinaires du programme Réagir. 
C'est ainsi qu'un effort remarquable est entrepris pour l'informa-
tion des usagers de la route qui se traduit tous la forme de 
dépliants disponibles dans divers lieux public* et rappelant les 

Firindpaux gestes de secourt. Parallèlement, le secourt routier 
rinçai» patronné par te ministère de l'urbanisme, du logement et 

des transports vient d'éditer un dépliant sur ce thème qui fait 
actuellement l'objet d'une très large diffusion au plan national. 
Enfin, des discussions sont en cours entre les administrations 
concernées sur la validation possible d'un programme de forma-
lion pratique au secou.isme dispensé en cinq heures et qui serait, 
velon l'association de secouristes, i l'origine de» nombreuses 
interventions parlementaires sur ce sujet, mieux adapté pour une 
formation du grand public et des futures conducteurs que celui 
de l'nctuelle initiation au* grstes élémentaire» de lurvie. 
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Jean-Pierre FOURRE 
Député de Seine-et-Marne 

Vice-Président 
de l'Assemblée Nationale 

PARIS, LE 4 Mars 1986 

Réf. a rappeler : JPF/AG/DP 
5381.86 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R 

59390 LYS-LES-LANNOY 

Monsieur le Président, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint copie de la lettre de M. Jean AUROUX, 
Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports, en réponse à mon inter-
vention en faveur de votre projet de mise en oeuvre de formation au secourisme, 
dans le cadre de la préparation au permis de conduire. 

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier et restant à votre disposition, 

je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 

7 
Jean-Pierre FOURRE 
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V/Réf. : JPF/A G/DP 6OH3.85 

Monsieur le Président et cher ami. 

Vous avez appelé l'attention sur les propositions faites 
par M. Didier BURGGRAEVE, Président de l'Association des Secourites de 
l'agglomération de ROUBAIX, d'introduire une formation au secourisme dans 
le cadre de la préparation au permis de conduire. 

Je vous confirme à cet égard les termes de la réponse à votre 
question écrite du 5 septembre 1983 publiée au journal officiel du 2 février 
1984. 

J'ajoute que, dans le programme national de formation actuellement 
en cours d'élaboration, référence commune aux formateurs, aux élèves et 
aux examinateurs et rassemblant toutes les connaissances indispensables 
pour tout conducteur, le chapitre se rapportant aux actions de sauvegarde 
nécessaires en cas d'accident corporel à été largement développé. L'impor-
tance plus grande donnée à ce chapitre sera de nature à entraîner une meil-
leure formation des candidats au permis de conduire quant aux actions à 
entreprendre en cas d'accident. De même, dans le cadre de la réforme des 
permis de conduire des véhicules lourds, une connaissance pratique des consi-
gnes relatives à l'évacuation des passagers sera exigée des candidats au 
permis D. 

Lors des discussions européennes portant sur l'élaboration de la 
seconde directive sur le permis de conduire communautaire, la question de 
l'enseignement relatif aux comportements à adopter à l'égard des victimes 
d'accidents de la circulation a été soulevée récemment par la France. H 
y a tout lieu de penser que, dans le cadre des connaissances minimales exigées 
pour l'obtention du permis de conduire, des notions élémentaires sur le compor-
tement à tenir en présence d'un accident, comme l'alerte et la protection 
des lieux d'un accident, seront envisagées. 

./.. 

Monsieur Jean-Pierr FOURRE 
Député de Seine-et-Marne 
Vice-Président de l'Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 235 



- 2 -

Parallèlement, des discussions sont en cours entre les administrations 
concernées sur la validation possible d'un programme de formation pratique 
au secourisme dispensé en cinq heures et qui serait, selon l'association de 
secouristes, à l'origine des nombreuses interventions parlementaires sur ce 
sujet, mieux adapté pour une formation du grand public et des futurs conduc-
teurs que celui de l'actuelle initiation aux gestes élémentaires de survie. 

Enfin, les actions très positives menées par les associations de 
secourisme sont actuellement confortées par les initiatives locales qui se 
développent dans de nombreux départements sous l'impulsion des équipes 
pluridisciplinaires du programme REAGIR. C'est ainsi qu'un effort remarquable 
est entrepris pour l'information des usagers de la route qui se traduit sous 
la forme de dépliants disponibles dans divers lieux publics et rappelant les 
principaux gestes^ de secours. A titre d'exemple, vous trouverez à-joint 
le dépliant réalisé par le Secours Routier Français, organisme patronné par 
le Ministère de l'Urbanisme, du Logement et des Transports. Celui-ci fait 
actuellement l'objet d'une très large diffusion au plan nationaL 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président et cher ami, à l'assu-
rance de mes sentiments les meilleurs. 

Jeaty AUROUX 



Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

< 
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COMPRESSER S 

SAUVEGARDER 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59590 LYS-LEZ-LANNOY 
Le 18 Septembre 1986 

• 

Monsieur Jean-Pierre FOURRE, 
Député de Seine et Marne, 
1 rue Charles Péguy, 
77500 CI-HLLES 

Monsieur le Député, 

v. 

• 
Sn début d'année, vous avez bien voulu nous t r a n s -

mettre la l e t t r e que vous avai t adresséê-M. Jean AUROUX 
a lo r s Ministre chargé des Transports . 

Si nous revevons sur ce t t e question primordiale à 
nos yeux c ' e s t que nous ne pouvons pas nous contenter 
d'une formation théorique des candidats au permis de 
conduira. 

C»est une formation pratique qui es t indispensable 
af in que l a s usagers de la route sachent non seulement 
comment fa i re appeler correctement l e s secours e t pro-
téger l e s l ieux de l ' acc ident mais surtout ag i r sur 
des accidentés en t r a i n de mourir, so i t pour l e s v e n t i -
l e r , a r r ê t e r leurs hémorragies ou les placer sur le 
côté afin d ' év i t e r une inondation pulmonaire qui ne 
l a i s se aucune) chance, sur les l i eux mêmes en cas d ' a s -
phyxie ou quelques jours plus ta rd en milieu hosp i ta -
l i e r par une vé r i t ab l e destruct ion des poumons. 

Chacun à sa place doit agi r af in que nous nous d i -
r ig ions an Franco vers ce t te solut ion afin de réduire 
ce t t e affolante mortal i té 
moderne comme la France. rout iè re indigna d'un Pays 

Nous vous demandons de nous aider en posant une 
question é c r i t e au Gouvernement af in de l ' i n c i t e r à 
r e t en i r la proposit ion des "5 gestes qui sauvent" con-
cept spécialement mis au point pour la s i t ua t i on Fran-
çaise en tenant compte de notre s i t ua t i on sociologique. 

. • . / . . » 
Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne / J 7 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



• « • / . . . 

1* Les "5 g e s t e s " peuvent ê t r e appris par tous l e s 
candidats au permis de conduire par un stage 
pratique de 5 heures. 

2 ° I l s peuvent ê tre appliqués sans risque d'aggra-
va t ion de l ' é t a t des b l e s s é s puisque ce ne sont 
des g e s t e s à pratiquer que pour SAUVER des a c c i -
dentés d'une mort c e r t a i n e , l e plus souvent avant 
l ' a r r i v é e des secours . 

3° Les Assoc iat ions de Secourisme sont prê tes , toutes 
organisat ions confondues, à prendre en charge cha-
que année la préparation aux "5 ges te s" de un m i l -
l i o n de candidats au permis de conduire. 

En espérant votre concours dont vous remercions 
par avance, nous vous prions de c r o i r e , Monsieur l e 
Député, en 1*expression de nos sentiments l e s m e i l l e u r s . 

Le Président de l'ASAR 

Didier BURGGRAEVE 



CODE POSTAL : 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone ( 7 4 ) ^ ^ ^ ; ? H/. : ,s 

BOURGENBRESSE. LE g m a r s | ggg 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

A.S.A.R. 

59390 LYS LES LANNOY 

Monsieur le Président, 

Par lettre en date du 21 août 1985, Monsieur Louis 
Robin, Député de l'Ain, était intervenu à votre demande 
auprès de Monsieur le Ministre de l'Urbanisme, du Logement 
et des Transports, au sujet de la Campagne Nationale des 
"5 gestes qui sauvent". 

J'ai l'honneur de vous transmettre copie de la réponse 
que Monsieur le Député vient de recevoir. Il apparait que la 
démarche gouvernementale va dans le sens que vous souhaitez, ce 
dont je me réjouis. 

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de mes sentiments distingués. 

r^ 
D.VEYLON 

VILLE 
DE 

BOURG-EN-BRESSE 

i 

DANIEL VEYLON 

Chef de Cabinet 
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N/RKF. : CAll/l SP N. 
CAB/P - 54 DKP. 86 

Monsieur l e Député e t cher ami, 

Vous a v i e z a p p e l é l ' a t t e n t i o n su r l e s p r o p o s i t i o n s f a i t e s par 
l ' A s s o c i a t i o n des Secouris tes de l 'agglomération de ROUBAIX, d ' i n t rodu i r e une 
formation au secourisme dans le cadre de la préparation au permis de conduire. 

domaine 
J e t i e n s à vous i n d i q u e r l a p o s i t i o n de mon m i n i s t è r e dans ce 

11 n ' e s t pas c o n t e s t a b l e que l a conna issance par l e s conducteurs 
d 'un minimum de g e s t e s q u ' i l convient de f a i r e - e t sur tout de ne pas f a i r e -
en présence d ' a c c i d e n t é s de l a r o u t e a p p a r a î t s o u h a i t a b l e e t de n a t u r e à 
contribuer à l a réduction du nombre de tués sur la route . 

L ' o r i e n t a t i o n p r i s e en m a t i è r e de réforme du permis de conduire, 
notamment une p l u s grande p r é c o c i t é de c e r t a i n s a p p r e n t i s s a g e s condu i t à 
penser que c ' e s t dès l ' a d o l e s c e n c e que l ' a p p r e n t i s s a g e des comportements à 
adopter en cas d ' acc iden t devrai t in te rveni r e t que l e l i e u p r i v i l é g i é de son 
a c q u i s i t i o n e s t t o u t na tu re l l emen t l e co l l ège . Tel e s t bien l e sentiment de 
l ' E d u c a t i o n Nationale qui a nus en place progressivement depuis 1978, dans l e s 
c o l l è g e s d'enseignement secondaire e t l e s lycées d'enseignement professionnel , 
l 'enseignement des ges tes élémentaires de su rv ie . 

Dans c e t t e p e r s p e c t i v e , l e M i n i s t è r e de l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e a 
d i f fu sé récemment à tous les enseignants une brochure i n t i t u l é e " l 'éducat ion à 
l a s é c u r i t é dans l e s é c o l e s e t l e s co l lèges" . Ce document rassemble tous l es 
t e x t e s en v igueur r e l a t i f s à l 'enseignement des règ les générales de s écu r i t é , 
des r è g l e s de c i r c u l a t i o n r o u t i è r e e t de secourisme. I l invi te tous ceux qui 
exercen t une r e s p o n s a b i l i t é au s e i n du système éducatif a i n t e n s i f i e r l eu r s 
e f f o r t s a f i n de d é v e l o p p e r l ' é d u c a t i o n à l a s é c u r i t é , e t notamment 
l ' enseignement prat ique des ges tes élémentaires de surv ie . Cet enseignement se 
g é n é r a l i s e au f u r e t à mesure que son t formés des e n s e i g n a n t s dont la 
compétence es t a t t e s t é e par l e brevet de secourisme. 

• • • / • # • 

Monsieur Louis ROBIN 
Député de l'Ain 
Maire Adjoint de BOURG-EN-BKESSE 
Hôtel de Ville 
BOURG-EN-BRESSE 
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A ce t éga rd , i l faut rappeler que de|Miis l 'année sco la i re i9&2-jyéj, 
300 c o l l è g e s f r a n ç a i s s o n t é q u i p é s c h a q u e année de mannequ in s de 
démonstrati on. 

J e p r é c i s e , par a i l l e u r s , que s i l a connaissance prat ique des gestes 
de s u r v i e n ' e s t pas t e s t é e aux épreuves du permis de conduire, des notions 
é l é m e n t a i r e s de s e c o u r i s m e a c c e s s i b l e s à t o u s e t pouvant ê t r e mises en 
p r a t i q u e sans danger pour quiconque sont dispensées par les enseignants de ia 
condui te e t font l ' o b j e t de q u e s t i o n s à l ' é p r e u v e t h é o r i q u e du permis de 
condu i r e . C ' e s t a i n s i que, dans l e s s é r i e s de l 'examen théor ique mises en 
s e r v i c e en 1983, p l u s i e u r s q u e s t i o n s ont é t é i n t r o d u i t e s p o r t a n t sur l e 
b a l i s a g e e t la s igna l i sa t ion de l ' a cc iden t , l ' a l e r t e des services de pol ice e t 
de gendarmer ie , l e s g e s t e s à é v i t e r , l e comportement en cas d ' incendie . Dans 
l e programme n a t i o n a l de formation a c t u e l l e m e n t en cou r s d ' é l a b o r a t i o n , 
r é f é r e n c e commune aux f o r m a t e u r s , aux é l è v e s e t aux examina t eu r s e t 
rassemblant t o u t e s l e s connaissances indispensables pour tou t conducteur, le 
c h a p i t r e se rapportant aux act ions de sauvegarde nécessai res en cas d 'accident 
c o r p o r e l a é t é largement développé . L ' impor tance p l u s grande donnée à ce 
c h a p i t r e s e r a de n a t u r e à e n t r a î n e r une meil leure fonnation des candidats au 
permis de condu i re quant aux a c t i o n s à e n t r e p r e n d r e en cas d 'acc ident . De 
même, dans l e cadre de la réforme des permis de conduire des véhicules lourds, 
une connaissance prat ique des consignes r e l a t i v e s à l 'évacuat ion des passagers 
sera exigée des candidats au permis D. 

Lors des d i s c u s s i o n s européennes p o r t a n t su r l ' é l a b o r a t i o n de la 
seconde d i r e c t i v e su r l e permis de condu i r e communautaire, l a question de 
l ' ense ignement r e l a t i f aux comportements à adop te r à l ' é g a r d des victii.-ies 
d ' a c c i d e n t s de l a c i r c u l a t i o n a é té soulevée par la France. I l y a tout l ieu 
de p e n s e r q u e , d a n s l e c a d r e d e s conna i s sances minimales ex igée s pour 
l ' o b t e n t i o n du p e r m i s de c o n d u i r e , d e s n o t i o n s é l é m e n t a i r e s s u r l e 
compor tement à t e n i r en p r é s e n c e d ' u n a c c i d e n t , comme l ' a l e r t e e t l a 
protection des l ieux d'un accident , seront envisagées. 

P a r a l l è l e m e n t , d e s d i s c u s s i o n s s o n t en c o u r s e n t r e l e s 
a d m i n i s t r a t i o n s concernées su r l a v a l i d a t i o n p o s s i b l e d 'un programme de 
formation p r a t i q u e au secourisme dispensé en cinq heures e t qui s e r a i t , selon 
l ' a s s o c i a t i o n de s e c o u r i s t e s , à l ' o r i g i n e des nombreuses i n t e r v e n t i o n s 
p a r l e m e n t a i r e s s u r ce s u j e t , mieux adapté pour une formation du grand public 
e t d e s f u t u r s conduc teurs que c e l u i de l ' a c t u e l l e i n i t i a t i o n aux g e s t e s 
élémentaires de su rv ie . 

• • • / • • • 

241 



- 3 

Enfin, l e s a c t i o n s t r è s p o s i t i v e s menées par l e s assoc ia t ions de 
secourisme sont ac tue l l ement c o n f o r t é e s par l e s i n i t i a t i v e s locales qui se 
d é v e l o p p e n t d a n s de nombreux dépar tements sous 1 ' impuls ion des équ ipes 
p l u r i d i s c i p l i n a i r e s du programme REAGIR. C 'es t a ins i qu'un effor t remarquable 
e s t e n t r e p r i s pour 1 ' information des usagers de la route qui se t r a d u i t sous 
l a forme de d é p l i a n t s d i s p o n i b l e s dans d ivers l ieux publics e t rappelant l e s 
p r inc ipaux g e s t e s de s e c o u r s . P a r a l l è l e m e n t , l e Secours Rou t i e r F rança i s 
pa t ronné par l e Minis tère de l'Urbanisme, du Logement e t des Transports vient 
d ' é d i t e r un d é p l i a n t sur ce thème. Vous en trouverez c i - j o i n t un exemplaire 
qui doit fa i re l ' o b j e t d ' une ' t r è s large diffusion. 

J e v o u s p r i e de c r o i r e , M o n s i e u r l e Dépu té e t c h e r ami , à 
l 'assurance de mes sentiments l e s mei l leurs . 

Jean, AUROUX 



Le 11 mars, M. LAPEYRE, de la DSCR (dont le chef direct est le délégué interministériel car 
également directeur de cette direction), m'écrit, pour tout d'abord me dire qu'il ne partage 
pas mes « critiques » à propos des campagnes d'affiches ou à la télévision (je mettais en 
doute l'efficacité des spots qui relevaient souvent de la plaisanterie, pour un sujet aussi grave 
que cette tuerie permanente sur nos routes). Mais (nous étions en 1986), depuis, les faits 
m'ont donné raison, et de spots pour « sourire » ou ironiser sur des comportements, on est 
passé à la réalité, à la mort brutale ! 
Mais c'est à propos des « 5 gestes » que cette lettre fut importante. Elle annonçait la création 
d'une commission » dont la première réunion se tiendrait le 8 avril*. 

Le 18, Yvon TONDON, avec un peu de retard, me fait parvenir la réponse à sa question 
écrite du 16 septembre 1985, publiée au JO du 17 février, la même que pour les autre députés 
cités plus haut. 

Le 23, j'écris à André DILIGENT, sénateur mais aussi maire de Roubaix, champ d'action de 
l'ASAR et des tests (formations, campagnes) de l'ADPS, devenue CAPSU en cette année 1986. 
Je lui transmettais le «rapport» de l'association, pour la période 1984 et 1985 qui 
comprenait de nombreuses informations à propos des « 5 gestes ». Je l'informais de la 
« réunion récente ». Malgré les « 3 points de désaccord », rien ne fut décidé (^me mémoire). 

Le 5 mai, Alain RICHARD, député du Val d'Oise, m'adresse une lettre dans laquelle il 
rappelle les efforts entrepris depuis.... 1978, tout en précisant ce qui est fait (pour le moment) 
pour le permis de conduire. Il est prêt à nous aider « Poursuivre à vos côtés l'action... ». En 
effet, le 5 septembre, il avait transmis la réponse (type) (Parue également au JO du 17 février 
1986) suite à sa courte question du 30 septembre qu'il avait dû, lui aussi, relancer. 

Changement de majorité. Un gouvernement de « cohabitation » se met en place. Jacques 
CHIRAC est nommé Premier ministre. Le 9 août, j'écris à François LEOTARD, ministre 
de la Communication. Favorable (comme député) aux « 5 gestes », pourra t'il nous aider au 
sein du gouvernement? Le nouveau ministre chargé des Transports est Pierre 
MEHAIGNERIE et je lui demande d'intervenir auprès de lui. 
La décision de 1974 (Jacques CHIRAC premier ministre), non appliquée à temps, 
abandonnée ensuite après 1981, pouvait-elle être « reprise » mais en remplaçant les GES par 
les « 5 gestes »? Le chef de cabinet du ministre répond le 16 septembre. Il « transmet » au 
« ministre délégué ». Il souhaite « la meilleure réalisation de vos projets », mais, dans un 
gouvernement, chacun doit s'occuper de ses affaires, sans empiéter sur celles des collègues ! 

Mais pour relancer la « nouvelle » machine parlementaire, il fallait réécrire aux députés. Le 
20 août, le cabinet du président de l'Assemblée Nationale, Jacques CHABAN-DELMAS 
(qui apportera un soutien constant au projet des « 5 gestes »), voudra bien me faire parvenir 
la liste alphabétique de tous les députés, tout en faisant part, également, au « ministre 
délégué » M. DOUFFIAGUES de mon désir de le voir afin de lui exposer précisément le 
projet (souvent interprété de multiples manières par les services). 

Le 21 août, j'écrivais à Alain CHENARD, réélu. J'insistais sur la formation pratique. Le 9 
septembre, il me confirme être intervenu, avoir « alerté » le ministre. Le 18 je lui disais que 
« le temps presse ». Le 23, le député de Loire Atlantique indique qu'il a « saisi le secrétaire 
d'Etat chargé des Transports ». Le 21 également, nouvelle lettre à Serge CHARLES. Le 16 
octobre, il me faisait parvenir la (première) réponse du ministre lui-même, Pierre 
MEHAIGNERIE. 

* Il n'y eut que deux réunions. Elles déboucheront sur un « bide ». Pourtant, outre des représentants des ministères de 
l'Intérieur et de la santé, la présence de Serge ADAM alors directeur général du SRF, du Professeur Maurice CARA, on y 
trouvait le Docteur Marc ODXOUD du SAMU de Pontoise, Alors que nous reprenions un à un les gestes que nous devrions 
retenir pour une formation pratique, à destination des candidats aux permis de conduire (comme mentionné dans la lettre du 
« charge de la formation du conducteur », le Docteur GIROUD nous parla du garrot ! Le détail de cette réunion a été inséré 
dans le 9*=* mémoire. 
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MINISTÈRE DE L'URBANISME, 
DU LOGEMENT ET DES TRANSPORTS 

\ 1 MRS 1986 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ 
ET DE LA CIRCULATION ROUTIERES 

PARIS. LE 
2O0. HUE RAYMOND-LOSSERAND • PARIS <14«) 
CODE POSTAL 73775 PARIS CEDEX 16 
TÉLÉPHONE : 4 S - 3 9 - 2 B - 7 0 
TÉLEX EK1PRER 200366 

Service de la Formation du Conducteur 

Divis ion de la Pédagogie de la Conduite 

SR/FC3 

GES/Poste 27.29. 

Monsieur, 

Vous avez appelé l ' a t t e n t i o n de M. le Ministre de 
l'Urbanisme, du Logement et des Transports sur les actions menées en 
faveur de la sécuri té rout ière par votre associat ion de secourisme de-
puis de nombreuses années. 

J ' a i bien pr is note de vos proposit ions et vous re jo ins 
tout à f a i t lorsque vous préconisez la responsabi l isat ion de tous les 
usagers de la route. En e f f e t , s ' i l est apparu nécessaire de renforcer 
l ' e f f i c a c i t é de la l u t t e contre l 'a lcoolémie au volant e t de répondre 
par les mesures prises à une demande profonde de l ' op in ion publ ique, 
i l est bien cer ta in que la seule répression ne peut permettre de venir 
à bout de l ' i n s é c u r i t é rou t iè re . 

J 'at tache le plus grand i n t é r ê t aux campagnes de prévention 
organisées à l 'échelon l o c a l . Vous me permettrez cependant d'observer 
que les campagnes nationales menées par les pouvoirs pub l i cs , aussi 
bien à la té lév i s ion que par voie d ' a f f i ches , ont été mises au point e t 
réal isées avec sérieux e t compétence par de vér i tab les spécia l is tes de 
l ' i n fo rmat ion e t que si effectivement e l les ont nécessité un budget im-
por tant , i l n 'est pas question de le déplorer. I l est par a i l l e u r s tout 
à f a i t prématuré de juger de leur impact. Je vous préciserai néanmoins 
que les premières s ta t i s t iques concernant l'année 1985 sont encoura-
geantes sur ce po in t . 

S'agissant de votre proposi t ion d'apprendre à tous les usa-
gers de la route " les cinq gestes qui sauvent", j ' a i le p l a i s i r de vous 
annoncer qu'une commission organisée à mon i n i t i a t i v e , regroupant toutes 
les administrat ions et associations concernées, se réunira le 8 a v r i l 
1986 au ministère pour tenter de va l ider à l 'échelon national les ges-
tes élémentaires de survie qui devraient être enseignés à tout conduc-
teur. Vous recevrez en temps u t i l e une convocation pour cette réunion. 

Je vous pr ie 
ments les me i l leu rs . 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l 'Associat ion pour 
le Développement de la Prévention 
et du Secourisme 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

d'agréer, Monsieur, l 'expression de mes sen t i -
L'Administrateur C i v i l 

Chargé du Service de la Formation 
du Conducteur, 

Jean-ffepna rdlLAP-E-YRE 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

YVON TONDON 

Député de Meurthe et Moselle 
Conseiller régional 

12, rue Clemenceau 
54700 PONT A MOUSSON 

TEL. : 83 81 15 89 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 18 mars 1986 

Référence à rappeler 

YT/PB/667 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 28 août dernier, je vous 
informais de mon intervention, par l'intermédiaire d'une 
question écrite, auprès de Monsieur le Ministre des transports 
concernant vos préoccupations. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint copie 
de la réponse de Monsieur le Ministre parue au Journal Officiel 
du 17 février dernier. 

Restant à votre disposition, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de mes sentiments distingués. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président 
Associat ion pour le développement 
de la précention e t du secourisme 

YJ70N TONDON 



Conseil d'Action pour la Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

C A P S U 
Siège Social : ROUBAIX 

Accidenta de l a route - Accidenta domestiquée e t des l o i s i r s - Incendies 
Explosions, acc idents p r o f e s s i o n n e l s - Information-Formation des JeuneB ' 
e t du grand publ ic , médias - Organisation des secours - Défense C i v i l e 
Création d'un MINISTERE DE LA PROTECTION CIVILE - Risques majeurs , 

Catastrophes, Plans de s e c o u r s . 

Le 23 a v r i l 19S6 

Monsieur André DILIGENT, 
Sénateur-Maire de ROUBAIX, 
Hôtel de V i l l e , 
59100 ROUBAIX 

Monsieur l e Sénateur-Maire, 

Le 30 a v r i l puis l e 24 novembre 1934, nous vous f a i -
s ions part des premiers travaux e t o b j e c t i f s de l ' A . D . P . S . deve-
nue depuis f é v r i e r dernier l e C.A.P.S.U. Nous avions f a i t l a 
même démarche auprès de M* GHYSEL l e 9 mars 19&5 en l u i remettant 
également notre premier b i l a n "1982-1983" e t ce dernier a v a i t 
reçu M* Phil ippe LAUWICK, Secréta ire du CAPSU, qui l u i a v a i t e x -
pliqué nos buts* 

Nos demandes de subventions en 1984, 1985 e t 1986, 
uniquement pour couvrir nos f r a i s a d m i n i s t r a t i f s , n'ont pas é t é 
retenues. Nous espérons que dans l e cadre du budget supplémentai-
re la Municipalité de Roubaix pourra e t voudra bien f a i r e un 
premier g e s t e . 

Vous trouverez sous ce p l i notre rapport r e l a t a n t nos 
a c t i v i t é s en 1984-1985» Ce document e s t un résumé du t r a v a i l ac -
compli par toute notre équipe dans l e seul but de f re iner l e nom-
bre e t la gravi té des acc idents dans tous l e s domaines, de déve-
lopper la Prévention e t améliorer l ' o r g a n i s a t i o n des secours , du 
c i toyen , qui d o i t ê t r e capable d'apporter l e s premiers secours 
avant une présence s p é c i a l i s é e , à l a m é d i c a l i s a t i on des secours . 

Sur l e plan de Roubaix, noua res tons convaincus que 
c e t t e grande v i l l e d o i t comprendre une organisat ion de Protect ion 
C i v i l e coordonnée au s e i n de la Mairie a f i n de f a i r e face à tous 
l e s r i sques , q u ' i l s so i ent courants ou except ionne ls e t donc que 
Roubaix possède un *plan de secours". 

SfèÇie Administratif: CAPSU M. Didier BURGGRAEVE - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
Anciennement A.D.P.S (Aes.pour Dével .de l a Frévent ion e t du s tcouriJma) 



Nous insistons sur l'appellation "Protection Civile" 
qui, pour nous est beaucoup plus claire pour le publie que celle 
de "Sécurité Civile" que l'on confond avec celle de "Sécurité 
Publique" et qui se surajoute à "Sécurité Sociale", "Sécurité 
Routière" et tant d'autres.•• 

C'est pourquoi, nous permettons-nous de vous demander 
de bien vouloir poser une question écrite à M. le Ministre de 
l'Intérieur dont dépend, vous le savez, la Sécurité Civile, afin 
de lui proposer de revenir à ces termes "Protection Civile" que 
tout le monde connaît, utilise toujours, et qui ne peuvent être 
confondus avec d'autres. 

Bien au contraire, les choses se sont compliquées 
ces dernières années avec l'utilisation de "Sécurité Civile" 
uniquement au niveau National et toujours "Protection Civile" 
au niveau départemental* 3t tout récemment, les Directions Dé-
partementales de la Protection Civile ont pris une dénomination 
"service interministériel" incluant le terme économique puis 
celui de Protection Civile. C'est l'incompréhension totale alors 
qu'en matière de protection, de prévention et de secours il faut 
être très clair et comprendre immédiatement ce qui se fait et 
d'où cela vient* 

Nous vous remercions de prendre connaissance parti-
culièrement des pages 49 è 54 de notre rapport. 

Nous vous remercions également de bien vouloir trans-
mettre ce rapport à votre premier adjoint, le Docteur GHYSEL, 
Député et nous lui proposons de prendre connaissance spéciale-
ment des pages 40 à 46. 

• 
Nous souhai ter ions q u ' i l pose une quest ion é c r i t e 

à M. l e Ministre chargé des transports à propos des "5 g e s t e s 
qui sauvent"* 

En e f f e t , une réunion récente au Ministère des Trans-
porta à l a q u e l l e l e CAPSU a par t i c ipée a v a i t pour but de d é f i n i r 
un programme de formation dea candidats au permis de conduire. Or, 
notre projet e x i s t e depuis 20 ans , i l a l 'avantage d 'ê tre c l a i r , 
préc i s ; c 'es t«un concept grand publie donc qui a l l i e la s i m p l i c i -
t é e t l ' e f f i c a c i t é * Le s i m p l i c i t é car c ' e s t une exigence quand 
on s 'adresse à l a masse* L ' e f f i c a c i t é car i l faut sauver ceux qui 
meurent l o r s des premiers moments après l ' a c c i d e n t , l e s premières 
minutes, s o i t d 'obstruct ion des v o i e s aér iennes , s o i t d'hémorragie* 
11 y a un consensus sur l e s "5 g e s t e s qui sauvent". I l s doivent 
devenir l e projet Français . La réunion au Ministère a montré q u ' i l 
n ' e x i s t a i t plua que 3 pointa de désaccord* Quand on s a i t q u ' i l y 
a chaque ann'e des centaines de v i e s humaines en Jeu, on peut f a -
cilement balayer c e s divergences . 

En comptant sur votre a i d e , nous vous prions de 
c r o i r e , Monsieur l e Sénateur-Maire, en l ' e x p r e s s i o n de nos 
sentiments dévoués e t l e s m e i l l e u r s . 

Le Président , 

4 7 Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

A l a i n RICHARD 
Député du Val d 'O ise 

REF : SLC 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 05 MAI 1986 

à 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUSAI 
et de l'Association pour le Dévelop 
pement de la Prévention et du 
Secourisme 

A.S.A.R. 
5939D LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

Dans un courrier précédent - en date du 5 septembre 1965 
REF : SLC - je vous adressais copie de la question écrite que j'avais 
posée à Monsieur 3ean AUROUX, ministre de l'urbanisme, du logement et 
des transports sur l'opportunité d'un possible appui des pouvoirs publics 
à la finalité de votre campagne nationale intitulée : "les cinq gestes 
qui sauvent". 

D'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint copie de le 
réponse qu'il m'a apportée il y a quelques semaines. 

Vous y noterez que Monsieur AUROUX est particulièrement au 
fait de cette préoccupante question et qu'il partage pleinement votre 
réel souci d'en améliorer les incidences sur notre vie quotidienne. 

Il est déjà acquis depuis 1978 l'enseignement des gestes 
élémentaires de survie qui a été mis en place dans les CE.S et les 
Lycées Professionnels et, par ailleurs, une brochure s'y référant a 
été diffusée à un large public afin de poursuivre la bonne marche de cettF 
action. 

Môme si la connaissance de cer. gestes n'est pas restée lors 
de l'examen théorique du permis de conduire, des notions élémentaires y 
sont inculquées, préparant déjà les futurs conducteurs à leurs responsa-
bilités dans ce domaine. 

Mais, surtout le programme national de formation à la conduite 
actuellement en cours d'élaboration, donne une place très élargie eux ac-
tions de sauvegarde nécessaires en cas d'accident corporel. 

En outre, je tiens tout particulièrement à encourager et a 
féliciter toutes les actions, comme la votre, qui ont été entreprises 
depuis de nombreuses années et qui témoignent d'un dyr.ax.isne constroctif 
et profitable t tous, que le gouvernement et la comiunaJté européenne 
encouragent. 

Résolu h poursuivre; h vos eûtes l'action dans ce sens chaque 
foie que l'occasion me sera offerte, et, restant donc.à votre disposi-
tion, je vous prie de croire, Monsieur, le Président, en l'assurance 
de. ma considération distinguée. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Alain RICHARD 
Député du Val d'Oise 

Vice-Président de la 
Commission des Lois 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 05 SEPTEMBRE 1985 

REF : SLC 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de Roubaix 
et de l'Association pour le 
Développement de la Préveation 
et du Secourisme. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

Par un courrier en date du 22 juin dernier vous attiriez mon 
attention sur la Campagne Nationale " DES CINQ GESTES QUI SAUVENT " me-
née par votre association, je vous en remercie. 

Conscient de la gravité de cette situation - malgré un recul 
de 2,2 % du nombre des victimes et 5,5 % de celui des blessés, soit le 
meilleur résultat enregistré depuis 21 ans - j'ai posé une question 
écrite à Monsieur Jean AUROUX - Secrétaire d'Etat chargé des Transports 
afin de sensibiliser au maximum les pouvoirs publics à ce délicat pro-
blème. Dès qu'une réponse me sera apportée croyez bien que je ne manque-
rai pas de voua en tenir informé. 

Souhaitant avoir répondu à votre attente, je vous prie de 
croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mon dévouement. 

Alain RICHARD 

Permis de conduire (examen) 

78S30. - 30 décembre 1985. - M. Alain Richard attire l'atten-
tion de M. la ministre do l'urbanisme, du logement et des 
transport* sur sa question n« 74633 du 30 septembre 1985 qui 
n'a pas reçu de réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc le» 
termes. 
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" 5 GESTES 
nui SAM" 

Le 9 août 19S6 

Monsieur François LEOTARD, 
Ministre de la Communication! 
35 rue Saint-Dominique, 
75700 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

Comme Député, vous aviez bien voulu intervenir, à 
notre demande, auprès du Gouvernement précédant, en 
faveur de notre proposition de former les candidats 
au permis de conduire aux "5 gestes qui sauvent" afin 
qu'ils soient capables d'intervenir lors d'un accident 
de la route* 

Nous vous remettons sous ce pli pour mémoire, lbs-
sentiel de nos échanges de correspondance . 

Nous vous rappelons que notre projet a été approuvé 
dès 1974 par le Comité Interministériel de la Sécurité 
routière* Que pour nous c'est bien le Ministère chargé 
des Transports qui doit être le maître d'oeuvre de cette 
formation au permis de conduire puisque c'est delui que 
peut venir la modification des textes. 

Que le concept des "5 gestes" a été volontairement 
le plus simple possible car il s'adresse au grand public* 
Que cette formation doit être pratique et non théorique. 
Que nous sommes d'accord pour que les Pouvoirs Publics, 
mais eux seuls, reprennent notre titre, à condition que 
le contenu du programme soit le même. 

La question écrite que vous aviez posée au Ministre 
de l'époque était judicieuse. Elle proposait que notre 
Campagne soit relayée par les Pouvoirs Publics et que 
l'épreuve des "5 gestes qui sauvent" devienne obligatoire 
pour l'obtention du permis de conduire (comme en Suisse 
par exemple depuis 1977)* 



*../... 

La réponse est déroutante. Le Ministre ne conteste 
pas - il serait alors le seul - que la connaissance de 
ces gestes serait de nature à réduire le nombre des tués 
sur la route. Mais il ne prend pas la décision d'aller 
dans cette direction* 

Il parle de notions élémentaires et théoriques qui 
ont leur limite. Il propose d'inscrire cette question à 
l'ordre du jour de Bruxelles, habile moyen de reporter 
toute décision à une autorité différente donc à s'en 
désaisir, ce qui n'est pas très élégant pour un Ministre. 

5n conclusion, nous considérons qu'il y a urgence. 
Le nouveau Ministre, M. MEKAIGNSRIE, qui, ces dernières 
semaines, a manifesté sa détermination afin de réduire 
la mortalité routière, considérable dans notre Pays, 
doit se saisir personnellement de ce dossier. 

Pour que nous puissions l'aider dans sa décision, 
nous vous demandons de bien vouloir le saisir de notre 
demande afin qu'il nous reçoive et lui transmettre les 
documents que nous vous remettons sous ce pli qui rap-
pellent vos interventions. 

De nombreux Parlementaires, amis de M. MEHAIGNERIE 
avalent appuyé notre action, désintéressée, bénévole, 
dont le but essentiel est d'épargner des vies humaines 
sur nos routes. Objectif que vous aviez saisi immédiate-
ment et nous vous remercions à nouveau de vous être inté-
ressé à ce Combat d'intérêt général. 

Nous sommes persuadés que vous prolongerez ainsi 
votre première intervention et nous savons que M. MEHAI-
GNERIE vous écoutera, lui qui, il y a quelques jours 
disait à la Presse "11 faut faire simple car dès qu'on 
complique le niveau de perception diminue" à propos des 
limitations de vitesse. C'est exactement ce que nous 
avons entrepris avec la création d'un programme simplifié 
relatant la conduite à tenir en cas d'accident de la 
route que nous avons appelé les "5 gestes qui sauvent" 
avec 5 mots-clés de rappel, formation à la portée de 
tous avec apprentissage en 5 heures. 

Le public est pour si on se réfère à un récent son-
dage t "Les Français sont prêts à consacrer du temps pour 
apprendre le Secourisme"• Nous proposons d'apprendre au 
plus grand nombre les "5 gestes qui sauvent", projet 
Français pour la France. 

Restant à votre disposition, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Ministre, en notre Haute Considéra-
tion. 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVE 
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lésas, 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu à nouveau faire part au Ministre 
de la Culture et de la Communication de votre proposition de 
former les candidats au permis de conduire aux "5 gestes qui 
sauvent" afin qu'ils soient capables d'intervenir lors d'un 
accident de la route. 

Le Ministre vous remercie de votre lettre dont il 
a pris connaissance avec le plus grand intérêt. 

J'ai le plaisir de vous faire savoir qu'il a 
immédiatement transmis copie de votre dossier a Monsieur 
Jacques DOUPFIAGUES, Ministre délégué auprès du Ministre de 
l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du Territoire 
et des Transports, en lui demandant de bien vouloir l'examiner 
avec la meilleure attention. 

Les services de Monsieur Jacques DOUFFIAGUES, plus 
particulièrement compétents en ce domaine ne manqueront pas 
de vous tenir informé, dans les meilleuurs délais de la suite 
qui aura pu lui être réservée. 

Souhaitant la meilleure réalisation de vos projets, 
je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 1'expresssion de 
mes sentiments distingués. 

I 
Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des 
Secouriste de l'Agglomération 
de Roubaix 

/ 

y Guy BIDORINI 

59390 LYS-LES-LANNOY 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

PRÉSIDENCE 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

LE CHEF DU CABINET PARIS.LE 20 kC'JÏ fô86 

BDE/HBY 0 0 3 1 0 6 

Monsieur le Président, 

Votre courrier en date du 6 août 1986 est bien parvenu à M. 
Jacques CHABAN-DELMAS, Président de l'Assemblée Nationale. 

C'est bien volontiers que je vous adresse, de sa part, la liste 
par ordre alphabétique des députés. 

Je fais part également à M. Jacques DOUFFIAGUES, Ministre 
délégué chargé des Transports, de votre désir de le rencontrer afin de 
lui exposer de vive voix vos remarques et vos suggestions. 

Je vous prie, Monsieur le Président, de croire à l'expression de 
mes meilleurs sentiments. 

• l / u ^ T 

Bertrand DURUFLE 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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"5 GESTES 
001 SAUVENT" 

Le 21 août 1986 

Monsieur Alain CHENARD, 
Député de Loire-Atlantiquei 
Hôtel de Ville, 
44036 NANTES Cedex 

Monsieur le Député, 

Afin d'aider notre Campagne bénévole« vous êtes 
intervenu auprès du Ministre chargé des Transports et 
nous vous en remercions vivement» 

Comme le mentionnait le Cabinet du Ministre par 
une lettre du 5 août 1985 dont photocopie jointe, notre 
Campagne reçoit une approbation ainsi d'ailleurs que de 
la part du public vers qui nous diffusons notre brochure 
gratuite (près de 600.000 exemplaires à ce jour). 

Mais nous devons aller plus loin. Des questions 
théoriques à 1'examen du permis de conduire, ce n'est 
pas suffisant. Pour être capable de pratiquer des gestes 
comme la ventilation ou la mise en position de Sécurité 
d'un accidenté, il faut absolument l'avoir appris aupa-
ravant* Nous préconisons vous le savez un stage pratique 
obligatoire de 5 heures pour apprendre les °5 gestes" 
les seuls à connaître mais à connaître par tous les 
usagers de la route, condition de la 3urvie de centaines 
d'entre-eux sur nos routes. 

Nous souhaiterions donc que le Ministre actuel 
fasse un pas de plus dans cette direction. Pouvez-vous 
le guider dans ce sens par une question écrite ? 

En vous remerciant de vous intéresser à ce pro-
blème d'intérêt général, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Député, en l'expression de nos sentiments 
les meilleurs et les plus distingués. 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Main CHENARD 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 9 Azptmbh.z 19&6 

MonAlzuA, 

J'cU blzn KZÇU VOtKZ ZOUÂXlzK Zt 
VOUA en /temetc-te. 

*e 

J'avalA, en un tzmpA, alzuti Iz f>linlAtn.z 
de V UibarvUme., du logement zt du TnanApontA 
AUA votAz action, zt la campagnz "5 gzAtzA 
qui Aauvznt". 

HzlàA, c e t t e campagnz a toujouAA llzu 
d'oJjiz zt jz VOUA AQAalA KzconnalAAant de me 
&alnz connaZ&iz VOA IntzntlonA à ce Aujzt. 

VOUA en Azmztclant pan. avancz, jz VOUA 
pnlz de cAolfiz, MonAlzuA, à VaAAunanzz de 
mzA AzntixnzntA dlAtlnguzA. 

Main CHENARD 

Mon&i&uA BURGGRAEVE 
A.S.A.R 
59390 LYS LES LAHNQV 
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Le 16 Septembre 1986 

Monsieur Alain CHBNARD, 
Député de Loire-Atlantique» 
Hôtel de Ville, 
44036 NANTKS Cedex 

Monsieur le Député» 

Nous vous remercions de votre lettre du 9 
courant et de l'intérSt que vous portes à notre action 
destinée à Sauver des vies humaines* 

Pour le moment» les Pouvoirs Publics acceptent 
uniquement de questionner les candidats au permis de 
conduira sur la conduite à tenir lors d'un accident* 
Il ne s'agit hélas que de questions alors que les gestes 
à faire pour maintenir en vie les blessés doivent s'ap-
prendre par des exercices pratiques* 

C'est pourquoi par notre lettre du 21 août, 
nous indiquions que seul un stage pratique de 5 heures 
permet d'apprendre les °5 gestes0 soit» comment appeler 
les secours» protéger les lieux de l'accident (baliser) 
et les victimes» et pratiquer 3 gestes pour assurer la 
survie a la ventilation artificielle» la compression 
d'une hémorragie ou la mise sur le côté d'un blessé 
inconscient* Cela ne peut s'apprendre avec des diapo-
sitives* 11 faut un stage pratique. 

Par une question écrite près du Ministre 
chargé des transports qui a en charge la formation des 
candidats au permis de conduire» en rappelant les faits 
et les propositions ai-dessus, nous vous serions très 
reconnaissants de l'inciter à aller rapidement dans 
cette vole car le temps presse* 

^ 
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Par ailleurs» 11 est bien évident que cette 
formation organisée pour l'obtention du permis de 
conduire - oar nous avons la possibilité de toucher 
une certaine population adulte en formation - se ré-
percutera au delà de la route elle-môme oar ventiler 
un blessé de la route pour le maintenir en vie en 
l'attente des secours publics» c'est la môme technique 
qui permettra de Sauver un noyé ou une victime d'un 
accident domestique *•• 

La décision à prendra est bien une décision 
essentielle* Dans tous les cas d'accident» notamment 
celui de la route» les témoins doivent pouvoir agir 
correctement et efficacement en attendant Sapeurs-
Pompiers et équipes médicales. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui» en 1986,, et cette situation provoque la 
mort de centaines de Français... 

Comptant sur votre intervention Ministérielle» 
nous vous prions de croire» Monsieur le Député, en 
l'expression de nos sentiments les plus distingués. 

Didier BURGGRAKVTC 

Président de l'A.s.A.R 
et du C.A.P.S.U. 

A*S*A.R. t Association des Secouristes de 
l'Agglomération de ROUBAIX 

C.A.P.S.U i Conseil d'Action pour la Prévention des 
Accidents et les Secours d'Urgence 

PJ s Article paru dans la revue "50 millions de consomma-
teurs'1 et qui résume les °5 gestes" que tous les 
Français» un jour, devront connaître. 
(A noter qu'un récent sondage avait permis de cons-
tater que 80 % d'antre-eux étalent prêta à consa-
crer "du temps11 pour apprendra le Secourisme. 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

Alain CHENARD 
PARIS, le 23 Septembre 1986 

Monsieur, 

Comme suite à votre courrier 
du 18 courant je vous informe que j'ai 
saisi M. le Secrétaire d'Etat chargé 
des Transports en lui adressant la 
question écrite dont vous trouverez 
copie ci-jointe. 

Je ne manquerai pas de vous 
transmettre la réponse qui me sera faite. 

Restant à votre disposition, 
je vous prie de croire, Monsieur, à 
l'assurance de ma considération distinguée, 

Alain CHENA&D 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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" 5 GESTES 
OUI SAUVER!" u ai «Qt «86 

Monsieur Serge CHARLES, 
Oéouté du Nord» 
Hôtel de Ville, 
59704 MARCQ EN RAROEUL 

Monsieur le l>éputé0 

Vous ne seras probablement pas étonné de recevoir 
un nouveau courrier de ma part afin de solliciter de 
votre part une nouvelle intervention pour notre Campagne 
tant auprès du Ministre de l'Intérieur que celui des 
Transports car c'est effectivement de ces deux Ministres 
que dépond l'évolution de notre projet dans les mois à 
venir. S'agissant de la vie humaine, il n'y a pas de 
temps à perdre et je suis convaincu que je peux compter 
sur votre appui, notamment quand je relis les deux ques-
tions écrites que vous a vies bien voulu poser en 1983 et 
19^5 au Ministre de l'Intérieur et qui ont permis de 
faire évoluer un peu la position de l'Administration. 

Ces Ministères connaissent bien la Carapace»© des 
n5 gestes qui sauvent" car nous sommes des pionniers 
en la matière» nous avons imaginé dès le départ une 
formation spécifique pour les usagers de la route» 
ce qu'il faut faire lors d'un accident et c'est pour-
quoi il s'agit du seul projet Français en rapport 
Ureet avec le permis de conduire. Dans ces deux ré-
ponses lo Ministre confirme que le programme des 
"gestes élémentaires de survie" va au delà et s'atta-
che aux accidents domestiques et des loisirs* Nous 
trouvons cela très bien pour un apprentissage par 
l'Education Nationale en 10 heures mais pour les can-
didats au permis de conduire» qui apprennent la conduite 
et le Code de 1» route, 11 faut être clair» précis et 
se limiter à l'accident de la route afin de ne pas 
alourdir les épreuves du permis de conduire - souci 
exprimé par le Ministre des transports -, les "5 gestes" 
c'est exactement ce qu'il nous faut. Vous savez que 
noua proposons que ce titre» de plus en plus connu» 



» • • / • » « 

s o i t retenu par l e s Pouvoirs Publics» à condi t ion bientaûr 
que l e programme e t la pédagogie so i ent ident iques . I 

Dans sa réponse de novembre 1985» l e "inistre de 
l ' I n t é r i e u r préc i se que depuis la créat ion des g e s t e s 
élémentaires de survie en 1977 plus de 500*000 person-
nes ( e s sent i e l l ement des jeunes des CES) ont é t é formées* 
Nous approuvons c e t t e formation en mi l i eu s c o l a i r e . Mais 
c ' e s t un m i l l i o n do candidats que nous devons former 
chaque année en France e t non à p^ine 100.000 I t>*où 
la n é c e s s i t é d'un programme court mais s u f f i s a n t . 

Lors d'une réunion de la Commission National» du 
Secourisme, l a s Organismes présents ont confirmé q u ' i l s 
pouvaient prendre en charge c e t t e formation* I l n'y a 
donc pas d 'obstac le sur l e plan de 1 'accue i l e t de la 
formation aux "5 ges te s" des candidats au permis de 
conduire par l e s Associat ions de Secourisme. 

Comme l'enseignement des "5 g e s t e s " se r é a l i s e 
par un stage pratique de 5 heures maximum (en 2 ou 3 
séances par groupe de 12) nous l imitons l e coût f i -
nancier» autre souci du Ministre des Transports qu i , 
avec l 'alourdissemant éventuel dos épreuves» c o n s t i -
tuaient l e s ré t i cences de son Ministère à ce proje t . 

I l faut reconnaîtra que l e Ministère do l ' I n t é -
rieur» en res tant accroché au seu l programme des 
"gestes é lémentaires de survie" trop long» trop t h é -
orique e t non l i m i t é à la conduite à t e n i r l o r s d'un 
accident de la route a bloqué une s i t u a t i o n . I l e s t 
temps désormais da passer outra car même s i l e s "5 
g e s t e s " ne proviennent pas d'une idée de l 'Adminis-
tration» c ' e s t un concept répandu, qui r e c u e i l l e un 
consensus, en France e t à l 'é tranger* Ce sont nos 
Amis S u i s s e s qui , i l y a quelques mois, en nous f a i -
sant un premier b i lan des r é s u l t a t s de l ' a p p l i c a t i o n 
d'une t e l l e mesure dans leur l'ayr. depuis 1977» sou-
h a i t a i e n t un succès mérité à notre Campagne» 

Oa nu peut pas d ire qu'une avancée n e t t e a 4té per-
çue oos cinq dernières années. Le nouveau Gouvernement ne 
peut pas l u i Aussi l a i s s e r ce d o s s i e r en suspens puisque 
c ' e s t dès 1974 qu'un Comité I n t e r m i n i s t é r i e l de là Sécu-
r i t é rout ière a approuvé la propos i t ion de former l e s 
candidats au permis de conduire au Secourisme, & In s u i t e 
de nos démarches de 1967 ^ 1974. 

Si» déjà , nous pouvions recevoir un accord dos 
deux Ministres sur t i t r e e t programme des "5 gestes"» 
nous pourrions a lors a l l e r t r è s v i t e e t proposer dans 
un premier temps une formation f a c u l t a t i v e pour l e s 
nouveaux candidats a f i n de préparer population, f o r -
mateurs, médias e to à l ' o b l i g a t i o n . 

Nous vous prions de c r o i r e . Monsieur l e Député» 
en l ' expres s io n de nos sentiments l e s mei l l eurs e t 
l e s plus d i s t i n g u é s . 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

Serge CHARLES 
Député du Nord 

Maire de Marcq-en-Barœul 
Vice-Président de la Communauté 

Urbaine de Lille 

Réf. à rappeler : 
SC/AD/RH 
86.10.100 

PARIS, le 1 6 OCT. 1986 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
r\« O */\* I\« 

59390 - LYS-lez-LANNOY 

Cher Monsieur, 

J'ai bien reçu, en son temps, votre courrier du 21 août 
1986, dans lequel vous appeliez non attention sur la nécessité de 
faire intégrer la formation "les 5 gestes qui sauvent" dans le 
programme du permis de conduire. 

Pour répondre au souhait que vous aviez exprimé, j'étais 
aussitôt intervenu auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur, 
ainsi qu'auprès de Monsieur le Ministre de l'Equipement, du Logement, 
de l'Aménagement du Territoire et des Transports. 

J'ai l'honneur de vous remettre, sous ce pli, la photocopie 
du courrier que ce dernier vient de m'adresser. 

Je vous en souhaite bonne réception, et vous prie de croire, 
Cher Monsieur, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

AAÂÛAJZ 

Serge CHARLES 

PJ. Ann : 1 261 
Hôtel de Ville - 103 Avenue Foch - B. P. 224 - 59704 Marcq-en-Barœul Cedex - Tel : 20.72.23.29 
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Monsieur lo D<Spute et char ami, 

Vous EW.Z bien voulu appeler ™on attention 
sur i-, Didier BufiGC , c.ui souhaite feirc intégrer 
la formation "BUX cinq uertee qui sauvent" dons 
prcnruiBGJB du permis de conduire. 

J'ai pris bcr.no nufco de votre intervention 
et ne manquerai pas de vous tenir informé, des que 
possible, de le suite ••<..i pourra Être iréeervée li le 
requête de votre correnpundunt* 

Veuillez arjrcer, Mcnedetr le Réputé* et r 
ti:::i, l'aasurance de »ea aontincnts trèfî CQVdiaUM* 

Pierre ! EHAIG" ERIE 

noneieur Serge CUAl'l.•".• 
;.utù du Nord 

AaeeBtbiéâ kationale 
Palais Lourbon 

I S 
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Avec le changement de gouvernement, il était urgent de contacter à nouveau tous ceux qui 
avaient antérieurement réagi. 
Le 28 août, j'écrivais donc à Georges DELFOSSE*. Le 9 septembre, il m'indiquait avoir 
transmis « immédiatement » ma lettre au nouveau ministre des Transports. Puis le 7 octobre, 
il me remettait une copie de la - première - réponse de Pierre MEHAIGNERIE datée du 
29 septembre (simple correspondance d'attente). 

Le 11 août, j'avais aussi écrit à Jacques BARROT. Pourra t'il agir auprès de son ami devenu 
ministre ? Cette nouvelle lettre permettait de faire un peu le point depuis la décision du CISR 
de 1974, présidé alors par Jacques CHIRAC devenu, à nouveau, Premier ministre en cette 
année 1986 ! 

Le 4 septembre, l'ancien ministre me répond, il parle d'une «opération de grande 
envergure ». Sa lettre à Pierre MEHAIGNERIE pose clairement le problème de la 
formation d'un million de candidats - chaque année - à qui il est impossible d'appendre un 
programme trop chargé et dispersé, mais réalisable en ce qui concerne uniquement les « 5 
gestes », les seuls absolument nécessaires pour secourir les accidentés de la route. 

Le 12, le ministre propose de prendre contact afin de rencontrer son conseiller technique 
chargé des questions de sécurité routière, M. GRAFF (1). 

Le 28 août, c'était aussi au tour de Jean-Marie DAILLET, député de la Manche. Occasion 
de rappeler une fois de plus, à destination du ministre, l'intérêt d'une formation au 
secourisme (même limitée à quelques gestes) afin d'agir sur les comportements - ce que nous 
avions pu remarquer depuis de très nombreuses années dans les entreprises avec les SST. 

Les « 5 gestes », je le rappelais, avait reçu les encouragements de la commission médicale 
qui, en Suisse, avait fait adopter une formation obligatoire pour les candidats aux permis de 
conduire (en 1977). Mais en France, la « commission nationale de secourisme » rejeta les « 5 
gestes » sous diverses prétextes qui ne sont pas à son honneur, nous le verrons dans les 
volumes suivants ainsi que dans le il0""" mémoire. 

Le 30 septembre, le député m'informe avoir écrit, lui aussi au ministre qui, le 27 octobre lui 
répond et comme il l'avait écrit à Georges DELFOSSE et Jacques BARROT, il 
mentionne qu'il fera le point dans un prochain courrier et que je pouvais prendre rendez-
vous avec M. GRAFF. Toutefois (ier paragraphe), la campagne « lancée » datait déjà de 1967 
pour la date de départ (24 septembre) et de 1972 (également en septembre) pour la 
campagne nationale depuis le « salon de la sécurité » de Nancy. 

Le 4 septembre, Bruno BOURG-BROC député de la Marne, est d'accord et se « propose 
d'étudier avec des professionnels.... », ce que l'on pourrait faire pour une « meilleure 
information et formation du conducteur ». 

Le 13, c'est avec le député de la Lozère, le Docteur Adrien DURAND que je faisais le bilan 
de notre combat commun, car il était déjà intervenu. Le même jour avec le député de 
Meurthe et Moselle, Job DURUPT qui répondit aussitôt, le 16 ; et il posa une question écrite 
au ministre des Transports, en date du 6 octobre. 

* J'avais invité le député-maire de Lambersart à participer, à la mairie de Leers, à la réception annuelle des secouristes de 
l'ASAR avec la présentation des « 5 gestes qui sauvent » (reportage de TFi) et du nouveau matériel de l'équipe d'urgence, 
réception en présence du Docteur André SOUBIRAN, président de l'ACMF, venu spécialement de Paris pour y participer et 
inaugurer le lendemain dans la ville voisine de Hem la deuxième rue au nom du Professeur Marcel ARNAUD, Précurseur 
des SAMU (Voir le tome II sur son œuvre). 

(1) - Le rendez-vous eut lieu, j'en ai déjà rendu compte dans le mémoire précédent. Celui qui deviendra ensuite le délégué 
interministériel à la sécurité routière était « obsédé » par la vitesse et voulait absolument tout ramener à cela. Il ne connaissait 
pas très bien le projet des « 5 gestes » et il avait une (très) mauvaise opinion des parlementaires en général. Cet entretien s'est 
déroulé avec Philippe LAUWICK qui, étudiant en médecine, s'investissait au sein des deux associations (ASAR et CAPSU). 
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Le 28 août 1986 

Monsieur Georges DELFOSSE* 
Député du Nord, 
Hôtel de Ville, 
59130 LAMBERSART 

Monsieur le Député, 

Vous aviez bien voulu, l'an dernier, poser une 
question écrite au Ministre de l'Intérieur ainsi qu'à 
celui chargé des transports à propos de notre Campagne 
et de notre proposition d'apprendre les n5 gestes qui 
sauvent" aux usagers de la route ce qui deviendrait 
une condition pour l'obtention du permis de conduire. 

Votre question était très clairement posée 
mais n'a pas reçu à l'époque une réponse directe* 

C'est pourquoi, aujourd'hui, nous souhaiterions 
que vous posiez la même question au nouveau Ministre 
chargé des transports dont dépend la modification des 
textes réglementaires concernant le permis de conduire* 

Vous connaissez M. MEHAIGNERIE qui doit se 
rendre dans le Nord le mois prochain d'après des infor-
mations parues dans la Presse* 11 serait pour nous im-
portant que nous puissions le rencontrer, môme un ins-
tant lors de son passage, pour lui faire part de notre 
Combat et espérer que son Ministère fasse un petit pas 
dans cette Direction. 

Nous savons que nous pouvons compter sur vous 
et avec nos remerciements, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Député, en nos meilleurs sentiments. 

Le Président de l'ASAR, 

GESTES 
SMiïtfiï" 

D i d i e r BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

HôTEL DE V I L L E DE 
59130 LAMBERSART 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le g SEPTEMBRE 1986 

59390 . LYS LEZ LANNOY 

Messieurs, 

J'ai bien reçu votre lettre du 28 AOUT 1986 que j'ai 
transmiseimmédiatement à Monsieur Pierre MEHAIGNERIE, Ministre de 
l'Equipement, du Logement, de l'aménagement du territoire et des 
Transports. 

Je ne pourrai être présent à Leers le 27 Septembre et 
je vous demande de bien vouloir m'en excuser. 

Je vous prie de croire, Messieurs, à l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 

Georges DELFOSSE. 
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ASSEMBLEE NATIONALE 

G E O R G E S D E L F O S S E 

D é P U T é - M A I R E 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 7 Octobre 1986 

H ô T E L DE V I L L E DE 
59130 LAMBERSART 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A 5 A R 
S9Z90 LyS-LEZ-LANNOY 

N/Référ. : 729/86 

Monsieur le Président, 

Pour faire suite à ma lettre du 9 Septembre dernier, je vous 
prie de trouver ci-inclus photocopie de la première réponse qui m'est 
adressée par Monsieur MEHAIGNERIE. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

G. DELFOSSE 
Maire de Lambersart 

266 



^ £ e / Z / P £ M t û t / t e c / e s • £ < è f r , « { j ' i - e H i e - > i / - , f / t 4 

frr ^Zs0a-&tnt}tt/-i 

N/ Réf. : CAB/P 2574 /86 

^ • A & 2 9 SEP. 1986 

-6 on 
5 S » 3 0 

Monsieur le Député et cher ami, 

J'ai bien reçu votre lettre accompagnée de celle 
de H. Didier BURGGRAEVE, Président de l'Association des 
secouristes de l'agglomération de ROUBAIX, relative à la 
campagne nationale des "5 gestes qui sauvent". 

Je me propose de vous adresser, par un prochain 
courrier, tous éléments de réponse à l'intention de votre 
correspondant. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et cher ami, 
l'assurance de mes sentiments les plus cordiaux. 

\ 

Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Georges DELFOSSE 
Député du Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

PARIS 
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Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
ave: correspondants e: de'egues en France et a l'Etranger 

Adresse Postale: AS A R. - 5939D LYS-LEZ-LANNOY 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

M 

a 
n < 

< 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Le 11 août 1986 

Monsieur Jacques BARROT, 
Ancien Ministre, 
Député de la Haute Loire, 
Chemin de Lavée, 
^3200 ÏSSINGEAUX 

Monsieur le Ministre, 

Prenant à coeur 
épargner des vies humain 
ment préoccupé vous auss 
est très compréhensible 
Santé, vous aviez bien v 
Premier ministre afin d' 
prendre une décision pou 
route à la conduite à te 
route, ce que nous appel 

notre Combat bénévole pour 
es sur nos routes et probable-
i par cette hécatombe, ce qui 
pour un ancien Ministre de la 
oulu intervenir auprès du 
inciter le Gouvernement à 
r former les usagers de la 
nir lors d'un accident de la 
ons les "5 gestes qui sauvent" 

Nous vous remercions de cette démarche et du 
soin que vous avez pris pour vous charger de la mener à 
bien. 

En septembre dernier, vous nous aviez transmis 
la réponse du Directeur de Cabinet du Premier ministre 
précisant qu'une réponse était parue au Journal Officiel 
du Ministre chargé des Transports, réponse que nous n'a-
avons pas lue mais qui doit être la même que nous connais-
sions depuis des mois. Aucune évolution. 

Si nous nous permettons de vous réécrire a ce 
sujet, malgré votre lourde tâche que nous mesurons, c'est 
que votre Ami Pierre MEHAIGNERIE est l'actuel Ministre 
chargé notamment des Transports et que nous avons noté 
tout récemment avec satisfaction ses interventions rela-
tives aux accidents de la route. 

• • • / • • • 
Philippe LAUWICK • Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY • Délégué Régional Normandie-Bretagne 



• *•/••• 

M. MEHAIGNERIE doit savoir que notre proposi-
tion a été approuvée dès novembre 1974 par un Comité 
Interministériel de la Sécurité routière. Que votre 
ancien Ministère, celui de la Santé, était très favora-
ble à ce genre d'information du grand public; que le 
Ministère de l'Intérieur a demandé à celui des Transports 
d'envisager la modification des textes réglementaires 
relatifs au permis de conduire afin d'y introduire cette 
formation à la conduite à tenir lors d'un accident de 
la route. 

Tout a été dit à ce propos depuis 1967, date 
à laquelle nous avons démarré notre Campagne. C'est 
d'une formation pratique que les usagers de la route 
ont besoin afin d'appliquer dans la réalité ces gestes 
précis et non de questions à l'examen théorique du per-
mis de conduire. 

Il existe un consensus sur les "5 gestes qui 
sauvent". En 1970 on nous disait que c'était trop de-
mander aux automobilistes, en 1980 on nous disait qu'il 
fallait aller plus loin, en 1986 il n'y a toujours rien 
de positif alors que la connaissance de ces gestes per-
mettrait par le grand public de maintenir en vie des 
accidentés, dans l'attente des secours, qui, aujourd'hui 
décèdent. 

Pour le permis de conduire, il fallait un pro-
gramme court, en rapport avec l'accident de la route et 
non avec les accidents domestiques, assimilable par tous, 
pratique, avec une approche pédagogique moderne. Nous 
avons conçu le concept des "5 gestes" dans ce but et 
nous mettons le fruit de notre travail à la disposition 
des Pouvoirs Publics en les priant de faire vite car le 
temps presse. 

Pour le moment rien ne peut être plus décevant 
que ce qui se passe': Des Français meurent car les té-
moins ne savent pas ce qu'il convient de faire. Si ces 
gestes étaient connus et pratiqués, il y aurait alors une 
chance de survie. Aucun Homme politique responsable ne 
peut écarter cette possibilité de Sauver des vies humaines 
sur nos routes. 

Nous vous demandons de bien vouloir accepter 
d'intervenir auprès de M. MEHAIGNERIE car la décision 
dépend de lui. Il nous importe en effet de connaître sa 
position. Il nous paraît très important qu'il accepte 
de nous recevoir. 

Nous vous prions de 
en notre Haute Considération 
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A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

J A C Q U E S BARROT 
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES CULTURELLES 

FAMILIALES ET SOCIALES 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE • flOALITS - FRATBRNITg 

PRÉSIDENT 
DU CONSEIL GÉNÉRAL 

DE LA HAUTE-LOIRE 

J P A O 

Le Puy, l e 
0 4 SEP. 1986 

P.J. Ann : 1 

Monsieur l e Président, 

Vous trouverez sous ce p l i copie de l a l e t t r e que j 'adresse à 
Pierre MEHAIGNERIE pour l u i f a i r e part de vot re dési r de rencontrer un 
membre de son Cabinet susceptible de s ' in té resser à l a Campagne Nationale 
des'5 gestes qu i sauvent. . . 

J'espère que vous pourrez obtenir t rès rapidement le rendez-
vous souhai té ,a f in que l e Min is t re lui-même puisse lancer une opérat ion 
de grande envergure dans l e sens que vous souhaitez. 

Voulez-vous me t e n i r informé ? 

Dans cet te a t ten te , j e vous assure, Monsieur l e Président, 
de tout mon dévouement. 

&AAO 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR 

59390 LYS LES LANNOY 

C. I U KP./ietnt'n, de' J^Z-auée- - 4J200 rjtddtttaeaua; - feo'/f /•/. âjp. 02. Û4 



A S S E M B L É E N A T I O N A L E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

J A C Q U E S BARROT 
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES CULTURELLES 

FAMILIALES ET SOCIALES 

PRÉSIDENT 
DU CONSEIL GÉNÉRAL 
DE LA HAUTE-LOIRE 

JP/MCT 

L I B C R T S • e O A L I T C F R A T E R N I T E 

Le Puy, le 0 4 SEP. 1986 

Mon Cher Pierre, 

Les différentes interventions que tu as faites dans les médias, 
début juillet, à propos de la recrudescence des accidents mortels de la 
route, ont appelé l'attention de l'Association des Secouristes de l'agglo-
mération de ROUBAIX sur 1'action que tu envisageais de conduire pour porter 
remède à cette situation. 

Il se trouve que l'A.S.A.R. a mis en place, depuis près de 
20 ans, une campagne nationale d'information du grand public sur les 
"5 gestes qui sauvent" : alerter - baliser - ranimer - compresser -
sauvegarder. 

Didier BURGGRAEVE, Président de l'A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-
LANNOY, me fait part de son vif désir de rencontrer un des membres de 
ton Cabinet, plus spécialement chargé de ces problèmes de sécurité 
routière. Il souhaite, en effet, lui expliquer son projet d'une forma-
tion élémentaire effectuée dans le cadre du permis de conduire et 
destinée à inculquer aux automobilistes les quelques gestes essentiels 
qui permettent d'intervenir efficacement en cas d'accidents de la route. 

Didier BURGGRAEVE pense, en effet, que si l'on veut réduire 
la mortalité accidentelle sur la route, il faut donner à tous les auto-
mobilistes une formation minimum leur permettant d'intervenir efficace-
ment en attendant l'arrivée des secours. Comme il ne paraît pas possible 
d'effectuer une formation de tous les automobilistes actuellement ./J 
titulairesdu permis, Didier BURGGRAEVE pense qu'il serait souhaitable 
d'inclure dans la délivrance du permis une petite épreuve de connaissance* 
des cinq gestes essentiels. 

Voilà, Mon Cher Pierre, pourquoi les responsables de l'A.S.A.R. 
souhaitent rencontrer un membre de ton Cabinet pour lancer une grande 
campagne de sensibilisation du public aux "5 gestes qui sauvent". Je 
te remercie du bienveillant accueil que tu réserveras à la demande 
de Didier BURGGRAEVE et dans l'attente de quelques indications sur le 
suivi de cette affaire, je t'assure, Mon Cher Pierre, de ma très fidèle 
amitié. 

Monsieur Pierre MEHAIGNERIE 
Ministre de l'Equipement, du Logement, 
de l'Aménagement du Territoire et 
des Transports 

Jacques BARROT 
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Monsieur le Président et cher ami, 

J'ai bien reçu votre lettre du 4 septembre 
concernant M. Didier BURGGRAEVE, Président de l'Asso-
ciation des Secouristes de l'agglomération de ROUBAIX 
(A.S.A.R.), qui souhaiterait rencontrer un de mes 
collaborateurs. 

J'invite M. BURGGRAEVE à prendre contact 
avec M. GRAFF, Conseiller Technique à mon Cabinet, 
en téléphonant au N°  46.47.39.86. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et 
cher ami, l'assurance de mes sentiments les plus 
cordiaux. 

Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Jacques BARROT 
Président de la Commission 
des Affaires Culturelles 
Familiales et Sociales de 
l'Assemblée Nationale 
Ancien Ministre 
Palais Bourbon 

PARIS 
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" 5 GESTES 
QUI SAUVENT" Le 28 août 1986 

Monsieur Jean-Marie DAILLET, 
Député de la Manche, 
6 rue Lamartine, 
50000 SAINT-LO 

Monsieur le Député, 

Vous connaissez notre Campagne puisque déjà, 
en 1983, vous nous encouragiez à la poursuivre, ce que 
nous faisons tous les jours afin d'épargner des vies 
humaines, notre seul objectif, difficile car mené béné-
volement et sans moyens financiers. 

Nous avons toutefois diffusé gratuitement dans 
toute la France près de 600.000 brochures n? gestes qui 
sauvent" et notre concept s'est propagé également grâce 
à la Presse et à la télévision. 

Mais il faut aller plus loin. Trop de nos con-
citoyens meurent encore sur nos routes sans que les té-
moins sur place ne sachent ce qu'il convient de faire 
pour les maintenir en vie dans l'attente des spécialistes. 
C'est pour renverser cette situation que nous avons pris 
la tête en France de cette Campagne d'intérêt public dès 
1967 afin que cette conduite à tenir lors d'un accident 
de la route soit une condition de l'obtention du permis 
de conduire. 

Vous connaissez bien le nouveau Ministre, M. 
MEHAIGNERIEe qui, il y a quelques semaines, avait lui 
aussi réagi à propos des accidents de la route et de 
leurs conséquences désastreuses. Nous avons là un moyen 
de diminuer la mortalité et également de responsabiliser 
les usagers de la route ce que recherche le Gouvernement* 

Nous sommes persuadés qu'apprendre, aux candi-
dats au permis de conduire, la conduite à tenir en présence 
de blessés graves, les "5 gestes" les rendra plus respec-
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tueux de la Sécurité routière et plus impliqués comme 
témoins lors des accidents car actuellement» ils sont 
passifs, complètement inactifs, car nous n'avons pas 
prévu, en plus du Code de la route de leur apprendre 
ce qu'il fallait faire pour Sauver les, accidentés d'une 
mort certaine. 

Le but des "5 gestes" est uniquement d'ap-
prendre les gestes qui peuvent SAUVER la vie des bles-
sés en l'attente des spécialistes et non d'apprendre 
aux usagers un Secourisme des petits soins qui est là 
l'affaire des Secouristes, qu'ils soient bénévoles, 
volontaires ou professionnels, des Sapeurs-Pompiers 
et équipes médicales. 

Il est important que la formation qui sera 
proposée aux candidats au permis de conduire, par un 
stage pratique et non uniquement des questions posées, 
donc par les Associations de Secourisme, soit unique-
ment en rapport avec l'accident de la route. Le seul 
programme Français en la matière est celui des "5 
gestes qui sauvent" qui a reçu l'encouragement de la 
Commission Médicale Suisse car, dans ce Pays, depuis 
1977* les futurs conducteurs doivent connaître la 
conduite à tenir en cas d'accident de la route. 

Ainsi, le programme des "gestes élémentaires 
de survie" mis au point par la Sécurité Civile en 1977 
est-il un programme plus général destiné essentielle-
ment aux jeunes dans les CES. 

Nous vous demandons de nous aider à faire 
avancer notre projet. Nous sommes prêts à rencontrer 
M. MEHAIGNERIE quand il le voudra. Nous sommes à sa 
disposition. 

Avec nos remerciements, nous vous prions 
de croire. Monsieur le Député, en notre parfaite 
considération. 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Jean-Marie DAILLET 
Député de la Mnnche 

Membre de la Commission de la Défense Nationale 
et des Forces Aimées 

6, me Lamartine 50000 SAINT-LO 
téléphone (33) 57 77 30 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

SAINT-LO XX*)é#îtôXie 30 AZptzmbuz 7986. 

MonAlzuA lz PfiZA-idznt, 

J'ai lu, avzc tout l'int&iët qu'zHz mznltz votn.z Izttfiz 
du 28 août dzunlzn., danA laquzllz VOUA me ^altZA pont dz votftz ptiojzt 
qui puznd &a placz danA la campagnz natlonalz dzA "5 gzAtZA qui Aauvznt". 

Afj-tn dz lz {aUiz mlzux connaltuz au. UlnlAtn.z, zt dûltant 
AoutznVi czttz nouvzllz action, j'adAZAAZ unz IzttKZ a VIZHAZ MEHAIGNERIE, 
MnlAttxz dz l'Equlpzmznt, du Logzmznt, dz VAmznagzmznt du TznAltoltz 
zt dzA TnanApotitA, zt lui dzmandz dz VOUA nzczvolh.. 

Jz VOUA pnlz d'agfizzh., UonAlzuA lz VKZAidznt, l'aAAUAancz 
dz ma conAidztiatlon dlAtinguzz. 

MonAlzuA Vldlzt BURGGRAEVE 
VKZAidznt dz VAAAoclatlon dzA SzcounlAtZA 
dz l'Agglomération dz Roubaix 

59390 LyS-LEZ-LANNOV 
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N/REF. : CAB/P - 2947/86 

Monsieur le Député et cher ami, 

J'ai bien reçu votre correspondance relative à 
la campagne lancée par M. BURGGRAEVE, président de l'Asso-
ciation des Secouristes de l'Agglomération de ROUBAIX. 

Je ne manquerai pas de vous faire part de mon 
sentiment à ce sujet, par un prochain courrier. 

J'ajoute que M. BURGGRAEVE peut prendre contact 
avec M. GRAFF, conseiller technique à mon Cabinet, en vue 
d'un entretien. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et cher ami, 
l'assurance de mes sentiments les plus cordiaux. 

L-
Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Jean-Marie DAILLET 
Député de la Manche 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bruno BOURG-BROC 
Député de la Marne 

1" Vice-Président du Conseil 
Régional Champagne-Ardenne 

Secrétaire du Bureau 
de l'Assemblée Nationale 

N/Réf : 3439/CC/86 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTé - EGALITé - FRATERNITé 

PARIS, le 4 SEPTEMBRE 1986 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association pour le 
Développement de la Prévention et du 
Secourisme 
59390 - LYS LEZ LANNOY -

lonsieur le Président, 

J'ai pris connaissance avec beaucoup d'in-
térêt de votre correspondance en date du 26 AOUT dernier et les 
réflexions que vous avez bien voulu m'exposer ont retenu toute 
mon attention. 

Il me semble à titre personnel que l'ensei-
gnement de notions simples de secourisme pourrait aller de pair 
avec l'apprentissage de la conduite automobile. Il est en effet 
regrettable de constater que, faute de connaître quelques gestes 
simples, trop d'accidentés de la circulation routière ne bénéficient 
pas immédiatement des secours indispensables. 

C'est pourquoi, je me propose d'étudier 
tant avec les professionnels de l'enseignement de la conduite 
automobile qu'avec mes collègues parlementaires, toutes dispositions 
législatives allant dans le sens d'une meilleure information et 
formation du conducteur. 

Je ne manquerai pas de vous tenir informé 
du résultat de mes démarches. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments dévoués. 

Bruno BOURG BROC. 
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GESTES 
Ul S A M " Le 13 Septembre 1986 

Monsieur le Docteur Adrien DURAND, 
Député de la Loaère, 
Hôtel de Ville» 
48170 CMATSAUMEUF-DK-RANDON 

Monsieur l e Député« 

Vous ê t e s intervenu à deux repr i se s en faveur 
de notre ac t ion bénévole qui vis® à apprendre aux usagers 
de la route l a conduite à t e n i r l o r s d'un aoeident» ce 
que nous appelons l e s "5 g e s t e s qui sauvent11 • 

Ce n*est pas au Médecin que vous â t e s que nous 
devons f a i r e la démonstration de l ' u t i l i t é d'une t e l l e 
mesure qui ne deviendrait e f f i c a c e qu'avec une formation 
systématique donc ob l i ga to i r e pour l ' ob ten t io n du permis 
de conduire* 

Cette démonstration e s t a l o r s toujours à fa ire 
aus deux Administrations concernées» c e l l e du Ministère 
de l ' I n t é r i e u r qui a en charge l e s programmes de Secou-
risme e t qui n'a pas pu encore proposer au Ministère des 
Transports un projet court» précis» simple mais e f f i c a c e 
en rapport avec l ' a c c i d e n t de la route donc l e permis de 
conduire* Nous proposons depuis 19 années I de r e t e n i r 
l e s "5 ©estes" ear désormais os concept e s t connu partout» 
a l 'avantage d 'ê tre retenu faci lement en mémoire e t ne 
permet pas d'erreurs d ' in t erpré ta t ions ou d'appl icat ion* 
Pour l e grand public 11 faut âtre simple* C'es t l e Mi-
n i s t r e Pierre MEHAIGNERIE qui l e d i s a i t récemment à propos 
de l a Sécuri té rout iers* Appliquons donc c e t t e doctr ice 
u n i v e r s e l l e mais rarement appliquée pour notre Pays a f i n 
de Sauver sur nos routes» e t par extens ion à l a s u i t e 
des autres types d'accidents» des centaines de v i e s 
humaines* 
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Ces derniers mois» des mesures nouvelles ont 
été prises pour lutter plus efficacement contre l'alcool 
au volant» pour la vérification des véhicules automobiles* 
Hélas» rien pour secourir les accidentés de la route* 
C'est étonnant et inquiétant* 

Vos deux questions écrites avalent pourtant 
bien résumé la situation* Vous les trouvères sous ce 
pli pour mémoire* 

Le projet existe 8 "5 gestes" 
Le canal formateur aussi s le permis de conduire 
Les formateurs t Associations de Secourisme 
Modalités s Stage pratique 5 heures maximum 

Uniquement participation aux frais de matériel 
d'enseignement et frais des Associations* 
Un 1986, nous proposons s 50 F par candidat 
et des stages de 12 personnes maximum avec 
1 moniteur et 1 initiateur* 
Chaque année s Un million de personnes a initier 

aux "5 gestes"• 

Le Secourisme» vous le savea» ne s'apprend pas 
par des questions ou une projection de diapositives* La 
conduits s'apprend par des exercices* 

C'est donc votre collègue et Ami» M* Pierre 
MEHAIGNERIE qui peut prendre la décision adéquate» môme 
si l'apprentissage des "5 gestes" n» devenait que facul-
tatif durant 6 mois par exemple puis obligatoire* L'im-
portant est d'avancer dans cette direction et ainsi de 
responsabiliser nos concitoyens» les rendre acteurs de 
la Sécurité routière et non spectateurs impuissants s'en 
remettant toujours à autrui donc à l'Etat* 

En espérant que vous pourrea convaincre le 
nouveau Ministre qui pourrait marquer son passage à oe 
grand Ministère par une telle décision (approuvée pour-
tant dès 1974 par un Comité Interministériel de la 
Sécurité routière), je vous prie de croire» Monsieur le 
Député» en vous remerciant de votre aide» en l'expres-
sion de mes sentiments les meilleurs et les plus dis-
tingués* 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 
et du CAPSU 

ASAR 8 Association des Secouristes de l'Agglomération 
de ROUBAIX 

CAPSU s Conseil d'Aetion pour la Prévention des accidents 
et les Secours d'Urgence 



" 5 GESTES 
H]]) SÂllïi:^' Le 13 Septembre 1986 

Monsieur Job DURUPT» 
Député de Meurthe e t Moselle» 
35 Grande rue» 
54000 NANCY 

Monsieur l e Député» 

11 e s t désormais i n u t i l e de vous présenter ou 
de vous rappeler notre Campagne qui se développe en 
France* Notre seul o b j e c t i f e s t de Sauver des v i e s 
humaines e t nous savons - vous également - que la 
connaissance par l e grand publie» e t notamment c e l u i 
de la route» des "5 g e s t e s qui sauvent" e s t un moyen 
d'en épargner des centaines* 

C'est pourquoi i l n ' e x i s t e pas un moment plus 
favorable que la préparation du permis de conduire pour 
s e n s i b i l i s e r donc former l e s nouveaux conducteurs à la 
conduite à t e n i r l o r s d'un accident* C'est normal d'ap-
prendre l e Code de la route e t la conduite d'un véh icu l e . 
N 'e s t - ce pas normal également d'apprendre à secour ir con-
venablement l e s acc identés ? Et à l e s maintenir en v i e 
dans l e s cas graves dans l ' a t t e n t e des secours s p é c i a -
l i s é s f 

Par vos d iverses démarches pour nous a ider 
nous savons que vous rejoignez nos préoccupations mais 
nous nous inquiétons de la lenteur avec laque l l e ce dos -
s i e r e s t é tudié puisque tout a é té d i t depuis 19 ans 4 

La l e t t r e que vous r e c e v i e z en début d'année 
du Ministre chargé des transports l a i s s a i t envisager une 
évo lut ion puisque notre projet des "5 ges te s" par une 
formation pratique en 5 heures é t a i t à l ' é t u d e . 

En r4a l i t é» l e seul programme e x i s t a n t en 
France l i é à l ' a c c i d e n t de la route donc au permis de 
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conduire est bien oelui des "5 gestes qui sauvent" et 
nous disons depuis des années que os titre et le pro-
gramme pédagogique proposé sont à la disposition des 
Pouvoirs Publics Français. 

Il faudra bien qu'un Jour» après tant d'années 
de tergiversations alors qu'il existe un consensus sur ce 
concept en France et en Europe, qu'un Ministre prenne la 
décision* 

Pouves-vous faire encore quelque chose pour 
que nous n'en restions pas en permanence à des études 
puisque tout a été étudié et dit et que tous les élé-
ments d'appréciation sont à la disposition des intéres-
sés* 

Je tiens à vous remercier de votre appui dans 
ce Combat et il est évident pour nous que nos propositions 
sont petit à petit prises enfin en considération grâce à 
l'opiniâtreté de Députés comme vous-même* 

Je vous prie de croire» Monsieur le Député» en 
l'expression de mes sentiments les meilleurs et les plus 
distingués* 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 
et du CAPSU. 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

J o b DI IRUPT 
Maire de Tomblaine 

Député de Meurthe-et-Moselle 

35, Grande Rue - NANCY 54000 
Téléphone (8) 332.10.61 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le : 

NANCY, le : 16 SEPTEMBRE 1986 

Monsieur le Président de l'ASAR 
Didier BURGGRAEVE 

59390 LYS LEZ LANNOY 

N/Réf. 
V/Réf. 

P.J. 

DP/MP/6351/B488 

Monsieur Le Président, 

Particulièrement sensibilisé au problème 
des secours à apporter aux accidentés de la route, je vous confirme 
mon action afin de voir au côté de l'étude du code de la route et de 
l'apprentissage de la conduite automobile la mise en place d'une formation 
adaptée aux notions élémentaires de secourismes. 

Les progrès effectués et les moyens nouveaux 
donnés aux différents intervenants sur les accidents routiers tels que 
Gendarmerie, CRS et bien sûr tout particulièrement Sapeur-Pompier, SAMU 
et SMUR, ont contribué à limiter et à réduire les délais existants entre 
l'accident et l'arrivée des secours. 

Mais néanmoins, je demeure persuadé qu'une 
formation destinée à donner au conducteur les notions élémentaires d'alerte 
et de protection des lieux d'un accident est particulièrement impérative. 

Vous trouverez ci-joint, copie de la question 
écrite que j'adresse au Gouvernement sur ce sujet. Restant à votre dis-
position, je vous prie de croire, monsieur le Président, à l'assurance 
de mes salutations distinguées. 

JOB DURUPT 
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Job DURUPT* devra renouveler sa question, le 2 mars 1987 et il n'obtiendra sa réponse du 
ministre de son propre parti politique qu'au JO du 27 avril, réponse habituelle s'achevant sur 
les « discussions engagées avec le ministère de l'Intérieur... ». 
On le lira ci-après, le 4 juillet 1985, le député de Meurthe et Moselle m'avait déjà confirmé 
que «Comme par le passé, je ne manquerai pas d'intervenir auprès des responsables 
gouvernementaux ». Et c'est ce qu'il fit. 

Un autre député du Nord, Claude DHINNIN, le 15 septembre, m'informe avoir posé une 
question écrite au ministre (malgré deux réponses parues au JO). 

Puisque ce qui était fait « en interne », par les pouvoirs publics, était insuffisant, j'écrivais 
encore au délégué interministériel (1). On m'avait dit au cabinet du précédent Premier 
ministre : « Voyez DENIZET ». C'est ce que j'avais fait, l'après-midi même. Quelle lenteur 
pour avancer vraiment ! 

Le 3 octobre, l'ancien ministre de l'Environnement, Huguette BOUCHARDEAU, se dit 
«convaincue de la nécessité de leur donner une formation élémentaire» et pose une 
question écrite. Le mot « élémentaire » était tout à fait approprié, c'est le choix qui avait été 
fait dès le départ pour ne retenir que les « 5 gestes ». 

En lui répondant le 8 (afin de recevoir copie de sa question) je lui redisais que les « 5 gestes » 
étaient sans danger dans l'application et, du fait de la simplicité du concept, à la portée de 
tous. 

Une lettre, datée du 15 octobre, signée par le secrétaire général du RPR (remplacé 
aujourd'hui par 1TLTMP), Jacques TOUBON, me demande de prendre contact avec 
Jacques GODFRAIN, député, mais aussi secrétaire national. 
Je lui écrivais le 6 novembre pour lui exposer la situation et souhaiter une décision rapide 
avec le nouveau gouvernement. Je lui remettais divers document, dont le 3ème mémoire (de 
décembre 1984). 

Le 17 novembre, le député de l'Aveyron me répond. Ce n'est pas toujours facile de faire 
coïncider les agendas. Le 6 mars 1987, je proposais une autre date et lui remettais d'autres 
documents, essentiellement des lettres (publiées par le CAPSU depuis). 

L'entretien aura lieu le jeudi 9 avril dans le bureau du député, à l'Assemblée Nationale, rue de 
l'Université. Le futur ministre me fera un excellent accueil (2) ; il me remit un document qu'il 
avait rédigé avec un autre député, Henri CUQ. 
Il y avait eu le dépôt d'une proposition de loi relative à la sécurité routière, des députés 
BARNIER et FUSCH, avec qui nous étions en contact (Voir leurs questions écrites et leurs 
lettres), qui proposait également la diffusion du secourisme à la population. 

On notera, à la fin de ma longue lettre, mon allusion à l'Education nationale (Ne pas laisser le 
soin à d'autres...). Et c'est exactement ce qui se passa ensuite, repris par les autres ministres 
et nous en sommes toujours à ce stade en 2009 ! 

La question écrite était datée du 30 mars. Le député cite clairement les « 5 gestes qui 
sauvent ». Mais, le nouveau ministre du nouveau gouvernement apportera la même réponse 
que son prédécesseur issu d'un gouvernement différent ! 
* Le député était aussi le Maire de Tomblaine où une salle avait été mise à notre disposition, à Pierre BLAHA et moi-même, 
en avril 1982, pour une conférence sur les « 5 gestes qui sauvent », en vue de la réunion de la Commission nationale de 
secourisme, en présence de représentants d'associations de secourisme et de responsables d'écoles de conduite > DVD n° 05 
vidéothèque du CAPSU. 

(1) - Voir le 9*0* mémoire totalement consacré aux services en charge de la sécurité routière et aux délégués interministériels. 

(2) - Le seul député qui me recevra personnellement dans son bureau de l'Assemblée. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

J o b DURUPT 
Maire de Tomblaine 

Député de Meurthe-et-Moselle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 

NANCY, le h JUILLET 1 9 8 5 

Références i rappeler D P / L I i / 5 6 0 8 ( 1 ) / B 4 8 8 

Pièces jointes 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre correspondance, appelant 
de nouveau mon attention sur votre Association et son action. 

Comme par le passé, je ne manquerai pas d'inter-
venir auprès des responsables gouvernementaux. 

réservées à ce dossier, 
Bien entendu, je vous tiendrai informé des suites 

Je reste à votre disposition, et vous prie de 
croire, Monsieur, à l'assurance de mes salutations distinguées. 

Job DURUPT. 

Monsieur BURGGRAEVE Didier 
Président de l'Association des 
Secouristes de l'agglomération de ROUBAIX 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Permis de conduire (examen) 

- 6 octobre 1986. - M. Job Durupt demande à M. la 
ministre délégué auprès du ministre da l'équipamant, du 
logement, da l'aménagement du territoire et des transports, 
chargé des transports, s'il ne lui semble pas indispensable d'in-
troduire une formation au secourisme dans le cadre de la prépa-
ration au permis de conduire. Il lui rappelle que dans le pro-
gramme des connaissances minimales exigées pour l'obtention du 
permis de conduire, les notions élémentaires sur le comportement 
a tenir en présence d'un accident, tel que l'alerte et la protection 
des lieux d'un accident, et la mise en place d'un programme de 
formation pratique au secourisme seraiem particulièrement utiles 
et bénéfiques pour l'ensemble de la population. - Question trans-
mise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-1 du territoire et des transports. 

Permis de conduire (examen) 

\VW. - 2 mars 1987. - M. Job Durupt s'étonne que M. I* 
—:l-lztrz -^ J'éçu'psmant, ait logement, da l'aménagement 
du territoire et daa transporta n'ait pas répondu à la question 
n« 9469 parue au Journal ojjiciel. Assemblée nationale, Débats 
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986. 11 lui en renouvelle 
les termes. 

35, Grande Rue 54000 NANCY • Téléphone (8) 332.10.61 2 8 4 
Reçoit sur rendez-vous da mardi au vendredi • Permutent* ouverte tous les jeudis de 14 heures i 16 heures. 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le1 5 septembre 1986 

Monsieur le Président, 

J'ai pris connaissance avec intérêt de votre 
lettre du 25 août concernant la campagne nationale des 
"5 Gestes qui sauvent". 

Je vous informe que j'ai posé une question 
écrite à M. le Ministre Chargé des Tranaporta afin de 
connaître ses intentions au sujet de la suggestion 
que vous avez présentée. 

Je vous communique, également, ci-joint, 
deux réponses à des questions écrites posées par mes 
collègues lors de la dernière législature. 

Dès que ma question recevra une réponse, je 
ne manquerai pas de vous la communiquer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de mes sentiments les meilleure. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouritstes de Roubaix 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Claude DHINNIN 
Député du Nord 
Maire de La Madeleine 
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Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

ALERTER 

BALISER 

RANIMER 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59590 LYS-LEZ-LANNOY 
Le 18 Septembre 198 6 

Monsieur Pierre DENIZET, 
Délégué I n t e r m i n i s t é r i e l à 
Sécuri té Routière, 
208 rue Raymond Losserand, 
75775 PARIS Cedex 16 

Monsieur l e Délégué, 

En vous remettant BOUS ce p l i pour votre informa-
t i o n , photocopie de la l e t t r e de M» Paul QUILES a l o r s 
Ministre en date du 11 Septembre 1985 à propos de notre 
Campagne a i n s i que du courrier que nous adressions l e 7 
janvier dernier à M. PROUVOST, Député du Nord, nous 
souhaitons que vous repreniez d*urgence l e doss i er des 
"5 g e s t e s qui sauvent" a f i n qu'une déc i s ion rapide s o i t 
prise* 

11 n'y a pas d ' h o s t i l i t é à ce proje t , tout au 
plus quelques opposit ions de d é t a i l qui ne représentent 
r ien par rapport à l ' e n j e u que nous défendons. 

En tant que délégué i n t e r m i n i s t é r i e l , vous d é t e -
nez un pouvoir de coordination n 'ag i ssant de la Sécur i té 
routière» C'est tout à f a i t dans l ' op t ique d'une n e i l l e u r e 
prévention e t d'une réduction de la mortal i té rout ière 
que s ' i n s c r i t notre propos i t ion . 

I l e s t bien évident pour nous qu'une d i scuss ion 
au niveau Européen es t en s o i t u t i l e mais q u ' i l e x i s t e 
déjà on rapport suffisamment éloquent à notre a v i s sur 
le su je t e t qu'une t e l l e démarche ne do i t pas exonérer 
l e s Pouvoirs Publics Français de prendre rapidement une 
déc is ion pour la France* 

La Direct ion de la Sécur i té C i v i l e au Ministère 
de l ' I n t é r i e u r e s t pour une formation pour l ' o b t e n t i o n 
du permis de conduire* La seu le d i f férence rés ide dans 

• • • / • * • 
Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne p 0 L 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes LUU 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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l e programme qui e s t proposé, évidemment trop long pour 
un enseignement systématique donc o b l i g a t o i r e pour l s 
permis de conduire* 

Nous sommes convaincus que vous â tes désormais 
c s l u i qui peut fa ire avancer ce projet ou l e maintenir 
seulement là où i l est* 

Vous avez l e souci de Sauver des v i e s - par tous 
l e s moyens - u t i l i s e z c e l u i - l à , nous serons à vos côtés 
pour vous a ider , durant des années s ' i l l e faut , pour 
sa' r é a l i s a t i o n pratique an France* 

Nous attendons avec impatience de votre part 
votre sentiment à propos des "5 g e s t e s * e t surtout 
de savoir s i vous penses» qu'une t e l l e mesure pou f a i t 
âtre appliquée dans un proche a v e n i r . 

Restant à votre d i s p o s i t i o n , nous vous prions 
de c r o i r e , Monsieur le Délégué, en l ' expres s io n de nos 
sentiments t r è s d i s t i n g u é s . 

Le Président de l'ASAR 
• 

D i d i e r 3URGGRASVB 



ASSEMBLÉE NATIONALE 
Huguette BOUCHARDEAU 

Députée du Doubs 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, lo 

BESANÇON, le 3 OCTOBRE 1 9 8 6 

R e f . C h . B . 

Monsieur le Président, 

Suite à votre courrier relatif à la formation des candidats 
au permis de conduire, vous trouverez ci-joint le texte de la Ques-
tion Ecrite que je pose au gouvernement. 

Je suis moi aussi convaincue de la nécessité de leur donner 
une formation élémentaire qui leur permettrait de savoir ce qu'il faut 
faire et ce qu'il faut éviter. 

Bien entendu, je ne manquerai pas de vous communiquer la 
réponse qui me parviendra. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expres-
sion de mes sentiments les meilleurs. 

/ 

Huguette BOUCHARDEAU 

Monsieur BURGGRAEVE 
Président de l'Association pour 
le Développement de la Prévention 
et du Secourisme. 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Permanence: 8,rue Mégevand - 25000 BESANÇON - Tél. 81 82 14 44 
Assemblée Nationale: 126,rue de l'Université - 75355 PARIS Cedex - Tél. 42 97 84 36 
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Le 8 octobre 1986 

Madame Huguette BOUCHARDEAU, 
Ancien Ministre, 
Députée du Doubs, 
8 rue Megevant, 
2500O BESANCON 

Madame le Ministre, 

Je voue remercie de votre lettre du 3 courant 
m'apprenant votre concours pour faire aboutir notre 
proposition d'une formation pratique des usagers de 
la route, par le biais du permis de conduire« à la 
conduite à tenir lors d'un accident, ce que nous 
appelons les "5 gestes qui sauvent"• 

A la lecture de notre brochure, vous avez pu 
vous rendre compte que son contenu est à la portée de 
tous et ne présente pas de danger dans l'application* 
C'est pourquoi le consensus qui existe en France tant 
au niveau des secours professionnels, des Organismes 
de Secourisme que des élus doit conduire à une décision 
rapide des Pouvoirs Publics* 

Dans votre courrier vous Stes état de la question 
écrite que vous avez poséa-au Gouvernement à ce sujet -
teste que vous deviez Joindre mais que nous n'avons pas 
trouvé * et Je vous remercie de me le faire adresser* 

Avec mes remerciements réitérés pour votre aide 
dans ce Combat pour épargner des vies humaines, je vous 
prie de croire, Madame le Ministre, en ma Haute Consi-
dération* 

Le Président, 

Didier BURGGRAEVE 



RASSEMBLEMENT POUR LA REPUBLIQUE 

LE SECRETAIRE GENERAL 

JT/PGL/CC 

P a r i s , l e 15 octobre 1986 

k 
C&W W 

A ^ 1 o 

Monsieur le Président, 

Je réponds avec un peu de retard à votre courrier 
et je vous prie de m'en excuser. 

Sensibilisé par le problème que vous évoquez, j'ai 
demandé à Jacques .GODFRAIN, mon Secrétaire national 
chargé des Relations Sociales et des Professions 
Libérales d'y réfléchir. 

Je vous demande de prendre contact avec lui. 

Croyez, Monsieur le Président, en l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 

Jacques TOUBON 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président des Secouristes de ROUBAIX 
Président de l'Association pour le dévelop-
pement de la Prévention et du Secourisme 
A.S.A.R. 
59390 LYS LEZ LANNOY 

I 

123. RUE DE LILLE - 75340 PARIS CEDEX 07 • Tel 45 50.32 19 
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Adresse Postale: A.S.A.R. - 59590 LYS-LEZ-LAIMNOY 

Le 6 novembre 1986 

Monsieur Jacques GODFRAIN, 
Député de l'Aveyron, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Le Secrétai re Général du RPR, M. Jacques TOUBON, 
Député de PARIS, m'a f a i t par t l e 15 octobre dernier 
q u ' i l vous avai t s a i s i de mes proposit ions en matière 
de formation des usagers de la route à la conduite à 
t en i r lo rs d'un accident résumée par l e s M5 gestes 
qui sauventw. 

Ce dossier es t bien connu au sein des Ministères 
concernés, ce lui de l ' I n t é r i e u r qui à la maî t r ise des 
programmes de Secourisme (Sécuri té C iv i l e ) , ce lu i des 
Transports qui peut seul modifier l e s t ex tes concernant 
le permis de conduire, le Comité i n t e rmin i s t é r i e l à la 
Sécuri té rou t iè re pour ne c i t e r que l e s principaux 
pa r t ena i re s . 

I l es t bien évident que de nombreux Députés RPR 
appuient e t encouragent ce t t e Campagne df in té rê t général 
et j ' a i pu a ins i correspondre avec l e Docteur PONS e t 
des démarches 30nt en cours grâce à Michel BARNIER qui 
a é c r i t au Premier ministre e t au Député du Nord Serge 
CHARLES qui m'aide énormément pour ce Combat légit ime 
depuis de nombreuses années. En son temps, Jacques 
CHABAN-DELMAS, Premier minis t re , ava i t f a i t avancer 
les choses. Et aujourd'hui nous arr ivons à un consensus. 
I l ne res te que la décision des Pouvoirs Publ ics . Le 
Gouvernement précèdent, dont tous l e s responsables é ta ien t 
pour pu i squ ' i l s me l ' o n t é c r i t , ont hélas t e rg iversé 
e t ont manqué ce t te décision h i s t o r i q u e . C 'es t à vous 
q u ' i l revien t de la prendre rapidement. . . . / . . . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Aussi» pour compléter votre information, outre 
quelques articles de Presse, je vous remets un exemplaire 
de la circulaire que nous adressons actuellement aux Séna-
teurs avec une brochure "5 gestes qui sauvent" diffusée 
en France gratuitement par nos soins* 

Le mémoire de 60 pages joint vous apportera égale-
ment de précieux renseignements sur l'historique de cette 
Campagne, démarrée en 1967 alors que j'étais à la Brigade 
de Sapeurs-Pompiers de PARIS et poursuivie depuis lors 
bénévolement sans interruption* 

Pour vous situer le niveau de notre Association 
ASAR qui possède une équipe d'intervention en cas de 
catastrophe - qui est intervenue à Mexico l'an dernier -
je vous joins un exemplaire de notre modeste journal 
qui publie notamment des courriers de la Croix-Rouge 
de Belgique à propos de la formation de la population 
aux premiers gestes de Secourisme. 

Dans le mémoire joint, vous pourrez lire l'opinion 
de nos voisins Suisses qui eux ont entrepris cette for-
mation obligatoire pour l'obtention du permis de conduire 
dès 1977 alors que nous, qui avons lancé cette idée en 
Europe, "réfléchissons" toujours 1 

Je me rends à PARIS 3 ou 4 fois par an essentiel-
lement pour des contacts Ministériels, mon activité 
professionnelle, mes études et travaux et mes respon-
sabilités associatives ne me permettant pas des dépla-
cements plus fréquents* 

Devant assister» comme chaque année, le lundi 
8 décembre, comme Lauréat de la Fondation de la Vocation 
à la remise annuelle des Bourses, serait-il possible 
que nous nous rencontrions pour faire le point ensemble 
de ce dossier, convaincu que je suis que la décision 
se trouve directement entre les mains de Jacques CHIRAC* 

J'ai un premier rendez-vous avec un Conseiller 
Technique de M. MEHAIGNERIE à lOh 30 Bld Saint-Germain. 
Pourrions-nous nous rencontrer par exemple vers midi 
rue de Lille ou à l'Assemblée Nationale ? 

Je vous remercie de me faire savoir si cette 
rencontre est possible dans oes conditions, regrettant 
de ne pouvoir faire mieux pour votre calendrier* 

En l'attente de votre réponse et de vous rencon-
trer. Je vous prie de croire. Monsieur le Député, en 
l'expression de mes sentiments dévoués et très distingués* 

Le Président de l'ASAR 

Didier BURGGRAEVE 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
J a c q u e s GODFRAIN 
Député de l ' A v e y r o n 

JG/MG/ 22961 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 17 Novembre 1986 

Monsieur le Président, 

Je vous remercie vivement de votre lettre du 6 Novembre dernier 
ainsi que des documents joints, dont j'ai pris connaissance 
avec le plus grand intérêt et dont je vous félicite bien sincè-
rement . 

Je vous aurais rencontré avec plaisir le 8 Décembre à PARIS, 
mais hélàs je ne suis jamais à PARIS le lundi. 

Je reste à votre disposition, lors d'un de vos prochains pas-
sages, et dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur 
le Président, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

^£yh JâW*-*J 

Jacques GODFRAIN 

à MonsieurDidier BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR 

593 90 LYS LEZ LANNOY 
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Le 6 mars 1987 

Monsieur Jacques GODFRAIN, 
Député de l 'Aveyron, 
Assemblée N a t i o n a l e , 
75355 PARIS 

Réf JG/MG/ 
22961 

Monsieur l e Député, 

Je vous remercie de v o t r e l e t t r e du 17 novembre 
1986 e t j e r e g r e t t e que no t r e r encon t r e n ' a i t pas pu 
avo i r l i e u . 

Je r e tourne à PARIS l e mercredi 1er a v r i l e t 
j e s e r a i l i b r e Jusqu ' en début d ' a p r è s - m i d i , d i s p o n i b l e 
donc s i vous l ' ê t e s vous-même pour nous r e n c o n t r e r . 

Je vous r e d i s ma c e r t i t u d e que la d é c i s i o n d o i t 
ê t r e p r i s e maintenant e t par ce Gouvernement. 

Afin de compléter l e s documents en v o t r e p o s s e -
s s i o n , j e vous ad re s se photocopie de la l e t t r e ad ressée 
le 24 f é v r i e r d e r n i e r au Premier m i n i s t r e accompagnée 
d 'un document r appe l an t qu 'une d é c i s i o n a v a i t p o u r t a n t 
é t é p r i s e dan3 ce sens l o r s d 'un C . I . S . R . du 28 .11 .1974 . 

Vous t rouve rez également d ' a u t r e s documents 
qui confirment q u ' i l y a depuis longtemps un consensus 
sur l a n é c e s s i t é d 'éduquer sér ieusement l e s usagers de 
la rou t e aux "5 g e s t e s qui s a u v e n t " . 

Espérant pouvoir vous r e n c o n t r e r e t pouvoir 
compter su r v o t r e a ide pour ce Combat human i t a i r e , j e 
vous p r i e de c r o i r e , Monsieur l e Député, en l ' e x p r e s s i o n 
de mes sen t iments l e s m e i l l e u r s e t t r è s d i s t i n g u é s . 

Did ie r BURGGRAEVE 

Pré s iden t de l'ASAR e t du CAPSU 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 0 Q t\ 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes c. / *r 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Le 16 a v r i l 1987 

Monsieur Jacques GODFRAIN, 
Député de l'Aveyron, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Cher Monsieur, 

SAUVEGARDER 

Je vous remercie de l ' e n t r e t i e n que vous avez 
bien voulu m'accorder jeudi 9 dernier qui m'a démontré 
combien vous é t i ez vous-même sens ib i l i s é au drame per-
manent que const i tue l ' i n s é c u r i t é r o u t i è r e . 

J ' a i lu avec a t t en t i on e t grand i n t é r ê t votre 
plaquet te "Vers une meilleure Sécurité Routière" dans 
laquel le je retrouve l e s idées que nous défendons nous-
mêmes depuis de t r è s nombreuses années. 

I l es t heureux que des Parlementaires s ' i n t é r e s -
sent à un t e l problème National e t ne se contentent pas 
de propos. 

J ' a i lu également avec i n t é r ê t la conclusion de 
M. Henru CUQ, Député de l 'Ariège qui m'avait adressé un 
courr ier le 6 décembre 1983 - dont copie jo in te - tou-
jours au sujet de notre Campagne. 

J ' a i trouvé à mon retour de PARIS votre courr ie r 
dont je vous remercie vivement comprenant le texte de la 
question é c r i t e que vous avez posée à M. MEHAIGNERIE à 
propos des "5 gestes qui sauvent". 

. • . / 1 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNEN0T - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Comme je vous l'ai dit lors de notre entretien 
11 faut que nous saisissions tous les moyens à notre 
disposition et donc les questions écrites mais, comme 
vous l'avez vous-même indiqué, utiliser la récente 
proposition de Loi déposée à l'Assemblée Nationale 
par vos collègues Michel BARNIER et FUSCH en espé-
rant qu'elle puisse être discutée rapidement* 

Enfin, et pour revenir à votre plaquette, je 
suis persuadé que nous pouvons avancer dans la prévention 
des accidents de la routa si les moyens audios-visuels 
étaient plus souvent et plus judicieusement utilisés» 

Dans le programme d'action du CAPSU que je vous 
remets sous ce pli, outre nos propositions pour lutter 
contre ce fléau des accidents de la route vous verres: 
que nous souhaitons que dès cette année, les chaînes de 
télévision consacrent un temps d'antenne de une minute 
chaque semaine à la Prévention des accidents (ce que 
nous appelons la minute de la Prévention). 

J'espère que vous pourrez utiliser votre influence 
pour que la proposition de Loi citée plus haut soit rapi-
dement discutée. La reporter à la prochaine session de 
Printemps serait incompréhensible car tous, sans excep-
tion, nous sommes préoccupés donc désireux de faire 
"quelque chose" pour qu'il y ait moins de tués sur les 
routes de notre Pays. 

J'espère également que M. MEHAIGNERIE qui a dans 
sa responsabilité celle de faire introduire les textes 
réglementaires nécessaires afin que la conduite à tenir 
en cas d'accident de la route - les 5 gestes qui sauvent -
fasse partie du programme obligatoire de formation des 
nouveaux conducteurs réponde à propos à votre question 
écrite en s'engageant personnellement' et non en laissant 
le soin à d'autres, à l'Education Nationale par exemple, 
d'organiser cette formation. 

En l'attente de cette réponse, je vous prie de 
croire, Cher Monsieur, en l'expression de mes sentiments 
* les meilleurs et très distingués. 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 
et du CAPSU 

p W CjJrX̂ fi. Ç><\lA) JU r)- f<4- eu g 



24 août 1987 ASSEMBLÉE 

Permis de conduire (examen) 

2IS91. - 30 mert 1987. - M. Jacques Godfntio appelle l'at-
tention de M. le Blaistrc 4c l'équlpetneat, 4 B logeneat, 4c l 

l'améMgeueat 4a territoire M des transports tur l'intérêt qu'il . 
y aurait t indure, dans le cadre de l'obtention du permit de 
conduire, un enseignement minimal de secourisme. En effet, la i 
connaissance des « cinq gestes qui sauvent » permettrait aux I 
conducteurs de se comporter d'une manière plut efficace en pré- j 
tence d'un accident de la route et épargnerait des vies humaines. ' 
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures I 
qu'il envisage de prendre i -ce sujet. J" 

JtV/ww-Tflf'est pas contestable que la connaissance par les 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire - et 
surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés de la route 
apparaît souhaitable et de nature i contribuer a la réduction du 
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière de 

, réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
, cocité de certains apprentissages, conduit è penser que c'est dès 
i l'adolescence que l'apprentissage des comportements a adopter 
i en cas d'accident devrait intervenir et que le lieu privilégié de 
j son acquisition est tout naturellement le collège Tel est bien le 
î sentiment du ministère de l'éducation nationale, qui a mis en 
l place progressivement depuis 1978, dans les collèges d'enseigne-
Iment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel, l'en-
Iseignement des gestes élémentaires de survie A l'effet de 

confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale 
a diffusé récemment i tout les enseignants une brochure intitulée 
« L'Education i la sécurité dans les écoles et les collèges ... Ce 
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'ensei-
gnement des règles générales de sécurité, des régies de circulation 
routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une 
responsabilité au sein du système éducatif à intensifier leurs 
eïToru afin de développer l'éducation à la sécurité, et notamment 
I enseignement pratique des gestes élémentaires de survie. Cet 
enseignement se généralise au fur et à mesure que sont formés 
des enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de 
aecourume. Parallèlement, grâce i un effort budgétaire important. 
300 collèges français sont équipés chaque année de mannequins 
de démonstration Par ailleurs, il y a lieu de préciser que si la 
connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux 
épreuve» du permis de conduire, des notions élémentaires de 
secountme accessibles à tous et pouvant être mises en pratique 
sans danger pour quiconque sont dispensées par les enseignants 
de la conduite et font l'objet de questions a l'épreuve théorique 
du permis de conduire. Ces questions portent notamment sur le 
balisage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de 
police et de gendarmerie, les gestes A éviter, le comportement en 
cas d incendie. De même, dans le cadre de la réforme des permis 
de conduire des véhicules lourdt, une connaissance pratique des 
consignes relatives i l'évacuation des passagers sera exigée des 
candidats au permis D. Récemment, la France a abordé lors des 
discussions européennes ponant sur l'élaboration de la seconde 
directive sur le permis de conduire communautaire, la question 
de l'enseignement relatif aux comportements è adopter à l'égard 
des victimes d'accidents de la circulation. Il y a tout lieu de 
penser que, dans le cadre des connaissances minimales exigées 
pour I obtention du permis de conduire, des notions élémentaires 
sur le comportement A Unir en présence d'un accident, comme 
I alêne et la protection des lieux d'un accident, seront envisagées 
U s actions très positives menées par les associations de secou-
nsme sont actuellement confortées par les initiatives locales qui 
se développent dans de nombreux départements sous l'impulsion 
des équipes pluridisciplinaires du programme Réagir. C'est ainsi 
qu'un effort remarquable est entrepris pour l'information des 
usagers de la route, qui se traduit sous la forme de dépliants 
disponibles dans divers lieux publics et rappelant les principaux 
gestes de accours. Parallèlement, le Secours routier français 
patronné par le ministère de l'équipement, du logement de 
l'aménagement du territoire et des transports, a édité un dépliant 
sur ce thème qui fait l'objet d'une très large diffusion au plan 
national. Enfin, le comité interministériel de la sécurité routière 
(C.I.S.R) du 11 février 1987 vient de décider l'élaboration d'un 
programme national de fonnation i la conduite automobile et 
une réforme corrélative du permis de conduire les véhicules 
légers (B). Dans le cadre de ce travail, des discussions sont 
engagées entre me* services et ceux du ministère de l'intérieur 
(direction de la sécurité civile) afin d'examiner comment et à 
quelles conditions une telle formation aux gestes élémentaires de 
survie peut être intégrée i ce programme 



1987 
Dès le 24 janvier, je reprenais contact avec Serge CHARLES qui était intervenu auprès des 
deux ministres vraiment concernés (Transports et Intérieur). Le député Jean DE GAULLE 
(petit-fils du Général) m'avait suggéré, en me répondant, de prendre contact avec un député 
de mon département. Plusieurs d'entre eux suivaient effectivement le dossier et 
intervenaient, mais il était absolument nécessaire de recueillir l'appui d'un nombre beaucoup 
plus important de parlementaires, à même de faire bouger les choses (En tout cas je le 
croyais). 

Le 30 mars, le ministre des Transports, Pierre MEHAIGNERIE, fait parvenir une longue 
lettre au député du Nord. Curieusement - mais c'est ainsi - le nouveau cabinet reprend les 
arguments et les termes utilisés par le précédent, pourtant d'un bord totalement différent. On 
confirme « l'orientation », de commencer tôt la formation, donc la filière de l'Education 
nationale (on retrouve, aujourd'hui, vingt années plus tard, la même présentation. Seuls les 
mots sont différents et la tournure des phrases !). Et la lettre se termine en citant le dépliant 
du SRF. 

Le 30 avril, je faisais part à Serge CHARLES de mes préoccupations. 
Je lui précisais mes observations suite à la réponse du ministère de l'Intérieur*. 
Mais c'est surtout à propos de M. MEHAIGNERIE qu'il me fallait m'exprimer. Comment 
avait-il pu (son cabinet, mais il a signé lui-même la lettre) répondre exactement la même 
chose que ses prédécesseurs socialistes ? Etude, réflexion ? Il n'y avait pas eu grand-chose ! 

L'argument (DSC) de « querelles d'écoles » était absurde et les années qui se sont écoulées 
depuis l'ont prouvé. En effet, la situation du secourisme en France ne s'est pas améliorée, au 
contraire et, pour faire face à cette impossibilité de faire simple, court et efficace, différents 
organismes ont mis au point des « programmes courts », mettant à mal le « programme 
unique » - « sans quoi - paraît-il - tout se disperserait » ; citons la Croix Rouge avec les 
gestes d'urgence, la Fédération française de cardiologie pour la formation en 3 heures face à 
l'urgence cardiaque et plus récemment l'OPPBTP (Office chargé de la sécurité dans le BTP) 
pour former un maximum (c'est le but) de salariés, en 100 minutes, à la conduite à tenir en 
cas d'accident (et non tout le programme SST en 10-12 heures !). 

Le maire de Marcq-en-Baroeul n'avait pas l'intention de laisser tomber, devant les difficultés 
ou les incompréhensions. Le 7 mai, il me confirmait ses démarches renouvelées auprès des 
deux ministres. 

Qu'allait faire effectivement le nouveau ministre des Transports ? Il fallait qu'il réponde -
autre chose - aux nombreux députés qui lui écrivaient ou posaient des questions écrites. 
C'est ce que je lui indiquais par ma lettre du 4 février. Le 16, M. MEHAIGNERIE répond au 
député de la Savoie, Michel BARNIER qui s'investit vraiment sur cette question (des 5 
gestes) et de la sécurité routière. Ce sera la même réponse que celle envoyée aux autres 
députés, soit par courrier, soit par la voie du Journal officiel. 

Le 28 février, je relance le député Georges LE BAUX. Le 17 avril, par un mot sur une carte, 
le député me demande quelle intervention je souhaite ? Je le lui précise le 30 avec une 
proposition de question écrite à poser au ministre. Je mentionnais la récente réunion 
(organisée par le SRF à Paris) avec des spécialistes (et un représentant du ministère des 
Transports), au cours de laquelle il avait été confirmé que la formation généralisée des 
usagers de la route aux « gestes de survie » permettrait de sauver entre 1000 à 2000 vies 
chaque année ! Le 4 juin, le député me faisait savoir qu'il avait posé cette question. 

• Objet du il4"» mémoire, à venir. 
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Adresse Postale: A.S.A.R. - 59590 LYS-LEZ-LANNOY 
Le 24 J a n v i e r 1987 

Mons ieur S e r g e CHARLES, 
Député du Nord , 
H ô t e l de V i l l e , 
59704 MARCQ EN BAROEUL 

Mons ieur l e Dépu té , 

Suite à ma nouvelle lettre du 21 août 1986, vous 
aviez bien voulu intervenir à nouveau auprès de M. le 
Ministre P. MEHAIGNERIE et de M. le Ministre C. PASQUA 
l'aboutissement de notre Campagne tenant à l'accord à 
réaliser entre ces deux Ministères. 

Ma Campagne, débutée modestement à Roubaix puis 
son agglomération en 1967 aura donc 20 ans cette année. 
Un consensus se dégage sur ces gestes et ce concept 
grand public. Il serait dommage d'attendre encore et 
il serait incompréhensible que les Pouvoirs Publics 
ne retiennent pas ce projet et ce titre. 

M. Jean DE GAULLE, qui vient de me répondre, 
me propose de reprendre contact avec vous. Vous trou-
verez sous ce pli copie de sa lettre. Sachant tout 
l'intérêt que vous avez toujours manifesté pour ce 
Combat, je ne doute pas que vous obtiendrez rapidement 
des réponses intéressantes auprès des Ministres con-
cernés. 

Restant à votre disposition pour tout rensei-
gnement complémentaire et avec mes remerciements pour 
votre aide efficace, Croyez, Monsieur le Député, en 
l'expression de mes sentiments les meilleurs et les 
plus distingués. 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR et du CAPSU 

PS t Inclus circulaire actuellement adressée aux Sénateurs. 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 7 ^ 9 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes ' • 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



N/REF. : CAB/P - 2593/86 

V/REF. : SC.AD.NM 
86-09-78 

Monsieur le Député et cher ami, 

Vous avez appe lé mon a t t e n t i o n sur l e s propos i t ions f a i t e s par 
l ' A s s o c i a t i o n des S e c o u r i s t e s de l 'agglomération de ROUBAIX, d' introduire 
une formation au secour i sm e dans l e cadre de l a préparation au permis de 
conduire. 

J e t i e n s à v o u s i n d i q u e r l a p o s i t i o n de mon d é p a r t e m e n t 
m i n i s t é r i e l dans ce domaine : 

11 n ' e s t pas c o n t e s t a b l e que la connaissance par l e s conducteurs 
d'un minimum de g e s t e s q u ' i l convient de f a i r e - e t surtout de ne pas fa i re 
- en présence d ' a c c i d e n t é s de la route apparaît souhaitable e t de nature à 
contribuer à la réduction du nombre de tués sur l a route. 

L ' o r i e n t a t i o n p r i s e en matière de réforme du permis de conduire, 
notamment une p l u s grande p r é c o c i t é de c e r t a i ns apprentissages , conduit à 
penser que c ' e s t d è s l 'ado lescence que l 'apprent i ssage des comportements à 
adopter en c a s d ' a c c i d e n t d e v r a i t intervenir- e t que l e l i e u p r i v i l é g i é de 
son a c q u i s i t i o n e s t t o u t n a t u r e l l e m e n t l e c o l l è g e . Te l e s t b i e n l e 
s e n t i m e n t du M i n i s t è r e de l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e qui a mis en p l a c e 
progressivement depuis 1978, dans l e s c o l l è g e s d'enseignement secondaire e t 
l e s l y c é e s p r o f e s s i o n n e l s , l ' e n s e i g n e m e n t des g e s t e s é l é m e n t a i r e s de 
surv ie . 

À l ' e f f e t de c o n f i r m e r c e t t e o r i e n t a t i o n , l e M i n i s t è r e de 
l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e a d i f f u s é récemment à t o u s l e s e n s e i g n a n t s une 
b r o c h u r e i n t i t u l é e " l ' é d u c a t i o n à l a s é c u r i t é dans l e s é c o l e s e t l e s 
c o l l è g e s . Ce document rassemble t o u s l e s t e x t e s en v i g u e u r r e l a t i f s à 
l ' e n s e i g n e m e n t des r è g l e s générales de s é c u r i t é , des r è g l e s de c i r c u l a t i on 
r o u t i è r e e t de s e c o u r i s m e . I l i n v i t e t o u s c e u x q u i e x e r c e n t une 
r e s p o n s a b i l i t é au s e i n du système éducat i f à i n t e n s i f i e r l eurs e f f o r t s af in 
de d é v e l o p p e r l ' é d u c a t i o n à l a s é c u r i t é , e t notamment l ' e n s e i g n e m e n t 
p r a t i q u e des g e s t e s é lémentaires de s u r v i e . Cet enseignement se généra l i se 
au fur e t à mesure que s o n t formés des enseignants dont la compétence e s t 
a t t e s t é e par l e brevet de secourisme. 

Monsieur Serge CHARLES 
Député du Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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P a r a l l è l e m e n t , g r â c e à un e f f o r t b u d g é t a i r e important , 300 
c o l l è g e s français sont équipés chaque année de mannequins de démonstration. 

Par a i l l e u r s , i l y a l i e u de p r é c i s e r que s i l a c o n n a i s s a n c e 
prat ique des g e s t e s de s u r v i e n ' e s t pas t e s t é e aux épreuves du permis de 
c o n d u i r e , des n o t i o n s é l é m e n t a i r e s de secour i sme a c c e s s i b l e s à tous e t 
pouvant ê t r e m i s e s en p r a t i q u e sans danger pour quiconque sont dispensées 
par l e s enseignants de la conduite e t font l ' o b j e t de quest ions à l 'épreuve 
t h é o r i q u e du permis de c o n d u i r e . C ' e s t a i n s i que, dans l e s s é r i e s de 
l 'examen t h é o r i q u e m i s e s en s e r v i c e en 1983, p l u s i e u r s quest ions ont é t é 
i n t r o d u i t e s por tant sur l e b a l i s a g e e t l a s i g n a l i s a t i o n de l ' a c c i d e n t , 
1 ' a l e r t e des s e r v i c e s de p o l i c e e t de gendarmerie, l e s g e s t e s à é v i t e r , l e 
comportement en c a s d ' i n c e n d i e . De même, dans l e cadre de l a réforme des 
permis de conduire d e s v é h i c u l e s l o u r d s , une c o n n a i s s a n c e prat ique des 
c o n s i g n e s r e l a t i v e s à l ' évacuat ion des passagers sera ex igée des candidats 
au permis D. 

Récemment, l a France a abordé l o r s des d i s cuss ions européennes 
por tant sur l ' é l a b o r a t i o n de la seconde d i r e c t i v e sur l e permis do conduire 
communautaire l a q u e s t i o n de l ' e n s e i g n e m e n t r e l a t i f aux comportements à 
adopter à l ' é g a r d d e s v i c t i m e s d'accidents de la c i r c u l a t i o n . 11 y a tout 
l i e u de penser que dans l e cadre des connaissances minimales ex igées pour 
l ' o b t e n t i o n du p e r m i s de c o n d u i r e , de s n o t i o n s é l é m e n t a i r e s sur l e 
comportement à t e n i r en p r é s e n c e d'un a c c i d e n t , comme l ' a l e r t e e t l a 
protect ion des l i eux d'un acc ident , seront env i sagées . 

L e s a c t i o n s t r è s p o s i t i v e s m e n é e s par l e s a s s o c i a t i o n s de 
secourisme sont actuel lement confortées par l e s i n i t i a t i v e s l o c a l e s qui s e 
déve loppent dans de nombreux départements s o u s l ' i m p u l s i o n des équipes 
p l u r i d i s c i p l i n a i r e s du programme REAGIR. C ' e s t a i n s i , qu'un e f f o r t 
remarquable e s t entrepr i s pour l ' information des usagers de l a route qui s e 
t r a d u i t sous la forme de dép l iants d i sponibles dans d ivers l i e u x publ ics e t 
rappe lan t l e s p r i n c i p a u x g e s t e s de s e c o u r s . P a r a l l è l e m e n t , l e S e c o u r s 
Rout i er Français patronné par l e Ministère de l'Equipement, du Logement, de 
l'Aménagement du T e r r i t o i r e e t des Transports v i en t d ' éd i t er un dépl iant 
sur ce thème qui f a i t a c t u e l l e m e n t l ' o b j e t d'une t r è s large d i f fus ion au 
plan nat ional . 

V e u i l l e z a g r é e r , Monsieur l e Député e t cher ami, l 'assurance de 
mes sentiments t rès cordiaiuc. 

P ierre MEHAIGNERIE 
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Le 30 a v r i l 1987 

Monsieur Serge CHARLES, 
Député du Nord, 
Hôte l de V i l l e , 
59704 MARCQ EN BAROEUL 

Monsieur l e Député , 

Vous venez de me f a i r e p a r v e n i r l e s réponse s 
des M i n i s t r e s de l ' I n t é r i e u r e t de 1 'Equipement-Trans-
p o r t s à vos i n t e r v e n t i o n s en faveur des "5 g e s t e s qui 
sauvent" e t j e vous en r e m e r c i e . 

Par une l e t t r e du 13 f é v r i e r 1987, M. PASQUA 
lui-même vous p r o m e t t a i t de f a i r e l e p o i n t sur c e t t e 
q u e s t i o n . Or, l a réponse en date du 2 a v r i l de M.DESLANDE 
ne r è g l e r i e n du t o u t . E l l e r a p p e l l e simplement qu'une 
" i n i t i a t i o n aux g e s t e s é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " a é t é mise 
au p o i n t i l y a 10 ans pour un "cadre g é n é r a l" e t donc 
pas du t o u t pour l e s usagers de l a route e t l e permis 
de conduire e t c ' e s t justement ce que nous reprochons 
à ce programme incompat ib le avec une formation de masse . 

Par a i l l e u r s , M. DESLANDE r a p p e l l e que j ' a i 
é t é entendu par l a Commission N a t i o n a l e du Secourisme , 
notamment au cours de "ses d e r n i è r e s r é u n i o n s " . J ' a i é t é 
entendu 2 f o i s , en 1982 e t en 1984 1 C ' e s t t o u t ! A l o r s 
que j e me s u i s mis à l a d i s p o s i t i o n de l a D i r e c t i o n de la 
S é c u r i t é C i v i l e a f i n de p a r t i c i p e r à t o u t e s l e s réun ions 
de t r a v a i l sur ce s u j e t . 

Nous n'avançons pas du t o u t dans c e t t e a f f a i r e 
car pré tendre que l e s "5 g e s t e s " d'un c ô t é pour l e permis 
de conduire e t l e s " g e s t e s é l é m e n t a i r e s de s u r v i e " de 
l ' a u t r e e n s e i g n é s dans l e s l y c é e s e t c o l l è g e s empêcheraient 
un "enseignement unique" du Secourisme ( a l o r s que dans l e 
paragraphe précédent on peut l i r e " l e s GES recouvre l e 
programme des "5 g e s t e s qui s a u v e n t " ) . . . e t a b o u t i r a i e n t 
à des q u e r e l l e s d ' é c o l e s , c ' e s t une r é g r e s s i o n qu i nous 
enfonce un peu p l u s dans la s i t u a t i o n lamentable du S e -

• • « / » . . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional -Est 
Jean-Marie MACNEN0T - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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courisme en France en 1987* 

Ces propos n'engagent que l e s ignata ire de 
l a l e t t r e à en t â t e du Ministère de l ' I n t é r i e u r car i l s 
vont tout à f a i t à 1'encontre des souhaits espriméa par 
l ' o p i n i o n publique Française e t des Organisations de 
Secours* 

J ' a i donc demandé à M* Jean-Paul PROUSW?, 
Directeur de l a Sécurité C i v i l e qui a en charge l e 
Secourisme e t Préside la Commission Nationale du 
Secourisme de me fa ire p a r t i c i p e r - comme son pré-
décesseur me l ' a v a i t promis - aux réunions de t r a v a i l 
de l a sou®•commission chargée de l ' é l a b o r a t i o n d'un 
programme de formation au Secourisme pour l e s candi -
dats au permis de conduire» e t me recevoir l e mardi 
9 Juin après-midi, date de mon prochain passage à 
PARIS. 

J ' a i é t é d'autre part s tupé fa i t de la réponse 
qu'a pu vous f a i r e M. MEHAIGNERIE. I l s u f f i t de r e l i r e 
l a réponse f a i t e par s e s prédécesseurs , MM QUILES e t 
AUROUX, notamment à votre quest ion é c r i t e du 18 mars 
1985 c l - j o i n t e pour s 'apercevoir que l e s arguments e t 
l e s phrases sont l e s mêmes 1 C'est du mot à mot* 

M* MEHAIGNERIE m*a proposé d 'être reçu par 
son C o n s e i l l e r technique M. GRAFF. Je do is animer à 
PARIS l e mercredi 20 mai une réunion de Presse, sur 
l e s "5 g e s t e s qui sauvent". J 'espère que M* GRAFF 
voudra b ien me rencontrer l 'après-midi* 

Je souhaite e t espère que vous voudrez 
bien in terven ir auprès de votre Ami M. Charles PASQUA 
qui» à son niveau ne connaît pas vraiment oe dossier» 
a f in que je s o i s reçu l e 9 Juin par M. l e Préfet PROUST* 

Je souhaite e t espère que vous voudres 
bien intervenir auprès de M. MEHAIGNERIE qui a rais des 
mois pour répondre e t répondre la même chose q u ' i l y 
a 2 ans , a f i n que j e s o i s reçu l e 20 mai par M. GRAFF. 

Ce sont en e f f e t l e s t e r g i v e r s a t i o n s entre 
la Direct ion de l a Sécurité C i v i l e au Ministère de 
l ' I n t é r i e u r e t la Direct ion de l a Sécurité e t de la 
Circulat ion r o u t i è r e s au Ministère des Transports qui 
bloquent ce doss ier e t non l a Commission Nationale du 
Secourisme* Le Secourisme e s t dans un t e l é t a t en 
France que ces d i scuss ions sont pénib les car des 
Français meurent sur nos routes a l o r s q u ' i l s pourraient 
ê tre sauvés par l e s "5 g e s t e s qui sauvent0 que des 
médecins réputés désignent comme modèle pour l ' e n s e i -
gnement au permis de conduire* 

Certain de votre concours pour aider c e t t e 
ac t ion humanitaire, j e vous pr ie de c r o i r e . Monsieur 
l e Député, en l ' expres s io n de mes mei l l eurs sentiments* 

Didier BURGGRAEVE 7H7 

Président de l'ASAR e t du CAPSU 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

Serge CHARLES 
Députe du Nord 

Maire de Marcq-en-Barœul 
Vice-Président de la Communauté 

Urbaine de Lille 

PARIS, î j ? MA11987 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association 
des Secouristes 
A • o« A« i\*> 

59390 - LYS-lez-LANNOY 
Réf. à rappeler 
SC/AD/RH 
87.05.65 

Cher Monsieur, 

J'ai bien reçu votre lettre du 30 avril dernier, 
et c'est avec une attention toute particulière que j 
pris connaissance. 

en ai 

Afin de répondre à votre demande, j'ai l'honneur 
de vous informer que je suis intervenu, d'une part, auprès 
de Monsieur le Ministre de l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement 
du Territoire et des Transports, et, d'autre part, auprès de 
Monsieur le Ministre de l'Intérieur. 

Restant à votre disposition, je vous prie d'agréer, 
Cher Monsieur, 1'expression de mes sentiments distingués. 

A>LAÛAJZ 

Serge CHARLES 

304 
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Le 4 f é v r i e r 1987 

Monsieur P i e r r e MEHAIGNERIE, 
M i n i s t r e de l 'Equipement , du 
Logement, de l'Aménagement du 
T e r r i t o i r e e t des T r a n s p o r t s , 
246 Bld Saint -Germain , 
75775 PARIS Cedex 16 

Monsieur l e M i n i s t r e , 

Je mène l e Combat dae "5 g e s t e s qui sauvent" 
pour sauver des v i e s humaines sur nos r o u t e s d e p u i s 
20 ans d é j à . 

Je ne comprends pas que vous ne répond iez pas 
aux nombreuses q u e s t i o n s qui vous ont é t é p o s é es par 
des Par l ementa i re s de tous l e s h o r i z o n s p o l i t i q u e s e t 
de t o u t e l a France• 

Le d o s s i e r des "5 g e s t e s qu i sauvent" e s t u l t r a 
connu par v o s c o n s e i l l e u r s e t vous d e v r i e z met tre c e t 
important problème à l ' o r d r e du j o u r du prochain Comité 
I n t e r m i n i s t é r i e l • 

Vous v o u l e z sauver des v i e s humaines sur nos 
r o u t e s ? Vous l e d i t e s comme vos p r é d é c e s s e u r s . Vous 
avez e n t r e l e s mains un moyen qui a g i r a a v a n t , par 
l a p r é v e n t i o n e t a p r è s , en é v i t a n t des morts i n u t i l e s . 

J ' e s p è r e que vous pourrez me r a s s u r e r rapidement. 
Q u ' a l l e z - v o u s f a i r e pour f a i r e apprendre l e s "5 g e s t e s 
qui sauvent" aux usager s de l a route ? 

Je vous p r i e de c r o i r e , Monsieur l e M i n i s t r e , en 
ma Haute C o n s i d é r a t i o n . 

Le P r é s i d e n t de l'ASAR, 

D i d i e r BURGGRAEVE 
Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 7 H £ 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes J U J 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent ' 

K* xir-

Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

\ M \ y ' ^Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix vviy 
ALERTER 

BALISER 

« 

SS&i 

RANIMER 

in 

COMPRESSER * 

SAUVEGARDER 

avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 
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Le 28 février 1987 

Monsieur Georges LE BAILL, 
Député des Hauts de Seine, 
Hôtel de Ville, 
92290 CHATENAY-MALABRY 

Monsieur le Député, 

Vous étiez intervenu auprès du Ministre chargé 
des transports à propos de notre Campagne et de notre pro-
position d'apprendre les "5 gestes qui sauvent" aux can-

1didats au permis de conduire. • i 

Trop de Français meurent sur nos routes car 
les premiers témoins ne savent pas ce qu'il faut faire 
dans l'attente des secours. 

C'est pourquoi nous avons besoin de votre aide 
afin que vous convainquiez les Pouvoirs Publics que cette 
formation des usagers de la route à la conduite à tenir 
en cas d'accident est une nécessité vitale au moment, où 
malheureusement, la mortalité routière augmente encore. 

Vous trouverez sous ce pli photocopie de la 
lettre que vous avait adressée le 28 août 1985 M. QUILES. 
Inscrire à l'ordre du jour de Bruxelles cette proposition 
est une bonne chose et cela ne doit pas nous empêcher de 
montrer l'exemple et de commencer chez nous (comme le fait 
la Suisse depuis 1977). 

Vous trouverez également les pages 76 à 78 d'un 
mémoire remis aux Pouvoirs Publics et qui rappellent des 
arguments importants. 

Espérant pouvoir compter à nouveau sur 
concours et avec nos remerciements, noun 
croire, Monsieur le Député, en l'expresî 
timents les plus distingués. A i \ 

. Pi n i fit 
Philippe LAUWICK • Délégué Régi l a i 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Es 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué 
Pierre FAURE • Délégué Région PaWsienne 
Thierry STORY • Délégué Régional Rhône^..,__.. 
Thierry PEYRONNY • Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Le 30 avril 1987 

Monsieur Georges LE BAILL, 
Député des Hauts de Seine, 
HÔtel df Ville, 
92290 CHATENAY-MALABRY 

Monsieur le Député, 

J'ai bien reçu un mot de votre Secrétariat 
à la suite du courrier que nous vous avons fait parve-
nir en date du 28 février 1987, par lequel.il m'a été 
demandé quelle intervention nous souhaitions de votre 
part pour appuyer notre Campagne et nos propositions 
auprès des Pouvoirs Publics. 

Je vous soumets ci-inclus une proposition 
de question écrite à poser à M. MEHAIGNERIE qui a di-
rectement en charge ce dossior et que bien évidemment 
vous pouvez modifier à votre gré• 

Je vous remercie vivement de bien vouloir 
entreprendre cette démarche pour nous en utilisant 
les arguments présentés dans ce texte car, vraiment, 
aujourd'hui, il y a une attente et un consensus sur 
cette question. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Député, 
avec mes remerciements renouvelés, en l'expression de 
mes sentiments les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR et du CAPSU 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNEN0T - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne ^ f ) 7 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes J U / 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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PROPOSITION DE QUESTION ECRITE 
AU MINISTRE DE L'EQUIPEMENT, DU LOGEMENT, DE 
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DBS TRANSPORTS 

M* Georges LE BAILL a t t i r e l ' a t t e n t i o n de M. l e M i n i s t r e de l 'Equipement , 
du Logement, de l'Aménagement du t e r r i t o i r e e t des Transpor t s sur l a s i -
t u a t i o n t o u j o u r s dramatique:, des a c c i d e n t s de la route* 
Une r é c e n t e réunion de s p é c i a l i s t e s comprenant des médecins de SAMU, 
r e p r é s e n t a n t s des Sapeurs «Pompiers e t d i v e r s Organismes a portais de 
conf irmer que l a c o n n a i s s a n c e par l e s u s a g e r s de l a r o u t e des premiers 
g e s t e s à f a i r e e n oas d ' a c c i d e n t de l a route p e r m e t t r a i t de diminuer 
de 1000 à 2000 l e nombre des v i c t i m e s de l a r o u t e chaque année* 
Alors que l a m o r t a l i t é r o u t i è r e a augmenté en 1986 , i l e s t d i f f i c i l e 
de comprendre pourquoi l e M i n i s t è r e d e s T r a n s p o r t s ne met te pas en 
p l a c e un t e l ense ignement pour l a d é l i v r a n c e du permis de conduire* 
Depuis de nombreuses a n n é e s , une p r o p o s i t i o n p r é c i s e a é t é f a i t e 
avec l e s n 5 g e s t e s q u i sauvent" , s imple e t à l a p o r t é e de t o u s , 
basée sur un enseignement pra t iqu e de 5 h e u r e s au maximum donc pour 
un coût minime par candidat* 
Ces g e s t e s q u i s o n t , l ' a l e r t e c o r r e c t e des s e c o u r s , l e b a l i s a g e d e s 
l i e u x de 1*acc ident e t 3 g e s t e s d'extrême urgence pour m a i n t e n i r e n 
v i e l e s a c c i d e n t é s e n l ' a t t e n t e des s e c o u r s s p é c i a l i s é s ne peuvent e n 
aucun c a s met tre l a v i e des b l e s s é s en danger p u i s q u ' i l s ne s o n t d e s -
t i n é s qu'à l e s sauver* 
Cet ense ignement s e r a i t d i s p e n s é par l e s A s s o c i a t i o n s de Secourisme 
a g r é é e s , n ' a l l o n g e r a i t pas l a durée de l a p r é p a r a t i o n du permis de 
conduire - puisque l a durée maximale de l a format ion s e r a i t de 5 h -
e t n 'augmentera i t pas l e coût de l a format ion puisque l a p a r t i c i p a t i o n 
f i n a n c i è r e ne s e r a i t que de 50 F comme l e proposent l'ASAR ( A s s o c i a t i o n 
des S e c o u r i s t e s de l ' A g g l o m é r a t i o n de Roubaix) e t l e CAPSU ( C o n s e i l 
d ' A c t i o n pour l a P r é v e n t i on des a c c i d e n t s e t l e s Secours d'Urgence) 
qu i s o n t à l ' o r i g i n e de c e t t e p r o p o s i t i o n en France depu i s 1967* 
En conséquence , M. Georges LE BAIL demande au M i n i s t r e de b i e n v o u l o i r 
prendre une d é c i s i o n rap ide en l a mat i ère e t de prendre en compte l e s 
p r o p o s i t i o n s a c t u e l l e s des "5 g e s t e s q u i sauvent" qui r e c u e i l l e n t un 
consensus t a n t au s e i n de l a p o p u l a t i o n que du Corps médica l dont l e s 
SAMU. 
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Le 9 mars, le Docteur Michel GHYSEL, député de Roubaix, me fait savoir qu'il « rappelle 
au gouvernement » sa question écrite (posée le 5 novembre 1986, mais enregistrée le 17) et il 
me joint la copie de sa relance ; il cite les « Cinq gestes qui sauvent du Professeur 
ARNAUD », ce dont je me réjouis car en effet, mon Maître avait approuvé totalement ma 
campagne et validé ma brochure - officiellement (nous le lui avions demandé) en 1972 ! Le 6 
avril, le premier adjoint au maire de Roubaix m'adressait la réponse et indiquait « que de 
nombreux efforts ont déjà été faits » et que « la formation aux gestes élémentaires de survie 
est actuellement à l'étude ». Mais ces GES existaient depuis un arrêté de 1978, introduits par 
la réforme du secourisme, il y avait déjà dix ans, de 1977 ! La réponse, qui était parue au JO 
du 30 mars 1987 était donc exactement la même que précédemment ! 

Le député de Roubaix m'écrit le 25 juin qu'il « convient maintenant d'attendre les résultats de 
ces études » (Qui durent depuis vingt années et malgré une validation du CISR de novembre 
1974 !). C'est pourquoi le 5 octobre je dois préciser les choses, souvent il est vrai mal 
comprises. Le 14, Michel GHYSEL me fait savoir qu'il a écrit aux deux directeurs, celui de 
la sécurité routière et celui de la sécurité civile*. On lira la demande de ce médecin afin que 
je fasse partie du « haut comité » médical. Ce comité n'existera pas, DENIZET m'écrira qu'il 
n'en avait été jamais question ( ?) alors que c'est lui qui en avait parlé ! 

Le 9 mars, le ministre avait écrit à l'ancien ministre et député de la Vendée, Vincent 
ANSQUER. Pour lui dire que « des solutions vont bientôt être apportées ». Mais il ne retient 
que les deux premiers gestes (Alerte et balisage - protection des lieux), évoqués par des 
questions théoriques depuis plusieurs années déjà ! 

Le 10 mars, relance du député Alain VIVIEN. Dès le 12 il répond. Sa question écrite est très 
claire mais la réponse qu'il recevra du ministre, deux mois plus tard, sera la même que pour 
ses collègues et très peu différente de celle qu'il avait déjà obtenue le 17 février 1986 ! 

Le 20 mars, relances du député Alain RICHARD ; puis du député-maire de Tours, Jean 
ROYER. Le 15 mai, l'ancien ministre me fait savoir qu'il a écrit au ministre, le 25 juin il me 
transmets la réponse reçue en date du 9 juin, soit la réponse type, à l'exception du dernier 
paragraphe qui mentionne le dernier CISR, du 11 février, qui vient «de décider d'un 
programme national de formation... ». Mais pour les « gestes élémentaires de survie » il y 
avait toujours les discussions avec la sécurité civile afin de savoir « comment et à quelles 
conditions une telle fonnation peut être intégrée à ce programme ». 

Le 23 mars, lettre au député des Yvelines Etienne PINTE qui, le 22 avril pose une nouvelle 
question écrite (au ministre délégué). Mais la réponse en août confirmera la précédente. 

Le 23 mars, encore, à Pierre METAIS. Il était d'accord pour - reposer - la même question 
écrite, ce qui fut fait en date du 20 avril... pour ne recevoir, au JO du 24 août, que la même 
réponse... 

Jacques BARROT me faisait suivre la même réponse reçue du ministre en date du 24 mars. 
Relancé, le ministre des Transports répondait le 27 mai que j'avais été reçu, le 20 mai, par 
son conseiller technique ! Certes, mais maintenant « Qu'est-ce qu'on fait ? ». Même chose 
pour la réponse en date du 1er octobre ! 

Tout en remerciant l'ancien ministre de la Santé alors président de la commission des affaires 
Culturelles, Familiales et Sociales de l'Assemblée Nationale de suivre, avec autant de 
persévérance, « le dossier des 5 gestes qui sauvent », je lui demandais, le 27 octobre de « faire 
quelque chose pour que nous avancions vraiment dans cette affaire ». Il me suggérait, le 12 
novembre, d'écrire à nouveau à DENIZET promettant lui-même d'en parler au ministre. 
* Tout ce qui concerne la sécurité civile et le ministère de l'Intérieur fera l'objet du mémoire suivant, le il*"". 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
Docteur Michel GHYSEL 

1 » A D J O I N T D E ROUBAI X 
C O N S E I L L E R G E N E R A L 

Député du Nord 
Réf . : OJ/VT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - BOAUTE - FRATERNITE 

PARIS, le 9 Mars 1987 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Votre lettre en date du 28 Janvier 1987 a 
retenu toute mon attention. 

Vous n'ignorez pas l'intérêt que je porte à 
votre action et c'est dans cette optique que je rappelle 
ce jour au Gouvernement les termes de la question écrite 
que je lui avais posée le 5 Novembre 1986, comme en 
témoigne la copie ci-jointe. 

Restant à votre disposition, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, 
à l'assurance de mes sentiments les meilleurs 

<&£- &tL4~ Cçn £&*/ 

Michel GHYSEL 

P.J. 
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Docteur Michel GHYSEL 
1 - ADJOINT DE ROUBAIX 
CONSEILLER OENERAL 

Député du Nord 
Réf.:MG/LF/VT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EOALITE - FRATERNITE 

PARIS. 1. n M a r s 190 7 

QUESTION ECRITE 

Monsieur Michel GHYSEL rappelle à Monsieur 
le Ministre de l'Equipement, du Logement, de l'Aménage-
ment du Territoire et des Transports sa question écrite 
publiée au Journal Officiel du 17 Novembre 1986 
(page 4236, n°  12418), concernant la mise en place d'un 
enseignement minimal de secourisme comme, par exemple, 
les "Cinq gestes qui sauvent" du Professeur ARNAUD, en 
vue de l'obtention du permis de conduire toutes caté-
gories . 

Permis de conduire (examen) 

12411. - 17 novembre 1986. - M. MIorwl Ûhyaal attire l'atten-
tion de M. I* mlnlutre da l'équipement, du logement, da 
l'aménaoemsnt du tarrltolrs st daa tranaporta sur l'intérêt 
qu'il y aurait i prévoir la mise en place d'un enseignement 
minimal de secourisme, en vue de l'obtention des permis de 
conduire de toute catégorie. La connaissance nécessaire de 
quelques précautions et gestes simples, tels que « les cinq gestes 
qui sauvent » du professeur Arnaud, pourrait être contrôlée au 
coun de l'examen du code de la route, et permettrait ainsi aux 
conducteurs de te comporter de manière plus efficace i l'occa-
sion d'un accident routier. Il lui demande quelle suite pourra être 
apportée i ce problème. 
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Docteur Michel GHYSEL 
1" ADJOINT DE R O U B A I X 
CONSEILLER G É N É R A L 

Député du Nord 
R é f . : MG/OJ/VT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE: - EGALITE - FRATERN[TÊ 

PARIS, le 6 A v r n 198 7 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. 

59 3 90 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Veuillez trouver ci-joint la réponse faite 

par le Ministre de l'Equipement, du Logement, de l'Aména-

gement du Territoire et des Transports, à la question écrite 

que je lui avais posée au sujet de la mise en place d'un 

enseignement minimal de secourisme en vue de l'obtention 

des permis de conduire de toute catégorie. 

Je retiens de cette réponse que de nombreux 

efforts ont déjà été faits dans le domaine de la prévention 

des accicents de la circulation et que la formation aux 

gestes élémentaires de survie est actuellement à l'étude. 

En espérant avoir pu vous être utile, 

Et restant à votre disposition, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, 

à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Uy€y{r ùO^> CCnXU^ Cu^* 

Michel GHYSEL 

P. J. : 1 
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Docteur Michel GHYSEL 
\" ADJOINT DE ROUBAIX 
CONSEILLER GÉNÉRAL 

Député du Nord 

N/Réf.: MG/LF/VT 
87.06.125 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 25 J u i n 1987 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président 

A.S.A.R. 

593 90 LYS-LEZ-LANNOY 

e*t M1 -̂ Monsieur le Président, 

Votre lettre en date du 13 Mai 1987 et le 

dossier l'accompagnant ont retenu toute mon attention. 

Comme vous le savez, je partage totalement 

votre point de vue concernant ce problème, et c'est la 

raison pour laquelle j'avais interrogé le Ministre 

compétent à ce sujet. D'après la réponse qui a fait 

suite à ma question écrite, je remarque cependant que 

des études sont actuellement menées conjointement, tant 

par les services du Ministère des Transports que par 

ceux du Ministère de l'Intérieur, afin d'examiner les 

modalités de mise en oeuvre d'une formation aux gestes 

élémentaires de survie. C'est incontestablement un 

élément positif et je crois donc qu'il convient maintenant 

d'attendre les résultats de ces études. 

Bien évidemment, chaque fois que l'occasion 

s'en présentera, je ne manquerai pas de rappeler les 

propositions que vous m'avez exposées afin de leur donner 

toute la portée qu'elles méritent. 

Restant à votre disposition, je vous prie de 
croire, Monsieur le Président, à l'assurance des mes 
sentiments les meilleurs 

jyL C^ çLL^^S 

Michel GHYSEL 
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ié:! 
SAUVEGARDER 

Monsieur le Docteur M« GHYSlîL, 
Député du Nord, 
MÔtel de 'ille, 
59100 ROUBAIX 

Monsieur le Député, 

Je reviens vers vous à propos de la Campagne 
Nationale des "5 gestes qui sauvent" qui a pris le 
départ à Rouoaix voici maintenant plus de JO ans et 
de notre proposition d'apprendre ces gestes à la popu-
lation pour épargner les victimes très nombreuses des 
accidents qui causent chaque année 50.000 morts à la 
France• 

J'ai pu rencontrer '• ierre 0EN1ZT5T en avril 
à PARIS* Ce dernier, durant notre entretien de 90 minu-
tes a été très intéressé par mes arguments et a pu vi-
sionner une cassette vidéo nur les films de TF 1 et de 
A 2 sur les "5 gestes" enregistrés à Roubaix et Hem. 

11 m*a promis de créer au sein du inistère 
un Haut Comité Médical sur cette question afin que ces 
spécialistes confirment ou non si ces "5 gestes" peu-
vent être appris à la population, facilement et sans 
danger - ce qu'a prouve notre Maître le Professeur 
ARNAUD - et ce que confirment maintenant des milliers 
de Médecins, Je dis bien des milliers, et notamment 
tous ceux qui s'intéressent à l'ur Mnce. 

En répondant à votre collègue Christian PONCELRT 
qui suit ma Campagne depuis plus de 15 ans, le Premier 
ministre lui précise que M. DSNIZtfT me recevra et que 
le Ministre de l'Intérieur a été informé. 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 7 1 £. 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes J 

Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Par un autre courr ier , l e Cabinet du Premier 
minis tre me confirme la créat ion da ce Haut Comité 
Médical* 

J ' a i donc une double démarche à vous demander 
d 'e f f ec tuer en notre faveur. 

L'une auprès de DENIZET que Je do is revo ir la 
28 octobre à PARIS dont la Ministre de tufeelle e s t M» 
MEHAIGNERIE a f i n que Je f a s s e part i e de ee Haut Comité 
en tant que créateur des "5 g e s t e s " e t animateur de la 
Campagne Nationale* J 'ava i s déjà é t é i n v i t é à 2 réunions 
au Ministère des Transports sur l e s u j e t qui n'ont h é l a s 
pas eu de s u i t e . 

L'autre auprès du Ministre de l ' I n t é r i e u r à qui 
j e m'éta i s permis de dire publiquement que son Ministère 
ne répondait pas aux courr iers - ce qui e s t toujours 
vrai malgré l e bref e n t r e t i e n avec son Chef de Cabinet 
venu ce Jour-là me demander des d é t a i l s - car Je souhaite 
rencontrer l e Directeur de l a Sécurité C i v i l e , &î* PROUST, 
à qui j ' a i é c r i t p l u s ! urs f o i s sans r é s u l t a t . 

3n e f f e t , vous savez que l e point l i t i g i e u s 
dans c e t t e a f f a i r e n ' e s t absolument pas l e projet l u i * 
même que tout l e monde reconnaît comme louable e t e f f i -
cace e t marne parfa i t pour la grand public - ce qui a 
toujours é t é notre ambition - mais l e s désaccords entre 
l e s Transports e t l ' I n t é r i e u r* 

Kn vous remerciant de votre a ide , j e vous prie 
de c r o i r e , Monsieur l e Député, en l ' expres s ion de mes 
sentiments dévoués e t l e s m e i l l e u r s . 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVE 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Docteur Michel GHYSEL 
1 - ADJOINT DE ROUBAIX 
CONSEILLER GÉNÉRAL 

Député du Nord 

N/Réf.: MG/LF/VT/87.10.079 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 14 Octobre 198 7 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

Votre lettre du 5 courant a bien entendu 
retenu toute mon attention. 

Compte tenu de l'intérêt que je porte à 
l'action efficace que vous menez, je suis intervenu auprès 
de Monsieur DENIZET et de Monsieur PROUST afin que satis-
faction soit donnée à votre requête. 

Bien évidemment, je ne manquerai pas de vous 
transmettre les réponses qui me parviendront et je reste à 
votre disposition pour effectuer toute autre intervention 
que vous jugeriez utile. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, 
à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Michel GHYSEL 

P.J.: 2 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Docteur Michel GHYSEL 
l- ADJOINTDE ROUBAIX 
CONSEILLER GÉNÉRAL 

Député du Nord 

N/Réf . : MG/LF/VT/87.10.077 

KtiEHB 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE • FRATERNITE 

PARIS, le 14 o c t o b r e 198 7 

Monsieur Pierre DENIZET 
Délégué Interministériel 
Directeur 
Direction de la Sécurité 
routière 
208, rue Raymond Losserand 
75014 PARIS 

Monsieur le Délégué, 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention 
sur l'action inlassable menée par Monsieur Didier BURGGRAEVE, 
Président de l'A.S.A.R. (Association des Secouristes de 
l'Agglomération de Roubaix, 59390 LYS-LEZ-LANNOY) en faveur 
de la sécurité routière. 

En effet. Monsieur BURGGRAEVE est l'un des 
plus ardents défenseurs des "Cinq gestes qui sauvent" préconisés 
par le Professeur ARNAUD. Je tenais donc à vous faire part 
des hautes qualités humaines de l'intéressé, qui font de lui 
un partenaire tout à fait efficace et apprécié. A mes yeux 
comme à ceux de ses collègues, Monsieur BURGGRAEVE serait 
digne d'une responsabilité au sein du Haut Comité Médical, 
créé récemment. 

Aussi, je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir étudier sa candidature avec bienveillance, ce dont 
je vous remercie dès à présent. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Délégué, 
à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Michel GHYSEL 
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N/ Réf. : CAB/P - 111 Dep. 87 

Monsieur le Ministre et cher ami 

Vous avez bien voulu me saisir du dossier relatif 
aux "5 gestes qui sauvent" que vous .1 transmis M. Didier 
BURGGRAEVE. 

Le problème de secourisme routier est une préocu-
pation importante et de nombreux avis ont déjà été recueij-
I i s sur ce sujet. 

3e pense que des solutions vont bientôt être appor-
tées. Elles permettront le développement de l'enseignement 
du secourisme. En efiet, l'élaboration d'un Prograrrme 
National de Fcraition à la Conduite sera très prochai-
nement entreprise et il est prévu d'inclure dans ce pro-
grarrme des notions précises de nature à améliorer l'alerte 
dis secours et le balisage des lieux d'accident. 

D'autre part, des mesures seront prises pour que 
cet enseignement soit effectivement dispensé aux candidats 
à l'examen du permis de conduire par des formateurs compé-
tents. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre et cher 
ami, l'assurance de mes sentiments très cordiaux. 

/y». > .̂*. 
\ 

P i e r r e M E H A I G N E R I E 

Monsieur Vincent ANSQUER 
Ane i en Mi n i s tre 
Député de la Vendée 
Assemblée Nationale 
Pa 1 a i s Bour bon 

P A R I S 
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Le 10 mars I987 

Monsieur Alain VIVIEN, 
Député de Seine e t Marne, 
Parc Chaussy, 
22 rue du Chêne, 
77380 COMBS-LA-VILLE 

Monsieur l e Député, 

En août 19851 vous av iez posé une quest ion é c r i t e 
au Ministre chargé des transports a f in de l u i proposer 
qu'une formation à la conduite à t e n i r l o r s d'un a c c i -
dent de la route , l e s "5 g e s t e s qui sauvent" s o i t env i -
sagée pour l e s candidats au permis de conduire e t nous 
vous en remercions. 

Depuis quelques années un e f f o r t a é té entrepr i s 
par l a d i f fus ion des "gestes é lémentaires de survie" 
dans l e s é tabl i ssements s c o l a i r e s e t nous nous en r é -
jouissons* Mais i l n ' e x i s t e r i e n à l ' adresse des usagers 
de la route , ceux qui vont avoir l ' a u t o r i s a t i o n de con-
duire un véhicule automobile* 

Les "5 g e s t e s qui sauvent" ont é té conçus pour 
eux dans une perspect ive d'apprentissage ob l iga to i r e 
pour l ' o b t e n t i on du permis de conduire, formation or -
ganisée par l e s Associat ions de Secourisme d'une durée 
maximale de 5 heures. La v i e de centaines d 'acc identés 
de la route e s t a i n s i suspendue à la r é a l i s a t i o n de ee 
projet qui r e c e e i l l e pourtant un large consensus. 

Afin que nous a l l i o n s dans c e t t e d i r e c t i o n , nous 
vous ser ions t r è s reconnaissants de bien voulo ir poser 
une nouvel le question é c r i t e à M. MEHAIGNERIE a f i n de 
l u i demander de r e t e n i r ce proje t e t de l e fa i re mettre 
en appl icat ion l e plus t ô t p o s s i b l e . 

N GESTE! 
IUI SM!¥ w v :> 
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Pour affiner votre argumentation, vous trouverez 
sous ce pli la page 76 d'un mémoire remis aux Pouvoirs 
Publics et qui présente tous les aspeets de cette pro-
position Française depuis le démarrage de la Campagne 
en 1967. 

Persuadés que vous serez à nos côtés pour défendre 
et appuyer cette action humanitaire et en vous en remer-
ciant par avance, nous vous prions de croire, Monsieur 
le Député, en l'expression de nos sentiments les meilleurs 
et les plus distingués. 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR et du CAPSU 

ASAR t Association des Secouristes de 
l'Agglomération de Roubaix 

CAPSU Conseil d'Action pour la prévention 
des accidents et les secours d'urgence 
(remplace l'ADPS) 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - KHATEHNITE 

CAB/GP-VC 87 - 0284 PARIS, le 12 Mars 1987 
21 Ventôse an 194 

M. Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. et du 
C.A.P.S.U 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre courrier daté du 10 Mars 
dernier. 

Vous trouverez ci-joint copie du texte de la 
question écrite que je pose à M. Pierre MEHAIGNERIE, Ministre de 
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des 
transports. 

Dès parution de sa réponse dans le Journal Officiel, 
je ne manquerai pas de vous en faire part et vous prie de croire, 
Monsieur le Président, à l'expression de mes sentiments très distingués. 

Aïahr* VIVIEN 
Député de Seine et Marne 

P.J. : 1 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTE - EQALITÊ - FRATERNITE 

CAB/GP-VC 87 - 0283 PARIS, le 12 Mars 1987 

Q U E S T I O N E C R I T E 

M. Alain VIVIEN attire l'attention de M. le Ministre de 

l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des 

transports sur la proposition de l'Association pour le Développement de 

la Prévention et du Secourisme tendant à introduire un stage de 

formation pratique aux "5 gestes qui sauvent" d'une durée de quatre à 

cinq heures parmi les épreuves du permis de conduire. 

Conscient de l'utilité d'apprendre au public les gestes 

élémentaires de survie, tels qu'ils ont été définis par le décret du 4 

Janvier 1977, relatif au secourisme (protection, alerte et secours en 

cas d'asphyxie, d'hémorragie, de perte de connaissance), il lui demande 

s'il ne serait pas souhaitable d'introduire une épreuve obligatoire de 

secourisme lors de l'examen pour l'obtention du permis de conduire. 
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ALERTER 

BALISER 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Le 20 mars 1987 

Monsieur Alain RICHARD, 
Député du Val d'Oise, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Vous aviez bien voulu intervenir auprès du 
Ministre chargé des transports par une question écrite 
en date du 30 septembre 1985. 

Par votre lettre du 5 septembre 1985, vous 
manifestiez vous-même votre inquiétude face au fléau 
permanent des accidents de la route malgré de meilleurs 
résultats l'année précédente. 

Les résultats de 1986 malheureusement sont 
moins bons et ces chiffres ne donnent que la mortalité 
durant les 6 premiers jours. 

Aujourd'hui il existe un consensus sur la 
nécessité d'apprendre aux usagers de la route les "5 
gestes qui sauvent" et tout récemment, lors d'une 
réunion organisée par le Secours routier Français, des 
médecins ont enfin affirmé que cette mesure permettrait 
de sauver chaque année entre 1500 et 2000 personnes sur 
nos routes ! 

Le moment est donc venu pour qu'enfin cette 
mesure soit adoptée en France sur la base du concept des 
"5 gestes qui sauvent", le programme "gestes élémentaires 
de survie" étant par contre un enseignement destiné par 
exemple aux jeunes dans les écoles. 

Nous vous demandons de bien vouloir intervenir 
auprès de M. MEHAIGNERIE par la voie d'une duestion écrite 
et, en vous en remerciant, nous v.ous pjrions /dê erça-re, 
Monsieur le Député, en 1'expiessim\ 
les meilleurs. 

Philippe LAUWICK - Délégué 
Pierre ELAHA • Délégué Résia 

TTIT 
egion 

Jean-Marie MACNEN0T - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE • Délègue Région Parisienne 
Thierry STORY • Délègue Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY • Délégué Régional Normandie-Bretagne 

mehts 

tional 
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ALERTER 

BALISER 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Le 20 mars 1987 

Monsieur Jean ROYER, 
Député-Maire de Tours, 
Ancien Ministre, 
Hôtel de Ville, 
37022 TOURS Cedex 

Monsieur le Ministre, 

Par une lettre du 14 septembre 1984 vous aviez 
bien voulu nous faire savoir que vous souscriviez totale-
ment à notre Campagne et nous vous en remercions à nouveau. 

Au fur et à mesure que les années passent, nous 
nous apercevons que tout le monde est d'accord pour qu'un 
tel enseignement devienne obligatoire pour la délivrance 
du permis de conduire. 

Les réticences, les seules, viennent de l'Ad-
ministration car le Ministère des Transports et celui de 
l'Intérieur n'arrivent pas à se mettre d'accord sur un 
programme minimum à destination des candidats au permis 
de conduire. 

Or ce projet existe et tout a été dit et écrit 
depuis 20 ans, expérimenté, notamment dans les autos-écoles, 

Par votre lettre vous vous disiez prêt à inter-
venir auprès du Gouvernement. Le moment nous semble venu 
et nous souhaiterions que vous rappeliez au Ministre M. 
MEHAIGNERIE le projet des "5 gestes" qui représente tous 
les avantages d'une formation de masse : Titre clair, mots-
clés, programme court entièrement pratique, 5 heures de 
formation au maximum par les Associations de Secourisme. 

Certain de votre concours pour 
Combat et en vous remerciant encore de vo 
vous prions de croire, Monsieur/le MÀniist. 
Haute Considération. 

not re 
n, nous 

Phil ippe LAUWICK - Délègue Ré| 
Pierre BLAHA • Délégué Régional 
Jean-Marie MAGNENOT - Délègue- R i 
Pierre FAURE • Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône Alpes 
Thierry PEYRONN'Y - Délègue Régional Normandie-Bretagne 
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LE DÉPUTÉ-MAIRE 
DE TOURS 

Le y! ̂  mai 1987 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre lettre du 20 mars dernier sollicitant 
mon intervention auprès du ministère des transports, afin que le 
projet d'enseignement des "5 gestes qui sauvent" soit intégré au 
programme du permis de conduire. 

Vous trouverez, ci-joint, copie de la lettre que j'ai fait 
parvenir, en ce sens, à M. Pierre MEHAIGNERIE, ministre de l'équipement, 
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports. 

Je ne manquerai pas de vous tenir informé de la suite qui sera 
donnée à ma démarche. 

Avec mes encouragements, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments distingués et 
les meilleurs. 

Le Député-Maire, 

Jean ROYER 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président 
Association pour le développement 
de la prévention et du secourisme (A.S.A.R. ) 
Campagne nationale des "5 gestes qui sauvent" 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

PJ 
CODE POSTAL . 37032 TOURS CEDEX 326 



LE D É P U T É - M A I R E T0URS> l e 25 3»** ^ 8 7 
DE T O U R S 

Monsieur le Président, 

Comme convenu, je me fais un devoir de vous faire part de 
la réponse de Monsieur MEHAIGNERIE, Ministre de l'Equipement, du 
Logement, de l'Aménagement du Territoire et des Transports, à mon 
intervention au sujet de votre projet d'enseignement " Les 5 gestes 
qui sauvent ". 

Vous trouverez d'ailleurs ci-jointe la copie de la 
lettre de Monsieur MEHAIGNERIE qui, je pense, vous donne en partie 
satisfaction. 

En espérant vous avoir été utile, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, à l'assurance do mes sentiments distingués et 
les meilleurs. 

Le Député—Maire 

Jean ROYER 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de 1' Association 
pour le Développement de 
la Prévention et du Secourisme (A.S.A.R.) 
Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" 

59390 LYS LES LANNOY 
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Adresse Postale: ASAR. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

ALERTER 
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BALISER 

RANIMER 

D 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Le 23 mars 1987 

Monsieur Etienne PINTE, 
Député des Yvelines, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Vous connaissiez notre Combat et vous aviez 
bien voulu l'aider en questionnant en septembre 198^ le 
Ministre chargé des transports. 

Il serait souhaitable de savoir si la position 
des Pouvoirs Publics a quelque peu évolué. 

Accepteriez-vous de poser quasiment la même 
question écrite - sachant que la Campagne est animée par 
l'ASAR et que le concept est expliqué et diffusé par le 
CAPSU. 

Vous pourriez utilement reprendre des arguments 
forts d'une récente réunion organisée par le Secours rou-
tier Français à PARIS, avec des spécialistes notamment 
des SAMU et des Sapeurs-Pompiers : "Apprendre l'alerte 
et les premiers gestes à faire en cas d'accident, c'est 
sauver 1000 à 2000 Français chaque année". 

A un moment où la mortalité a augmenté en 1986 
et où le Ministre M. MEHAIGNERIE recherche tous les moyens 
pour la faire baisser, pouvez-vous l'inciter à se diriger 
dans cette direction ? 

En vous 
d'intérêt général, 

remerciant 
nous v 

Député, en l'expression 

de v&us ass 
rions\de cr 
slntinfents î 

Président, dp 1 'ASAR |»t. ri 

îer 

AEVE 

ce Combat 
sieur le 
leurs. 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre ELAHA - Délègue Régional Est 
Jear.-f/.-.'ic MACNENOT - Délègue Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 7 0 Q 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délègue Régional Normandie Bretagne 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

E t i e n n e PINTE 

Vice-Président de la Commission 
des Affaires Culturelles, 

Familiales et Sociales 
Député des ïvelines 

Maire-Adjoint de Versailles 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 22 A v r i l 1987 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR et du CAPSU 
A. S . A. R. 
5 93 90 LYS LEZ LANNOY 

REF.87/0634/EP/BA 

Monsieur In Président, 

J'ai bien reçu en son temps voûre courrier par 
lequel vous attirez mon attention sur l'action menée par votre 
association et votre souhait que soit posée une question 
écrite à Monsieur le Ministre des Transports. 

Je vous prie de trouver ci-joint,copie de cette 
question que je pose h Monsieur DOUFFIAGUES. 

Je ne manquerai pas de vous tenir informé dès que 
j'aurai eu une réponse de sa part. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de mes sentiments dévoués. 

m. 
Etienne PINTE 
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ASSEMBLEE NATIONALE 

Etienne PINTE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

UBERTfc • tOAXJTft - FRATXRNITtt 

PARIS, le 22 A v r i l 1987 

Vice-Président de la Commission 
des Affaires Culturelles, 

Familiales et Sociales 
député des ïvelines 

Maire-Adjoint de Versailles 

9 ?> QUESTION ECRITE 

Etienne PINTE attire l'attention de Monsieur le 
Ministre délégué auprès du Ministre de l'Equipement, du 
Logement, de l'Aménagement du Territoire et des Transports, 
chargé des Transports sur l'action menée par l'Association 
des Secouristes de l'Agglomération de ROUBAIX et du Conseil 
d'Action pour la Prévention des accidents et les secours 
d'urgence afin de faire connaître aux usagers de la route 
"les cinq gestes qui sauvent" lorsqu'ils sont en présence de 
blessés de la circulation. Il lui rappelle que ces associa-
tions ont proposé aux pouvoirs publics,il y a plusieurs an-
nées déjà, d'introduire dans le cycle de formation des can-
didats au permis de conduire un stage d'initiation sur la 
conduite à tenir en cas d'accident et les gestes à pratiquer 
en cas d'urgence. Il lui rappelle en outre que cette propo-
sition a été approuvée en Novembre 1974 par le Comité Inter-
ministériel de la Sécurité Routière. Constatant qu'il n'exis-
te actuellement aucun enseignement, ni épreuve de secourisme 
à l'examen du permis de conduire, il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il entend adopter afin de remédier à 
cette situation. 
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Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par I ASSD: a:on des Secouristes de l agglomération de Roubaix 
avec correspondant? et délègues en France et a l'Etranger 

Adresse Postale. ASAR. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Le 23 mars 1987 

Monsieur Pierre METAIS, 
Député de la Vendée, 
Mairie de Champagne les Marais 
85M50 CHAILLE LES MARAIS 

Monsieur le Député, 

Vous êtes déjà intervenu à propos de notre 
Campagne et de notre proposition d'enseigner les "5 
gestes qui sauvent" aux usagers de la route, pour l'ob-
tention du permis de conduire. Depuis lors la situation 
a peu évolué de la part des Pouvoirs Publics tandis que 
cette proposition recueille de plus en plus un large 
consensus. 

Les documents ci-joints relatent l'opinion 
de spécialistes lors d'une réunion du Secours Routier 
Français. Ils prétendent, comme nous, que des centaines 
de vies humaines pourraient être épargnées chaque année 
dans notre Pays si les premiers témoins avaient une 
connaissance de la conduite à tenir en présence de 
blessés. 

Nous ne reviendrons pas dans le détail pour 
étayer une argumentation qui ne trouve pas d'équivalent. 
On comprend rr.al pourquoi les Pouvoirs Publics ne s'orien-
tent pas vers cette possibilité de sauver des vies, eux 
qui sont à la recherche de toute mesure pouvant aller 
dans ce sens. 

Nous pensons que vous pourriez utilement re-
poser au Ministre M. MEHAIGNERIE la question que vous 
aviez posée le 17 juin 1985 au Ministre de l'Intérieur 
complétée de quelques arguments retirés des documents 
joints. 

En vous remerciant d'être à 
gagner cette bataille, nous vous pri 
sieur le Député, en 1'expreasion\de 
meilleurs. | | \ 

our 
Mon-

Philippe LAUWICK • Délègue 
Pierre BLAHA - Délègue Régi 
Jean-Marie MACNENOT • Deleai'C Régiona 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône- Alpes 
Thic-rr» PEYRONNY - Délégué Régional Normandie Bretagne 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

P I E R R E M É T A I S 
DEPUTE DE LA VENDEE 
CONSEILLER GÉNÉRAL 

MAIRE DE CHAMPAGNÉ-LES-MARAIS 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 2 A v r i l 1987 

85450 CHAMPAGNÉ-LES-MARAIS 

Tél. 51.56.04.73 

N/Réf. : SB 
8/87-03-0543 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
A. S. A. R. 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre courrier 
du 23 Mars dernier le 27/03/87 qui a retenu toute mon 
attention. 

J'interviens auprès de Monsieur Pierre 
MEHAIGNERIE en déposant ce jour une Question Ecrite 
sur le bureau de l'Assemblée Nationale. 

Je ne manquerai pas de vous tenir 
informé de la réponse qui me sera faite. 

disposition, 
Dans l'attente, restant à votre 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression 
de mes sentiments dévoués. . AÉ 

Permis de conduire (examen) 

22946. - 2"1 sv.i! '9ST - M. Pier e Mfitais Ep(.i*'\« l'attention 
de M. le mi >:sîrs lo ,v::juipcinïi'.-. dit 'oçéitefiS'i •'" l'aména-
gement du te:'itoire ei w.s 'tunspOVtl si..- ' • .l'tvigne animée 
en France depuis vingt ans pat l'Asscciatioi <\c; ; -couristes afin 
de faire connaître à la population, et, notamment IUJI usagers de 
la route les cinq gestes qui sauvent. En effet, en apprenant aux 
témoins d'accidents, à protéger, alerter et faire les gestes de 
survie, on pourrait diminuer de 1 000 à 2 000 le nombre des vic-
times de la route. C'est pourquoi, il lui demande .'il ne convien-
drait pas d'établir un programme de formation spécifique de 
quatre à cinq heures au maximum lors de la préparation au 
permis de conduire, afin que les futurs conduct* urs sachent ce 
qu'il convient de faire lors d'un accident et surtout les gestes à 
faire pour maintenir en vie les accidentés graven ent touchés en 
attendant les secours spécialisés. Il souhaiterai connaître les 
mesures qu'il compte prendre dans ce domaine. 

'îerre METAIS 
Député 



^C.w KSl't.t/iùifte é£e> C (£>/,tt'.f^ietne-Hvy e&t ^£t)ae>îriey*i-/-. Aito, & 2 7 MAI 1987 

N/REF. : CAB/P - 2078/87 

V/REF. : JB/MCT 
-2 JUIN 1987 

Monsieur le Président et cher ami, 

Vous m'avez fait part des nouveaux arguments de 
Mi BURGGRAEVE en faveur des "5 gestes qui sauvent". 

Comme vous le souhaitiez, il a été reçu à mon 
Cabinet par M. GRAFF, Conseiller Technique, le 20 mai. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher ami, 
l'assurance de mes sentiments les plus cordiaux. 

< T 4 U ~ ^ 

erre MEHAIGNERIE 

Monsieur Jacques BARROT 
Député de la Haute-Loire 
Ancien Ministre 
Président du Conseil Général 
Hôtel du Département 

LE PUY 
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iwm ASSOCIATION DES SECOURISTES DE L'AGGLOMERATION DE ROUBAIX 
Fondée'-par Didier Burggraeve 

Association animatrice de la Campagne Nationale " 5 gestes qui sauvent " 
Equipe d'Urgence en cas de catastrophe en France et à l'Etranger 

A.S.A.R. 

Information sur . 
le Secourisme et 
la Prévention des 
accidents. 

Formation 

Recyclage 

Perfectionnement 

Secouristes actifs 

Postes de Secours 

Equipe d'urgence 
médicalisée 
en cas de catastrophe 

Diffusion Nationale 
de la brochure gratuite 
" 5 gestes qui sauvent" 

Fiches techniques 
de Secourisme 
de Ranimation 
de Secours Routier 
de Sauvetage-Déblaie-

ment 

Visites Techniques 
Voyages d'Etudes 

Journal de l'A.S.A.R. 
diffusion à tous 
les membres 

ASSOCIATION 

INDÉPENDANTE 

ENTIÈREMENT 

BÉNÉVOLE 

Correspondants et 
Délégués Régionaux 
dans toute la France 

Adresse Postale : A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

' Pour Sauver une vie humaine, faire le maximum ne suf f i t pas, il faut la per fect ion 

Le 27 Octobre 1987 

4A~ loi y 
Monsieur Jacques BARROT, 
Président de la Commission des 
Affaires Culturelles, Familiales 
et Sociales, 
Ancien Ministre, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Président, 

Au Nom de toute notre équipe bénévole, je tiens 
à vous remercier très sincèrement d'avoir suivi pour nous 
le dossier des "5 gestes qui sauvent". 

Malheureusement, nous ne pouvons qu'être déçus 
de la lenteur des Pouvoirs Publics et de l'impossibilité 
pour eux de prendre une décision en la matière. 

Je ne peux que rappeler à votre mémoire ma 
lettre du 23 avril dernier qui résume la situation ac-
tuelle . 

La réponse qu'a bien voulu vous faire M. Pierre 
MEHAIGNERIE le ler octobre n'apporte pas hélas les apaise-
ments nécessaires. Nous avons tous l'impression de tourner 
en rond. On nous renvoie d'un Ministère à l'autre, d'un 
Haut fonctionnaire à un autre, voire d'un Ministre à un 
autre Ministre. Rien n'avance vraiment et personne n'est 
responsable ! 

M. MEHAIGNERIE dans cette lettre affirme que 
ce dossier a "avancé" ces derniers mois. 

Il nous parle de la réunion du C.I.S.R. du 
11 février mais, depuis cette date, rien de précis n'a 
été fait pour entreprendre la formation des usagers de 
la route à la conduite à tenir lors d'un accident ! 

Cela fait des années qu'on nous parle d un 
programme National de formation. Pourquoi faut-il subor-
donner la formation au Secourisme, urgente à réaliser, 
à la sortie d'un programme qui mettra peut-être des an-
nées à voir le jour, notamment dans un contexte Européen 

/. . 
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On nous parle ensuite d'un dossier théma-
tique sur le comportement en cas d'accident pour les 
enseignants de la conduite. 

Il faut retenir que si les enseignants de 
la conduite participeront pour ceux qui le pourront 
à la formation des candidats au permis de conduire, 
ce sont les Associations de Secourisme qui, pour la 
plus grande part, assureront cette formation. 

Ces Associations pourraient commencer ce 
travail de longue haleine. Elles ne le peuvent pas 
car aucun programme minima pour le permis de conduire 
n'a été définitivement arrêté - sauf celui des "5 
gestes qui sauvent" que nous demandons de retenir. 

La formation des enseignants de la conduite 
demandera du temps. C'est ici encore un obstacle pour 
démarrer rapidement l'enseignement de la conduite en 
cas d'accident qui ne doit pas être uns formation théori-
que mais bien pratique. 

Enfin, j'ai effectivement été reçu le 20 
mai dernier par M. GRAFF, accompagné par notre Médecin 
M. LAUWICK. 

Nous avons hélas constaté que M. GRAFF ne 
connaissait pas ce dossier et qu'il revenait à des ar-
guments d'il y a plus de 10 ans ! 

Par contre, ma rencontre avec M. DENIZET 
début avril a été positive. Mais depuis, le Délégué 
à la Sécurité routière n'a plus donné d'informations. 
Il a envisagé de créer un Haut Comité Médical qui devrait 
donner son avis sur la proposition de former les usagers 
de la route aux "5 gestes qui sauvent". 

Monsieur le Président, il y a quelque chose 
de scandaleux en France dans la manière dont sont con-
duites ou envisagées les décisions en matière de Sécu-
rité, notamment sur les routes. Nous devrions être hon-
teux d'avoir plus de 10.000 tués chaque année. Il a 
fallu 15 bonnes années pour prendre les premières mesures 
efficaces contre l'alcool au volant... 

Aujourd'hui, plus personne ne conteste que 
des Français meurent entre le moment de l'accident et 
l'arrivée des secours - entre 1000 et 2000 chaque an-
née comme le rappelle le document ci-joint - Mais les 
responsables concernés n'entendent pas, ne savent pas, 
ils sont enfermés dans leur tour imprenable et consi-
dèrent comme inutiles les idées des autres. 

Monsieur le Président, faites quelque chose 
pour que nous avancions vraiment dans cette affaire. 
Pouvez-vous me recevoir lors de mon passage à PARIS le 
7 décembre ? 
MûPrt< Didier BURGGRAEVE 



A S S E M B L É E N A T I O N A L E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

JACQUES BARROT 
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES CULTURELLES 

FAMILIALES ET SOCIALES 

LIBERTE . EGALITE - FRATCRNITC 

Le Puy, l e v 2 HOV. 1987 

PRÉSIDENT 
DU CONSEIL GÉNÉRAL 
DE LA HAUTE-LOIRE 

JB/MCT 

Cher Monsieur, 

Je vous suggère d'écrire à nouveau â Monsieur DENIZET 
pour qu'il puisse donner suite à la rencontre que vous avez eue 
avec lui. 

Je ne manquerai pas, pour ma part, de rappeler au Ministre 
l'excellence de vos initiatives. 

Je vous assure, cher Monsieur, de mes sentiments dévoués. 

Jis BARROT 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des Secouristes 
de l'Agglomération de ROUBAIX 
59390 LYS LES LANNOY 
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Ainsi, les députés recevaient, soit par courrier, soit par le Journal officiel la réponse-type qui 
ne changeait absolument pas, comme le sénateur des Vosges, Christian PONCELET (qui 
deviendra président du Sénat) le 30 mars par courrier ; le député Bruno BOURG-BROC 
également le 30 mars au JO ; le député Jean-Marie DAELLET le 2 avril par courrier ; le 
député André LABARRERE*le 4 mai par courrier ; le député Claude DHINNIN au JO 
du 27 avril.... Ou au député Etienne PINTE au JO du 10 août ; à Jacques GODFRAIN et 
Michel SAINTE-MARIE le 24 août, etc. 

De multiples questions sur la formation aux « 5 gestes » étaient donc posées, la plupart au 
ministre chargé des Transports. Par exemple, au JO du 27 avril 1987 on relèvera les 
questions écrites (pour la réponse donnée) de MM. DHINNIN, BESSON, DURUPT, 
FUCHS, PEYREFITTE, CHENARD, FLEURY et les relances ! 

Je ne pouvais être d'accord avec cette réponse « immuable » des services et ils étaient 
nombreux autour du ministre (Cabinet, conseiller technique, direction de la sécurité et de la 
circulation routières, délégué mterministériel avec lui-même tous ses conseillers divers...) 
pour « étudier » le dossier et proposer une réponse au ministre. 

Le 4 mai, j'informais le député Jean-Marie DAILLET, le 5 le député Bruno BOURG-
BROC, le 5 mai également le député Claude DHINNIN.... qui transmettait au ministre (sa 
lettre du 14 mai), puis réponse (d'attente) du ministre le 25 puis, le 6 août , qui rappelle 
l'entretien du 20 mai avec M. GRAFF son conseiller technique qui a indiqué « tout l'intérêt 
qu'il porte à l'enseignement d'éléments de secourisme aux candidats à l'examen du permis de 
conduire... ». Mais qu'en sortira t'il ? 

23 mai, lettre à Louis BESSON et, le 25 mai, au JO, plusieurs questions écrites. Et le 24 
août, la question très précise du député Henri CUQ. 

Le ministre Pierre MEHAIGNERIE répond personnellement à Jacques BARROT le 28 
septembre et parle de « l'aval du corps médical », mais les GES (Gestes élémentaires de 
survie) de 1978 (arrêté ministériel) qui comprenaient les « 5 gestes » ne l'avaient-ils pas -
déjà - reçu ?. 

Le 29 septembre, le cabinet du Premier ministre m'informe qu'un « groupe interministériel 
et médical » se réunira prochainement à ce sujet Et il « ne manquera pas de vous entendre 
au cours de ses séances ». Je suis toujours en attente (en 2009) de cette audition - qui n'aura 
jamais eu lieu puisque aucun groupe n'aura été effectivement constitué ! 

Le 27 octobre, le ministre écrit à Michel BARNIER pour lui dire quasiment la même 
chose... mais nous nous approchions de la fin de l'année 1987 et de la cohabitation ; « on » 
pensait, déjà, aux élections de 1988. 

Le 2 novembre c'est le délégué interministériel Pierre DENIZET qui écrit à Christian 
PONCELET avec une assurance incroyable, lui, qui n'aura, durant son passage à ce poste, 
rien fait progresser à ce sujet, jouant sur les mots ou les annonces, pour aboutir à rien de 
concret. DENIZET m'écrit le 13 novembre pour tenter de s'expliquer : retard, pas de haut 
comité médical mais un groupe de travail.... Peu importe, rien n'avait encore été mis en place 
et je ne fus jamais entendu. Peut-être ce groupe ne se réunira t'il d'ailleurs jamais ! 

* Concernant le député-maire de Pau, André LABARRERE, qui deviendra ministre en 1985, j'avais été en contact avec lui 
dès 1975 suite à des incendies dans des collèges. On lira ci-après sa lettre du 14 mars 1975, ma « relance » du 21 août 1985, sa 
réponse du 23 septembre et celle du 21 octobre du ministre Jean AUROUX qui confirme qu'il est IMPOSSIBLE de rencontrer 
un ministre. Il a autre chose à mire ! Certes, ils sont débordés. Mais quand on veut vraiment, est-ce totalement impassible ? 
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2424 ASSEMBLÉE NATIONALE 27 avril 1987 

Permis de conduire (examen) 

9424. - 6 octobre 1986. - M. Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de M. I* ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et de* 
transporta, chargé daa transports, sur la campagne nationale 
des « S gestes qui sauvent », menée depuis plus de quinze ans 
afin de sensibiliser la population, et notamment les usagers de la 
route, aux réflexes permettant de sauver des milliers de vies 
humaines. Dans le cadre de cette action, il est proposé aux pou-
voirs publics d'introduire un stage* pratique à cet effet dans les 
épreuves du permis de conduire. A la suite d'interventions faites 
sous la précédente législature, son prédécesseur a fait état de 
« discussions qui seraient en cours entre les administrations 
concernées sur la validation possible d'un programme de forma-
tion pratique de secourisme dispensé en cinq heures... » Il lui 
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions au 
sujet de la suggestion présentée ainsi que la suite qui a pu être 
déjà donnée à la réflexion évoquée ci-dessus. - Question transmise 
â M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement da 
territoire et da transports. 

Permis de conduire (examen) 

•452. - 6 octobre 1986. - M. Louis Basson appelle l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des 
transporta, chargé des transporta, sur l'intérêt qu'il y aurait, 
pour améliorer la sécurité des usagers de la route, à introduire 
une formation de secourisme dans le cadre des épreuves du 
permis de conduire. Il est incontestable en effet que la connais-
sance par les conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient 
de faire - et surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés 
de la route apparaît souhaitable et de nature â participer à la 
réduction du nombre de tués sur la route. A ce sujet une initia-
tive associative propose une formation d'une durée de quatre à 
cinq heures sur les « S Gestes qui sauvent M (alerter, baliser, 
ranimer, compresser, sauvegarder) et il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître ses intentions sur cette suggestion. - Ques-
tion transmise i M. le ministre de l'équipement, du logement, de 
l'aménagement du territoire et des transports. 

Permis de conduire (examen) 

9469. - 6 octobre 1986. - M. Job Durupt demande a M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du 
logement, de l'aménagement du territoire et des transporte, 
chargé de* transporta, s'il ne lui semble pas indispensable d'in-
troduire une formation au secourisme dans le cadre de la prépa-
ration au permis de conduire. Il lui rappelle que dans le pro-
gramme des connaissances minimales exigées pour l'obtention du 
permis de conduire, les notions élémentaires sur le comportement 
à tenir en présence d'un accident, tel que l'alerte et la protection 
des lieux d'un accident, et la mise en place d'un programme de 
formation pratique au secourisme seraient particulièrement utiles 
et bénéfiques pour l'ensemble de la population. - Question trans-
mise à M. te ministre de l'équipement, dm logement, de l'aménage-
ment du territoire et de* transports. 

Permis de conduire (examen) 

9915. - 6 octobre 1986. - M. Jean-Paul Fucha attire l'attention 
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des tranaporta sur la nécessité d'envi-
sager rapidement l'introduction d'une fonnation élémentaire de 
secourisme lors de l'obtention du permis de conduire. En effet, à 
l'heure actuelle, il apparaît qu'aucun véritable programme conçu 
spécialement dans l'optique du permis de conduire ne soit envi-
sagé par les autorités. Or il semble essentiel de former les usagers 
de la route aux gestes qui peuvent maintenir en vie les blessés • 
dans l'attente des secours et de faire connaître ceux qui risquent 
d'aggraver leur étal. C'est pourquoi il lui demande si des études 
ont été entreprises dans le but d'examiner les possibilités d'orga-
niser un « apprentissage » sur les gestes élémentaires de survie au 
moment de l'examen du permis de conduire. Il lui demande éga-
lement pourquoi le programme « Cinq gestes qui sauvent » 
(alerter, baliser, ranimer, compresser, sauvegarder) n a pas encore 
été pris en considération alors que l'on ne peut contester son 
efficacité. 

Permis de conduire (examen) 

10115. - 13 octobre 1986. - M. Alain Peyrefttte attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, da 
l'aménagement du territoire et des transport» sur l'opportu-
nité d'inclure dans la formation des conducteurs des notions 
simples de secourisme afin de réduire la mortalité routière. Les 
accidents de la route demeurent un fléau majeur en France. Si 
les pouvoirs publics ont pris des mesures techniques ou régle-
mentaires améliorant la formation des conducteurs, le sort des 
accidentés immédiatement après l'accident semble pouvoir être 
davantage pris en considération. Ainsi, dans l'attente des moyens 
spécialisés de secours, il serait utile que les témoins, à condition 
de disposer de notions de base de secourisme, puissent pratiquer 
les quelques gestes qui peuvent assurer les meilleurs chances aux 
blessés. L'apprentissage de ces gestes élémentaires serait sans 
doute facilement assimilable au moment de la préparation du 
permis de conduire. Il lui demande ainsi quelles sont les mesures 
qui pourraient être prises dans ce sens, rejoignant le vaux 
exprimé par de nombreuses associations de prévention et de 
secourisme. 

Permis de conduire (examen) 

10777. - 20 octobre 1986. - M. Alain Chenard appelle l'atten-
tion de M. le mlniatra délégué auprè* du mlniitro de l'équi-
pement, du logement, de l'eménegement du territoire et de* 
transport*, chargé don transport*, sur la campagne nationale 
des « S gestes qui sauvent ». Cette action animée depuis 1967 a 
pour objectif d'inscrire au programme du permis de conduire un 
stage pratique de cinq heures, permettant à chaque candidat 
d'apprendre les cinq gestes qui sauvent en cas d'accident de la 
route, à savoir : appeler les secours ; protéger les lieux de l'acci-
dent et les victimes (baliser), et pratiquer trois gestes pour assurer 
la survie : la ventilation artificielle ; la compression d'une hémor-
ragie ; la mise sur le côté d'un blessé inconscient. Cela ne peut 
s'apprendre avec des diapositives. Il faut un stage pratique. Or, 
pour le moment, les pouvoirs publics acceptent uniquement de 

Questionner les candidats sur la conduite à tenir lors d'un acci-
cnt. Il ne s'agit, hélas, que de questions alors que les gestes à 

faire pour maintenir en vie les blessés doivent s'apprendre par 
des exercices pratiques. Cette décision est essentielle car le 
nombre de morts sur la route est toujours trop élevé. Il lui 
demande s'il entend aller dans cette voie. - Question transmise • 
M. le ministre «V l'équipement, dm logement, de l'aménagement dm 
territoire et des transports. 

NATIONALE 2426 

Permis de conduire (examen) 

11231. - 27 octobre 1986. - Mmo Huguette Bouchardeeu 
alure 1 attention de M. le ministre délégué auprès du ministre 
de I équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et de* tranaporta. chargé da* transports, sur les secours 
apportés aux blessé* victimes d'accident de la circulation. En 
effet, malgré toutes les mesures prises a ce jour, que ce soit pour 
sensibiliser la population ou pour former les conducteurs, les 
accidents de la route font toujours autant de victimes soit 
14 000 morts par an dont 12 000 dans les 6 jours de l'accidenL 
En cas d'accident, les secours arrivent, en général rapidement sur 
les lieux lorsqu'il survient en agglomération, mais il n'en est pas 
de même en rase campagne. Or, de nombreuses vies humaines 
seraient sauvées si, d'une part, les témoins sur place pratiquaient 
les quelques gestes simples indispensables pour que survivent cer-
tains accidentés en attendant les secours et, d'autre part, savaient 
les gestes qu'il ne faut pas Taire. Encore faudrait-il que lesdiu 
témoins soient informé*. En conséquence, elle lui demande s'il 
n'estime pas nécessaire ainsi que le suggère la campagne natio-
nale des « cinq gestes qui sauvent », de prévoir un court stage de 
formation en ce sens pour les candidats au permis de conduire, 
qui ainsi apprendraient les gestes élémentaires pour sauver des 
vies humaines en toutes circonstances. - Question transmise à 
M. U ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du 
territoire et des transports. 
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NATIONALH 2425 

Permis de conduire (examen) 

11263. - 27 octobre 1986. - M. Jacques Fïeury attire l'atten-
lion de M. la ministre déligué auprès du ministre de l'équi-
poniont. du logomont, do l'aménagement du tarritolra «t des 
transporta, chargé des transports, sur une proposition de l'as-
sociation des secouristes visant â introduire un stage pratique de 
secourisme parmi les épreuves du permis de conduire. Ce stage 
porterait plus particulièrement sur l'enseignement pratique des 
« gestes qui sauvent », c'est à dire : alerter, baliser, ranimer, corn-
presser et sauvegarder. En conséquence, il lui demande de bien ' 
vouloir lui faire connaître sa position sur cette question. - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de 
l'aménagement du territoire et des transports. 

Permis de conduire (examen) 

171K. - 26 janvier 1987. - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne 
auprès de M. le ministre da l'équipement, du logement, de 
l'aménagement du territoire et des tranaporta de ne pas avoir 
reçu de réponse a sa question n° 9915 parue au Journal officiel. 
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 
6 octobre 1986 relative à l'introduction d'une formation élémen-
taire de secourisme. Il lui en renouvelle donc les termes. 

Permis de conduire [examen,, 

I71M. - 26 janvier 1987. - M. Louis Besson s'étonne auprès 
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'amène 
gomont du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de 
réponse â sa question écrite n° 9452 parue au Journal officiel 
Assemblée nationaje, Débats parlementâmes, questions, du 
6 octobre 1986. 11 lui en renouvelle le* termes. 

Permis de conduire (examen) 

19737. - 2 mars 1987. - M. Job Durupt s'étonne que M. la 
ministre de l'équipement, du logement, da l'aménagement 
du territoire et des transports n'ait pus répondu a la question 
n" 9469 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats 
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986. Il lui en renouvelle 
les termes 

Réponse - U n'est Pa s contestable qur la connaisanec pai les. 
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire - et 
surtout de ne pas faire - en présence d'accident de la route 
apparaît souhaitable et de nature a contribue! Â la réduction du 
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière de 
réforme du permis de conduire, noiammenl une plus grande pré-

cocité de certains apprentissages, conduit à penser que c'est dès 
l'adolescence que l'apprentissage des comportements â adopter 
en cas d'accident devrait intervenir et que le lieu privilégié de 
son acquisition est tout naturellement le collège. Tel est bien le 
sentiment du ministère de l'éducation nationale qui a mis en 
place progressivement depuis 1978, dans les collèges d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel, ren-
seignement des gestes élémentaires de survie. A l'effet de 
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale 
a diffusé récemment à tous les enseignants une brochure intitulée 

' « L'Education à la sécurité dans les écoles et les collèges ». Ce 
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'ensei-
gnement des règles générales de sécurité, des règles de circulation 
routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une 
responsabilité au sein du système éducatif â intensifier leurs 
efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, et notamment 
l'enseignement pratique des gestes élémentaires de survie. Cet 
enseignement se généralise au fur et à mesure que sont formés 
des enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de 
secourisme. Parallèlement, grâce à un effort budgétaire important, 
300 collèges français sont équipés chaque année de mannequins 
de démonstration. Par ailleurs, il y a lieu de préciser que si la 
connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux 
épreuves du permis de conduire, des notions élémentaires de 
secourisme accessibles à tous et pouvant être mises en pratique 
sans danger pour quiconque sont dispensées par les enseignants 
de la conduite et font l'objet de questions à l'épreuve théorique 

J du permis de conduire. Ces questions portent notamment sur le 
j balisage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de 
I police et de gendarmerie, les gestes à éviter, le comportement en 
1 cas d'incendie. De même, dans le cadre de la réforme des permis 
j de conduire des véhicules lourds, une connaissance pratique des 
' consignes relatives à l'évacuation des passagers sera exigée des 

'.. candidats au permis D. Récemment, la France a abordé lors de? 
1 discussions européennes portant sur l'élaboration de la seconde 
1 directive sur le permis de conduire communautaire la question de 
I l'enseignement relatif aux comportements à adopter à l'égard des 
! victimes d'accidents de la circulation. Il y a tout lieu de penser 
j que dans le cadre des connaissances minimales exigées pour l'ob-

tention du permis de conduire, des notions élémentaires sur le 
I comportement à tenir en présence d'un accident, comme l'alerte 

et la protection des lieux d'un accident, seront envisagées. Les 
\ actions très positives menées par les associations de secourisme 
I sont actuellement confortées par les initiatives locales qui se 
[ développent dans de nombreux départements sous l'impulsion 
: des équipes pluridisciplinaires du programme « réagir ». C'est 
. ainsi qu'un effort remarquable est entrepris pour l'information 
j des usagers de la route qui se traduit sous la forme de dépliants 

disponibles dans divers lieux publics cl rappelant les principaux 
gestes de secours. Parallèlement, le secours routier français 
patronné par le ministère de l'équipement, du logement, de 
l'aménagement du territoire et des transports a édité un dépliant 
sur ce thème qui fait l'objet d'une très large diffusion au plan 
national. Enfin, le comité interministériel de la sécurité routière 
(C.I.S.R.) du 11 février 1987 vient de décider l'élaboration d'un 

! programme national de formation â la conduite automobile et 
une réforme corrélative du permis de conduire les véhicules 
légers (B). Dans le cadre de ce travail, des discussions sont 
engagées entre mes services et ceux du ministère de l'intérieur 
(direction de la sécurilé civile) afin d'examiner comment et à 
quelles conditions une telle formation aux gestes élémentaires de 
survie peut être intégrée à ce programme. 

339 © io*™ m é m o i r e - Vo lume 4 - CAPSU - o t . 2 0 0 9 . 



ASSEMBLEE NATIONALE 

ANDRELABARRERE 
DEPUTE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

MAIRE DE PAU 
CONSEILLER GENERAL DE JURANÇON 

lUf 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTE • EOALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 14 Mare 1 9 7 5 . -

MonBieur Didier BURGGRAEVE 
Vice-Président de 1'Association Nationale 

des Usagers de la Route 
Parc d'Auteuil 

. LYS LEZ LANNOY -

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre lettre par laquelle 
vous m'informée de l'action que voue menée sur 
le plan de la séourité. 

^e voue en félioite et très sincèrement 
je pense que voue devee persévérer. 

En oe qui oonoerne le problème qui me 
préocoupe, je n'ai pas encore reçu de réponse aux 
questions que j'ai posées. 

Avec mes remerciements pour votre lettre, 
je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
1'expression de mes sentiments distingués. 

Le Député-Maire, 

**•* Ai**-

André LABARRERE. 
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Monsieur le Minis t re , 

Le 21 août 1985 

Monsieur André LABARRERE, 
Ministre chargé" des r e l a t i ons 
avec le Parlement, 
72 rue de Va renne, 
75700 PARIS 

J ' a i suivi le consei l que vous me donnies voic i 
10 ans en me proposant de persévérer dans mon act ion 
pour la prévention des accidents e t le développement 
du Secourisme. 

A l 'époque, j ' a v a i s p r i s contact avec vous à 
propos des incendies qui avaient touché des C.E.S. 

Aujourd'hui vous ê te s Ministre e t je vous é c r i s 
pour vous demander de m'aider . 

Avant 1981, de t r è s nombreux Députés Soc ia l i s t e s 
avaient appuyé ma Campagne des "5 gestes qui sauvent" 
auprès du Gouvernement de l'époque e t réclamaient une 
formation pratique des usagers de la rou te , ob l iga to i r e , 
au moment de la préparation du permis de conduire. 

En Franco, nous butons sur l e s divergences du Mi-
n i s t è r e de l ' I n t é r i e u r et de celui des Transports e t 
j ' a i demandé à M. QUILES e t à M. JOXE do bien vouloir 
me recevoir car j ' a i épuisé toutes l e s p o s s i b i l i t é s 
adminis t ra t ives normales. 

Je vous remets sous ce p l i quelques informations 
sur la Campagne e t notamment un a r t i c l e paru h i e r dans 
la Presse du Nord évoquant l 'exemple de la Suisse . 

/ 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 

341 



• • . / . . * 

Lors d'une réception en décembre dernier à PARIS 
de la Fondation de la Vocation dont je su i s l 'un des 
Lauréats, j ' a v a i s pu rencontrer brièvement M. BADINTER 
qui é t a i t tout à f a i t in téressé lui-même par ce t te 
proposit ion e t qui m'avait promis d'en parler à M. 
QUILES e t de l u i remettre un exemplaire de la brochure 
gra tu i t e , c i - j o i n t e , diffusée à près de 600.000 exem-
p l a i r e s . 

Je mène ce t te Campagne, depuis 19 07» bénévolement, 
on plus de nos mult iples a c t i v i t é s de formation e t de 
prévention des acc idents . Je v a i s à PARIS deux ou t r o i s 
par an, essent ie l lement pour prendre des contacts . 

Je dois y être le vendredi 27 septembre e t vous 
m'aideriez beaucoup, e t surtout ^e Combat pour Sauver 
des v i e s humaines, s i vous ari' iviea à convaincre à 
Paul QUILES e t Pierre JOXE de me recevoir . 

Dans une l e t t r e du l ô septembre 1971» l e Député 
François MITTERRAND m'avait é c r i t q u ' i l é t a i t prêt à 
soutenir mon ac t ion . Le moment es t venu car nous devons 
tout fa ire pour réduire la mortalité acc idente l l e en 
France dont c e l l e de la route e s t la plus importante. 

Je su i s certain que vous ferez quelque chose e t 
je vous en remercie par avance. Je reste bien entendu 
à votre ent ière d i spos i t i on . 

Je vous prie de cro i re , Monsieur le Ministre, en 
ma Haute Considération. 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVE 

4sJ\ C\J9 ÀA\ 7Q< ï ' % Y / WAwA. \ s\Y XJ~^fS^*- iJM4vC 
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c/éScxié- au/ftèà état ïyt&iru&tr v i ^ w J / t ^ U# £<5&£0.0O 

3Pa,ï/à ée> 23 Septembre 1985 

M/MLV/GD N" 3694 Monsieur Jean AUROUX 
Ministre de l'Urbanisme, du Logement 
et des Transports 
246, boulevard Saint-Germain 
75007 PARIS 

Monsieur le Ministre et cher ami. 

Je me permets d'attirer votre bienveillante attention sur la 
requête présentée par Monsieur Didier BURGGRAEVE, qui mène depuis 1967 une 
action bénévole pour la prévention des accidents et le développement du secourisme. 

Monsieur BURGGRAEVE souhaiterait vivement pouvoir vous entretenir 
de ce problème. Je vous adresse ci-joint une copie de la lettre qu'il m'a 
- * adressée. 

Je vous remercie vivement par avance de 1'attention que vous porterez 
à la demande de Monsieur BURGGRAEVB et je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre 
et cher ami, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

André LABARRERE 
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CylLài:^Ay^A^e/^y 

4C, CAB/l SP n°  2946 CP 
Ts'&jf.- M/MLV/GD/n°  3694 

Monsieur le Ministre et Cher Ami, 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur une 
demande d'audience présentée par M. Didier BURGGRAEVE à propos 
de l'action qu'il mène pour la prévention des accidents de la route 
et le développement du secourisme. 

Un agenda particulièrement chargé ne me permet malheureu-
sement pas d'accorder cet entretien à M. BURGGRAEVE. Je lui suggère 
toutefois de prendre contact avec M. DENIZET, Directeur de la Sécurité 
et de la Circulation Routières, au 539.25.70, afin qu'ils conviennent 
d'un rendez-vous. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre et Cher Ami, 
à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Jean AUROUX 

Monsieur André LABARRERE 
Ministre délégué auprès du Premier Ministre 
chargé des Relations avec le Parlement 
72, rue de Varenne 

75700 - PARIS 
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Adresse Postale: A.S.A.R. - 59590 LYS-LEZ-LANNOY 
Le 26 f é v r i e r 1987 

Monsieur André LABARRERE, 
Ancien M i n i s t r e , 
Député des P y r é n é e s - A t l a n t i q u e s , 
Hôte l de V i l l e , 
64000 PAU 

• 
Monsieur le Ministre, 

J*avais pris contact avec vous lorsque vous 
étiez Ministre chargé des relations avec le Parlement 
afin de vous demander de nous aider pour notre Campagne 
des "5 gestes qui sauvent" que nous demandons d'appren-
dre, par un stage pratique de 5 heures, aux candidats 
au permis de conduire. 

Vous avez répondu à cette demande et écrit au 
Ministre Pierre JOXE - qui n'a jamais répondu - et au 
Ministre Jean AUROUX qui, ne pouvant me recevoir, m*a 
conseillé de prendre contact avec M. DENIZET. 

i 

En définitive, j*ai été reçu le ler décembre 
1985 au Cabinet du Premier ministre et à celui de M. 
DENIZET. 

Il ressort de ces entretiens qu'il n'y a aucune 
hostilité à notre proposition, bien au contraire, car 
d'ailleurs les "5 gestes qui sauvent" recueillent un 
consensus. Le but est louable et absolument nécessaire t 
Sauver des vies humaines, notamment sur nos routes. 

/ 

Philippe LAUWICK • Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA • Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE • Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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. . . / . . . 

Hélas* nous p ié t inons . 

Nous demandons que ces "5 ges te s" so ient 
appris obligatoirement à tous l e s candidats au permis 
da conduire ear la conduite à t e n i r l o r s d'un accident 
f a i t également part ie de leur responsabi l i t é d'usager 
de la route* 

Cette formation, uniquement pratique, s e r a i t 
dispensée par l e s Assoc iat ions de Secourisme pour un 
pr ix modique représentant uniquement l e s f r a i s admi-
n i s t r a t i f s e t de matér ie l . Durée t 5 heures . 

Trop de Français meurent sur noB routes car 
l e s premiers témoins ne savent pas ce q u ' i l convient 
de f a i r e pour l e s protéger ou l e s maintenir en v i e 
dans l ' a t t e n t e des secours. 

Monsieur l e Ministre , p u i s - j e vous demander 
de poser une quest ion é c r i t e p r é c i s e au Ministre chargé 
des transports sachant que ce Ministère possède tous 
l e s éléments du doss ier a f i n de prendre une d é c i s i o n 
rapide, ne s e r a i t - c e que dans un premier temps une 
formation non ob l iga to i r e accompagnée d'une grande 
campagne• 

Nous venons de prendre connaissance des s t a t i s -
t iques de la mortal i té rout ière pour 1986. Plus de tués I 
Et ce s c h i f f r e s ne concernent que l e s tués recensés du-
rant l e s 6 premiers jours après l ' a c c i d e n t I 

Quand on proclame partout haut e t for t que l ' o n 
a la détermination de tout f a i r e pour fa i re reculer c e t t e 
mortal i té a f fo lante e t inquié tante , on ne doi t pas se 
contenter de bonnes r é s o l u t i o n s , on do i t ag ir e t v i t e . 

Je m'adresse donc à vous a f in que M. MEHAIGNERIE 
s o i t mis en face de ses r e s p o n s a b i l i t é s car i l s ' a g i t bien 
des s i ennes , l u i qui ne répond pas à mes courriers 1 

Restant à votre e n t i è r e d i s p o s i t i o n pour tout 
renseignement ou document que vous souhai ter iez obtenir 
sur notre p r o j e t , je vous prie de c r o i r e , Monsieur l e 
Minis tre , en ma parfa i te cons idérat ion . 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR e t du CAPSU 
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Le U mai 1987 

Monsieur Jean-Marie DAILLET, 
Député de la Manche, 
6 rue Lamartine, 
50000 SAINT-LO 

Monsieur le Député, 

J'ai bien reçu, et je vous en remercie, 
votre récent envoi comprenant la lettre que M. Pierre 
MEHAIGNERIE vous a fait parvenir en date du 2 avril 
1987 à propos de notre demande de formation obligatoire 
des candidats au permis de conduire aux "5 gestes qui 
sauvent". 

Je constate avec regret que le Ministre ne 
répond pas à nos préoccupations et se contente de vous 
donner la même réponse que ses prédécesseurs. 

Je ne peux que vous confirmer les termes de 
ma lettre du 28 août 1986. 

Par une lettre du 27 octobre 1986, M. MEHAI-
GNERIE m'invitait à rencontrer M. GRAFF. Notre rendez-
vous a été annulé en décembre, ce dernier étant retenu 
par un voyage en Province. En avril de cette année, le 
Secrétariat m'invitait à rencontrer auparavant M. DENIZET 
ce qui a été fait. Je viens de demander au Cabinet de M. 
GRAFF d'être reçu le 20 mai prochain, date de mon prochain 
passage à PARIS. 

Je vous serais reconnaissant de faire en sorte 
que je puisse être reçu à cette date et d'user de votre 
influence auprès de M. MEHAIGNERIE afin que son passage 
à ce Ministère permette nettement une avancée de ce dos-
sier et non un recul. » A 

Avec mes remerciements, [i je^vous prie /e|cTtoir> 
Monsieur le Député, en mes sentiments lesmneiïïlei\ 

" T—DiUlbJ1 fcWc.GRfA SVEf / I ] 
Philippe LAUWICK - Délégué Régional ntarc^PicjrdVf e r *oo dinarçur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional t a t y ^ / V v 
Jean-Marie MAGNENOT • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne" 
Thierry STORY • Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Le 5 mai 1987 

Monsieur Bruno BOURG-BROC, 
Député de la Marne, 
25 rue Prieur de la Marne, 
51000 CHALONS-SUR-MARNE 

Monsieur le Député, 

Par une lettre du H septembre 1986 dont nous 
vous remettons sous ce pli une photocopie pour mémoire, 
vous avez bien voulu nous faire savoir que vous partagiez 
notre idée, fondement de notre Campagne Nationale, que 
l'apprentissage des "5 gestes qui sauvent" permettrait 
d'épargner des vies humaines. 

Nous vous en remercions et nous vous serions 
reconnaissants de nous faire connaître le résultat de 
vos démarches mentionnées dans cette lettre. 

Hélas, la mortalité routière a augmenté en 
1986 et les Pouvoirs Publics tentent de trouver d'au-
tres moyens pour la réduire. Des spécialistes réunis à 
PARIS en octobre dernier ont affirmé que nous pourrions 
épargner 1000 à 2000 vies humaines chaque année si les 
usagers savaient comment alerter correctement les secours 
et pratiquer les tout premiers gestes. 

C'est pourquoi nous estimons que les Parlemen-
taires doivent faire pression sur les Pouvoirs Publics et 
tout particulièrement le Ministère qui a en charge direc-
tement la Sécurité routière et les textes du permis de 
conduire afin qu'une décision rapide soit prise. 

C'est l'objet également de cette lettre et 
nous vous remercions par avance de nous aider à faire 
comprendre cette nécessité aux Pouvoirs Publics. 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYR0NNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Il ne s'agit pas de faire de chaque usager 
de la route un Secouriste mais, comme vous l'écriviez 
dans votre lettre, qu'il connaisse "quelques gestes" 
comme les "5 gestes". 

Nous vous prions de croire, Monsieur le 
Député, en l'expression de nos sentiments //Les plus 
distingués. | N 

URGGRAÈTVE DaJdier 

P r é s i d e n t de l'ASAR 

Permis (réglementation) 

^ t*1**> - 1* février 1987. - M. Bruno Bourg-Broc demande i 
M. te mlnlstf* do l'équlpswnt, du toflamont, do raménao*-
n w l <hi torrrtoiro «t de* transports s'il est exact qu'une 
reforme du permis de conduire eit mise è l'étude. 0 lui demande 
par ailleurs si ce nouveau permis inclurait l'obligation de subir 
une épreuve de secourisme. 
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Le 5 mai 1987 

Monsieur Claude DHINNIN, 
Député du Nord, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Je vous remercie de votre envoi du 30 avril 
comprenant la réponse de M. MEHAIGNERIE à la question 
écrite que vous lui aviez posée le 6 octobre 1986. 

Je constate, avec regret, que le Ministre ne 
répond pas à la question posée et se contente, 7 mois 
plus tard, que de vous redonner la réponse de ses pré-
décesseurs ! 

Si vous lisez les réponses déjà obtenues par 
vos collègues MM Michel NOIR et Pierre WEISENHOM que vous 
m'aviez fait parvenir avec votre lettre du 15 septembre 
1986, c'est du mot à mot et la même chose. 

Je pense que ce n'est pas prendre très au 
sérieux les Parlementaires d'agir de la sorte. 

Pourquoi M. MEHAIGNERIE ne veut-il pas répondre 
précisément à la question posée à propos des "5 gestes qui 
sauvent" ? 

Pendant que ce Ministère attend, d'autres Pays 
agissent et mettent en place une telle éducation des usa-
gers de la route. 

En France, il y a un consensus général sur 
cette proposition et en voici deux exemples : 

Dans une interview publiée dans la revue de 
la Sécurité routière - édité par le Ministère de M. 
l&EHAIGNERIE - le Président de la Croix-Rouge Française 
déclare : "A quand l'enseignement des gestes de secours 

.../... 
Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne y r f\ 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes J J (J 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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dans le permis de conduire ?". 

A PARIS, lors d'une réunion avec des spécia-
listes comme Médecins de SAMU, Sapeurs-Pompiers de PARIS, 
et d'ailleurs un représentant du Ministère de M. MEHAI-
GNERIE, ces représentants affirment : "1000 à 2000 vies 
humaines pourraient être épargnées chaque année si les 
usagers savaient comment alerter correctement les secours 
et pratiquer les premiers gestes". 

Comment comprendre que nous attendions tou-
jours alors que la mortalité sur nos routes est tragique. 
Plus de tués en 1986 ! 

En vous remettant tous ces documents sous ce 
pli, puis-je vous demander d'intervenir énergiquement 
auprès de M. MEHAIGNERIE afin qu'il nous donne une 
réponse claire et précise. Oui ou non allons-nous ap-
prendre les "5 gestes qui sauvent" à tous les candidats 
au permis de conduire, et quand ? 

avance 
Et si non quels arguments M. MEHAIGNERIE 

t'il en face de tous les nôtres ! 

Sachant tout l'intérêt que vous portez à 
cette affaire, je ne doute pas que vous ferez le maxi-
mum pour nous aider et je vous prié de crriire, Monsieur 
le Député, en l'expression de me,s pentiments les 
meilleurs. 

Didier 

Président de 1' CAPSl 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EOALITÊ - FRATERNITE 

,k mai 19B7 
PARIS, lo 

Monsieur le Président, 

J'ai pris connaissance de votre lettre du 
5 mai et j'ai transmis vos remarques à M. le Ministre 
de l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du 
Territoire et des Transports. 

Dès que je recevrai une réponse, je ne manquerai 
pas de vous la communiquer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de mes sentiments distinguos. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR et du CAPSU 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Claude DHINNIN 
Député du Nord 
Maire de La Madeleine 
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Monsieur le Député et cher ami, 

Vous avez bien voulu n'adresser une correspondance 
du président de l'association des secouristes de l'agglomé-
ration de ROUBAIX concernant ma réponse à votre question 
écrite du 6 octobre 1986. 

C'est volontiers que je vous ferai parvenir, par 
un prochain courrier, les précisions que vous me demandez, 
à l'intention de votre correspondant. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et cher ami, 
l'assurance de mes sentiments très cordiaux. 

- I 
Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Claude DHINNIN 
Député du Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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Monsieur le Député et cher ami, 

Vous avez b i e n voulu appe le r mon a t t e n t i o n sur une 
correspondance du Président de l 'Associa t ion des Secouris tes de 
l 'agglomération de ROUBAIX et concernant l'enseignement des "5 gestes 
qui sauvent". 

Le Prés ident de ce t t e assoc ia t ion , M. Didier BURGGRAEVE a 
été reçu le 20 mai par M. Pierre GRAFF, Conseiller Technique. 

Ce d e r n i e r l u i a ind iqué t o u t l ' i n t é r ê t q u ' i l por te à 
l'enseignement d 'éléments de secourisme aux candidats à l'examen du 
permis de conduire, mais que le contenu de ce t enseignement devait 
préalablement ê t re approuvé par les représentants du corps médical. 

D ' a u t r e p a r t , c e t enseignement doi t ê t r e a r t i c u l é avec 
l ' apprent issage de l a conduite de t e l l e façon qu ' i l soit accepté par 
les élèves et par les enseignants des auto-écoles. 

Ac tue l l ement , un Programme National de Formation à la 
Conduite est en cours d'élaboration. Ce programme fera une large place 
aux comportements que doivent avoir l e s personnes présentes sur les 
lieux d'un accident. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et cher ami, l'assurance 
de mes sentiments t r è s cordiaux. 

O M ^ I I - --A 
Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Claude DHINNIN 
Député du Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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Le 23 mai 1987 

Monsieur Louis BESSON, 
Député de la Savoie, 
73230 BARBY 

Cher Monsieur le Député, 

Je vous remercie vivement de votre lettre du 
12 mai à laquelle était jointe la réponse que vient de 
vous faire M. MEHAIGNERIE à propos de notre projet des 
"5 gestes qui sauvent". 

Je constate tout d'abord que le Ministre ne 
répond absolument pas à votre question et se contente de 
vous donner la même réponse que M. QUILES il y a deux ans 
sans changement. 

Le Ministre des Transports ne peut s'exonérer 
de sa responsabilité en matière de mortalité routière et 
de mesures à prendre en laissant le soin uniquement à l'E-
ducation Nationale de diffuser les gestes qui sauvent. 

C'est ignorer le million de nouveaux titulaires 
du permis de conduire chaque année à qui on apprend quasi-
ment rien de la conduite à tenir lors d'un accident de la 
route. 

Je constate, après avoir rencontré M. DENIZET 
début avril puis M. GRAFF il y a quelques jours au Cabinet 
de M. MEHAIGNERIE que notre projet est mal compris et d'ail-
leurs ne semble pas avoir été étudié sérieusement, ce qui 
est inquiétant depuis le temps.... 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 3 5 5 
Thierry PEYRONNY • Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Nous ne pouvons et devons tergiverser éter-
nellement en la matière au moment où il existe un consensus 
sur cet apprentissage pour le permis de conduire. 

Des spécialistes réunis fin 1986 à PARIS ont 
indiqué que l'on pourrait sauver entre 1000 et 2000 vies 
humaines si l'alerte et les premiers gestes étaient en-
seignés pour le permis de conduire aux nouveaux usagers. 

Le Président de la Croix-Rouge Française dans 
une toute récente interview publiée par la revue du Comité 
de la Sécurité routière du Ministère de M. MEHAIGNERIE 
déclare : "A quand les gestes de secours dans le permis 
de conduire ?". 

Le Premier ministre actuel, M. CHIRAC, avait 
fait prendre une décision en ce sens par un C.I.S.R. du 
28 novembre 197^. Il est donc incohérent de nous parler 
du C.I.S.R. de février dernier. 

M. GER0NDEAU avait fait une déclaration en 1975 
annonçant la mise en route de l'enseignement obligatoire. 
Et dès 1972 un Conseiller Technique de M. CHABAN-DELMAS m'é-
crivait que cet apprentissage pouvait s'organiser dans un 
délai d'un an. 

J'ai donc alerté tous les Premiers ministres 
depuis des années et les discussions perpétuelles sur des 
questions de détail entre le Ministère de l'Intérieur qui 
a en charge le Secourisme en France et celui des Transports 
qui a la maîtrise des textes pour le permis de conduire nous 
coûtent des milliers de vies humaines depuis que nous 
réclamons une telle mesure. 

En vous remettant sous ce pli ces documents, 
je ne peux qu'espérer de votre part une démarche pressante 
auprès de M. CHIRAC à qui j'ai écrit il y a quelques se-
maines, à qui j'ai adressé un télégramme avant la réunion 
du C.I.S.R.; à qui j'ai sollicité un entretien car c'est 
bien lui, comme vient de me l'écrire M. Jacques CHABAN-
DELMAS qui peut trancher une fois pour toutes. 

Sachant tout l'intérêt que vous portez à ce 
très important dossier, je ne doute pas que vous ferez 
le maximum auprès du Premier ministre de qui j'attends 
une réponse qui en est vraiment une et un rendez-vous. 
Ne peut-il pas trouver 15 minutes dans son emploi du temps ? 

Je vous prie de croire, Cher Monsieur le 
Député, en l'expression de mes sen 
et les plus distingués 

Les meilleurs 

Pré 

îments 

k u CAP 



ASSEMBLÉE NATIONALE 23 mai 1987 

^ , /Vmtù d> conduire (examen) 

Î*3U. - 25 mai 1987. - M. OaorssM U »alll attire l'attention 
de M. la mlnlat» d* l'*qulp«m«rrt. du loflamant, d* l'swnstna-
gamant du tarrttolr» «t stas transporta lui les Conséquences 
toujoura dramatique* do tcctdenu de la route. Une récente réu-
nion de ipécialiile* comprenant des médecin* du S.A.M.U., des 
représentant* de* tapeurs-pompiers et divers organisme* a permis 
de confirmer que la connaissance par le* usagers des premiers 
gestes à faire en e u d'accident de la route permettrait de dimi-
nuer de I 000 4 2 000 le nombre de* victime* de la route chaque 
année. Alors que la mortalité routière a augmenté en 1986, il est 
difficile de comprendre pourquoi le ministère des transport* ne 
met paj en place un tel enseignement pour la délivrance du 
permis de conduire. Dcpuii de nombreuses année* une proposi-
tion précise a été faite avec M • 3 gaataa qui sauvent », simple et 
i la portée de tout, basée sur un'enseignement pratique de cinq 
heures au maiimum donc pour un coût minime par candidat. 

Ces gestes qui sont : l'alerte correcte des secourt, le balisage de* 
lieux de l'accident et trois gestes d'extrême urgence pour main-
tenir en vie les accidentés dans l'attente de* secours spécialités, 
ne peuvent en aucun cas mettre la vie des blessés en danger puis-
qu'ils ne sont destinés qu'à les sauver. Cet enseignement, qui 
seiait dispensé par des associations de secourisme agréées, n'al-
longerait pas I* durée de la préparation du permit de conduire -
puisque la durée maximale de la formation serait de cinq 
heures - et n'augmenterait pas le coût de la formation puisque la 
participation financière ne serait que de SO francs, comme le pro-
posent tASAR (Association des secouristet de l'agglomération de 
Roubaix) et le CA.P.S.U. (Conseil d'action pour la prévention 
des accidents et les secours d'urgence) qui sont i l'origine de 
cette proposition en France depuis 1967. En conséquence, il lui 
demande t'il compte prendre une décision rapide en 1a matière. 

tf 
Permis de conduire (examen) 

25491. - l« juin 1987. - M. Henri C»q appelle l'attention de 
M. k sinistre et l'équipement, *)o logement, 4e I'asnénag-e-
naent du territoire et «tes transports tur l'intérêt qu'il y aurait i 
former les usagers de la route, dans le cadre de la préparation au 
permis de conduire, à la conduite à tenir lors d'un accident, ci 
que résument le* termes « Le* S gestes qui sauvent » : alerter, 
baliser, ranimer, compresser. tauveg*,-drr Ce projet a l'avantage 
d'être exactement prévu dans l'optique du permis de conduire, 
donc en rapport direct avec l'accident de la route II est simple et 
facile i apprendre puisqu'il suppose seulement un stage pratique 
de cinq heures maximum. Il permettra ainsi de préparer le mil-
Bon de candidats au permis de conduire recensé chaque année 
en France et de réduire le coût de cette formation i SO francs par 
candidat II précise en outre que ce projet recueille un très large 
consensus et que selon les spécialistes la connaissance par les 
usagers de tels gestes permettraient de sauver I 200 i 2 000 vie* 
humaines chaque année En conséquence, il lui demande de bien 
vouloir lui faire connaître son avis au regard de cette proposition 
et au cas ou celle-ci recueillerait ton assentiment de bien vouloir 
lui indiquer quelles disposition* il entend prendre pour que cette 
fonnation puisse rapidement être dispensée. 

© io*»« mémoire - Volume 4 - CAPSU - 01.2009. 
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Monsieur le Président et cher ami, 

Par courrier en date du 19 mai 1987 vous avez à nouveau attiré 
mon attention sur la campagne des 5 gestes qui sauvent de M. Didier 
BURGGRAEVE. 

Le projet consistant à inclure l'enseignement de notions de secouris-
me dans la préparation à l'examen du permis de conduire a progressé au 
cours des derniers mois : 

- Le Comité Interministériel du 11 février 1987 a décidé que serait 
publié un programme national de formation à la conduite qui est en cours 
d'élaboration. Ce programme va donner plus de développement au secourisme 
routier que ne le faisait le programme antérieur ; 

- un dossier thématique sur le comportement en cas d'accident 
va être préparé à l'intention de tous ceux qui, à des titres divers, enseignent 
la conduite ; 

- l'inclusion de la préparation au brevet de secourisme dans le 
programme du Brevet pour l'Exercice de la Profession d'Enseignant de la 
Conduite Automobile et de la Sécurité Routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R.) est 
actuellement à l'étude. 

M. Didier BURGGRAEVE a été reçu le 20 mai dernier par M. 
Pierre GRAFF, Conseiller Technique à mon cabinet, qui lui a précisé qu'il 
n'existe aucune hostilité au principe de l'enseignement du secourisme aux 
candidats aux permis de conduire mais que les notions à enseigner aux futurs 
conducteurs devront avoir reçu l'aval du corps médical. En outre, cet ensei-
gnement devra être articule avec l'apprentissage de la conduite de telle 
façon qu'il procure le moins de gêne possible aux élèves et que son principe 
soit bien accepté par les auto-écoles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher ami, l'assurance 
de mes sentiments les plus cordiaux. 

Monsieur Jacques B A R R O T 
Président de la Commission 
des Affaires Culturelles, 
Familiales et Sociales 
de l'Assemblée Nationale 
Ancien Ministre 
Palais Bourbon 

•̂ i m m. • | 

P i e r r e MEHAIGNERIE 

P A R I S 

358 



PREMIER MINISTRE 
PARIS, l e 

2 9 SEPT. 1987 

LE CONSEILLER TECHNIQUE 

Ph.G/SP. 
1 0 2 0 8 6 

Monsieur le Président, 

A la su i te de la l e t t r e que vous avez adressée au Premier 
Ministre, M. Pierre GRAFF, Conseiller Technique de M. MEHAIGNERIE, vous 
a reçu l e 20 ai dernier. I l vous a fa i t part de tout l ' i n t é r ê t que porte 
l e Gouvernement au p r o j e t concernant l 'enseignement de notions de 
secourisme routier aux candidats à l'examen <±i permis de conduire, ainsi 
que des conditions qui doivent ê t r e remplies pour que cet enseignement 
puisse être organisé, notarmnent la nécessité d'un avis du corps médical. 

J e peux^ a u j o u r d ' h u i v o u s i n f o r m e r q u ' u n g r o u p e 
interministériel et médical se réunira prochainement à ce sujet. 

Vous se rez tenu au courant des proposi t ions qui seront 
f a i t e s par ce groupe qui ne manquera pas de vous entendre au cours de 
ses séances. 

Je vous p r i e de c r o i r e , Monsieur l e P r é s i d e n t , en 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

A 
Philippe GALY 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR e t du CAPSU 
A.S.A.R. 

59390 LYS-les-LANNOY 
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Monsieur le Député et cher ami. 

Vous a v e z b i e n v o u l u a p p e l e r à n o u v e a u mon a t t e n t i o n s u r 
l ' i n t é r ê t d ' u n ense ignemen t des g e s t e s é l é m e n t a i r e s de s u r v i e aux é l è v e s 
p réparan t l 'examen du permis de condu i re . 

Le P r é s i d e n t de l ' A s s o c i a t i o n "Les c i n q g e s t e s qui sauvent" a 
é t é reçu par mon C o n s e i l l e r Technique M. P i e r r e GRAFF, l e 20 mai 1987. 

I l a é t é notamment p r é c i s é au P r é s i d e n t de l ' A s s o c i a t i o n que 
l ' i m p o r t a n c e d ' u n t e l e n s e i g n e m e n t n ' e s t p a s s o u s es t imée mais que son 
c o n t e n u d e v r a i t ê t r e p r é a l a b l e m e n t a p p r o u v é p a r l e s r e p r é s e n t a n t s du 
corps médica l . 

A c e t e f f e t , un g roupe composé de m é d e c i n s de h a u t n iveau e t 
p a r t i c u l i è r e m e n t q u a l i f i é s a é t é c o n s t i t u é e t va d é f i n i r ce q u ' i l e s t 
p o s s i b l e e t u t i l e d ' e n s e i g n e r aux c a n d i d a t s à l ' e x a m e n du p e r m i s de 
c o n d u i r e . Ce g r o u p e n e m a n q u e r a p a s d ' e n t e n d r e un r e p r é s e n t a n t de 
l ' A s s o c i a t i o n "Les c inq g e s t e s qu i sauven t" . 

Les c o n c l u s i o n s de ce g r o u p e s e r o n t r e t e n u e s pour l a mise en 
o e u v r e du P r o g r a m m e N a t i o n a l de F o r m a t i o n à l a C o n d u i t e q u i e s t 
ac tue l lement en cours d ' é l a b o r a t i o n . 

V e u i l l e z a g r é e r , Monsieur l e Député e t cher ami, l ' a s s u r a n c e de 
mes sen t iments t r è s co rd iaux . 

P i e r r e MEHAIGNERIE 
Monsieur Michel BARNIER 
Député de l a Savoie 
Assemblée Nat iona le 
P a l a i s Bourbon 

P A R I S 
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Monsieur le Ministre, 

Vous avez appelé l'attention de Monsieur le Premier 
Ministre sur la correspondance qui vous a été adressée par Monsieur 
Didier BURGGRAEVE au sujet de l'enseignement de notions de secourisme 
routier aux candidats à l'examen du permis de conduire. 

Cette question est du plus grand intérêt et je viens de 
constituer un groupe de médecins spécialisés et de personnalités compé-
tentes qui vont faire des propositions concernant ce qu'il est possible 
et souhaitable d'enseigner aux 800 000 candidats qui préparent chaque 
année l'examen du permis de conduire. Il faut, en effet, tenir compte 
du fait qu'un enseignement mal adapté pourrait ne pas être sans ris-
ques. 

Le groupe de travail recueillera de nombreux avis et tout 
spécialement ceux de Monsieur Didier BURGGRAEVE. J'envisage d'ailleurs 
de recevoir personnellement ce dernier en raison de l'intense activité 
qu'il déploie depuis plusieurs années pour que soit organisé cet 
enseignement. 

veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 

Monsieur Christian PONCELET 
Ancien Ministre 
Sénateur des Vosges Pierre DENIZET 
Président du Conseil Général 
Président de la Commission des Finances, 
du Contrôle Budgétaire et des Comptes 
Economiques de la Nation 

Palais du Luxembourg 

PARIS CEDEX 06 
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P R E M I E R M I N I S T R E 

LE DÉLÉGUÉ INTERMINISTÉRIEL 
A LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

PARIS, LE 1 3 NOV. 1387 
SOS. RUE RAYMOND-LOSSERAND - PARIS (14») 
CODE POSTAL 7S77B PARIS CEDEX 10 
TÉLÉPHONE. : 4 S - S B - 2 B - 7 0 
TÉLEX EKIPRER 2OO30S 

Cher Monsieur, 

J'ai bien reçu la lettre du 6 novembre par laquelle vous vous 
inquiétez des suites de notre entretien. Permettez-moi tout d'abord de 
vous donner un certain nombre de précisions. 

Il n'a jamais été question dans mon esprit de créer un haut 
comité médical, mais un groupe de travail composé du directeur général de 
la santé, qui est médecin, du directeur de la sécurité civile d'un 
médecin des sapeurs-pompiers, d'un représentant de la gendarmerie, d'un 
représentant de la police, du professeur Lareng, Président du SNAMU, du 
professeur Jean-Claude Bertrand et de moi-même. 

Ce groupe de travail, administratif et médical, ne s'est pas 
encore réuni, contrairement à ce que vous semblez croire. Comme je vous 
l'ai indiqué, vous serez entendu au même titre que d'autres associations 
par ce groupe. Pour le moment, je m'apprête à* consulter le syndicat 
national de l'aide médicale urgente sur la proposition que nous avons 
élaborée ensemble, afin qu'il puisse émettre un avis lors de la réunion 
de ce groupe* Si un certain retard a été apporté à ce dossier, c'est 
qu'il est lié à l'élaboration du programme national de formation à la 
conduite. 

Vous m'indiquez que vous souhaitez me rencontrer lors de ma 
venue à Roubaix mardi prochain. Malheureusement, c'est par erreur que 
l'on a mentionné ma présence. En effet, si j'avais donné mon accord pour 
patroner cette manifestation, il n'a jamais été question que je sois 
libre ce jour-là. 

En souhaitant que vous compreniez mon souci de vous apporter la 
réponse que vous souhaitez. Je vous prie de recevoir, Cher Monsieur, 
l'assurance de mes sentiments distingués. 

yL3*^i^ 
Pierre DENIZET 

MONSIEUR DIDIER BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR et du CAPSU 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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Le 12 novembre, j'écris à nouveau au député de Seine et Marne Jean-Pierre FOURRE. Il 
avait lancé une action de sécurité routière dans son département et avait été chargé d'animer 
à l'Assemblée, pour le groupe socialiste, un groupe de travail sur ce sujet II me l'avait précisé 
dans un courrier du 1er juin. Nous ne pouvions venir à Paris, comme cela, rapidement, car 
tous, bénévoles, tenus par nos activités professionnels (ou par les études pour ceux qui 
étaient encore étudiants). Je l'informais de notre combat également, contre l'alcoolisme au 
volant. 

Le 14, je relance le député de l'Aisne, Bernard LEFRANC. J'utilisais alors deux documents 
en appui des « 5 gestes », la conférence de presse du SRF à Paris dont le compte rendu était 
paru dans sa revue et, d'autre part, l'interview du président de la Croix Rouge qui posait la 
question - dans la revue officielle de la délégation à la sécurité routière - : « A quand 
l'enseignement des gestes de secours dans le permis de conduire ? ». 

Le 24, le député et maire de Soissons me transmettait copie de la question écrite qu'il posait 
immédiatement au ministre. Il lui rappelait que son prédécesseur avait déjà parlé de 
« discussions entre différentes administrations ».... 

Le 26, Louis BESSON, qui deviendra ministre chargé des Transports, m'adresse la réponse 
de Pierre MEHAIGNERIE. Il souhaite «de tout cœur que cet apprentissage puisse 
s'organiser dans les meilleurs délais et que soient prises en compte vos propositions ». 

Dans sa lettre, le ministre, répondant à l'interpellation du Premier ministre par le député de 
la Savoie, écrit : « L'intérêt d'une telle formation est évident », mais, dix années après la 
création des GES il se posait encore et toujours la question de savoir comment former 
800 000 candidats chaque année ! Et mentionne les réticences de quelques médecins ! 

J'avais aussi repris contact avec le cabinet du ministre de la Culture et de la Communication, 
François LEOTARD, car il n'y avait pas eu de suite... Et le 3 décembre 1987, son chef de 
cabinet m'informait qu'une copie ( ?) avait « été transmise à nouveau », au ministre délégué, 
M. DOUFFIAGUES, afin qu'il l'examine « avec la meilleure attention ». 

Mais cette proposition, déjà ancienne, toujours urgente à traiter, ne réclamait pas seulement 
une « attention » du ministre, même la « meilleure » qui soit ! Le premier dossier avait-il été 
égaré? 

C'est en cette fin d'année 1987 que Pierre DENIZET fut remplacé par Pierre GRAFF 
(rencontré au cabinet du ministre Pierre MEHAIGNERIE lorsqu'il était son conseiller). 
Un article de presse apportait un éclairage pas très flatteur sur le délégué « sortant ». 

Il est déjà difficile de suivre les députés qui changent, (non réélus puis parfois réélus lors de 
la législature suivante), les ministres qui sont remplacés régulièrement, ensuite les 
gouvernements, alors pour les hauts fonctionnaires, c'était impossible. Tout cela est très 
consommateur de temps et d'énergie. Il faut expliquer à nouveau le sujet, souvent repartir de 
très loin. Un travail incessant pour lequel il ne faut pas se décourager. 

1988 
Le nouveau délégué écrira au Docteur Michel GHYSEL qui m'adressa, le 7 janvier, une 
copie (9ème mémoire). Mais, « porter de l'intérêt à notre action », c'était sympathique, mais 
nous voulions une décision d'application, pas de remerciements ou d'éloges. Je répondais 
donc le 23 janvier au député du Nord. J'en profitais pour solliciter le député car nous 
recherchions le financement pour la nouvelle édition nécessaire de la brochure gratuite. 
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CONSEIL D'ACTION POUR LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
ET LES SECOURS D'URGENCE 

C. A. P. S. U. 
Siège Social : ROUBAIX 

• Accidents de la route • Accidents domestiques et des loisirs • Incendies, Explosions, Accidents professionnels • 
- Information • Formation des jeunes et du grand public, médias • Organisation des secours • 

• Défense Civile, Création d'un MINISTÈRE DE LA PROTECTION CIVILE -
• Risques majeurs, Catastrophes, Plans de secours • 

Le 12 Novembre 1987 

Monsieur Jean-Pierre FOURRE, 
Député de Seine et Marne, 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Je n'ai pas réussi à joindre par téléphone le 
Secrétariat du Groupe Socialiste dont vous m'aviez donné 
les coordonnées par votre lettre du 1er juin 1987. 

Le Docteur LAUWICK Secrétaire du CAPSU, et moi-même, 
ne venons qu'épisodiquement à PARIS mais nous souhaitons être 
tenus informés de vos travaux et de vos auditions, prêts à ré-
pondre à votre invitation si nous le pouvons. 

Je vous communique sous ce pli quelques extraits de 
notre dernière "lettre d'information" relatifs au problème qui 
vous préoccupe. Le prochain document informatif de notre Asso-
ciation sera consacré spécialement au fléau de l'alcoolisme au 
volant. 

Je vous remercie cependant de bien vouloir demander 
à M. MEHAIGNERIE à propos de la Campagne des "5 gestes qui 
sauvent" qui nous a mis en relation si son Ministère est prêt 
à mettre cet enseignement obligatoire pour l'obtention du 
permis de conduire. 

Je vous prie de croire, Monsieurftle Député, en 
l'expression de mes sentiments le^ plu; 

PJ 

dist ngues 

ier BURGGR ŒVE 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
GROUPE SOCIALISTE 
N/Réf. : JF/SV 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE • EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le •i Jii* 1987 

Monsieur le Président 
Association pour le Développement 
de la Prévention et du Secourisme 

59390 LYS LES LANNOY 

Monsieur le Président, 

Plusieurs événements d'actualité ainsi que les exigences de l'ordre du 
jour du Parlement ont conduit le groupe socialiste de l'Assemblée 
nationale à créer en son sein un groupe de travail consacré aux 
problèmes de la sécurité routière. 11 m'a été demandé d'en assurer 
l'animation. 

A ce titre je tenais donc dans un premier temps à vous informer de 
cette création. Dans la période présente, les activités de ce groupe 
s'orientent vers l'audition de représentants d'associations ou 
d'organismes dont l'activité est en rapport avec les problèmes de la 
sécurité routière. Dans ce cadre, j'envisage de donner la parole à 
votre association au cours de l'une de nos prochaines réunions. 
Pourriez-^ous, à cet effet, prendre contact avec le secrétariat du 
groupe socialiste de l'Assemblée nationale (M. Jacques FAU, au 
42.97.63.47). 

En souhaitant que cette proposition rencontre votre intérêt, et en 
vous remerciant par avance de votre réaction, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, â l'assurance de mes sentiments distingués. 

7> 

S 
Jean-Pierre FOURRE 

Député de Seine-et-Marne 



Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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SAUVEGARDER 

Le U Novembre 1987 

Monsieur Bernard LEFRANC, 
Député de l'Aisne, 
Hôtel de Ville, 
02209 SOISSONS Cedex 

Monsieur le Député, 

Vous étiez intervenu auprès du Ministre de 
l'Equipement à propos de notre proposition d'appren-
dre aux usagers de la route les "5 gestes qui sauvent" 
d'une manière obligatoire pour obtenir le permis de 
conduire. 

Dans sa réponse du 17 février 1986 que nous 
vous remettons sous ce pli pour mémoire, le Ministre 
faisait état à nouveau des discussions en cours sur 
notre projet. 

Nous souhaiterions savoir où en sont ces 
discussions avec le Ministère de l'Intérieur sachant 
qu'aujourd'hui il n'y a plus de contestation sur l'uti-
lité d'une telle mesure. 

Pour votre information nous vous joignons deux 
documents. L'un relatant l'opinion de spécialistes qui 
affirment que nous pourrions épargner chaque année entre 
1000 et 2000 vies humaines si cette mesure était appliquée. 
L'autre qui mentionne la demande du Président de la Croix-
Rouge Française : "A quand l'enseignement des gestes de 
secours dans le permis de conduire ?". 

Nous vous remercions d'intervenir à nouveau 
afin d'accélérer le processus de déqision fet nous vous 
prions 
de nos 

croire, Monsieu 
sentiments ession 

Philippe LAUWICK • Délé< 
Pierre BLAHA • Délégué 
Jean-Marie MAGNENOT • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 

ateur National 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 

Maire <le SOISSONS 

D/BL/IG 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIUERTE - EGALITE - FRATERNITE 

2 4 KGV. 1987 
PARIS, le 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 

A.S.A.R. 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Comme suite à votre correspondance du 14 courant qui 
a retenu toute mon attention, j'ai l'honneur de vous transmettre le 
texte d'une question écrite que j'adresse à Monsieur le Ministre 
de l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du Territoire et des 
Transports. 

Je ne manquerai pas de vous faire part de la réponse 
qui lui sera apportée. 

Dans cette attente, et restant à votre disposition, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expres-
sion de mes sentiments les meilleurs. 

4* 
Bernard LEFRANC 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 

Maire de SOISSONS 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

P A R I S , l e f j , v . • ; , ( , Q 

QUESTION ECRITE 

Bernard Lefranc informe M. le ministre de l'Equipement, du logement, 

de l'aménagement du territoire et des transports que dans une ques-

tion écrite (J.O. - Assemblée Nationale - questions écrites - n°72959 

du 17 février 1986), son prédécesseur lui précisait que des discussions 

entre différentes administrations étaient en cours sur la validation 

possible d'un programme de formation pratique au secourisme dispensé 

dans le cadre du cycle de préparation du permis de conduire. Il lui 

demande de bien vouloir lui préciser l'état des échanges ou les éven-

tuels résultats de ces discussions. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Louis BESSON 
73230 - BARBY 

CW/MC 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EOALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 2 6 NOVEMBRE 1987 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de ÇfASAR et du CAPSU 

J039O - LYS LES LANNOY 

Monsieur le Président, 

Je viens de recevoir ci-jointe la repose de M. le Ministre de 
l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du Territoire et des 
Transports relative à l'introduction d'une formation aux gestes 
élémentaires de survie dans le cadre de la préparation de 
l'examen du Permis de Conduire. 

Si le Ministre reconnaît l'évidence de l'intérêt d'une telle 
formation, je souhaite de tout coeur que cet apprentissage 
puisse s'organiser dans les meilleurs délais et que soient 
prises en compte vos propositions. 

Restant au besoin à votre entière disposition, je vous assure, 
Monsieur le Président, de mes sentiments les meilleurs. 

P.J.l 

Louis BESSON 



.y'fl,t*n'<}/(:tr r/<<. / <t:ey<ttVi<'»tei>f/-, t/tr J^Zsjçe»ieti/-, C^> . 1 0 WflV 1QR7 

JZe ^yYCt'tir'.i /té 

CAB/P 3133/87 

V/REF. : CW/MLC N°  87/93 

Monsieur le Député, 

Ear une lettre adressée au Premier Ministre, vous exprimez 
votre désir de savoir si une formation aux gestes élémentaires de sur-
vie sera prochainement mise en place dans le cadre de la préparation 
de l'examen du permis de conduire. 

L'intérêt d'une ^elle formation est évident, mais une im-
portante difficulté doit être résolue avant qu'elle puisse être orga-
nisée et dispensée aux 800 000 candidats qui, chaque année obtiennent 
le permis de conduire. En effet, un certain nombre de médecins souli-
gnent les risques que présenterait une préparation trop rapide, mal 
adaptée et faite par des personnes insuffisamment qualifiées. 

C'est pourquoi, j'ai demandé que soit rapidement constitué 
un groupe de médecins spécialisés et de personnalités compétentes afin 
de définir le contenu souhaitable d'un enseignement des gestes de survie 
pouvant être dispensé obligatoirement à l'ensemble des candidats au 
permis de conduire. 

Ce groupe va prochainement commencer à travailler. Il ne 
manquera pas de recueillir l'avis de personnes intéressées, notaiment 
celui de M. BURGGRAEVE. 

Les propositions qui seront faites seront incluses dans le 
progranme national de formation à la conduite qui va être publié. Ce 
programme aura un caractère officiel. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 

Monsieur Louis BESSON 
Député de la Savoie 
Assemblée Nationale Pierre MEHAIGNERIE. 
Palais Bourbon 

PARIS 
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Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délègues en France et â l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

ALERTER 

D 
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Ktz 
RANIMER 

COMPRESSER 

SAUVEGARDER 

Le 9 Novembre 1987 

Monsieur Guy BIDORINI, 
Chef de Cabine t , 
M i n i s t è r e de l a Cu l tu re e t 
de l a Communication, 
3 rue de V a l o i s , 
750142 PARIS Cedex 01 

M o n s i e u r , 

Par une lettre du 16 septembre 1986 dont 
je vous remercie, vous m'avez fait savoir que M. François 
LEOTARD avait transmis à M. DOUFFIAGUES la lettre que je 
me suis permis de lui adresser à propos de notre Campagne 
des "5 gestes qui sauvent". 

Or, contrairement à ce que vous pensiez à 
l'époque, je n'ai reçu aucune nouvelle des services de 
M. DOUFFIAGUES ou du Ministère de l'Equipement, chargé 
de la Sécurité routière. 

C'est pourquoi j'insiste à nouveau auprès 
de vous afin que ce dossier, qui avait fait un petit pas 
en avant entre 1983 et 1985, notamment par des questions 
de Parlementaires dont M. LEOTARD, soit suivi sérieusement 
par les services concernés car il y a des vies humaines à 
sauver. 

En l'attente de votre, réponse 
remerciements, je vous prie de croire, Mons: 
pression de mes sentiments trfasdistingués. 

Pr î 

Udie 

t avec mes 
5ur, en l'ex-

/ 

Fnl l'ASAR e Ci PSU> 

Philippe LAUWICK • Délégué Régional Nord-Picardie/et Coordina 
Pierre BLAHA • Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT • Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE • Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY • Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 

sur National 
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<àC& 
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

091707 - -3DEC.87 

LE CHEF DE CABINET 
C 04 - 2720/87 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de 1'ASAR 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

bien voulu appeler l'attention du Ministre 
la communication sur la campagne "5 gestes 

qui sauvent" auprès des candidats au permis de conduire afin 
de la 

Vous avez 
culture et de 

qu ' ils 
route 

soient capables d'intervenir lors d'un accident de la 

Le Ministre vous remercie 
chargé de suivre votre dossier. 

de votre lettre et m'a 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'une copie 
de votre dossier a été transmise à nouveau, à M. Jacques DOUFFIAGUES, 
Ministre délégué auprès du Ministre de l'équipement, du logement, 
de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des 
transports, en lui demandant de bien vouloir l'examiner avec 
la meilleure attention. 

Veuillez agréer, Monsieur 
de mes sentiments distingués. 

le Président, l'expression 

Georges-01i vier 

372 3. RUE DE VALOIS - 75042 PARIS CEDEX 01 - TÉL. : (1) 40 15 80 00 
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« Cinq gestes qui souvent » : 
M. Denizet répond à M. Burggraeve 

M. Pierre Denizet. délègue 
interministériel s la Sécurité 
routière, interpellé il y a quel-
ques jours par plusieurs parle-
mentaires et le président de 
CAPSU. d propos de ta Sécu-
rité routière et notamment du 
projet des c S gestes qui sau-
vent » - conduite à tenir lors 
d'un accident de la route â ap-
prendre obligatoirement pour la 
délivrance du permis de 
conduire, vient de répondre â 
M. Burggraeve. 

Dans sa réponse il lui 
confirme \SM' il vient de mettre 
en place au ministère un 
groupe de travail comprenant le 
directeur général de la Santé, le 
directeur de la Sécurité civile. 
des représentants des SAMU. 
sapeurs-pompiers, de la police 
et de la gendarmerie, du pro-
fesseur Bertrand et de lui-
même, sur cette proposition de 
formation des usagers de la 
route au secourisme. 

Dans sa lettre. M. Denizet 
confirme a M. Burggraeve qu'il 

sera entendu ; il ajoute que 
pour Roubaix il n'avait pas 
prévu d'être présent A l'inaugu-
ration de l'exposition sur la Sé-
curité routière. 

Quelques jours plus tôt. M. 
Denizet avait répondu au séna-
teur. Christian Poncelet. ancien 
ministre, en lui précisant que le 
« groupe de travail recueillera 
de nombreux avis et tout spé-
cialement ceux de M. Didier 
Burggraeve », qu'il envisage de 
recevoir personnellement. 

D'autres Parlementaires du 
Nord étaient intervenus auprès 
des instances compétentes. Le 
sénateur Allouche auprès du 
Premier ministre et tout récem-
ment le Docteur Ghysel auprès 
de M. Denizet et de M. Proust, 
directeur de ta Sécurité civile. 

Outre les < 5 grestes qui 
sauvent » le CAPSU mène 
campagne pour mettre un frein 
è l'insécurité routière. Le débat 
de samedi è Roubaix lui per-
mettra de faire valoir ses criti-
ques et ses propositions. 

2 0 NOV. 1987 

R O U T E M. Pierre Qraff, 
Ingénieur en chef des ponts 
et chaussées, a été nommé 
délégué Interministériel à la 
sécurité routière, directeur de 
la sécurité et de la circulation 
routière. 

M. Graff remplace a ce 
poste M. Denizet. Il a été 
nommé sur proposition 
conjointe du Premier ministre 
et du ministre de l'Equipe-
ment. (Ph. A.F.P.) 

• L'insécurité routière recule. 
Les bons résultats de 1987. avec 
moins de 10 000 tués sur les rou-
tes de France, en attestent. 
Pierre Denizet, délégué intermi-
nistériel et directeur de la sécu-
rité routière, était le premier à 
s'en féliciter fin novembre en 
adressant un télex laconique à 
l'Agence France Presse (AFP) sur 
la régression des accidents de la 
route. 

Un communiqué pas vraiment 
apprécié par Pierre Méhaignerie. 
ministre de l'Equipement et des 
Transports, qui a appris comme 
tout un chacun la nouvelle en 
lisant la presse. Pierre Denizet 
qui avait succédé en septembre 
85 à Pierre Mayet -un person-
nage autrement compétent et 
attachant - était coutumier de ce 
type de maladresses. Récem-
ment, lors d'un colloque sur la 
sécurité réunissant tous les 
sous-préfets de France, notre 
« monsieur sécurité routière », 
furieux de ne pas avoir été re-
connu è l'accueil et de manquer 
à l'appel sur la liste des partici-
pants, n'a pas hésité â laisser 

PIERRE DENIZET 
REMERCIÉ PAR LE 
GOUVERNEMENT 

tous ces représentants départe-
mentaux discuter entre eux. 

Souvent désagréable avec son 
entourage de travail, « soupe au 
lait» disent les plus réservés, 
Pierre Denizet ne cultivait pas 
l'art de la communication. On 
raconte même qu'à l'époque où 
il travaillait à l'Education natio-
nale, plusieurs administrés n'ont 
pas hésité à faire grève -c'est 
rare chez les fonctionnaires! 
- contre ses moments d'humeur. 

Il ne faut pas chercher ailleurs 
les raisons de son éviction, par-
don de sa nouvelle affectation. 
Denizet. profondément socia-
liste, avait miraculeusement sur-
vécu au changement de régime 
en mars 86. Sa fonction, à priori 
a-politique. l'avait probablement 
sauvé, tout comme la nomination 
de Pierre Méhaignerie, un cen-

triste, à la tête du ministère de 
l'Equipement et des Transports. 
Les deux hommes semblaient 
cohabiter sans trop de difficultés. 

Jusqu'au conseil des ministres 
du mercredi 10 décembre où. 
coup de théâtre, le gouverne-
ment décidait de nommer un 
nouveau délégué interministériel 
à la sécurité routière. Pierre De-
nizet. encore auréolé de ses bons 
résultats de l'année 87. a donc 
été remercié, à sa manière, par le 
gouvernement Chirac. Triste fin 
direz-vous. Peut-être, mais notre 
adepte des voiturettes sous-mo-
torisées et aussi encombrantes 
qu'une automobile, notre spécia-
liste de la conduite hivernale, qui 
conseillait de ne jamais enclen-
cher la 3° vitesse par temps de 
neige, n'a pas trop de souci à se 
faire pour la suite de sa carrière. 

Proche de Louis Mermaz. Paul 
Quilès et Laurent Fabius, il re-
trouvera, à n'en pas douter, un 
rôle politique, au travers duquel 
il pourra extérioriser... ses quali-
tés sociales. En attendant, il est 
redevenu simple inspecteur gé-
néral de l'Equipement sous les 
ordres d'un certain Pierre Mayet. 
Situation cocasse lorsqu'on sait 
que les deux hommes se détes-
tent cordialement. 

Quant au nouveau délégué et 
directeur de la sécurité routière. 
Pierre Graff, souhaitons lui de 
faire mieux que son prédéces-
seur, ce qui ne devrait pas être 
trop difficile. Cet ingénieur en 
chef des Ponts et Chaussées, 
jusqu'alors conseiller technique 
euprôs de Pierre Méhaignerie. 
connaît bien les problèmes du 
moment : contrôle technique, 
conduite accompagnée, etc. 
Homme de terrain et du sérail, il 
n'est pas habitué aux grands 
discours. Saura-t-il activer ces 
dossiers, enfouis sous une cou-
che de naphtaline, à seulement 
cinq mois des élections présiden-
tielles? Olivier BERNIS 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Docteur Michel GHYSEL 
1" A D J O I N T DE ROUBAIX 
CONSEILLER G É N É R A L 

Député du Nord 

N / R é f . : M G / L F / V T / 8 8 . 0 2 6 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - ÊGAUTÊ - FRATERNITE 

PARIS, le 7 j a n v i e r 198 8 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président 

A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

J'ai le plaisir de vous faire parvenir 
ci-joint copie de la réponse que m'adresse Monsieur GRAFF, 
Délégué Interministériel à la Sécurité routière, et par 
laquelle il témoigne de l'intérêt qu'il porte à votre 
action. 

Je reste bien évidemment à votre disposition 
pour toute autre démarche que vous jugeriez souhaitable 
et vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance 
de mes sentiments les meilleurs. 

( ^ ^ 4 u u ^ 

M i c h e l GHYSEL 

P . J 
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Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent / » 

Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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SAUVEGARDER 

Le 2 3 j a n v i e r 1988 

Monsieur Michel GHYSEL, 
Député du Nord, 
Hôte l de V i l l e , 
59100 ROUBAIX 

Monsieur l e Député , 

Vous avez b i e n vou l u i n t e r v o n i r auprès du D i r e c t e u r 
de l a S é c u r i t é C i v i l e e t du Délégué I n t e r m i n i s t é r i e l à l a 
S é c u r i t é rout i ère> 

Mon a c t i o n e s t b i e n connue de c e s deux i n s t a n c e s 
a d m i n i s t r a t i v e s puisque j e s u i s en c o n t a c t avec l e s 
s e r v i c e s de l a " P r o t e c t i o n C i v i l e " , au n i v e a u N a t i o n a l , 
d e p u i s 1971 e t de l a S é c u r i t é r o u t i è r e ( d é l é g a t i o n ) 
depuis sa c r é a t i o n en j u i n 1972* 

Mais vous savez que des r e l a t i o n s s u i v i e s sont 
d i f f i c i l e s à é t a b l i r avec l 1 A d m i n i s t r a t i o n c e n t r a l e . 
Les i n t e r l o c u t e u r s changent trop souvent e t l e s nouveaux 
ne s o n t pas au courant ou i n c o m p é t e n t s . I l f au t l e d i r e 
car c ' e s t v r a i . D ' a i l l e u r s t o u t l e monda l e d i t . 

Le P r é f e t PROUST a q u i t t é i l y a que lques semaines 
la D i r e c t i o n de l a S é c u r i t é C i v i l e e t a é t é remplacé par 
M. DESLANDES anc ien Chef de Cabinet de M. PASQUA. J ' a i 
eu l ' o d c a s i o n de l e r e n c o n t r e r à PARIS i l y a q u e l e u e s 
j o u r s l o r s d'une réunion du C o n s e i l N a t i o n a l de l a Pro-
t e c t i o n C i v i l e , de f a i r e a i n s i conna i s sance e t de l u i 
poser une première q u e s t i o n pour l e développement de l a 
P r o t e c t i o n C i v i l e en France . 

éga lement , j ' a i brièvement rencontré M. VADI que 
M. PROUST m'a demandé de r e n c o n t r e r à propos des "5 
g e s t e s qu i sauvent1*. Je v a i s prendre c o n t a c t t r è s p r o -
chainement avec l u i a f i n d e c o n v e n i r de c e t e n t r e t i e n . 

M. GRAFF a l u i t o u t récemment a u s s i remplacé M. 
DENIZET à l a S é c u r i t é r o u t i è r e . / 

. . . / . . . 
Philippe LAUWÏCK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 3 7 5 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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J*avai8 rencontré M. GRAFF au cabinet de M. MEHAI-
GNERIE l e 20 mal 1987* Entret ien mouvementé, sans s u i t e . 

J ' a i donc des doutes . Mais j*at tends pour v o i r I 

M. ROUSSEIN, Chef de Cabinet du Premier minis tre 
m'a quant à l u i répondu à p lus ieurs r e p r i s e s . Nombreux 
de vos Amis sont intervenus en ma faveur e t Je souhai ta i s 
l e rencontrer. 

Je sera i à PARIS pour un stage du 14 au 17 mars. 
Pensez-voua poss ib l e q u ' i l m'accorde une audience ? 

La quest ion e s t s Comment pourrions-nous, rapide-
ment en Francev adopter l e concept des "5 g e s t e s qui 
sauvent", l e rendre o b l i g a t o i re pour la dél ivrance du 
permis de conduire puis l e proposer pour l e cadre 
Européen ? 

De nombreuses propos i t ions , é l o i g n é e s au départ 
des "5 g e s t e s " se rapprochent curieusement d'année en 
année de notre pro je t . Ce pro je t , nous l 'avons mis au 
point 9 non pas pour nous-mêmes9 mais pour tous l e s 
Français» a f i n que nous sauvions des v i e s humaines. 

Vous trouverez sous ce p l i l e n° 5 du journal de 
l'ASAR qui r e l a t e notamment l a conférence de Presse du 
20 mai dernier à PARIS sous l e s auspices de l 'Automobile-
Club Médical de France du Docteur André SOUBIRAN. 

Enfin, nous recherchons actuellement» notamment 
auprès des grandes entrepr i ses de l 'agglomérat ion, l e s 
moyens de f inancer une nouvelle é d i t i o n de la brochure 
"5 g e s t e s qui sauvent" d i f fusée gratuitement dans toute 
l a France, à la demande - par contact é c r i t avec l'ASAR -
ou l o r s de séances de formation, pour l e s é c o l e s , l e s 
e n t r e p r i s e s , a s soc ia t ions e t c . 

Vos nombreuses r e l a t i o n s dans l e m i l i e u i n d u s t r i e l 
e t commercial vous permettraient peut-Stre de nous a ider 
dans oe domaine. Vous trouverez c i - i n c l u s un exemplaire 
de la dernière é d i t i o n qui se termine. Coût pour 25.000 
exemplaires » 15*900 F HT. La 4ème de couverture e s t 
l a i s s é e à l ' appréc ia t ion de l ' e n t r e p r i s e concernée. 

Avec nos remerciements, 

Je vous prie de c r o i r e , Monsieur l e Député, en 
l ' expres s io n de mes sentiments l e s plus d i s t i n g u é s . 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 



Le 11 janvier, Pierre MEHAIGNERIE répond au sénateur du Rhône, Emmanuel 
HAMEL, pour l'informer que former 800 000 personnes « pose de nombreux problèmes 
que nous nous attachons à résoudre » ( ?). 

Or, quelques années plus tôt, lors de la réunion de la Commission nationale de secourisme à 
la DSC (ministère de l'Intérieur)*, cette question avait été posée et la réponse avait été 
positive (La Croix Rouge pouvait assurer à elle seule la moitié de la formation au plan 
national). Et encore, sur la base du programme GES de 8-12 heures et non des « 5 gestes » en 
5 heures, temps maximum qui serait autorisé. Ce n'était pas un argument honnête ! 

Dans les autres pays qui enseignaient - obligatoirement - cette formation, pratique, autour 
de six heures, parfois un peu plus, ces « nombreux problèmes » avaient été résolus. Le 
ministre confirmait que le « groupe de travail » avait été constitué, mais malheureusement il 
ne comprenait pas le promoteur du projet - principal - pour le permis de conduire, les « 5 
gestes qui sauvent », au centre des démarches et donc des discussions à venir. 

Le député LEFRANC quant à lui recevait, par la voie du JO, la réponse à sa question écrite 
du 7 décembre 1987 (JO du 8 février), qu'il me transmettait avec une lettre en date du 13. 
Dans sa réponse, le ministre reconnaît que ces « problèmes » datent de plusieurs années. Et 
qu'il était recherché, avec le corps médical « quelles sont les notions qui peuvent utilement 
acquises... » pour le permis de conduire. 

Mais, ces « notions », nous les avions, il s'agissait des « 5 gestes qui sauvent ». Ils avaient, 
déjà, été validés par le plus éminent des spécialistes de la traumatologie routière et du 
secourisme routier, puisqu'il en était le fondateur, le Professeur Marcel ARNAUD ! H 
fallait être de très mauvaise foi pour ignorer cette réalité et ne pas prendre en compte ce 
projet (Le conseiller médical de la DSCR, le Docteur ANTON D2TTI (9ème mémoire), l'avait 
pourtant fait en 1986 ! Il proposait d'ailleurs de les appeler les « 5 gestes de survie »). 

Le 22 février, le ministre écrit au député de la Vendée, Philippe de VILLIERS. Il apporte 
quelques précisions supplémentaires. Outre qu'il confirme « L'intérêt d'une telle formation 
est évident», la constitution du groupe de «médecins spécialisés et de personnalités 
compétentes », il en attendait le contenu à retenir pour mettre en place la formation. 

La réserve, rappelée, que nous avions connue dans les années 70 : « Un certain nombre de 
médecins soulignent les risques que présenterait une préparation trop rapide... » n'était plus 
un argument valable. Les « 5 gestes », outre l'alerte et la protection des lieux, ont pour but de 
sauver - d'une mort quasi certaine - les victimes en détresse qui attendent les secours et qui 
seront hélas décédées lorsqu'ils arriveront sur les lieux ! On pouvait s'interroger sur ces 
« médecins spécialistes », lesquels, quel parcours pour secourir les accidentés de la route, 
dans un bureau ou dans un SMUR ? 

J'écrivais donc le 12 mars au ministre. Je l'avais entendu à plusieurs reprises dans les médias 
s'exprimer sur les accidents de la route. Mais, face à ce désastre, il fallait faire encore plus et 
plus vite et utiliser toutes les pistes dont celle du « porter secours » qui permettait de rendre 
les usagers de la route « partie prenante », ainsi les associer à la responsabilité collective (et 
individuelle) de ces accidents de la route. 

Cette lettre me permettait de rendre hommage à Georges DELFOSSE, député du Nord, 
maire de Lambersart, qui venait de disparaître. Comment ne pas être déçu de l'attitude de 
« l'administration française » ? Et je transmettais ma lettre à André DILIGENT qui, 
sénateur, mais aussi maire de Roubaix, avait la possibilité de vérifier sur le terrain le sérieux, 
la compétence et le travail permanent des secouristes et moniteurs de l'ASAR et des 
bénévoles du CAPSU, qui animaient cette campagne tous les jours. 

* J'étais présent à cette réunion. J'en rendrai compte dans le n*"* mémoire. 
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CAB/P 3984/87 

Monsieur le Sénateur et cher ami, 

Vous avez bien voulu attirer mon attention sur les proposi-
tions faites par Monsieur Didier BURQGRAEVE, Président de l'Association 
des Secouristes de l'agglomération de Roubaix, et concernant l'ensei-
gnement du secourisme routier aux candidats aux permis de conduire. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE a été reçu par le Directeur de 
ia Sécurité et de la Circulation Routières. 

L'organisation d'un enseignement systématique des éléments 
de secourisme aux 800 000 personnes se présentant à l'examen du permis 
chaque année pose de nombreux problèmes que nous nous attachons à ré-
soudre . 

C'est ainsi qu'un groupe de travail administratif et médi-
cal a été constitué pour étudier ce qui pourrait être enseigné utile-
ment et comment cet enseignement pourrait être dispensé. 

D'autre part, le Programme National de Formation à la 
Conduite qui sera prochainement publié fait une place importante aux 
comportements en cas d'accident. 

Veuillez agréer, Monsieur le Sénateur et cher ami, l'assu-
rance de mes sentiments très cordiaux. 

Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Emmanuel HAMEL 
Sénateur du Rhône 
Sénat 
Palais du Luxemoourg 
PARIS 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bernard LEFRANC 

DÉPUTÉ DE L'AISNE 

Maire de SOISSONS 

D/BL/IG 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 1 3 FEV. 1988 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 

A.S.A.R. 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de la 
réponse que Monsieur le Ministre de l'Equipement, du Logement, de 
l'Aménagement du Territoire et des Transports a bien voulu apporter 
à ma question écrite relative à l'enseignement,aux candidats à 
l'examen du permis de conduire,de notions de secourisme. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, 

Et, restant à votre disposition, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expres-
sion de mes sentiments les meilleurs. 

y{\. + 
Bernard LEFRANC 
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A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
1C 

SECRETARIAT GENERAL 

Divis ion des Questions 

PARIS, l e H f é v r i e r 1988 

REPONSES DES MINISTRES AOX QUESTIONS ECRITES 

Réponse Insérée au Journal Officiel (Assemblée Nationale, questions écrites) n" 5 A.N.(Q) du 8 f é v r i e r 1988 

Permis de conduire (examen) 

M3ï 'n,r . iLd é5"ni^ !98? " M ' B*rnard U f r a n c informe « ; „ . , ! . ' ? ?e ' "»u,Pe,nen«. au logement, de l'aménage-
ecnte (n 72959, J.O., Assemblée nationale. Débats parlemcn-

taires, questions du 17 février 1986), son prédécesseur lui préci-
sait que des discussions entre différenies administrations étaient 
en cours sur la validation possible d'un programme de fonnation 
pratique au secourisme dispensé dans le cadre du cycle de prépa-
ration du permis de conduire. Il lui demande de bien vouloir lui 
préciser l'état des échanges ou les éventuels résultats de ces dis-
cussions. 

Réponse. - L'enseignement aux candidats â l'examen du permis 
de conduire de notions de secourisme leur permettant d'inter-
venir utilement en présence d'un accident de la circulation pose 
des problèmes dont la solution est recherchée depuis plusieurs 
années. L'intérêt d'un tel enseignement est évident et de nom-
breuses discussions se poursuivent, notamment avec des membres 
du corps médical, afin de déterminer quelles sont les notions qui 
peuvent être utilement acquises par les 800000 personnes qui 
obtiennent chaque année le permis de conduire, et dans quelles 
conditions cet enseignement peut être dispensé. Un groupe de 
travail réunissant des médecins et des représentants des adminis-
trations concernées vient d'être constitué pour rechercher une 
solution qui tienne compte de l'ensemble des avis émis sur ce 
problème. D'autre part, le programme national de formation à la 
conduite qui va être prochainement publié fait une large place 
aux comportements utiles en présence d'un accident de Ta circu-
lation. 
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Monsieur le Ministre et cher ami, 

Vous exprimez votre désir de savoir si une formation aux 
gestes élémentaires de survie sera prochainement mise en place dans 
le cadre de la préparation de l'examen du permis de conduire. 

L'intérêt d'une telle formation est évident, mais une impor-
tante difficulté doit être résolue avant qu'elle puisse être organisée 
et dispensée aux 800 000 candidats qui, chaque année obtiennent le 
permis de conduire. En effet, un certain nombre de médecins soulignent 
les risques que présenterait une préparation trop rapide, mal adaptée 
et faite par des personnes insuffisamment qualifiées. 

C'est pourquoi, un groupe de médecins spécialisés et de per-
sonnalités compétentes a été constitué à ma demande, afin de définir 
le contenu souhaitable d'un enseignement des gestes de survie pouvant 
être dispensé obligatoirement à l'ensemble des candidats au permis de 
conduire. 

Ce groupe ne manquera pas de recueillir l'avis de personnes 
intéressées, notamment celui de M. BURGGRAEVE. 

D'autre part, le programme national de formation à la conduite, 
qui comportera un chapitre consacré au comportement en présence d'un 
accident, est rédigé. Il est actuellement soumis pour avis à un certain 
nombre de personnalités compétentes. Il sera très prochainement publié. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre et cher ami, l'assurance 
de mes sentiments très cordiaux. 

M^-^ /w. . _ yy 
Monsieur Philippe de VILLIERS p i e r r e M E H f l i G N E R I E 

Députe de la Vendée 
Ancien Ministre 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 
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Campagne Nationale des "5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 
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Le 12 mars 1988 

Monsieur Pierre MEHAIGNERIE, 
Ministre de l'Equipement, du Logement, 
de l'Aménagement du Territoire et 
des Transports, 
246 Boulevard Saint-Germain, 
75775 PARIS Cedex 16 

Monsieur le Ministre, 

Je sais que vous n'êtes pas insensible au 
fléau permanent et persistant des accidents de la route. 
A travers vos multiples responsabilités ministérielles, 
je reconnais que vous avez tenté de vous consacrer le 
plus possible à ce désastre que vous avez si justement 
appelé "la vie brisée". 

Nous n'avons pas le droit de nous reposer ou, 
occasionnellement, de nous contenter de résultats opti-
mistes qui, ensuite, redeviennent alarmants. Engagé dans 
le Combat de la Sécurité Routière depuis 20 ans, je sais 
de quoi je parle. 

Vous n'avez jamais répondu précisément et 
directement aux questions posées par de nombreux Parle-
mentaires au sujet d'une proposition que nous défendons 
depuis 20 ans et qui permettrait d'épargner des centaines 
de vies humaines chaque année (entre 1000 et 2000 s'accor- • 
dent à dire spécialistes des Sapeurs-Pompiers et des SAMU). 

Je reprenais ces jours-ci les correspondances 
échangées avec M. Georges DELFOSSE, Député du Nord, qui, 
avec beaucoup de conviction a appuyé ce Combat. Je salue la 
mémoire de cet homme qui a tout de suite compris l'enjeu 
de cette formation des usagers de la route. 

Philippe LAUWICK • Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Pourquoi votre Ministère n'a t'il pas la 
possibilité de le comprendre aussi facilement ? 

Le nombre de candidats à préparer chaque 
année, les enseignants, le contenu de la formation, 
il n'y a pas là matière à retarder indéfiniment une 
décision qui vous revient et que l'on vous reprochera 
de n'avoir pas eu le courage ou la détermination de 
prendre. 

Je souhaiterais que vous me fassiez directement 
réponse à la lettre que vous aviez adressée le 29 septem-
bre 1986 à M. Georges DELFOSSE - dont copie jointe - et 
après laquelle vous deviez apporter des précisions. 

A la lecture d'un article paru en juin 1972 
dans "Le Monde" - dont copie jointe - on ne peut qu'être 
déçu de l'attitude de l'Administration Française qui 
n'a pas su depuis 15 ans prendre les mesures appropriées. 

Aujourd'hui on crée à nouveau un groupe de tra-
vail comprenant essentiellement des médecins alors qu'il 
y a déjà très longtemps que le Corps médical impliqué dans 
les services d'urgence incite le public à se former et 
aux Pouvoirs Publics d'organiser cette formation à une 
grande échelle. 

J'adresse copie de ce courrier à M. André 
DILIGENT, Sénateur-Maire de Roubaix, qui connait bien 
cette Campagne puisqu'elle a pris naissance à Roubaix en 
1967 avec l'espoir que la Campagne électorale actuelle 
ne vous empêchera pas de me préciser votre position et les 
vues actuelles de votre Ministère. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, 
en ma Haute Considération. I _ ^ 

ftR' / 

\ •s» 

J 

Président du CAPSU 
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Je demandais à Jacques BARROT, le 23 mars, de tenter de « convaincre » son ami, le 
ministre Pierre MEHAIGNERIE. 

Le 12 avril, le député, président du conseil général de son département mais aussi président 
d'une commission à l'Assemblée Nationale voulait bien reprendre « le flambeau » de son ami 
Georges DELFOSSE, écrira t'il. 

Il répondra le 20 avril, mais les élections se préparaient... Ce même 20 avril, l'ancienne 
ministre et députée du Doubs, Huguette BOUCHARDEAU m'adressait la réponse du 
ministre, déjà connue-
Mais j'avais aussi à nouveau contacté, le 30 mars, Serge CHARLES, l'un des plus actifs, afin 
que son intervention puisse « faire avancer un peu les choses ». Le 8 avril, le député du Nord 
confirme une nouvelle (double) intervention de sa part. Le 28, il m'adresse la réponse du 
ministre des Transports datée du 20. 

J'avais aussi écrit le 9 avril au député Roland HUGUET. Le 21, il m'adressa (à nouveau) la 
réponse qu'il avait reçu du ministre (Peut-être avait-elle été classée ailleurs dans nos 
nombreux dossiers ou tout simplement été égarée ?). La réponse était le modèle habituel qui 
était paru au JO du 30 mars 1987. Il est intéressant de lire la lettre précédente, du 29 
novembre 1986, où l'on trouve des arguments beaucoup plus forts et sérieux que ceux 
utilisés, en retour, par le ministère, pour retarder la mise en place de la formation. 

Alain CHENARD me transmet, le 2 mai, copie de sa question écrite au « ministre 
délégué ». Belle question, réponse à côté de la plaque ! (Réponse-type). 

Puis, réélection du président MITTERRAND qui dissout l'Assemblée ; majorité nouvelle, et 
tout est chamboulé car nouveau gouvernement et nouveaux ministres.... 

J'écris (à nouveau, car sans réponse à me lettre précédente de juillet) au nouveau ministre 
des Transports, le nordiste Michel DELEBARRE, le 24 septembre (jour anniversaire du 
début des « 5 gestes qui sauvent »). Je lui demandais de prendre en compte, pour le 
prochain CISR, la mise en place de BAU sur les voies urbaines afin de faciliter l'appel des 
secours (1er geste) et, bien sûr, la formation aux « 5 gestes » des usagers de la route. 

La fin d'année s'achevait avec la lettre du 24 novembre de Louis BESSON. Un secrétaire 
d'Etat aux Transports avait été nommé, près du ministre ; il s'agissait de Georges SARRE ; 
Comme tout reprenait de - presque - zéro, malgré la présence des mêmes personnes au 
gouvernement de 1981 à 1986, on repartait avec un « examen attentif » des services ! 

On trouvera ci-après quelques questions écrites posées au cours de cette année 1988 
(Roland HUGUET, Denis JACQUAT, Pierre LACOUR, Pierre MAUGER) avec la 
« nouvelle » réponse-type. 

1989 
Le 13 janvier, Louis BESSON m'adressait une lettre (en attente de la réponse du secrétaire 
d'Etat), pour me joindre copie d'un courrier qu'il avait adressé aux directeurs des autos-
écoles de son département. Outre le « label » proposé pour ces établissements, il était 
intéressant de noter que des « consignes » seraient données pour qu'un horaire spécial soit 
instauré dans les écoles et collèges, consacré à la sécurité routière. Mais il ne s'agissait que de 
la reprise de textes bien antérieurs qui dataient de 1958 ! Et peu appliqués, hélas. 
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Le 23 mars 1988 

Monsieur Jacques BARROT, 
Ancien Ministre, 
Député de Haute Loire, 
Chemin de Lavée, 
43200 YSSINGEAUX 

Monsieur le Ministre, 

A plusieurs reprises ces dernières années, vous avez 
bien voulu intervenir en faveur de notre Campagne dont le 
but est de Sauver des vies humaines. 

Votre Ami Georges DELFOSSE avait lui aussi tenu à 
s'associer à nos efforts. 

Par une lettre du 12 mars adressée à M. MEHAIGNERIE 
directement concerné par cette affaire, Je lui rappelle 
l'aide apportée par M. DELFOSSE en joignant quelques copies 
de ses courriers et je demande à M. MEHAIGNERIE d'accepter 
de me fournir une réponse précise. 

En vous remettant ce dossier sous ce pli ainsi que 
la dernière réponse faite par le Ministre à un Député, 
je vous demande de bien vouloir inciter le Ministre à 
faire part de son sentiment exact afin de savoir si oui 
ou non nous nous orientons vers une décision proche et 
non dans des discussions à n'en plus finir. 

Par votre lettre du 12 novembre 1987 (JB/MCT) VOUS 
me proposiez de reprendre contact avec M. DENIZET afin 
qu'il donne suite à notre rencontre d'avril 1987. 

/ 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 7 Q Cj 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes "' 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Entretemps M. DENIZET a été remplacé par M. GRAFF 
que J'avais rencontré à PARIS le 20 mal et qui ne con-
naissait pas notre dossier. 

C'est pourquoi il est essentiel de savoir exactement 
ce qu'en pense le Ministre lui-même. 

Nous devons décider en France et proposer ce concept 
des w5 gestes qui sauvent" - proposition Française - au 
niveau Européen* 

J'espère que vous pourrez convaincre votre Ami Pierre 
MEHAIGNERIE de me répondre. 

En vous remerciant de votre action, je vous prie de 
croire, Monsieur le Ministre, en ma Haute Considération 
et en l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 
Président du CAPSU. 

ASAR t Association des Secouristes de 
l'Agglomération de Roubaix 

CAPSU : Conse i l d'Aetion pour la Prévention 
des Accidents e t l e s Secours d'Urgence 
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A S S E M B L É E N A T I O N A L E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

J A C Q U E S BARROT 
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES CULTURELLES 

FAMILIALES ET SOCIALES 

PRÉSIDENT 
DU CONSEIL GÉNÉRAL 
DE LA HAUTE-LOIRE 

FRATERNITE 

LE PUY, le 1 2 AVP. 

JP/MS 

Cher Monsieur, 

Pour faire suite à votre récent courrier et reprenant 
le flambeau de mon ami Georges DELFOSSE, Député du NORD récemment 
décédé, je suis intervenu auprès de Pierre MEHAIGNERIE pour 
lui demander d'apporter une réponse rapide à votre courrier 
du 12 Mars dernier. 

J'ai également sollicité du Ministre de l'Equipement 
un rendez-vous en votre faveur auprès de Monsieur GRAFF, remplaçant 
de Monsieur DENIZET... 

Je ne manquerai pas de vous tenir informé de la 
double réponse que me fera Pierre MEHAIGNERIE à votre intention 
et dans cette attente, je vous assure, Monsieur le Président, 
de mes sentiments bien dévoués. 

ues BARROT 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président de l'ASAR 

59390 LYS LEZ LANNOY 
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N/REF. : CAB/P - 937/88 

V/REF. : JP/MS 
2 6 4ty • IStSB 

Monsieur le Président et cher ami, 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur 
M. Didier BURGGRAEVE, Président de l'Association Nationale 
des "5 Gestes qui sauvent", qui souhaiterait être entendu 
sur les problèmes de formation des usagers de la route. 

Votre intervention a retenu toute mon attention. 

J'ai aussitôt demandé à M. GRAFF, Directeur de la 
Sécurité et de la Circulation Routières, de recevoir 
M. BURGGRAEVE très rapidement pour examen de ce dossier. 

Le Secrétariat de M. GRAFF contactera prochaine-
ment M. BURGGRAEVE pour prendre date. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher 
ami, l'assurance de mes sentiments les plus cordiaux. 

\ 

Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Jacques BARROT 
Député de la Haute-Loire 
Président de la Commission 
des Affaires Culturelles, 
Familiales et Sociales 
Ancien Ministre 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
Huguette BOUCHARDEAU 

Députée du Doubs 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

PARIS, le 20 a v r i l 1988 
BESANÇON, le 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Suite à votre courrier du 30 mars dernier, je vous prie de 
bien vouloir trouver ci-joint photocopie de la réponse de 
M. le ministre de l'Equipement chargé des Transports à la 
Question Ecrite que je lui avais posée suivant votre souhait 

Croyez que je reste à votre disposition pour toute nouvelle 
intervention que vous jugeriez nécessaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance 
de mes salutations les meilleures. 

Huguette BOUCHARDEAU 
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Adresse Postale: A.S.A.R. - 59590 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 30 mars 1988 

Monsieur Serge CHARLES, 
Député du Nord. 
Hôte l de V i l l e , 
59704 MARCQ EN BAROEUL 

Monsieur l e Député, 

Far v o t r e l e t t r e du 7 mai 1987» dont c o p i e j o i n t e 
pour mémoire, vous ê t e s i n t e r v e n u m ' é c r i v i e z - v o u s auprès 
de M. MEHAIGNERIE e t de M. PASQUA au s u j e t de notre d e -
mande r é i t é r é e d 'entreprendr e d'urgence la format ion des 
u s a g e r s de l a route au Secourisme - ce que nous appelons 
l e s "5 g e s t e s qui sauvent" - a f i n de Sauver des v i e s 
humaines* 

Depui s , j ' a i e f f e c t i v e m e n t é t é r e ç u par M. GRAFF 
a l o r s C o n s e i l l e r Technique de M. MEHAIGNERIE q u i , à l ' é -
poque ne c o n n a i s s a i t pas n o t r e d o s s i e r . D e p u i s , i l a é t é 
nommé Délégué I n t e r m i n i s t é r i e l à l a S é c u r i t é Rout ière e t 
a r e p r i s l ' i d é e de M. DENIZET d'un groupe de t r a v a i l sur 
c e t t e ques t ion* Nous a t t e n d o n s des n o u v e l l e s sur ce groupe 
de t r a v a i l e t s e s premières r é u n i o n s ? 

Je s u i s d i s p o n i b l e pour r e n c o n t r e r à nouveau M. 
GRAFF a f i n de f a i r e l e p o i n t sur ce d o s s i e r . 

Par c o n t r e , j e trouve i n a d m i s s i b l e de n ' a v o i r r e ç u 
aucun c o u r r i e r p r é c i s du M i n i s t è r e de l ' I n t é r i e u r . M. 
PROUST a s implement, dans une l e t t r e , avant q u ' i l ne 
q u i t t e l a D i r e c t i o n de l a S é c u r i t é C i v i l e , proposé que 
Je rencontre M. VADI. J ' a t t e n d s la réponse de ce d e r n i e r 
à qui J ' a i proposé par t é l éphon e une prochaine r e n c o n t r e . 

En f a i t , depuis deux a n s , r i e n n'a changé, l e d o s -
s i e r e s t t o u j o u r s bloqué e n t r e c e s deux M i n i s t è r e s qui 
r e s t e n t sur l e u r s p o s i t i o n s c r i t i q u a b l e s e t l o u r d e s de 
conséquences . , 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNEN0T - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 

390 



. . • / . * • 

Monsieur l e Député, pouvez-vous demander à M. 
GRAFF de me donner quelques informations sur l e fonc-
tionnement du groupe de t r a v a i l e t au nouveau Directeur 
de la Sécuri té C i v i l e , M. DESLANDES, de me f a i r e con-
naî tre l a p o s i t i o n préc ise du Ministère de l ' I n t é r i e u r 
en ce qui concerne la formation des usagers de la route 
à la conduite à t e n i r en cas d 'acc ident . 

Afin de rencontrer M. VADI, je reprendrai contact 
avec son Secré tar ia t a f i n qu'un en tre t i e n s o i t poss ib l e 
entre l e 18 e t l e 21 a v r i l , dates de ma présence à PARIS* 

J'espère que votre in tervent ion pourra f a i r e avancer 
un peu l e s choses e t , en vous en remerciant, j e vous prie 
de c r o i r e , Monsieur l e Député, en l ' express ion de mes 
sentiments l e s me i l l eurs . 

Didier BURGGRAEVE 

Président de 1' A. S. A* R 
Président du C. A. P. S. U 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Serge CHARLES 
Député du Nord 

Maire de Marcq-en-Barœul 
Vice-Président de la Communauté 

Urbaine de Lille 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ - EGALITE - FRATERNITÉ 

PARIS, le 0 8 AVR. 1988 

Réu. à fuvppzlzn. '• 
SC/AD/PU 
SS/04/43 

MonAlzuA VX.di.ZK BURGGRAEVE 
?Ai&X,dznt dz VAAAoeXatLon 
dzi> SzzouAX&tzA 
A*o» A* K. 

59390 - LVS-LEZ-LANNOV 

CheJi Mon&X.zuA, 

J'ai btzn tizçu votAz IzttAz du. 30 mafia dzn.nX.zfi quX. a. Kztznu 
toutz mon attzntXon. 

AfiXn dz KzpondAz aa iouhaXt que VOUA avez zxpAimz,j'aX. l'hon-
nzuA dz VOUA X-n^oimeA que j e AUXA XntzAvznu aupuzA dz HonAXzuA lz HXnXAtAz 
dz V EquX.pzmznt, da Logzmznt, dz VAménagzmznt da TZâJVUOXAZ zt de6 TACMA-
poxtA, OàMAX qu'aapfiZA dz MonAX.zuA lz MiniAtAz dz VlntzAlzuA. 

SXzn zntzndu, dz& qu'unz AzponAz me paA.vX.znt, jz VOUA zn avzA-
tXA aaA&Xtôt. 

Je VOUA pfUz dz CAOXAZ, ChzA HOHAXZUA, zn VaAAuAanzz dz mei 
AzntimzntA lz& mzXltzuAA. 

AAÂ/ZJZ 

SzAgz CHARLES 

Hôtel de Ville - 103 Avenue Foch - B. P. 224 - 59704 Marcq-en-Barœul Cedex - Tel : 20.72.23.29 
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ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

Serge CHARLES 
Député du Nord 

Maire de Marcq-en-Barœul 
Vice-Président de la Communauté 

Urbaine de Lille 

PARIS, le % S 

Monsieur BURGGRAEVE 
Président de l'Association 
des Secouristes 
A.S.A.R. 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Réf. à rappeler 
SC/AD/PS 
88-04-213 

Cher Monsieur, 

Pour faire suite à ma lettre du 8 avril dernier, j'ai 
l'honneur de vous remettre, sous ce pli, la photocopie du courrier 
que je reçois de Monsieur le Ministre de l'Equipement, du Logenent, 
de l'Aménagement du Territoire et des Transports. 

Je note avec satisfaction que ma récente intervention en 
votre faveur a été examinée avec attention, et j'espère que vous 
pourrez rencontrer prochainement Monsieur GRAFF. 

En tout état de cause, je reste à votre disposition et vous 
prie d'agréer, Cher Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

A+ÀÛAJI 
y -

Serge CHARLES 

PJ - Ann. : 1 
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COURRIER REÇU LE 

2 5 AVR. 1988 Monsieur le Député et cher ami', 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur 
M. Didier BURGGRAEVE, Président de l'Association Natio-
nale des "5 Gestes qui sauvent", .qui souhaiterait être 
entendu sur les problèmes de formation des usagers de la 
route. 

Votre intervention a retenu toute mon atten-
tion. 

J'ai aussitôt demandé à M. GRAFF, Directeur de 
la Sécurité et de la Circulation Routières, de recevoir 
M. BURGGRAEVE très rapidement pour examen de ce dossier. 

Le Secrétariat de M. GRAFF contactera prochai-
nement M. BURGGRAEVE pour prendre date. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et cher 
ami, l'assurance de mes sentiments très cordiaux. 

\ 

Pierre MEHAIGNERIE 

Monsieur Serge CHARLES 
Député du Nord 
Assemblée Nationale 
Palais Bourbon 

P A R I S 
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Le 9 a v r i l 1988 

Monsieur Roland HUGUET, 
Député du Pas de C a l a i s , 
P r é s i d e n t du C o n s e i l Généra l , 
Hôte l du département , 
62018 ARRAS Cedex 

Monsieur l e P r é s i d e n t , 

Par une l e t t r e du 10 décembre 198 6, voua v o u l i e z b ien 
me f a i r e s a v o i r que vous é t i e z i n t e r v e n u auprès de M. P ierre 
MEHAIGNERIE au s u j e t de notre p r o p o s i t i o n d'apprendre l e s 
"5 g e s t e s qui sauvent" notamment aux nouveaux usagers de 
la r o u t e , par l ' i n t e r m é d i a i r e d'une o b l i g a t i o n de formation 
pour la d é l i v r a n c e du permis de c o n d u i r e . 

Or, à ce j o u r , j e n ' a i reçu aucune autre in format ion 
de v o t r e p a r t . 

P o u r r i e z - v o u s f a i r e e f f e c t u e r une recherche a f i n de 
s a v o i r s i l e M i n i s t r e vous a e f f e c t i v e m e n t répondu e t , dans 
l e c a s c o n t r a i r e , l e p r i e r de nous donner e n f i n une p o s i -
t i o n p r é c i s e avant q u ' i l ne q u i t t e son M i n i s t è r e . 

Vous t r o u v e r e z pour mémoire c i - i n c l u s c o p i e de v o t r e 
l e t t r e du 10 décembre 1986 . 

Avec mes remerc iements , j e vous p r i e de c r o i r e , 
Monsieur l e P r é s i d e n t , en l ' e x p r e s s i o n de mes s en t iment s 
dévoués e t l e s m e i l l e u r s . 

D i d i e r BURGGRAEVE 

P r é s i d e n t de l ' A . S . A . R 
e t du C.A.P .S .U . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



Conseil Général 
PASDECAIAIS 

Le Président 

Hôtel du Département 
62018 Arras Cedex 
Tél.: 21.22.62.62 
Télécopie: 21.07.37.09 

Réf : CAB/3 

Arras, le 21 Avr i l 1988 

Monsieur le Président, 

J 'a i b ien reçu v o t r e cou r r i e r du 9 a v r i l de rn ie r . 

J'ai l'honneur de vous transmettre une nouvelle copie de 
la réponse du M i n i s t r e de l ' équ ipemen t , du l ogemen t , de 
l'aménagement du te r r i to i re et des transports, que je vous avais 
déjà fa i t parvenir dès récept ion. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 
mes meilleurs sentiments. 

Roland HUGUET 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l 'Association des 
Secouristes de l 'Agglomération de Roubaix 

59390 - LYS LEZ LANNOY 

U B L I Q U F R A N Ç A I 
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Campagne Nationale des " 5 gestes qui sauvent" 
Action Nationale permanente d'information du grand public 
animée par Didier Burggraeve depuis le 24 Septembre 1967 

5 gestes essentiels à apprendre à tous les usagers de la route 
au moment du permis de conduire 

Campagne organisée par l'Association des Secouristes de l'agglomération de Roubaix 
avec correspondants et délégués en France et à l'Etranger 

Adresse Postale: A.S.A.R. - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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Le 29 novembre 1986 

Monsieur Roland HUGUET, 
Député du Palais de Calais, 
Assemblée Nationale» 
75355 PARIS 

• 

Monsieur le Député, 

l v ^ ^ L'an dernier , vous aviez voulu s a i s i r Madame le 
Ministre des a f f a i r e s soc ia les à propos de notre p ro-
posi t ion d'apprendre aux usagers de la route ce que 
nous appelons les "5 gestes qui sauvent". 

Nous croyons en effet q u ' i l y a un i n t é r ê t majeur 
d'apprendre ces quelques gestes pour l ' ob ten t ion du per-
mis de conduire car ces "5 ges tes" concernent l ' acc iden t 
de la route donc le permis de conduire. 

I l n ' e s t plus possible d 'accepter à notre époque 
que des victimes d 'accidents meurent sur nos routes à 
cause de l ' ignorance des premiers témoins. Une t e l l e 
question ne peut ê t re réglée que par une décision du 
Gouvernement car le volontar ia t et la motivation sont 
à promouvoir. I l faut a l l e r v i te* 

La décision appar t ient au Ministère chargé des 
t ranspor t s qui mul t ip l ie des campagnes pour le respect 
des feux de s igna l i sa t ion , des piétons ou de la ce in tu re . 
Kn e f f e t , l es accidents de la route dans notre Pays sont 
toujours dramatiques. 

On s ' aperço i t que responsabi l i se r l e s usagers n ' e s t 
pas une mince a f f a i r e . Justement, l e Secourisme es t un 
moyen à u t i l i s e r à fond pour a t t i r e r leur a t t en t ion sur 
leur responsabi l i té d'usager de la rue ou de la route e t 
sur leur devoir de connaître l e s gestes qui sauvent. 

. . . / . . . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne ^ 9 7 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes ' 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 



• • • / • t • 

Il est inutile d'apprendre des tas de choses. 
Il suffit «luechacun sache les 5 gestes à faire en 
présence d'un accident de la route* Cette formule 
des "5 gestes" a le grand mérite de la simplicité 
pour tous9 facile à retenir et à assimiler pour 
tous les usagers9 sans risque pour les victimes* 

Nous serions heureux que vous vouliez bien 
poser une question écrite circonstanciée au Ministre 
M. MEHAIGNERIE en utilisant ces arguments qu'il ne 
peut réfuter. 

Il recherche en effet tous les moyens de faire 
baisser la mortalité routière. Or, en 198° , les choses 
se seront aggravées hélas. Rien n'est jamais gagné* 
Pourquoi ne pas utiliser cette possibilité offerte 
de réduire la mortalité - qui augmente actuellement 
alors qu'il y a moins d'accidents et moins de blessés -
de rendre donc plus efficaces les secours spécialisés 
notamment les SAMU - qui auront à leur arrivée des 
accidentés encore en vie - de responsabiliser les 
usagers de la route ! 

En souhaitant votre aide dans ce Combat d'in-
térêt National et en vous remerciant par avance de 
ce que vous ferez, nous vous prions de croire. Monsieur 
le Député9 en l'expression de nos sentiments les plus 
distingués. 

Le Président de l'ASAR, 

Didier BURGGRAEVB 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Alain CHENARD 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 2 mai 1988 
SK 12388 

Monsieur le Président, 

J'ai bien reçu votre courrier et je vous 
en remercie. 

Je vous prie de trouver ci-joint copie de 
la question écrite que j'avais adressée à Monsieur 
le Ministre Délégué chargé des Transports sur 
la campagne nationale des "5 gestes qui sauvent" 
ainsi que la réponse de M. DOUFFIAGUES. 

Vous en souhaitant bonne réception, je 
vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de mes sentiments distingués. 

Alain 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des 
Secouristes de l'Agglomération 
de Roubaix 
59390 LYS LEZ LANNOY 



M. Alain CHENARD appelle l'attention 
de M. le Secrétaire d'Etat chargé des Transports 
sur la Campagne Nationale des "5 gestes qui 
sauvent". 

Cette action animée depuis 1967 a 
pour objectif d'inscrire au programme du permis 
de conduire un stage pratique de 5 heures, 
permettant à chaque candidat d'apprendre les 
5 gestes qui sauvent en cas d'accident de la 
route, à savoir : 

- appeler les secours, 
- protéger les lieux de l'accident et 
les victimes (baliser), 

et pratiquer 3 gestes pour assurer la survie : 

- la ventilation artificielle, 
- la compression d'une hémorragie, 
- la mise sur le côté d'un blessé 
inconscient. 

Ceci ne peut s'apprendre avec des 
diapositives. Il faut un stage pratique. Or, 
pour le moment, les pouvoirs publics acceptent 
uniquement de questionner les candidats sur 
la conduite à tenir lors d'un accident. Il ne 
s'agit hélas que de questions alors que les 
gestes à faire pour maintenir en vie les blessés 
doivent s'apprendre par des exerelces pratiques. 

Cette décision est essentielle car 
le nombre de morts sur la route est toujours 
trop élevé. 

M. Le Secrétaire d'Etat chargé des 
Transports entend-il aller dans cette voie ?. 



CONSEIL D'ACTION POUR LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
ET LES SECOURS D'URGENCE 

C. A. P. S. U. 
Siège Social : ROUBAIX 

• Accidents de la route - Accidents domestiques et des loisirs • Incendies, Explosions, Accidents professionnels -
• Information - Formation des jeunes et du grand public, médias • Organisation des secours • 

• Défense Civile, Création d'un MINISTERE DE LA PROTECTION CIVILE -
• Risques majeurs, Catastrophes, Plans de secours • 

Le 24 Septembre 1988 

Monsieur Michel DELEBARRE, 
Ministre des Transports* 
32 Av. du Président Kennedy. 
75775 PARIS Cedex 16 

Monsieur l e Ministre , 

Vous n'avez probablement pas eu le temps de 
répondre à mon courrier du 23 j u i l l e t dernier par lequel 
je vous demandais de prendre en cons idérat ion ma propos i -
t ion de décentra l i ser l e s s e r v i c e s de l a Sécurité Routière 
à L i l l e , f a i t e en son temps auprès de M. MEHAIGNERIE. 

Un prochain Comité I n t e r m i n i s t é r i e l do i t ê tre 
réuni e t j e souhaite que l ' a s p e c t des premiers secours aux 
acoidentés s o i t évoqué. 

Je vous demande de t e t e n i r deux proposit ions s 

Implantation de bornes d'appel d'urgence sur l e s v o i e s 
rapides en mi l i eu urbain ( j ' a i récemment f a i t la proposi t ion 
à Bernard CARTON pour l'antenne-Sud à Roubaix). 
Formation des usagers de la route à la conduite à t en i r en 
ces d'accident ( l e s 5 g e s t e s qui sauvant)* 

Vous trouverez sous ce p l i un dépl iant sur l a 
borne d'appel d'urgence e t une brochure gratu i te sur l e s 
"5 ges tes oui sauvent" dont i l sera quest ion à Lys l e z 
Lannoy l e 8 octobre prochain ( i n v i t a t i o n j o i n t e ) . 

En espérant vous rencontrer prochainement puis 
avoir un e n t r e t i e n à propos de l a Séeurité Routière» j e 
vous prie de c r o i r e . Monsieur l e Minis tre , en ma Haute 
Considération. 

Le Président . 

41 
Didier BURGGRAEVE n ' 

Siège Administratif : C.A.P.S.U. Didier BURGGRAEVE - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
Anciennement A.D.P.S. (Association pour le Développement de la Prévention et du Secourisme) 



ASSEMBLÉE NATIONALE 

Louis BESSON 
Député de la Savoie 

73230 BARBY 
(Suppléant : Me Jean-Paul CALLOUD) 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le 24 NOVEMBRE 1988 

CW/MLC 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'ASAR et du CAPSU 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Vous trouverez sous ce pli l'accusé de réception du Secrétariat 
d'Etat chargé des Transports Routiers suite à la nouvelle 
démarche que j'ai effectuée relative à l'introduction d'une 
épreuve pratique de secourisme sur les "5 gestes qui sauvent" 
dans les épreuves du permis de conduire. 

Je ne manquerai pas le moment venu de vous faire part du 
résultat de ma démarche. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, en l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Y\r*ju £ ***** 

Louis BESSON 

PJ : 1 
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Monsieur le Député-Maire, 

Vous m'avez fait part de l'intérêt que présenterait l'introduction 
d'une épreuve pratique de secourisme sur les "5 gestes qui sauvent" dans les 
épreuves du permis de conduire. 

J'ai pris bonne note de l'importance que vous attachez à cette 
affaire et en ai prescrit un examen attentif à mes services. 

Soyez assuré que je ne manquerai pas de vous tenir informé , dans 
les meilleurs délais de la suite qui aura pu être réservée à votre 
intervention. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Député-Maire, à l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

G ~bu 

Signé : Georges SARRE 
Monsieur Louis BESSON 
Député de la Savoie 
Maire de Barby 
73230 BARBY 
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Permis de conduire (examen) 

16409. - 22 décembre 1986. - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre da l'équipement, du logement, da 
l'aménagement du territoire et des tranaporta sur l'impor-
tance du rôle que peuvent jouer les usagers dans les secours aux 
accidentés de la route. Leur intervention peut en effet contribuer 
à sauver des vies humaines, dans l'inévitable attente de l'arrivée 
des moyens médicalisés. Ceci suppose cependant d'une pan que 
les usagers soient responsabilisés, et d'autre part qu'ils reçoivent 
une formation appropriée. Ces deux objectifs pourraient être 
atteints par une vaste campagne d'information et un apprentis-
sage obligatoire des gestes élémentaires du secourisme avant l'ob-
tention du permis de conduire. En conséquence, il lui demande 
s'il envisage, afin de. réduire la mortalité routière, de prendre des 
mesures en ce sens. 

Permis de conduire (examen) 

35895. - I" février 1988. - M. Dents Jacquet attire l'attention 
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les propositions faites 
par de nombreuses associations de secouristes. Celles-ci, en effet, 
proposent que lors de la préparation du permis de conduire, les 
candidats soient formés aux « cinq gestes oui sauvent » : alerter, 
baliser, ranimer, compresser, sauvegarder. Une telle mesure serait 
de nature à sensibiliser les Français aux risques d'accidents et les 
inciterait à une plus grande prudence ainsi qu'au respea du code 
de la route. On peut également considérer qu'un grand nombre 
d'accidentés seraient sauvés par les premiers soins qui pourraient 
être dispensés. Il lui demande si une telle fonnation pourrait être 
rendue obligatoire pour l'obtention du permis de conduire. 

Enseignement du secourisme au permis de conduire 

786. - 14 juillet 1988. - M. Pierre Lacoar attire l'attention de 
M. le mlaJttrc des transports et de la mer ;-; l'opportunité 
d'instruire les candidats au permis de conduire sur les gestes élé-
mentaires de secourisme. Une telle mesure permettrait peut-être 
de sensibiliser les Français aux risques d'accident tout en les 
incitant à une plus grande prudence. L'obtention du brevet de 
secourisme pourrait être rendue obligatoire en même temps que 
celle du permis de conduire. H lui demande son avis sur cette 
suggestion des associations de secourisme. - Quextlom tmasmise i 
M. le secrétaire d'Etat eeprH dm ministre des transports et de In mer, 
chargé des transports romien et JlrrUax. 

Permis de conduire (examen) 

3091. - 3 octobre 1988. - M. Pierre Mauger demande â 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports et 
de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux, si une 
épreuve de secourisme ne devrait pas figurer aux épreuve* du 
permis de conduire afin que les automobilistes puissent être 
capables de donner les premiers soins à un accidenté. 

AN "Q" N 4 2 DU 5 DECEMBRE 1988 
Réponse. - L'enseignement aux candidats à l'examen du permis 

de conduire de notions de secourisme leur permettant d'inter-
venir utilement en présence d'un accident* de la circulation pose 
des problèmes dont la solution est recherchée depuis plusieurs 
années. L'intérêt d'un tel enseignement est évident et de nom-
breuses discussions se poursuivent, notamment avec des membres 
du corps médical, afin de déterminer quelles sont les notions qui 
peuvent être* utilement acquîtes par les 800 000 personnes qui 
obtiennent chaque année le permis de conduire, et dans quelles 
conditions cet enseignement peut être dispensé. Un groupe de 
travail réunissant des médecins et des représentants des adminis-
trations concernées a été constitua pour rechercher une solution 
qui tienne compte de l'ensemble des avis émis sur ce problème. 
D'autre pan, le programme national de formation à la conduite 
qui va être prochainement publié fait une large place aux com-
portements utiles en présence d'un accident de la circulation. 

© îo*"* mémoire — Volume 4 - CAPSU — 01.2009. 



ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Louis BESSON 
Député de la Savoie 

73230 BARBY 
(Suppléant : M' Jean-Paul CALLOUD) 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

PARIS, le '3 JANVIER 1989 

CW/MLC Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. et du C.A.P.S.U. 

59390 LYS LES LANNOY 

Monsieur le Président, 

En attendant de pouvoir vous faire parvenir la réponse du 
Secrétaire d'Etat chargé des Transports Routiers concernant 
"les 5 gestes qui sauvent", je vous prie de bien vouloir trouver 
ci-joint, pour information, le texte d'un courrier que j'ai 
adressé aux Directeurs des Auto-Ecoles du Département relatif 
à l'enseignement de la sécurité routière à l'école. 

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments les 
m e i l l e u r s ^ & r ^ e V ^ , ^ , 

Louis BESSON 

PJ : 1 



20 DECEMBRE 1988 

CB/MC/MLC 

Monsieur le Président, 

Pour le cas où cette information vous aurait échappé, je vous signale 
que M. OELEBARRE, Ministre chargé des Transports a précisé à 
l'occasion de la discussion du Budget de son Ministère è un député qui 
l'interrogeait, qu'un récent Comité Interministériel avait décidé de 
mesures rigoureuses pour l'enseignement de la sécurité à l'école. 

C'est ainsi que des consignes vont être élaborées en accord avec le 
Ministre de l'Education Nationale pour qu'un horaire spécial soit 
consacré à la sécurité routière dans les écoles et les collèges. 

D'autre part un label spécial sera décerné aux autos-écoles dont les 
moniteurs se recycleront le plus rapidement pour assurer 
l'apprentissage anticipé destiné en particulier aux jeunes des 
quartiers défavorisés. 

Restant à votre disposition, je vous assure, Monsieur le Président, de 
mes sentiments les meilleurs. 

Louis BESSON 



J'écrivais à nouveau au nouveau ministre des Transports, Michel DELEBARRE, le 25 
mars, car rien ne bougeait ! J'abordais les chiffres de la mortalité. Justement (chiffres ci-
après), dans la revue de la délégation à la sécurité routière, un tableau rappelait les tués, de 
1959 à 1989. Un document de la CEMT (Bruxelles) avait, de son côté, donné d'autres chiffres, 
à 30 jours, calculés avec un coefficient (comme toujours en 2009), car la mortalité, en 
France, en 1989, était retenue jusqu'à six jours après l'accident. 

Pour l'année 1988, le chiffre « officiel » communiqué par les services, en France, était de 
10548 tués et celui de la CEMT de 11497 (soit 9% de plus, un chiffre contesté, puisque 
plusieurs sources différentes avaient toujours fixé la différence à +13 %). Aujourd'hui encore 
nous n'avons toujours pas le chiffre exact des tués sur nos routes, même si nous nous en 
sommes rapprochés. Du sixième au trentième jours, on utilise un coefficient, mais ceux qui 
décèdent après 30 jours et, hélas il y en a tout au long de l'année, sont alors comptabilisés 
ailleurs. Mais où ? 

Le 4 août, nouvelle lettre, très critique. Et de citer des campagnes d'information 
(discutables), le permis à points, les accidents mortels commis en état d'ivresse, et bien sûr, la 
conduite à tenir par tous les usagers, face à un accident et aux victimes gravement atteintes. 
Et lui, le ministre « en charge » de la sécurité routière, portait-il sa ceinture à l'arrière dans sa 
voiture de fonction ? Et le contrôle technique, c'était pour quand ? 

Le 26 août, envoi du 3*"* mémoire. Le lira t'il ? Le 16 septembre, encore, mais à Georges 
SARRE, secrétaire d'Etat auprès du ministre, avec, pour lui également le s&me mémoire. Je 
lui annonçais la suppression des GES prochainement (remplacés par quoi ?). Et je lui 
confirmais ma disponibilité comme je l'avais toujours fait— depuis 1972, date de la création 
de la délégation. 

Le 2 novembre, c'est du cabinet du Premier ministre que part une lettre en réponse à mon 
courrier, afin de l'alerter lui aussi. Informé, Michel ROCARD fera transmettre ma lettre à 
SARRE et, son chef de cabinet, le 16 novembre, fit recopier sur la papier à en tête la réponse 
type que l'on connaissait déjà ! 

Le nouveau changement de gouvernement, après la cohabitation de deux années, n'avait pas 
apporté de renouveau. Certes, il s'agissait des mêmes qui, vers 1983, avaient abandonné la 
décision prise par le CISR de 1974 de former les candidats aux permis de conduire aux 
« gestes de survie ». Comment comprendre ce « rejet » entretenu par l'administration, 
chacun des deux ministères « coupables » ayant ses raisons ? Nous allions avoir ces 
dirigeants pendant au moins cinq années, durée de la législature. Il fallait repartir au 
combat ! 

« On délibère pour savoir s'il faut commencer, 

alors qu'il est déjà trop tard pour entreprendre » 

QUINTILIEN 
[Rhéteur latin (ier siècle) « Formation de l'orateur »] 
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CONSEIL D'ACTION POUR LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
ET LES SECOURS D'URGENCE 

C. A. P. S. U. 
Siège Social : ROUBAIX 

• Accidents de la route - Accidents domestiques et des loisirs - Incendies, Explosions, Accidents professionnels -
• Information - Formation des jeunes et du grand public, médias • Organisation des secours • 

. Défense Civile, Création d'un MINISTÈRE DE LA PROTECTION CIVILE • 
• Risques majeurs, Catastrophes, Plans de secours • 

Lo 25 mars 19 89 

Monsieur Michel DËLEBARRE, 
Ministre de l'Equipement 
et des Transports» 
32 Av du Président J* Kennedy, 
75775 PARIS Cèdes 16 

Monsieur le Ministre, 

J'ai regretté» en son temps déjà, que vous n'aviez 
pas répondu à ma lettre du 23 juillet 1988 par laquelle je 
vous demandais de prendre en considération ma proposition de 
décentraliser de Paris à Lille les services de la Sécurité 
routière* 

5 mois plus tard, le 24 septembre 1988, tout en 
vous rappelant ce courrier, je vous suggérais, lors du CISR 
qui devait se réunir en octobre, de retenir 2 projets pour 
lesquels nous agissons depuis très longtemps (et d'ailleurs 
appuyés par de très nombreux Parlementaires de tous bords) s 
- Implantation de bornes d'appel d'urgence sur les voies 
rapides en milieu urbain et encourager les départements 
à le faire sur les routes dont ils ont désormais la res-
ponsabilité* 

- Rendre obligatoire, pour la délivrance du permis de conduire, 
l'apprentissage de la conduite à tenir lors d'un accident de 
la routet ce que nous appelons les "5 gestes qui sauvent", 
proposit ion soutenue de toutes parts mais qui reste sans 
écho des services de la Sécurité routière* 

Enfin, j'espérais pouvoir vous rencontrer afin de 
vous entretenir de nos propositions pour une meilleure préven-
tion et Séeurité sur nos routes* Le seul contact avec M* GRAFF 
en mai 1987 ayant été inutile et déconcertant* 

4 0 8 m'/m" 
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Monsieur l e Ministre , voua-même e t ceux qui pré-
tendent se préoccuper de Sécurité rout ière affirmez q u ' i l 
doi t y a v o i r une "mobilisation s o c i a l e " pour l i m i t e r l e s 
dégâta provoqués par l e s aoc idents de l a route , p i è t r e 
record pour un Pays comme l e nôtrei a i n s i qu'un partenariat 
avec ceux, a s s o c i a t i o n s notamment, qui oeuvrent dans ce 
sens* 

Je constate amèrement que l ' o n pratique l e con-
t r a i r e e t que l ' o n i n c i t e au découragement* Vous-même, vous 
n'avez mémo pas répondu à mes c o u r r i e r s . . * 

Si tout a l l e r b ien , on pourrait éventuellement l e 
comprendre. Or, nous avons 13 000 t u é s sur l e s routes de 
France I 

Un Comité I n t e r m i n i s t é r i e l d'octobre décevant, 
c ' e s t à dire pour prendre des mesures s o i t q u ' i l f a l l a i t 
prendre i l y a 5 ans au moins, s o i t qui seront appl icables 
en 1992 I Des propos de votre part sur Antenne 2 l o r s de 
l ' opérat ion "drapeau blanc" 8 "Tout i r a i t désormais mieux 
puisque vous é t i e z l à " t Je ne v o i s pas grand chose v e n i r . . • 

Croyez bien que j e s u i s déçu e t je ne s u i s pas 
l e seul* En r é a l i t é , l e s o D i l l e u r s rapports é t a b l i s a i n s i 
que l e s mei l l eurs r é s u l t a t s obtenus en Séeurité rout ière 
auront é t é ceux durant la période 1972-1980 avec Chris t ian 
GERQHDEAU qui n'a jamais ménagé son temps pour dialoguer* 
Puis on a commencé à s*endormir*•• 

Aujourd'hui c ' e s t une sor te de l é tharg i e e n t r e -
coupée de discours s u i v i s de rien* 

Permettez à un "acteur bénévole" de la Sécurité 
rout ière depuis 20 ans de f a i r e ee constat déplorable* 

En souhaitant que vos mul t ip le s mandats e t respon-
s a b i l i t é s vous permettent quand même de vous s a i s i r , a f i n de 
l e s t r a i t e r sur l e long terme, des v r a i s problèmes qui sa 
posent; l e CAPSU restera v i g i l a n t à défaut d 'ê tre écouté* 

Veu i l l ez c r o i r e , Monsieur l e Minis tre , en ma 
considérat ion t r è s d i s t i n g u é e . 

Le Président , 

Didier BURGGRAEVB 



Les tableaux ci-dessous, extraits du dernier rapport de la Conférence européenne des 
Ministres des Transports (CEMT) montrent les évolutions des accidents en France et dans quelques 
pays voisins de 1975 à 1988. 

Les comparaisons en matière d'insécurité routière entre les différents pays doivent 
être faites avec beaucoup de prudence en raison des différences de définition et de saisie des données : 
décès à 6 jours ou 30 jours, blessés graves, blessés légers, accidents corporels, etc.. 

trop important. 
La seule statistique incontournable est malheureusement le nombre des tués, toujours 
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CONSEIL D'ACTION POUR LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
ET LES SECOURS D'URGENCE 

C A. P. S. U. 
Siège Social : ROUBAIX 

• Accidents de la route - Accidents domestiques et des loisirs - Incendies, Explosions, Accidents professionnels -
• Information - Formation des jeunes et du grand public, médias - Organisation des secours -

• Défense Civile, Création d'un MINISTÈRE DE LA PROTECTION CIVILE -
• Risques majeurs, Catastrophes, Plans de secours • 

Le 4 août 1989 

Monsieur Michel DELEBARRE, 
Ministre des Transports» 
32 Avenue du Président KENNEDY, 
75775 PARIS Cedex 16 

Monsieur l e Minis tre , 

J*ai pr i s connaissance, par l a Presse, de votre 
réaction à l a s u i t e du b i lan des acc idents de la route de 
la f i n de semaine de f i n j u i l l e t , période des retours e t 
des nouveaux départs en vacances* 

Vous d i t e s s "Je ne s u i s pas f i e r d 'ê tre Français 
en regardant l e b i l an des accidents" t Hélas , c e t t e France 
accablée par l e f léau que vous évoquez e s t bien la vôtre 
maintenant depuis de nombreuses années* Vous avez déaouvert 
l e f l éau de la route depuis que vous ô t e s Ministre des t r a n s -
ports , c ' e s t à dire depuis t r è s peu de temps* Qu'avez-voua 
f a i t auparavant, comme usager de la route ou homme p o l i t i q u e ? 

Pensiez-vous rég ler la quest ion par quelques appels 
médiatiques e t quelques aff irmations du genre "Tout i r a mieux 
car nous sommes là" , sur A.2 l o r s du b i l a n de l ' opérat ion 
"drapeau blanc" en octobre dernier ? 

Pensiez-vous rég ler ce drame épouvantable indigne 
de notre S o c i é t é par des campagnes d'information qui ne t o u -
chent guère l e publ ic , dont l e coût e s t considérable e t l e s 
r é s u l t a t s t r è s i n s i g n i f i a n t s ? 

Vous, e t l e s membres du Gouvernement d'aujourd'hui 
( J ' a i c r i t i q u é e t demandé de réag i r à d 'autres Ministres e t 
délégués à l a Sécurité rout ière avant 1981) é t i e z contre des 
mesures r é p r e s s i v e s , avant 1981f l e Président MITTERRAND 
m'avait é c r i t personnellement, a l o r s premier Secrétaire du 
P.S, q u ' i l é t a i t contre un système de répression* On s a i t 
où ce la nous a mené* • • • / • • • u 
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Hélas, ceux qui luttent depuis des années contre 
cette tuerie, savent bien que les mots et les appels à la 
prudence sont balayés par ce comportement anarchique de 
certains conducteurs que vous n'avez pas mis hors d'état 
de nuire* 

Vous faites maintenant votre apprentissage et vous 
vous diriges vers plus de fermeté et de sanction* La sanction 
est acceptée et reconnue comme telle si elle est juste* Or, 
actuellement, nous en sommes loin* 

L'organisation actuelle de la Sécurité routière 
devient vraiment archaïque* Comme si ce n'était que MM 
DELEBAHRE et SARRE qui disposent de tous les moyens comme 
membres du Gouvernement* Vous oublies trop facilement tous 
les autres, dont les moyens sont inexistants et qui ne sont 
pas payés par l'Etat et qui apportent une contribution béné-
vole exemplaire à oe combat à mener sans relâches* 

Ils sont parfois découragés par l'attitude de l'ad-
ministration qui a la prétention de diriger la Sécurité rou-
tière d'une tour de contrôle mais en utilisant un peu n'importe 
comment les instruments, à courte vue, pour des résultats ra-
pides, donc fatalement éphémères* 

Prenez-vous les bonnes décisions ? Vous préparez un 
permis à points dont je me souviens avoir recueilli des données 
pour un projet en 1970, pour application en 1992 ! 

Vous savez que 40 % des accidenta mortels sont commis 
par des conducteurs en état d'ivresse, souvent récidivistes* 
On en met en prison I Est-ce le solution ? 

Ces individus, souvent connus, doivent avoir leur 
permis de conduire définitivement annulé en cas d'accident 
mortel ou de récidive* La carte grise doit être supprimée 
et il doit y avoir impossibilité de tout achat d'un véhicule 
neuf ou d'occasion* 

Biensûar vous n'avez pas répondu à ma lettre du 25 
mars, comme aux autres, puisqu'elles ne vous étaient pas 
favorables• 

On effectue une ponction qui se chiffre en millions 
de Francs afin d'inciter, par des campagnes, les usagers à 
être sages* Pourquoi n'utilisez-vous pas une petite partie 
de ce budget gâché pour apprendre à la population Française 
la conduite à tenir en cas d'acoident ? 

Cette action a un sens beaucoup plus humain et péda-
gogique et aurait des répercussions différentes que ce qui a 
à nouveau été entrepris pour la plus grande satisfaction des 
agences de Pub* Comment parler sérieusement, utiliser un lan-
gage approprié quand on utilise "bison futé" pour transmettre 
des messages aux usagers ? 
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Monsieur le Ministre, je vous remets ci-inclus le 
programme d'action du CAPSU, rédigé en 1986, où l'on retrouve 
quelques propositions a 
- Statistiques dans le mois de l'accident et non dans les 6 
jours (comme le font tous les Pays qui nous entourent), 
afin que nous nous rendions encore mieux compte de oe fléau 
insupportable• 

- Une lutte impitoyable contre 1'alcool au volant 
- Une obligation sérieuse du port de la ceinture (on verbalise 
sur les routes et autoroutes et très rarement en ville) 

Monsieur le Ministre a Portez-vous votre ceinture lorsque vous 
êtes à l'arrière de votre véhicule - afin de vous protéger 
d'abord - et surtout de montrer l'exemple ? 
- Inciter les compagnies d'assurances à octroyer un bonus 
élevé aux très bons conducteurs 

- Contrôle technique pour tous les véhicules de plus de 5 ans 
- chaque année - avec obligation de réparer et papillon de 
conformité à apposer sur la vitre arrière* 

Pour les délinquants de la route, on a mis en place 
les T.I.G, notamment afin qu'ils soient en contact avec les 
accidentés de la route* Je ne sais pas si cette présence ne 
sera pas gônante sur les lieux des interventions ou lors de 
l'accueil à l'hôpital ear il s'agit de personnes ignorantes* 

Pourquoi n'avez-vous pas décidé d'agir avant, en 
sensibilisant les usagers de la route à ces blessés en leur 
donnant, ear nous sommes tous des témoins potentiels, la 
possibilité de savoir les secourir en l'attente de l'arrivée 
des secours* Ceci afin de les rendre plus solidaires, plus 
responsables donc plus respectueux de la Sécurité routière 
et des autres* Je vous pose également la question sachant 
que la connaissance des "5 gestes qui sauvent" par les 
usagers permettrait d'épargner» les spécialistes dont ceux 
de votre Ministère sont d'accord, entre 1500 et 2000 vies 
humaines, ohaque année, à terme* 

Je vous joins donc à nouveau un exemplaire de la 
brodhure "5 gestes qui sauvent" que je vous avais remis 
personnellement à Wasqushal il y a quelques années* Mais 11 
est vrai qu'à lêpoque vous n'étiez pas Ministre des transports* 

Restant à votre disposition, je vous prie de croire 
en ma détermination à lutter sans cesse contre ces accidents 
de la route, comme je le fais depuis 20 ans) et je vous prie 
de croire. Monsieur le Ministre, en ma sincère considération* 

Le Président, 

Didier BURGGRAEVE 
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Le 26 août 1989 

Monsieur Michel DELEBARRE, 
Ministre des Transports, 
32 Avenue du Président Kennedy, 
75775 PARIS Codex 16 

Monsieur le Ministre, 

Pour faire suite à mes courriers au Nom du 
CAPSU, je vous adresse sous ce pli comme annoncé un 
exemplaire de la 3eme partie de mon mémoire sur les 
"5 gestes qui sauvent". 

Je vous invite vraiment à prendre le temps 
de le lire car la vie de milliers de Français dépend 
de votre décision. 

Il y a un consensus sur ces gestes, proposés 
dès 1967* Lors d'une réunion à PARIS avec les spécialistes 
des secours, le gain en vies humaines a été estimé entre 
1500 à 2000 chaque année ! 

Je vous remets également copie de la lettre 
que m'avait adressée M. Louis BESSON, qui fait partie 
je crois maintenant de votre Cabinet, et qui a effectué 
de nombreuses démarches pour cette utile et généreuse 
Campagne. 

Restant à votre disposition, je vous prie de 
croire, Monsieur le Ministre, en ma sincère considération. 

Didier BURGGRAEVE 

Animateur de la 
Campagne Nationale 

Philippe LAUWICK • Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MACNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Le lô Septembre 1989 

Monsieur Georges SARRE, 
Secré ta i re d 'E ta t aux Transports , 
Ministère des Transports , 
246 Bld Saint-Germain, 
75007 PARIS 

Monsieur l e Minis t re , 

M. Louis BESSON, que vous connaissez, e t proba-
blement quelques au t res Parlementaires, ava i t a t t i r é vo-
t r e a t t en t ion , en octobre 1988, sur notre p ro je t . M. 
BESSON connaît bien notre Campagne. I l n ' a pas manqué en 
effet de se fa i re notre in t e rp rè t e auprès des Pouvoirs 
Publics ces dernières années. 

Je vous remets sous ce p l i copies de votre réponse 
du 4 novembre 1988 puis de la l e t t r e du 24 novembre de M. 
BESSON sur ce t t e a f f a i r e . 

Sachant tout l ' i n t é r ê t que vous portez à la 
Sécurité Routière, depuis que vous avez é té nommé à ce 
poste , car Je vous écoute (je mène dans ce domaine une 
act ion bénévole depuis plus de 20 ans ) , j e suis t r è s 
étonné que vos services ne se soient pas penchés plus 
sérieusement sur ce problème dès premiers secours aux 
victimes des accidents de la rou te . 

En e f fe t , nous recherchons tous l e s moyens de 
diminuer ce t te morta l i té affolante sur nos rou te s . Je 
vous rappelle ce moyen qui permet t ra i t d'épargner la 
vie de 1500 à 2000 Français , chaque année, à terme, 
c ' e s t à d i r e quand la formation de tous l e s candidats 
aux permis de conduire sera o b l i g a t o i r e . 

• . . / * * . 

Philippe LAUWICK - Délégué Régional Nord-Picardie et Coordinateur National 
Pierre BLAHA - Délégué Régional Est 
Jean-Marie MAGNENOT - Délégué Régional Centre 
Pierre FAURE - Délégué Région Parisienne A \ C 
Thierry STORY - Délégué Régional Rhône-Alpes 4 I J 
Thierry PEYRONNY - Délégué Régional Normandie-Bretagne 
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Afin que vous p u i s s i e z vous rendre compte, par 
vous-même, du bien-fondé de c e t t e I n i t i a t i v e , qui r e c u e i l -
l e maintenant un t r è s large , pour ne pas dire unanime 
consensus, je vous remets c i - i n c l u s l a trois ième part i e 
de mon mémoire sur l e s "5 g e s t e s qui sauvent0 , qui , outre 
un rappel h i s t o r i q u e , e x p l i c i t e en d é t a i l l e chemin à 
suivre* 

La brochure gratu i t e n5 g e s t e s qui sauvent"« d i f -
fusée dans toute l a France à ce jour à près de 600.000 
exemplaires, cont ient l 'enseignement exact que nous devrons 
d i f fuser aux futurs conducteurs» 

Monsieur l e Ministre l ' e n j e u e s t de t a i l l e * Nous 
pouvons Sauver des v i e s humaines e t , de p lus , par l e b i a i s 
du Secourisme, rendre plus responsables l e s usagers de la 
route donc plus respectueux de la Sécuri té Routière* 

J'espère que ma nouvel le démarche ne vous l a i s -
sera pas indi f férent* Peut-être prendrez-vous l ' i n i t i a t i v e 
d ' inaor ire c e t t e proposi t ion à l 'ordre du jour du prochain 
Comité I n t e r m i n i s t é r i e l de l a Sécuri té Routière ? 

Justement, la formation au Secourisme do i t subir 
tout prochainement des modif icat ions* C'est a i n s i que l e 
programme i n t i t u l é "gestes é lémentaires de survie" d o i t 
d isparaî tre* I l y aura de ee f a i t un vide en ce qui con-
cerne l e s usagers de la route* Je vous propose de re t en i r 
l e projet Français des "5 g e s t e s qui sauvent" que nous 
devrions proposer au plan Européen. 

Mais pour y arr iver Monsieur l e Ministre , i l 
faut que ce t enseignement des "5 g e s t e s qui sauvent" 
devienne rapidement ob l igato ire* 

Vous l e l i r e z sur ce papier à en t â t e , dans 
quelques jours ce sera l e 22 ème anniversaire de ce 
Combat pour Sauver des v ies* Pourquoi e s t - c e auss i 
d i f f i c i l e pour y arr iver ? 

A la d i s p o s i t i o n des Pouvoirs Publics depuis 
tout ce temps - comme vous pourrez également l e l i r e 
dans l e mémoire j o i n t - j e s u i s évidemment prêt à par-
t i c i p e r à toute commission ou à vous rencontrer* 

En l ' a t t e n t e de votre réponse, je vous prie de 
c r o i r e , Monsieur l e Ministre , en ma Haute Considération* 

Didier BURGGRAEVE 

Animateur de l a 
Campagne Nationale 



PREMIER MINISTRE P a r i s Le 2 Novembre 1989 

LE CHEF DE CABINET 

Références à rappeler 
CAB III/2 - PE/PB 
RI 10317.4.1 

Monsieur le Président, 

Le Premier Ministre a bien reçu votre courrier ainsi que le document que vous lui 
avez adressé. 

Soye?. assuré ., • les questions que vou<* jvoquez ont retenu toute son attention et 
que iViunsieur Micnel Rocard a pris jonnaissance avec le plus grand intérêt des 
activités et des initiatives de votre association en matière de secours aux accidentés 
de la route. 

A sa demande, j 'ai tenu informé Monsieur Georges Sarre, Secrétaire d'Etat auprès 
du Ministre de l'Equipement, du Logement, des Transports et de la Mer, chargé des 
Transports Routiers et Fluviaux, de vos remarques et de vos suggestions, en lui 
transmettant votre lettre. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 

Yves/COLMOU 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'Association des Secouristes 
de l'Agglomération de Roubaix 

59390 LYS LEZ LANNOY 
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CAB/BCGS/74611 

Monsieur le Président, 

Vous avez appelé l'attention de M. Georges SARRE, Secré-
taire d'Etat chargé des Transports Routiers et Fluviaux sur 
l'intérêt d'introduire dans les épreuves du permis de conduire une 
épreuve pratique de secourisme sur les "cinq gestes qui sauvent". 

L'intérêt d'un tel enseignement est évident et de nom-
breuses discussions se poursuivent avec le concours de membres du 
corps médical afin de déterminer les notions essentielles qui de-
vraient être acquises en la matière par les 800 000 personnes qui 
obtiennent le permis de conduire chaque année. 

Le programme national de formation à la conduite défini 
par l'arrêté du 23 janvier 1989 consacre une large place aux com-
portements utiles en présence d'un accident de la circulation et 
fait référence notamment au balisage et aux gestes qui doivent 
être exécutés immédiatement. Par ailleurs, à l'initiative de la 
Direction de la Sécurité et de la Circulation Routières, 
l'ensemble des enseignants de la conduite sera recyclé à partir de 
l'année prochaine sur trois ans et informé sur la mise en oeuvre 
du P.N.F. 

Ces nombreuses activités démontrent l'intérêt particu-
lier que Monsieur le Secrétaire d'Etat attache à la lutte contre 
l'insécurité routière. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'A.S.A.R. et 
du C.A.P.S.U. 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Gilbert DELEU1L 
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DOCUMENTS 

Du fait de l'importance des échanges, il était impossible d'ajouter de 
nombreux autres documents à l'appui des courriers avec les ministres et 
des arguments utilisés. Toutefois, les quatre pièces ci-après conviennent 

pour confirmer les propos tenus dans le présent volume. 

> Article (en couleur) paru dans la revue « 50 millions de 
consommateurs » n° 171, de mars 1985, page 61 qui, sur une page, 
rappelle les « 5 gestes », les seuls à connaître par tous les usagers 
de la route. 

> Sommaire de la conférence de presse organisée dans les locaux de 
l'Automobile Club de France, place de la Concorde à Paris, sur les 
« 5 gestes qui sauvent », le 20 mai 1987, sous les auspices de 
l'ACMF (Automobile club médical de France) avec l'appui total de 
son président, le Docteur André SOUBIRAN. 

> Résumé inséré dans le dossier de presse qui détaille les « 5 gestes ». 
« Ranimer » (3ème geste) fut remplacé par VENTILER. 

> Première page de la « Lettre de Matignon », de juin 1989, 
publication des services du Premier ministre, consacrée à la 
sécurité routière. 

Au cours de cette période 1983 - 1989, outre la rédaction du 3 è m e 

mémoire, il y eut trois éditions de la brochure gratuite. Après la 4èmc 

édition, en 1982, financée par le journal médical « TONUS » : la 5ème, en 
1984, par l'hypermarché CONTINENT de Wasquehal, la 6 è m e , en 1985, 
financée par le groupe PROMODES, et la 7ème, en 1988, par PA.C.M.F. 

Nous approchions alors des 600 0 0 0 brochures. 

Sur le site Internet du CAPSU (www.capsu.fiO, à la rubrique 
« 5 gestes qui sauvent », les quatre premiers mémoires sont 

disponibles et peuvent être imprimés. 
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LES 
CINQ GESTES 
QuiSAUVENl. 

Si vous êtes témoin d'un acci-
dent, sachez faire les gestes qui 
maintiennent en vie les blessés 
dans l'attente des secours, et évi-
ter ceux qui risquent d'aggraver 
leur état'. 

' Ces conseils font l'objet d'une cam-
pagne nationale menée par l'Associa-
tion des Secouristes de 59390 Lys-
lez-Lannoy qui a réalisé une brochure 
et souhaiterait que ces cinq gestes 
soient appris à tous les candidats au 
permis de conduire. 

2 . B a l i s e r 

Belisez i cent mètres avant et après l'accident : 
signaux visibles k jour, lumineux et mobiles k 
mit. 
Coupez te contact, débranchez k batterie des vé-
hicules accidentés. Serrez k frein à main. Calez. 
Empêchez de fumer autour des véhicules et éki-
gttez tes badauds des blessés. 

Repérer les victimes 

Si rien ne ks menace (feu, noyade), kittez-les 
dans ks rihicules. Si ailes ont été éjectées, eu 
e'B s'agit de piétons motocyclistes, bissez-les sur 
k chaussée (sauf an cas de danger : ks traîner 
alors par ks pieds tur le bas côté). 
Gardez votre sang froid. Si vous êtres seul, restez 
tur place, faites donner l'alerte par k première 
personne qui passe. 

3 . Ran ime r 
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Si k victime ne respire 
plus : dégtslez tes vête-
ments : saisissez la tête 
doueement (une main au 
menton, l'autre è k on-
que en tirent dans l'axe 
kgèfement vert le haut) 
et fléchissez-la en arriè-
r e : videz ts bouche 
avec deux doigts : souf-
flez dans le nez(bouche 
fermée) «a la bouche 
(nez pincé). Vérifiez que 
tes poumons te gon-
flent. 

Oèt que la respiration 
reprend, arrêtez. Ne lai-
tes j i m i r i de respira-
tion artificielle par des 
manœuvres sur k cage 
thoracique. 

5. Sauvegarder 

Blessé sur k tel eu éjecté : t'il est très conscient 
kissez-le sur k dot. dégrafez aes vêtements : t'il 
est inconscient eu mal conscient, touraez-b tur 
k côté avec l'aide de deux autres personnes, tans 
tordre k corps, face presque vers k est. tête 
vers l'arrière et dans Taxe de le colonne vertibra-
k. on genou fléchi. Surveillez ta respiration. Cou-
vrez-k. 

Blessé prisonnier dans un véhicule : kisset-k ai 
rien ne menace (la déaincarcérstion est l'affaire 
des pompiers). Peur le soustraire d'un danger im-
minent aertez-le progressivement i l'aide d'an-
tres personnes, tans tentais modifier l'axe droit 
tête-cou-trenc ni le tehtir par ks membres, supé-
rieurs surtout. S'il est tur k route, k dégeger 
en le tirent per les pieds. 

1 . Alerter 

OUI,CESTÇA 
ENTRE MOUGiS 

ET BANION. 
À ENVIRON 

Sur k route, k gendarmerie (autoroutes : bornât 
apécialet d'appel). En ville, ks pompiers (tél. : 
18). k police (tél. : 17). k SAMU (tél. : 15). Dé-
crivez précisément l'état des victimes, ks fac-
teurs aggravants (incendie, victimes coincées). 
Donnez l'adresse exacte. 

4 . Compresser 

mmm 

. J- AN T * « » _ 

Stoppez les hémorragies : découvrez b ploie : pé-
tez un gros pansement (mouchoir, eu poing au) : 
eppuyez tellement. Fixez k pansement sans ter-
rer trop. Surveillez k victime. Ne pesez jamais 
immédiatement un garrot sauf si en membre est 
sectionné, si l'hémorragie te l'arrête pas an si 
vous êtes seul avec plusieurs Messes. Précisez 
toujours lux secours l'heure axtcte de k pesé 
d'un garrot. 

IL NE FAUT J A M A I S 

e Jamais tenter d'évacuer à tout prix un 
blessé grave dans «ne voiture particulière ; 
ce serait i 
e Jamais J ni alcool] 

adosser 

•ne eeu-

e . 
san 
eJl 
d'ess 
étend1 
i ia suri 
leur, uti 
verture, etc. 
e Jamais faire de commentaires ter l'état 
des blessés près d'eux : même inconscient*. 
ils peuvent entendre. 
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S O M M A I R E 

I - INTRODUCTION, PAR LE DOCTEUR SOUBIRAN/ PRéSIDENT DE 
L A.Cri.F. ET DES ASSISES NATIONALES SUR LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

Il - LES ANIMATEURS DE LA CAMPAGNE NATIONALE DES "5 GESTES 
QUI SAUVENT 

III - POURQUOI LES "5 GESTES OUI SAUVENT" 
UN VéRITABLE "SECOURISME DE MASSE" 

IV - L'ENSEIGNEMENT DES "5 GESTES" 

V - LES "5 GESTES DANS LA PRATIQUE" 

VI - L'ACTION AUPRèS DES POUVOIRS PUBLICS : 
- UNE ACTION à MENER SANS RéPIT 
•• SEULE LA PRESSE PEUT AVOIR UNE INFLUENCE DéCISIVE 

VII - DES EXEMPLES EN EUROPE 



Y-A-T'IL UN DANGER QUELCONQUE A DIFFUSER CES GESTES 
DANS LE GRAND PUBLIC ? 

1er geste : APPELER les secours 
Il s'agit que désormais le public sache comment 
s'y prendre, qui appeler et quelles informations 
communiquer aux secours publics sur la situation 
des lieux et des victimes. 
L'ALERTE est un geste capital. Et il ne sert à ri 
d'apprendre au grand public comment faire si éga-
lement on ne lui apprend pas ce qu'il convient de 
faire en l'attente de leur arrivée. 

2è geste : BALISER les lieux de l'accident 
afin de les protéger de tout risque d'un- autre 
accident, notamment la nuit. C'est un geste 
préventif qui doit être fait prudemment. Il 
évite des "sur-accident" qui provoquent d'autres 
blessés, d'autres risques. 

3è geste : RANIMER un blessé en le ventilant par'bouche à 
bouche ou bouche à nez. 
Il s'agit, en l'attente des secours, de pratiquer 
la ventilation artificielle afin de maintenir en 
vie l'accidenté. Si on ne fait rien, il n'y a au-
cune chance ! 
Parfois, dégager les voies respiratoires supéri-
eures suffit à relancer la ventilation. 

*lè geste : COMPRIMER la ou les plaies qui saignent ou placer 
des pansements compressifs. 
Il s'agit là aussi que le blessé ne se vide pas 
de son sang. 

5è geste : SAUVEGARDER la vie du blessé inconscient en le 
plaçant sur le côté. Car sur le dos il risque 
l'inondation pulmonaire donc l'asphyxie. 
C'est un geste capital et une. technique à appren-
dre. Le blessé est alors placé en "position la-
térale de Sécurité" (PLS). 

On le voit,aucun geste au delà de la survie, une action immé-
diate en l'attente des secours. MAINTENIR EN VIE LES ACCIDEN-
/• " ~ ~ - " " " ~ ~ — ~ ~ — ^ — — ^ — ^ — — 

TES, seul objectif des "5 gestes". 
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SECURITE ROUTIÈRE : LES DIX 
COMMANDEMENTS DE LA BONNE CONDUITE 
Plus de 10 500 tués sur les routes françaises en 1988. A rapproche des 
grandes migrations estivales, le Premier ministre et quatre membres du 
Gouvernement — MM. Delebarre, Joxe, Chevènement et Sarre — font 
appel au civisme des Français à travers une campagne d'un genre nou-
veau, pour les sensibiliser sur la sécurité routière 

S O M M A I R E 
M Sécurité routière : les dix 
commandements de la 
bonne conduite U La lutte 
contre la pollution en mer 
B Financement de la vie 
politique : le choix de la 
clarté M Europe Actualités 
H Fiches : Système éducatif : 
analyses et propositions; 
Plan français pour la 
Pologne; Modifications du 
statut des personnels infir-
miers; La situation dans le 
bâtiment et les travaux 
publics. 

I l y u Un an exactement, le Gouvernement 
décidait de faire de la sécurité routière 
une de ses priorités d'action. 
Le Comité interministériel du 27 octobre 
1.988 a annoncé le renforcement des 

contrôles, la suppression des passe-droits et 
l'incitation faite aux parquets de requérir des 
travaux d'intérêt général. D'autres mesures ins- ' 
tituant le permis de conduire à points, la per-
ception immédiate des amendes, le relèvement 
de certaines contraventions et le contrôle 
technique des véhicules sont actuellement en 
coure de discussion au Parlement. 

Ces dispositions ont d'ores et déjà permis 
certains résultats. Ainsi, malgré un trafic sans 
cesse croissant (+ 6,5 "i), on a enregistré pour 
les quatre premiers mois de 1989, par rapport à 
la même période l'année dernière, une baisse 
des accidents corporels (— 5,5%), des blessés 
(— 5,3%) et des tués (— 4,5%). Et pourtant, on 
constate que les comportements de conduite, 
cause réelle de neuf accidents sur dix, ont ten-
dance à se dégrader ; par exemple, la vitesse 
moyenne sur les départementales et les excès 
de vitesse sur autoroute augmentent sans cesse. 

Conscient que les mentalités n'évoluent 
pas par décret, le Gouvernement lance une 
campagne "Faisons la route ensemble" qui fait 
appel au civisme des conducteurs et à leur sens 
des responsabilités. La sécurité routière veut 
ainsi promouvoir "un nouvel usage de la route 
et de la voiture pour une conduite apaisée!' 

Pour la première fois, l'État s'est associé à 
des partenaires extérieurs : constructeurs auto-
mobiles (PSA, Renault), industriels pétroliers 
(Elf-Antar), assurances (UAP) et médias (TF1, 
RMC, RTL l'Équipe..). La campagne comporte 
trois volets. 

Premier aspect, une campagne publici-
taire diffusée à la radio et par voie d'affichage 

afin de toucher le conducteur lorsqu'il est au 
volant, Comportant une "certaine forme de pro-
vocation" ces messages amènent chacun à réflé-
chir sur son comportement au volant. 

Parallèlement, des émissions "sécurité 
routière" sur TF1, RTL et RMC seront diffusées 
avant les grands journaux et les flashs d'infor-
mation. 

Enfin, une action sur le terrain complète 
ce dispositif avec la création d'un "Pacte de la 
route." Cette charte de la nouvelle conduite 
contient dix engagements que le conducteur-
signataire s'engage à respecter. Dix millions 
d'exemplaires de ce pacte seront disponibles 
sur les réseaux des partenaires (stations-ser-
vice, concessionnaires, assureurs UAP) et dans 
les points d'accueil "Bison futér Au moment du 
bilan en septembre, dix signataires tirés au sort 
recevront, en cadeau une voiture neuve. 

Si le Gouvernement entend donner un 
caractère pédagogique à cette opération de sen-
sibilisation, il s'engage également à prendre des 
mesures répressives. Par une circulaire en date 
du 15 juin 1989, les pouvoirs publics ont doté les 
forces de gendarmerie et de police de moyens 
supplémentaires en effectifs (800 appelés) et en 
matériels (détection de l'alcoolémie et des excès 
de vitesse). Les contrôles et les amendes seront 
renforcés aux lieux et aux heures où les acci-
dents sont les plus fréquents et les plus graves. 

Enfin, les préfets seront à nouveau per-
sonnellement appelés sur les bords des routes. 
En cas de conduite dangereuse, ils pourront 
suspendre immédiatement les permis de 
conduire; voire même, dans certains départe-
ments, percevoir immédiatement les amendes. 

A l'automne, un nouveau Comité intermi-
nistériel de sécurité routière se tiendra pour 
faire le point des actions menées et définir les 
étapes suivantes. 
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MEMOIRES REALISES SUR LES 5 GESTES QUI SAUVENT 

1ER mémoire : 25 pages -Août 1981 
« Les 5 gestes essentiels, les 5 gestes qui comptent » 
A la mémoire du Professeur Marcel ARNAUD. 

2in»e mémoire : 25 pages — Avril 1982 
« Alerter, Baliser, Ranimer, Compresser, Sauvegarder » 
A la mémoire du Professeur Marcel ARNAUD. 

3è m e mémoire : 60 pages - Décembre 1984 
« Apprendre les 5 gestes qui sauvent lors du permis de conduire » 
A la mémoire du Professeur Marcel ARNAUD. 

4*°" mémoire : 62 pages - Juillet 1992 
« 5 gestes qui sauvent - 25 ans de campagne » 1967 - 1 9 9 2 . 

Kème mémoire : 130 pages - Mars 1997 
« 5 gestes qui sauvent - 29 ans de campagne ». 

6ème mémoire : 196 pages — Février 1998 
« 30 ans de campagne » 1967 — 1997. 
Dédicacé à l'util REYNAËRT. Marie-André SCIIWINDENHAMMER et Pierre BLAHA. 

7*°" mémoire : 315 pages - Décembre 1999 
« 5 gestes pour sauver 1000 vies sur les routes de France ». 
32 ans d'actions et de démarches 1967 - 1999 
A la mémoire du Professeur Marcel ARNAUD. 

8èmg mémoire : 390 pages - Mars 2003 
« Conduite à tenir face à l'accident de la route et aux 2 urgences vitales. 
Les partis politiques et les groupes parlementaires : RPR, UDF, PS, PC, Verts » 
1967 - 2002. 
A la mémoire du Professeur Marcel ARNAUD 
Dédicacé à trois parlementaires : Serge CHARLES. Député RPR : André 
DILIGENrSénuleur UDF; Dinah DERYCKESênatrice PS, du Nord. 

qème mémoire : 1*™ partie 4 8 0 pages 1969 - 1985 Septembre 2005 
2e™ partie 520 pages 1985 - 2005 Décembre 2005 
« Les 5 gestes qui sauvent et les services de la sécurité routière (Délégués 
Interministériels, CISR, DSCR) 
Dédié ù Christian GERONDEAU, premier délégué interministériel à la sécurité 
routière (11)72.) et premier directeur de lu sécurité civile (1075). 

io i r o e mémoire : 

Volume 1 

Volume 2 

Volume 3 

« Les 5 gestes qui sauvent et le ministère des Transports » 

Dédié à l'ancien ministre des Transports Jean CHAMANT 
« Le droit de secourir » 1968 — 1971 271 pages — Juillet 2007. 

Dédié à Pierre RLA1IA, membre d'honneur du CAPSU 
« Savoir pour Sauver » 1971 — 1975 306 pages — Mars 2008. 

Dédié au Médecin Colonel de sapeurs pompiers Churles PRIM 
« Stopper la mort » 1976 - 1982 326 pages — Septembre 2008. 

Voir les bibliographies sur les « 5 GESTES QUI SAUVENT » 
Bibliothèque et Vidéothèque du CAPSU - Bulletins de l'association, n° 1 à 42 (Novembre 2008). 
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